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1. Par la résolution 749 A (VIII) du 28 novembre
1953. l'Assemblée génêrale a créé, "en attendant qu'un
accord intervienne entre l'Organisation des Nations
Unies et l'Cnion sud-africaine". le Comité du Sud­
Ouest africain et elle l'a chargé:·

"a) D'examiner, dans le cadre du questionnaire
adupté par la Commission permanente des mandats
ch, la Société des Nations en 1926, les renseigne­
ments et la documentation disponibles au sujet du
Territoire du Sud-Ouest africain;

"h) D'examiner, en se conformant, dans toute la
mesure du possible à la procédure de l'ancien régime
des mandats, les rapports et les pétitions qui vien­
draient à être soumis au Comité ou au Secrétaire
général:

"c) De communiquer à l'Assemblée générale un
rapport sur la situation du Territoire en tenant
compte. dans toute la mesure du possible, de la portée
(les rapports de la Commission permanente des man­
dats de la Société des Nations;

.,d) D'élaborer et de soumettre à l'Assemblée gé­
nérale une procédure d'examen de ces rapports et
de ces pétitions qui se rapprochera, autant que pos­
sible, de la procédure suivie en la matière par l'As­
semblée, le Conseil et la ComlT::.ission permanente des
mandats de la Société des Nations."
En outre. par la 'i1ême résolution, l'Assemblée a

habilité le Comité à poursuivre les négociations avec
l'Union sud-africaine en vue de donner pleinement effet
à l'avis consultatif rendu par la Cour internationale de
Justice. le Il juillet 1950, au sujet du Sud-Ouest afri­
cain, et elle l'a invité à présenter des rapports sur ses
trayaux à l'Assemblée. lors de ses sessions ordinaires.

2. Depuis sa création, le Comité a tenu des sessions
annuelles, dont la sixi~me fait l'objet du présent rap­
portl .

3. A sa création, le Comité comprenait sept mem­
bres. Par la résolution 1061 (XI) du 26 février 1957,
l'Assemblée générale, considérant que le fait qu'un ac­
cord n'était toujours pas intervenu entre l'Organisation
des Nations Unies et l'Union sud-africaine exigeait que
le Comité reste en fonctions aux fins énoncées dans la
résolution 749 A (VIII), a décidé que le nombre des
membres cl::., Comité serait porté à neuf, ces membres
étant nommés par l'Assemblée sur la recommandation
de la Quatrième Commission, et qu'un tiers des mem­
bres du Comité serait renouvelé chaque année selon la
même procédure. Le 13 décembre 1958, l'Assemblée
générale, ~ur la recommandation de la Quatrième Com-

t Pour les rapports du Comité du Sud-Ouest africain sur les
travaux de ses première, deuxième, troisième, quatrième et
cinquième sessions, voir DOClmumts officiels de l'Assemblée
générale, nelwième session, Supplément No 14 (A/2666 et Add.l
et Corr.l); di.rîème sessioll, Sllpplémcnt No 12 (A/2913 et
Add.l-2); onzième sessicrll, Suppléme'~t No 12 (A/31St);
dOll:::ième session, Sll.pplémellt No 12 (A/3626); treizième ses­
sion.• SupplémeHf No 12 (A/3906 et Add.!).

1

mission, a élu trois nouveaux membres aux siège1'i occu­
pés précédemment par les Etats-Unis d'Amérique. le
:'.Iexique et le Pakistan. Les Etats :Membres suivants
ont été élus: GuatelClala, Irlande et Philippines.

4. En conséquence, le Comité se composait, à sa
~ixièl11e session, des Etats Membres suivants: Brésil,
Ethiopie, Finlande. Guatemala, Indonésie, Irlande,
Philippines, République arabe unie et Uruguay. Les
représentants suivants ont pris part à la session:

Brésil: 1\1. Carlos S. Gomes Pereira:

Ethiopie: M Haddis Alemayehou, M. Tesfaye Gebre­
Egzy, M. Girma Abebe;

Finlande: :M. Ralph Enckell, M. Hp.nrik Blomstedt:

(;uatemala: M. Alberto Hel-rarte. M. Maximiliano
Kestler: .

Indonésie: M. Imam Abikusno;

Irlande: l\I. Eamonn L. Kennedy. M. Paul J. ç.
Keating;

Philippines: M. Victoria D. Carpio;

République arabe unie: M. Ahmed Osman, M. Mostafa
Rateb Abde! Wahab:

U1'llguiIY: M. Enrique Rod,-igl1(',? Fabregat.

5. A la première séance de sa sixième session
(97ème séance, tenue le 22 janvier 1959), le Comité
a réélu président M. Enrique Rodriguez Fabregat et a
élu vice-président M. Haddis Alemayehou et rappor­
teur M. Eamonn L. Kennedy.

ô. Le Comité a tenu 23 séances du 22 janvier au
2+ août 1959. Il s'est réuni en privé pendant la pre­
mière partie de sa 98ème séance et la deuxième partie
de sa 102ème séance afin d'élaborer le texte de deux
lettres (annexe I) du Président du Comité au Ministre
des affaires extérieures de l'Union sud-africaine (voir
par. 22 à 29 ci-après). A sa 120ème séance, le 24 août,
le Comité a adopté son rapport à l'Assemblée générale.

ï. Le rapport et les observations du Comité sur la
situation dans le Sud-Ouest africain constituent la
deuxième partie du présent rapport.

8. A sa 97ème séance. le Comité du Sud-Ouest
africain a décide d'entreprendre de nouvelles études sur
l'action juridique permettant d'assurer le respect des
obligations assumées par l'Union sud-africaine en ce
qui concerne le Territoire du Sud-Ouest africain. A la
même séance, le Comité a créé à cette fin un Sous­
Comité des questions juridiques composé du Président
du Comité, désigné d'office, et des représentants de la
Finlande, du Guatemala, de l'Irlande et des Philippines.
Le Sous-Comité a tenu sept séances les 22 janvier,
29 avril. 14 mai, 19 et 30 juin et 17 juillet 1959, sous
la présidence du représentant des Philippines, et a pré­
senté un rapport au Comité. A sa 120ème séance, le
Comité a décidé de prendre acte du rapport du Sous­
Comité et de le porter à l'attention de l'Assemblée gé-

-



II. - NEGOCIA'nONS AVE(: L'UNION SUD.AFRICAINE

III. - EXAMEN DES PETITIONS ET CO;\I;\IUNICATIONS RELATIVES Al; SllD·OllEST AFRICAIN

-
llt;rale:. II a t'gall'lIIl'lIt dt'l'il!t' cl... continuer ù étuùier la
que~tion Ih- l'actioll jmidique l'Il attendant Iil- notl\'elle,;
iii~tntctions dl' l'. \ssl'mhll'l' gt'nt'rall', Fn out rI', l'talll
1!011lIl; 'lUl' k l ;ollH'rnellll'lIt dl' n 'nioll sud-afrkai11l.'
Ilt'r,:i,,!t' ;'( ne pa~ tenir l'olllpte comllle il l'IlI1\'ient du
"tattll l'l',l'rnatioual Ilu Tt'rritllire rt ;\ Ill' p,: ~l' Coll­
Îornll'r aux nlllllhn'lI"l'S rt'cllmlllallliations dl' r.·\ss~'m­

hk,' gt'nl'rall' tl'lIdallt ;'1 plan'r Il' Tt'rritoire SOllS It' rt"
gill1l' illtl'rnational lit- tmdk l't, en particulkr, qu'il ne
s 'acquittl' pas des Ilhligations qui !ui incombellt en vertu
du )'landat en l'C qui conrt'me radlllini~tration du Ter-

l) Dans ~ c,.; prl'cédcnts rapports, le Comité a décrit
les résultats dcs efforts qu'il a dt'ployés, dans le cadre
des attributions qui lui ont l;té cunil'rées par l'Assem­
hlt,l' gt'néra1e. pour nég cier avec l'L'nion sud-africaine
en vue dl' l!onl1er pleinement eif(,t à l'avis cOllsultatif c1<'
b. Cour internationale de Jnstice, I.e Comité rappelle
qut' le GoU\'ernement (il' n:nion n'a pas répondu :'t cc,.;
efforts et qu'il a également reÏnsé - et a continué à
rt,fuser pe~ldant la périone visée par le présent rapport

11. De sa CJ7ème à sa 104ème séance et au cours
du dt'hat qu'il a consacré à la situation dans le Tc'rri­
taire ( 105ème Ù 11~èllle séances), ainsi qu'à ses 119ème
('t l20èmc séances, le Comité a examiné des pétitions et
cummunications concernant le Territoire.

12, A ses lOlème et 118ème séances, il' 23 avril et
le Il aoitt 1959, il a approuvé le texte de trois projet,.;
de résolutions qu'il recommande à l'Assemhlée gélll'raie
d'adopter au sujet des pétitions et des communication;.;
connexes. Ces projets de résolutions sont joints au pré­
sent rapport (annexes II à IV). On trouvera sous la
rubrique B ci-après un exposé plus détaillé des déci­
sions prises par le Comité à l'issue de l'examen des pé­
titions et communications.

A. - Demandes d'audience et communications
connexes

13. Le Comité a également reçu des demanrles d'au­
dience de deux habitants du Sud-Ouest africain.
).1. Fanuel Jariretundu Kozonguizi et :\1. HallS Beukes.

14. On se sG~lviendra que la Quatrième Commis­
sion. à la douzième session de l'Assemblée générale.
avait décidé d'entenè;-e :\1. Kozonguizi mais que le
Gouvernement de l'ünion avait refus:' de lui délivrer
un passeport qui lui aurait pennis de se présenter de­
vant l'Assemhlée. Par un câblogramme reçu le 15 avril
1959, ;\1. Kozonguizi a indiqué qu'il se trouvait à Accra.
en route pour X ew-York. et il demandait à être entendu
par le Comité. A sa 99ème séance. le Comité a agréé
la demande de M. Kozonguizi, qui a été entendu à la
1ü2ème séance. le 1er mai 1959, A cette séance, sur
une demande verbale de M. Kozongu~,d. le Comité a
décidé de lui accorder une nouvelle audient:e pendant
l'exa.men de la situation dans le Territoire, Par une
décision prise à sa 103ème séance, il' 23 juillet 1959. le

2

ntll1re l't ks functions Ill' surveillance et dt, colltrùlt
.il' l'As~I'lllhll'e génl'rale, le COlllitt' croit de\'uir appder
l'attentioll dl' l':\ssl'Illhlt't' gt'lIt'rale sur la condusinn
contenue dans la (1t-rnil'rl' partie du paragraphe 233 du
prt'sellt rapport, selon laquelle l':\ssl'lIIhlt'e gt'lIt'rale de·
nait t'm'isagl'r les 1II0yens d'assurer Il' rt'SPl'Ct, par le
(~llu\'ernelllellt de l'l'nion, dl'''; ohligation~ qu'il a assu­
lIIées en \'t'rtu du )'landat l't dl' la Charte all SUjl't du
Territoire du Sud-Om'st africain.

: :\/:\C.73/2.

- tOllt C(lnCOnrs an Comitt 11an,.; 1'(' .\('l"Cil'(' Ile :'(',
fll1lrtions,

10, :\ sa qil'Ille st'anc(', Il' 22 FUl\'jer 11):;1). Il, l 0­

Illité, cOlào.;idt'rallt ql1l' !':\s,.;clllhlt,t' ne lui avait iait au­
cune demande ù cet égard et que, par sa ré~olution 12·B
( XII 1), l'Ill' aV:\lt imitl' le COlllitt' dl' hous ot1ices Ù
repreudrl' Sl'S (li"l'ussiOllS aH'l' Il' (~oun'rn('lllellt Ile­
l'rllioll, a Ill'cid{' Ile "lIr,.;eoir ;\ toute lIouvdlc (lémarc1ll'
auprè,.; du l ;UU\'l'l'm'IllCllt dl' l'l'nioll l'n vl'rtu des pou­
,'oirs qui l'hahilitaient ù nt'gocil'r.

Comité a li:t> la date de l'amlil'nce au 29 juillet 1959.
Cependant, Il' 2~ juillet 11):;C}, :\l. Kozonguizi a avisé le
Comitl', de Londres. qu'il ne pourrait sc prl'~entl'r.

On trouvera en annexe au prl'sent rapport (annexe \')
Il' texte (le la déclaration que :\f. Kozonguizi a faite
devant Il' COlllitl' Ù sa 102l'me séance, ainsi que les
COllllll1l11ications dl' :\I. l\:ozonguizi concernant son a11lli­
tian et les conlllltll1katiuns connexes du rl'vérelld )'ri­
chael Scott, du chef Hosea Kutako, de :\r. T. Dausah
et d'autres hahitants de la réserve incÏigène de
Hoachr.nas.

15. Le Gouvernement de l'Union a retiré Ù ~r. Hans
Beukes, étudiant du Sud-Ouest africain, le pa~seport qui
lui avait été accordé pour lui permettre d'accepter une
bourse à l'Université d'Oslo. Par un radiogramme
reçu le 5 juillet 1959 du Betchouanaland, ~1. Beukes
a demandé à se présenter devant le Comité pour
témoigner au sujet de la situation dans la commtll1auté
des Rehoboths et du retrait de passeports par le Gou­
vernement de l'Union. :\ sa 103èll1e séance. le Comitt'.
compte tenu d'une communication connexe du révérend
:Michael Scott. a décidé d'entendre 1\1. Beukes et a fixé
provisoirement la date de l'audience au 31 juillet 1959.
M. Beukes a demandé par la suite que son audition
soit différée: ne connaissant pas son adresse, le Comité
n'avait pas fixé d'autre date au moment de J'adoption
nu présent rapport. Les communications reçues de
M. Beukes et la communication connexe du révérend Mi­
chael Scott sont jointes au présent rapport (annexe VI).

16. Le Comité appelle l'attention de l'Assemblée
générale sur une autre communication, en date du
17 mars 1959, de rA:. 11, Kerina (Getzen) qui informe
le Comité que sept habitants du Sud-Ouest africain,
dont il cite les noms, souhaitent être entendus par la
Quatrième Commission à la quatorzième session de
l'AssemnIée généra!~ (annexe VII).
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B. - Examen des pétitions

17. Le Gouvernement de l'Union sud-africaine
n'ayant pas modifié son attitude quant à la transmis­
sion, à l'Organisation des Nations Unies, des pétitions
elu'il pourrait recevoir du Territoire, le Comité a con­
tinué d'appliquer il l'examen des pétitions relatives au
Territoire la seconde procédure prévue par son règle­
ment intérieur. Comllle il est prévu à l'article XXVI, Œ,

du règlement intérieur du Comité, les pétitionnaires
du Territoire sont donc invités à présenter de nouveau
leurs pétitions à l'Organisation des Nations Unies par
l'intermédiaire du Gouvernement de l'Union s'ils n'ont
pas avisé le Comité qu'ils l'ont déjà fait. Au cours de sa
sixième session, le Comité a appliqué cette procédure à
toutes les pétitions reçues du Territoire. On se sou­
viendra que, dans le cas de M. Jacobus Beukes, de la
communauté des Rehoboths, qui s'était plaint que le
t'Jlarristrate de Rehoboth l'eût menacé de sanctions s'il
écrivait encore il l'Administrateur, représentant le Gou­
vernement de l'Union dans Je Territoire, le Comité
avait décidé à sa 74ème séance, tenue le 18 juillet 1957,
de suspendre l'application de cette règle. M. Eeulees
ayant par la suite avisé le Comité de la nomination d'un
nouveau magistrale, après quoi il a envoyé d'autres
lettres à l'Administrateur, le Comité a décidé à sa
97èllle séance, le 22 janvier 1959, d'appliquer de nou­
veau l'article XXVI, a, du règlement intérieur aux pé­
titions de ]V[. Jacobus Beukes.

18. A propos de l'application de cette procédure, le
Comité appelle l'attention de l'Assemblée générale sur
l'annexe VIII au présent rapport, qui contient une
pétition en date du 29 avril 1959 émanant du chef Hosea
Kulako. Celui-ci a joint à sa pétition la copie d'une
iettre par laquelle le Commissaire principal aux af­
faires bantoues pour le Sud-Ouest africain lui avait
retonrné la pétition qu'il avait présentée une deuxième
fois conformément au règlement intérieur du Comité.
Le fonctionnaire du Gouvernement de l'Union invo­
quait comme raison que "l'Union sud-africaine ne re­
connaît l'autorité des Nations Unies en aucune matière
touchant le Sud-Ouest africain". En conséquence, le
chef Kutako a demandé au Comité d'autoriser les péti­
tionnaires à lui adresser directement leurs pétitions,
étant donné que la procédure prévoyant la remise des
pétitions aux autorités, pour transmission, semblait
inopérante.

19. Le Comité a examiné cette pétition à ses 1ü3ème
et 104ème séances. Lors de cette dernière séance, il a
décidé d'appliquer l'article XXVI, a, de son règlement
intérieur à la pétition et d'exprimer l'avis que le Gott­
vernement de l'Union, en refusant de transmettre la pé­
tition, a agi contrairement amc obligations qu'il avait
assumées en vertu des paragraphes 2 et 5 de l'A rtide 2
de la Charte. En conséquence, le Comité cite ce fait
comme exemple de la façon dont le Gouvernement de
l'Union sud-africaine manque à ses devoirs d'Etat
Membre. Le Comité appelle aussi à cet égard l'attention
de l'Assemblée générale sur deux pétitions, l'une en
date dn 4 mai 1959 émanant du révérend Michael Scott,
l'autre en date du 24 juillet 1959 adressée par le révé­
rend Michael Scott et M. Jariretundu Kozonguizi, qui
sont jointes au présent rapport (annexe IX et X).

20. Le Comité a pris en considération les pétitions
et communications suivantes lorsqu'il a examiné la si­
tuation clans le Sud-Ouest africain et il a approuvé à
ce sujet un projet de résolution qu'il recommande à
l'Assemblée générale d'adopter (annexe TI)_
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a) Pétitions se rapportant notamment à la réserve indi­
gène de H oachanas

1) Pétition, en date du 24 septembre 1958, émanant
du chef Samuel Wittbooi, dl! chef Hosea Kl1tako et
d'autres (annexe XI) ;

2) Pétition, en date du 1'~ octobre 1958 émanant
du Kapitein H. S. Witbooi (annexe XII); ,

3) Pétition, reçue par radiogramme le 30 janvier
1959, émanant du chef Hosea Kutako (annexe XIII) ;

4) Pétition, reçue par câblogramme le 17 février
1959, émanant du révérend Michael Scott (annexe
XIV) ;

5) Pétition, en date du 18 février 1959 émanant du
révérend Michael Scott (annexe XV); ,

6) Pétition, en date du 18 février ]959, émanant de
M. J. Dausab et d'autres habitants de Hoachanas (an­
nexe XVI);

7) Pétition, en date du 1er avril 1959, émanant du
ré vérend lV1 ichael Scott (annexe XVII) ;

8) Pétition, en date du 25 février 1959, émanant du
révérend Markus Kooper (annexe XVIII) ;

9) Pétition, en date du 23 avril 1959, émanant du
chef Hosea Kutako (annexe XIX);

10) Pétition, en date du 29 avril 1959, émanant du
révérend Markus Kooper (annexe XX) ;

Il) Pétition, en date du 25 mai ]959, émanant de
M. J. Dausab et d'autres habitants de Hoachanas (an­
nexe XXI).

b) Pétition, en date du 9 novembre 1958, et cmnmuni­
cat-ions connexes, en date du 20 février et du 27 avril
1959, émanant du chef P. Keharanyo (annexe
XXII)

c) Pétition, en date du 3D décembre 1958, émanant de
M. Toivo Ja-Toivo et de M. F. [saacs et communi­
cations conce1'nant M. Ja-Toivo (annexe XXIII)

d) Pétitions se rapportant notamment à la communauté
des Rehoboths

1) Pétition, en date du 4 août 1958, émanant de
M. J. Beukes (annexe XXIV);

2) Pétition, en date du 17 août 1958, émanant de
M. J. Beukes (annexe XXV) ;

3) Pétition, en date du 30 septembre 1958, émanant
de MM. J. G. A. Diergaardt, J. H. Mail, P. Diergaart
et 45 autres (annexe XXVI) ;

4) Pétitions, reçues par radiogrammes le 16 décem­
bre 1958, le 26 janvier 1959 et le 29 mars 1959, et com­
nll1nication connexe, en date du 7 mai 1959, émanant
de M. Jacobus Beukes (annexe XXVII);

5) Pétition, en date du Il avril 1959, et communica­
tion connexe, en date du 5 mai 1959, émanant de M. J.
Beukes (annexe XXVIII).

e) Pétitions se rapportant au retrait du passeport de
M. Hans Johannes BeuJ~es

1) Pétition, reçue par radiogramme le 27 juin 1959,
émanant de M. Neville Rubin, Président de l'Union na­
tiona~e dr~; étudiants sud-africains (annexe XXIX);

2) Pétition, en date du 26 juin 1959, émanant de
M. Neville Rubin (annexe XXX);

3) Pétition, en date du 29 juin 1959, émanant de
NT. Hans] _Beukes (annexe XXXI) ;



4) Pétition, reçue par câblogramme le 14 août 1959,
émanant du Dixième cycle d'étude international du
Conseil international des étudiants, Wassenaar (Pays­
Bas) [annexe XXXII].

f) Commnnication, en date du 16 m.ars 1959, émanant
du révérend Michael Scott8

21. A sa 98ème séance, le Comité a été saisi d'un
radiogramme reçu le 30 janvier 1959 du chef Hosea
Xutako (point a, 3, ci-dessus), disant que l'on avait
:fait usage de la force contre la population de la réserve
indigène de Hoachanas et que le révérend Markus
Xooper avait été expulsé de la réserve. Le Comité était
~ga1ement saisi d'un radiogramme reçu le 26 janvier
]959 de M. J. Beu1<es, de la communauté des Reho­

1lOth5 (point d, 4, ci-dessus), indiquant que des me­
~ures administratives draconiennes avaient été prises
il une réunion des autorités. Le Comité a décidé de
prier le Secrétariat d'inviter le Gouvernement de
J'Union sud-africaine à présenter ses observations sur
les points soulevés dans ces pétitions, conformément à
J'article XI de son règlement intérieur. A la date de
J'adoption du présent rapport, le Comité n'avait pas
reçu cl'observations du Gouvernement de l'Union sur
(es deux pétitions. Le Comité a décidé par la suite, à
5<1 99ème séance, de demander de nouvelles précisions
iL M. Beukes Sl1r son radiogramme reçu le 26 janvier
1959, ainsi que sur ses radiogrammes reçus le 16 dé­
cem])re 1958 et le 29 mars 1959: M. Beukes a répondu
par une lettre en date du 7 mai 1959 qui est mentionnée
d-clessus (point d, 4).

22. A ses 99ème, 100ème et 101ème séances, le
Comité a examiné la situation relative à l'expulsion par
]a force du révérend Markus Kooper et de sa famille
<le la réserve indigène de Hoachanas et aux menaces
<l'expulsion visant d'autres habitants de la réserve. A sa
IOlème séance. le 23 avril 1959, le Comité a approuvé
le texte d'un projet de résolution concernant la réserve

3 Par cette communication, M. Scott a fait parvenir au
Comité, à la demande du chef Hosea Kutako, le règlement
envisagé pour le quartier indigène de Windhoek, comprenant
196 articles et cinq tableaux. La communication et le projet de
règlement n'ont pas été joints en annexe au présent rapport,
lIlais les membres de l'Assemblée générale peuvent les consulter
sur demande.
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indigène de Hoachanas qu'il recommande à l'Assemblée
générale d'adopter (annexe III). Le Comité a décidé
en outre de communiquer le texte clu projet de résolu­
tion au Gouvernement de l'Union. Le texte de la lettre
que le Comité a élaborée à cet effet au cours de la
deuxième partie (privée) cie sa 102ème séance est an­
nexé au présent rapport (annexe l, point 2).

23. En ce qui concerne les pétitions susmentionnées
relatives au retrait du passeport cie M. Hans Johannes
Beukes, étudiant du Sud-Ouest africain qui avait reçu
une bourse pour trois ans d'études à l'Université d'Oslo,
1<' Comité a décidé cie recommander à l'Assemblée gé­
nérale d'adopter le projet de résolution qui figure à
l'annexe IV au présent rapport.

C. - Autres comunmicatious relatives
au Sud-Ouest africain

24. Outre les pétitions et communications, susmen­
tionnées, le Comité a reçu trois communications qui,
selon lui. n'appelaient pas de décision cie la part de
l'Assemhlée générale.

a) Communication, en date du 2 octobre 1958, éma­
nant de M. Jacobus Beukes

25. A sa 97ème séance, le Comité a décidé de trans­
mettre à l'Assemblée générale, pour information, cette
lettre qui porte sur une question examinée par l'As­
semblée à sa treizième session lors du débat consacré
au rapport du Comité de bons offices, et d'aviser
M. Beukes de cette décision (annexe XXXIII).

b) Communication, en date du 9 novembre 1958,
émanant de M. J. Beukes

26. A la même séance, le Comité a décidé de
prendre acte de cette communication, qui semblait ne
lui avoir été envoyée qu'à titre d'information, et d'avi­
ser M. Beukes de cette décision (annexe XXXIV).

c) Communication, en date du 14 octobre 1958, éma­
nant de M, R. K. Lloyd, Rhodésie du Nord

27. Le Comité a décidé à sa 97ème séance de trans­
mettre à l'Assemblée générale cette communication. qui
soulève des questions dépassant sa compétence et d'avi­
ser M. Lloyd de cette décision (annexe XXXV).

1
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DEUXIEME PARTIE

RAPPORT ET OBSERVATIONS DU COMITE DU SUD.OUEST AFRICAIN
SUR LA, SITUATION DANS LE TERRITOIRE

1. -INTRODUCTION

en 1958 et au début de 1959 par une réaffirmation et
t11l renforcement de la politique d'apartheid et cle "supré­
matie des blancs", par des plans de déplacement en
masse d"'indigènes" combinés avec un partage éventuel
du Territoire et la cession progressive des terres du
Sud-Ouest africain à des ressortissants "européens" de
l'Union sud-africaine, ainsi que par des rappels de
J'objectif du gouvernement actuel qui est de parvenir
finalement à l'annexion du Territoire par l'Union sud­
africaine. En même temps, on a assisté à l'acloption de
nouvelles mesures de défense et de sécurité, à une recru­
descence des représailles exercées contre les pétition­
naires et les autres personnes critiquant l'Administration,
ainsi qu'à des atteintes à la liberté de la presse et à la
libre pratique du culte. Dans les chapitres suivants du
présent rapport, le Comité a exposé ces événements et
d'autres encore et il a consigné ses observations et ses
conclusions touchant les différents aspects de l'adminis­
tration du Territoire sous mandat.

33. On remarquera de nouveau que, clans Je présent
rapport, le Comité a toujours placé entre guillemets (ks
termes tels que "Européen", "non-Européen", "per­
sonne de couleur" et "indigène". Comme il l'a déjà
indiq lié dans des rapports précédents, le Comité désap­
prouve l'usage de ces termes et ne les a utilisés que
parce qu'ils sont employés dans les lois et dans d'autres
textes de la Puissance mandataire et de l'Administration
du Territoire pour désigner les différentes catégories
de la population et parce qu'ils correspondent à des
différences dans le statut juridique, économique et social
des habitants. Les définitions légales de ces termes ne
sont pas uniformes; elles varient suivant les lois. D'une
manière générale, par "Européen" la législation du
Territoire entend un "blanc" bien que, dans la com­
munauté des Rehoboths. les "personnes de couleur"
soient considérées à certaines fins comme des "Euro-

H' d" Il L t "péens" par rapport aux tn Igenes. e erme non-
Européen" désigne généralement toutes les personnes
qui ne sont pas classées parmi les "Européens" et il
comprend aussi hien les "indigènes" que les "personnes
de couleur". En règle générale, le terme "personne de
couleur" désigne tout métis, qu'il soit d'ascencl~nc.e :'eu~
ropéenne" et "indigène" ou de ilcoul~ur". Pa: "111~1g;~ne"
on entend parfois une personne qUI appartIent a une
race ou à une tribu aborigène" d'Afrique, dans d'autres
une personne dont l'un des parents appart!ent à ?ne !e!le
race oU tribu. Pour l'application de certames 101~ regls­
sant l'administration "indigène" de régions "indIgènes",
le terme "indigène" s'entend égalen;e~t de t?ute "l?er­
sonne de couleur" vivant dans ces reglOns qUI peut etre
en même temps classée dans la catégorie des "personnes
de couleur" aux fins d'autres lois, et notamment. de la
législation en matière d'impôts sur le revenu qt11 n'est
pas applicable aux "indigènes".
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28. Le Comité du Sud-Ouest africain demeure
chargé, en vertu du mandat qui lui a été confié par
la résolution 749 A (VIII) de l'Assemblée générale,
de communiquer à l'Assemblée un rapport sur la situa­
tion du Territoire en tenant compte, dans toute la me­
sure du possible, de la portée des rapports de la Com­
mission permanente des mandats de la Société des
:-J ations. Depuis six ans, le Comité s'acquitte de sa
mission sans l'assistance ni la coopération du Gouver­
nement de l'Union sud-africaine qui, cette année encore,
il'a ni rempli ni même reconnu l'obligation qui lui in­
combe de faire rapport à l'Organisation des Nations
U nies sur son administration du Territoire sous mandat.

29. A sa 97ème séance, le 22 janvier 1959, le Co­
mité a décidé une fois de plus de demander au Gouver­
nement de l'Union de présenter un rapport annuel sur
le Territoire comme le prévoient les résolutions 749 A
(VIII), 851 (IX) et 941 (X) de l'Assemblée générale,
et les articles l et II du règlement intérieur du Comité.
Par une lettre du 6 février 1959, le Comité a donc invité
le Gouvernement de l'Union à coopérer avec lui et à
présenter t1l1 rapport. En réponse, par une lettre du
15 juin 1959, le représentant permanent de l'Union
sud-africaine anprès de l'Organisation des Nations
Unies, d'ordre du Ministre des affaires extérieures, a
indiqué que l'attitude du Gouvernement de l'Union au
su jet de la présentation de rapports annuels sur le Sud­
Ouest africain demeurait inchangée (annexe l, point 3).

30. A sa 97ème séance, le Comité a également prié
le Secrétaire général de lui fournir tous les renseigne­
ments récents dont il pouvait disposer au sujet du Sud­
Ouest africain, conformément à l'article XXII du règle­
ment intérieur du Comité, au cas où le Gouvernement
de l'Union n'aurait fait parvenir aucun rapport sur
l'administration du Territoire au 20 mai 1959. Le Co­
mité appelle l'attention de l'Assemblée générale sur le
documenti que le Secrétaire général a donc préparé à
partir surtout des publications officielles de 1':U~ion sud­
africaine et du Territoire du Sud-Ouest afrlcam.

31. De sa 105ème à sa 118ème séance, du 27 juillet
au Il aoùt 1959 le Comité a examiné la situation dans
le Sud-Ouest af;icain. II a rédigé le présent rapport à
l'Assemblée générale en se fondant sur les rens~igt;e­
ments et documents officiels foumis par le Secretariat
ainsi que sur d'autres données pertinentes, notamment
les pétitions et communications reçues d'~1a?itants du
Sud-Ouest africain et d'autres sources, ainSI que des
articles de Ja presse du Territoire.

32. T>'examen des renseignements disponibles a !ns­
piré au C?mité .des ~ppréhensions. de J?lus en plus vIves
quant à l'evolntlO;t rec~nte de la sl~ua~lOn at~ ?ud-Oue~t
africain. L'admi111stratlOn du TerntOlre a ete marquee
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1II. - GENERAIJTES

A. - Statut du Territoire

34. Le Comité estime nécessaire de rappeler le statut
du Territoire en droit international devant le refus per­
sistant de l'Union sud-africaine de respecter les réso­
lutions par lesquelles l'Assemblée générale recommande
notamment que le Territoire sous mandat soit placé
sour le régime international de tutelle, de se conformer
à l'avis consultatif rendu par la Cour internationale de
Justice le 11 juillet 1950, de présenter à l'Organisation
des Nations Unies des rapports sur l'administration
du Territoire et même de reconnaître les fonctions de
contrôle de l'Assemblée générale, et en raison des graves
répercussions cie ce refus sur les populations du
Territoire.

35. En droit international, le statut du Sud-Ouest
africain est celui d'un territoire soumis au mandat in­
ternational assumé par rUnion sud-africaine le 17 dé­
cembre 1920; l'Union sud-africaine n'est pas compé­
tente pour modifier ce statut sans le consentement des
Nations Unies. Comme l'a déclaré la Cour internationale
de Justice et comme l'a confirmé l'Assemblée générale,
j'Union sud-africaine continue donc à être soumise aux
obligations énoncées à l'Article 22 du Pacte de la So­
ciété des Nations et au Mandat ainsi qu'à l'obligation
de présenter des rapports, de transmettre les pétitions
et de se prêter au contrôle de l'Assemblée générale.

36. La Cour internationale a affirmé de nouveau en
1956 que "les obligations du mandataire subsistent dans
toute leur force, avec cette différence que les fonctions
de contrôle exercées par le Conseil de la Société des
Nations doivent maintenant être exercées par les Nations
Unies". Elle a ajouté:

"Selon le but général de l'avis de la Cour du
Il juillet 1950 et le sens qui en découle, l'intention
principale qui est à la base de la reprise par l'Assem­
blée générale des Nations Unies des fonctions de
surveillance à l'égard du mandat sur le Sud-Ouest
africain, précédemment exercées par le Conseil de la
Société des Nations, est de sauvegarder la mission
sacrée de civilisation, grâce au maintien d'une sur­
veillance internationale effective de l'administration
du Territoire sous mandat5."

37. Dans son avis consultatif de 1956, la Cour a
également rappelé que, recherchant dans son avis de
1950 quel était l'effet du paragraphe 1 de l'Article 80
de la Glarte, qui garantit les droits que les Etats et
les peuples tiennent des actes internationaux en vigueur,
elle avait fait observer: "son but a certainement été
d'assurer à ces droits une protection réelle; or, ces droits
des peuples ne sauraient être efficacement garantis sans
contrôle international et sans l'obligation de soumettre
des rapports à un organe de contrôle"6.

38, Les déclarations faites en 1958 par des mem­
bres du Gouvernement de l'Union, des députés du Sud­
Ouest africain au Parlement, la presse et les pétition­
naires traduisent leur incertitude et lem indécision au
snjet du statut actuel et futur du Territoire. Les repré­
sentants de la population "européenne" du Territoire
semblent être unanimes dans leur opposition à la sur­
veillance des Nations Unies, alors que les représentants
des groupes "non européens" paraissent craindre que
le Gouvernement de l'Union n'exerce une autorité ab-

~ C.L]., Recueil 1956, p. 27-28.
o Ibid,
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solue et expriment le désir de voir le Territoire placé
sous le régime international de tutelle.

39. Le Ministre des affaires extérieures a défini, le
18 août 1958, la position du Parti nationaliste qui est
au pouvoir dans l'Union et dans le Sud-Ouest africain,
position que partage le parti de l'opposition de l'Union
mais non le parti de l'opposition du Sud-Ouest africain7 :

"Sur le plan juridique, comme l'honorable repré­
sentant l'a dit fort justement dans son discours, notre
attitude est la même que celle du gouvernement pré­
cédent, celle que l'Afrique du Sud a constamment
suivie, à savoir que le Mandat de la Société des
Nations est devenu caduc et que l'Organisation des
Nations Unies n'a hérité ni des droits ni des obliga­
tions de l'ancienne Société des NationsB."

40. Le Gouvernement de l'Union n'a pas invoqué
les dispositions du paragraphe 7 de l'Article 2 de la
Charte pour refuser de reconnaître le pouvoir de sur­
veillance des Nations Unies sur le Territoire du Sud­
Ouest africain. A ce propos, le Ministre des affaires
extérieures a expliqué:

"Nous ne nous sommes encore jamais appuyés, ni
sous le gouvernement du Parti unifié ni sous le gou­
vernement actuel, sur le paragraphe 7 de l'Article 2
pour traiter de la question du Sud-Ouest africain.
Il s'agit là d'une tout autre question°."

41. Bien que les représentants du Gouvernement de
l'Union au Parlement de l'Union et à l'Organisation
des Nations Unies aient souvent fait allusion à l'attitude
"uniforme" du gouvernement à l'égard du statut du
Sud-Ouest africain, le Comité rappelle que, aux Nations
Unies, c'est à partir de 1948 seulement que les repré­
sentants du Gouvernement de l'Union ont commencé à
soutenir que le Mandat était devenu caduc, c'est-à-dire
après que le Conseil de tutelle eut examiné la situation
dans le Territoire. En 1947, soit plus d'une année après
la disparition de la Société des Nations, le gouverne­
ment continuait à évoquer aux Nations Unies le
"mandat actuel"10. Encore en 1954, le Premier Ministre
actuel, qui était alors Ministre des affaires indigènes,
déclarait au Parlement de l'Union que le Territoire
demeurait soumis à un mandat de la catégorie C mais
qu'il interprétait le Mandat comme obligeant l'Union à
administrer le Territoire, pour toutes les affaires, comme
partie intégrante de l'Union. Pour définir l'attitude
adoptée sur le plan de la législation interne, il suffira
de dire Cjue la Haute Cour du Sud-Ouest africain recon­
naissait en 1948, c'est-à-dire après la disparition de la
Société des Nations, que le statut du Territoire était
celui d'un Territoire sous mandat. D'autre part, le
Trenty of Pence and South West Afrien Mwndate Act
de 1919, loi de l'Union confirmant le Mandat, demeure
en vigueur dans l'Union et dans le Sud-Ouest africainll .

42. On comprendra mieux les divergences d'opi­
nions qui existent dans le Territoire à propos de son
statut actuel et futur si l'on passe en revue les déclara­
tions que des membres clu gouvernement et des repré­
sentants des différents sectellfs de la population ont

7 Voir par. 46.
8 Union sud-africaine, I-l ansard, 18 août 1958, No 7, col.

2369-70.
°Ibid., col. 2366
10 Documents officiels de l'Assemblée générale, deuxième

session, Qu.atriè1'lle Commission, annexe 3, a (A/334).
11 Voir AIAC.73/L.7, question 2, par. 24-25; AIAC.73/L.l2,

par. 17.
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faites en 1958 et 1959 sur la possibilité d'intégrer le
Territoire dans l'Union et sur celle de partager le
Territoire.

43. Comme les années précédentes, les représentants
du Sud-Ouest africain au Parlement de l'Union ont
continué de réclamer l'intégration du Territoire dans
l'Union sud-africaine, objectif poursuivi par le parti na­
tionaliste qui est actuellement au pouvoir. Un membre
de ce parti, le sénateur H. J. Steyn, a déclaré à l'appui
de cette demande:

"Du point de vue historique, le Sud-Ouest africain
appartient à l'Union; nous avons pratiquement la
même histoire, notre géographie est la même; ni
l'Orange ni le Kalahari ne constituent une véritable
frontière entre les deux territoires. Sur le plan éco­
nomique, nous sommes complètement rattachés à
l'Union; la composition ethnique est la même: nous
avons les mêmes Allemands, Anglais, Sud-Africains
et Juifs que ceux que l'on rencontre dans l'Union.
Les races bantoues sont pratiquement les mêmes que
dans l'Union et, idéologiquement, nous sommes sem­
blables. Nous avons les mêmes idées sur la religion,
les langues et la culture; du point de vue stratégique,
le Sud-Ouest africain fait partie de l'Union et ne peut
être exclu du système de défense de l'Afrique du
Sud. Nous ne pouvons demeurer neutres en cas de
guerre. Pour toutes ces raisons nous affirmons que la
seule chose à faire est de nous unir à l'Union."

44. Le sénateur Steyn a également soutenu que
90 pour 100 de la population allemande approuvaient
la politique du parti nationaliste, notamment en ce qui
concerne l'unification avec l'Union.

45. Comme les autres représentants de la population
"européenne" du Sud-Ouest africain, M. Steyn a cepen­
dant précisé que, bien que cinquième province de l'Union,
le Sud-Ouest africain devrait toutefois conserver son
autonomie financière et notamment un taux de l'impôt
inférieur à celui de l'Union12 . Un autre représentant du
Sud-Ouest africain au Parlement, M. T. P. du Plessis
Basson, a aussi fait une réserve lorsqu"il a déclaré que
la population "européenne" du Sud-Ouest africain "est
favorable à une unification plus poussée avec l'Union
sur le plan constitutionnel, mais qu'elle s'oppose à toute
assimilation à l'une quelconque des provinces de l'Union
qui lui serait imposée en matière d'enseignement, de
politique linguistique, de lois sm les alcools et les hôtels
ou en ce qui concerne nombre d'autres questions, plus
ou moins importantes, qui touchent à la vie du Terri­
toire"ls. Le Ministre des finances de l'Union a cependant
déclaré que, lorsque le Territoire ferait partie de l'Union,
"les comparaisons établies entre l'Union et le Sud-Ouest
africain devraient disparaître"14.

46. P01l1' l'United National South West Party
(UNSWP), parti de l'opposition du Territoire, le
Mandat demeure en vigueur; ce parti ne reconnait
toutefois pas aux Nations Unies un droit de contrôle
sur l'Administration. Il reconnaît l'autorité de l'ONU
sur le Territoire dans la mesure oil il désire que l'Orga­
nisation mette fin au Mandat et reconnaisse l'indépen­
dance du Territoire. Die Suidwes-Afl'i/wner, qui est
considéré comme l'organe de l'UNSWP, a exprimé
l'attitude de ce parti à l'égard de la surveillance des
Nations Unies et cie l'intégration du Territoire c1ans
un éditorial hostile au partage du Sud-Ouest africain:

12 Sena te Debates, 23 septembre 1958, col. 1826-32.
13 The Windhoek Advertiser, 24 mars 1959.
14 Smole Debates, 23 septembre 1958, col. 1914-15.

"La couronne du Sud-Ouest, qui est le futur grenier
du Nord ainsi que notre source de main-d'œuvre,
doit être détachée et placée sous l'autorité d'un orga­
nisme où de l'aveu des nationalistes eux-mêmes, les
éléments 'non blancs prédominent et dont la. politique
consisterait à imposer l'égalité des noirs et des ~lancs
ainsi qu'une égalité complète de tous en ce ql11 c<;m­
cerne les droits politiques. Cette organisation, glU a
été utilisée par le parti nationaliste pour gagner les
élections et que l'on présente souvent comme le
spectre le plus menaçant et le plus nuisible, sera
maintenant autorisée à pénétrer dans le Sud-Ouest
africain15."

"Le Sud-Ouest forme un tout; il est impensable
qu'il puisse être partagé pour les raisons exposées
ci-dessus et que nous perdions notre souveraineté
sur une grande partie du Territoire. Le plan selon
lequel l'Union absorberait la partie méridionale où
les blancs sont concentrés est inacceptable pour tous
ceux qui ont choisi de s'installer dans le Sud-Ouest.
Non seulement les habitants du Sud-Ouest auront à
payer des impôts plus lourds, au taux pratiqué dans
l'Union, mais nous ne pourrons plus utiliser nos
propres recettes au Sud-Ouest et nons serons incor­
porés dans les régions plus évoluées de l'U11 ion pour
devenir une Cendrillon méconnue, un simple prolon­
gement de l'arrière-pays de l'Union15 ."

47. Alors que le parti de l'opposition du Territoire,
qui n'avait pas été consulté en la matière, s'est opposé
au partage du Territoire, les chefs du parti nationaliste
chI Sud-Ouest africain ont appuyé le plan. Le sénateur
Steyn qui, avec d'autres représentants du Sud-Ouest
africain au Parlement de l'Union, l'Adrl1inistrateur et
les membres du Comité exécutif du Territoire, avait
souvent été consulté sur ce sujet par le Ministre des
affaires extérieures, a cru devoir souligner cependant
que, puisque le Gouvernement de l'Union, et non le
Sud-Ouest africain, exerçait déjà son autorité sur les
zones "indigènes", le statut du Territoire ne serait pas
sensiblement modifié si le plan était appliqué.

48. Le Comité ne peut manquer d'appeler l'attention
de l'Assemblée générale sur les répercussions du plan
de partage étudié par le Gouvernement de l'Union et
décrit par M. Steyn le 23 septembre 1958, à la suite de
ses entretiens avec le Ministre des affaires extérieures:

"... les indig~nes seraient transférés soit dans un
territoire situé à l'est de l'Ovamboland et s'étendant
jusqu'à l'océan Indien, soit dans un territoire de
l'ouest délimité par l'Okavango. Il n'y a pas d'Euro­
péens dans ce territoire, oil vivent actuellement quel­
que 5.000 indigènes. Sa superficie est supérieure à
celle des réserves qu'occupent en ce moment les in­
digènes du Sud-Ouest africain. L'Okavango offre
d'ailleurs de meilleures possibilités d'irrigation. Il y
a déjà 250.000 Ovambos à proximité de ces régions
et le nombre des indigènes qui y seraient transférés
serait d'environ 40.000, soit 30.000 Hereros et quelque
10.000 Damaras ... A l'heure actuelle, le Sud-Ouest
africain est divisé en neuf réserves; si nous pouvions
supprimer ces réserves et grouper les indigènes clans
une seule région, l'unification deviendrait possible.
Cela ne porterait pas préjudice aux Européens, puis­
qu'il n'y a pas d'Européens dans les territoires où
les indigènes seraient transférés. Ces territoires n'ont
pas été mis en valeur. Ils présentent une grande
importance et l'on pourrait y entreprendre de vastes
projets d'irrigation. L'Okavango a plus d'cm! qu'en

15 Die Suidwes-Afrikaner, 9 septembre 1958.



ont à eux deux l'Orange et le Vaal. Il a de l'eau
toute l'année. L'irrigation peut donc permettre de
nombreuses réalisations. Pour ce qui est du Sud­
Ouest africain lui-même, je ne pense pas que la
mesure envisagée modifie sensiblement son statut,
car les régions indigènes sont placées sous l'autorité
de l'Union10."

49. On peut comparer cette déclaration à celle qu'a
faite plus tard, Je 29 septembre 1958, devant la Qua­
trième C0111mission. le Ministre des affaires extérieures:

Ir ••• il Ya là un sujet important qui demande une
étude très sérieuse de tous les aspects du problème.
Par conséquent. tout ce que la Commission peut faire
à cette étape est de prier le Gouvernement de l'Union
de procéder à une enquête, afin de rechercher, par
exemple, s'il serait possible de transférer dans la partie
septentrionale du territoire, région beaucoup plus
favorisée en ce qui concerne les chutes de pluie, mais
région peu peuplée, les quatre ou cinq réserves qui
sont actuellement disséminées sur le reste du terri­
toire. C'est ainsi que l'idée du partage peut être
résumée. Mais il y a là une question qui doit être
étudiée avec le plus grand soin. Les vœux des popu­
lations, bien entendu, doivent être pris en considé­
ration; il faudra du temps pour les déterminer17."

50. On peut tirer bien des conclusions de ces brefs
exposés de la proposition. Le Comité se demande, par
exemple, si elle ne serait pas liée au programme du
Gouvernement de l'Union relatif au Bantoustan, an­
noncé au début de 1959 et critiqué par l'un des repré­
sentants du Sud-Ouest africain au Parlement, M. J. P.
du Plessis Basson, qui fut pour cela exclu du comité
électoral du parti nationaliste par décision unanime. De
toute manière, il serait difficile, en se fondant sur les
renseignements disponibles, d'identifier les régions peu
peuplées mentionnées par le Ministre des affaires exté­
rieures, ou d'évaluer l'ampleur des transferts envisagés
outre le transfert prévu de 40.000 Rereros et Damaras
habitant dans la zone de police. Toutefois, devant cette
mesure et d'autres mesures récentes exposées dans les
sections suivantes du présent rapport, le Comité ne peut
manquer de s'inquiéter vivement de l'intérêt porté par
la Puissance mandataire à des projets qui entraînent le
transfert d'habitants "non européens" du Territoire,
soit vers d'autres régions du Territoire, soit même en
Union sud-africaine, dans le dessein évident de per­
mettre l'expansion progressive des communautés "euro­
péennes" du Territoire dont la majeure partie se trou­
verait de fait remise entre les mains d"'Européens" qui
sont citoyens sud-africains.

51. Les discussions CJui ont eu lieu au Parlement de
l'Union en 1958 ont elles aussi montré quelle était
l'attitude du gouvernement pour ce qui est de consulter
les habitants du Sud-Ouest africain au sujet de l'avenir
du Territoire. Le Premier Ministre a reconnu que le
Gouvernement de l'Union "devrait de toute évidence
consulter pleinement les habitants blancs rlu Sud-Ouest
africain". mais il a laissé entendre que le gouvernement
déciderait en temps voulu s'il était souhaitable et néces­
saire de consulter ultériemement les habitants "non
européens". Le représentant du Sud-Ouest africain dont
il a été question plus haut, M. J. P. du Plessis Basson,
a également déclaré qu'il "allait de soi" que les "Emo­
péens" seraient consultés au sujet de toute rlécision prise
touchant le statut futur du Territoire. Parlant de la
consultation des "indigènes", il a dit:

16 Sellate Debales, 1958, col. 1835-37.
17 A/CAIPV.745, p. 15.
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UA ce propos, nous nous trouvons malheureusement
devant la difficulté suivante: l'ONU ne veut pas ac~

cepter notre mode de consultation (celui de 194618
),

et il paraît difficile de trouver une autre formule qui
serait d'une utilité pratique étant donné la situation
des indigènes dans le Sud-Ouest. Je peux toutefois,
dès maintenant, donner au chef de l'opposition l'as­
surance que tant l'Administration du Sud-Ouest que
le Département des affaires indigènes se tiennent très
au courant des désirs des indigènes du Sud-Ouest et
il n'est jamais arrivé que des indigènes aient été
transférés ou qu'une modification quelconque ait été
apportée aux droits actuels des indigènes dans le Sud­
Ouest sans que les intéressés aient été pleinement
consultés et, dans la majorité des cas, sans qu'ils
aient donné leur approbation1u."

52. Au début de mars 1959, le Ministre des affaires
extérieures s'est rendu dans le Territoire pour faire
savoir à l'Assemblée législative ce qu'il était advenu
de la question du Sud-Ouest africain aux Nations Unies.
Selon les déclarations qu'il fit ensuite à la presse, et qui
furent publiées par le Service de l'information du gou­
vernement, le Ministre a informé]'Assemblée législative
qu'une enquête sur la possibilité d'un partage du Sud­
Ouest africain ne serait jamais nécessaire parce que le
projet avait été "tué aux Nations Unies". Sa visite
avait aussi pour but de lui permettre de voir s'il ne
serait pas possible aux deux partis politiques du Terri­
toire de présenter un front commun sur les questions
constitutionnelles et internationales. A la suite de l'ex­
posé du Ministre à l'Assemblée législative, le chef de
l'opposition fit une offre de front commun et de coopé­
ration touchant la question du Sud-Ouest africain et les
Nations Unies. Le chef du parti nationaliste du Terri­
toire admit lui aussi que les deux partis "ne pouvaient.
dans le monde actuel, être en désaccord sur deux ques­
tions capitales: la question constitutionnelle et interna­
tionale et la question des non-blancs"2o.

53. L'attitude du gouvernement envers son mandat
est apparue ensuite dans les déclarations faites par le
Commissaire principal aux affaires indigènes du Sud­
Ouest africain, fonctionnaire "européen" du Gouverne­
ment de l'Union qui, selon une pétition du chef Hosea
Kutako, a informé les Hereros. lors d'une réunion tenue
le 17 mars 1959, que la Société des Nations avait
décidé que le Sud-Ouest africain devait être administré
en tant que partie intégrante de l'Union sud-africaine
et ne devait jamais être rendu à la population autoch­
tone. En outre, dans une lettre du 25 avril 1959 adressée
au chef Hosea Kutako. le Commissaire principal a
indiqué que "le Gouvernement de l'Union sud-africaine
ne reconnait l'autorité des Nations Unies en aucune>
matière touchant le Sud-Ouest africain"21.

54. A la différence des points de vue exprimés en
1959 et au début de 1959 par les représentants du gou­
vernement et de divers groupes de la population "euro­
péenne", tous les "non-Européens" du Territoire qui ont
adressé allX Nations Unies des pétitions sur ce sujet
ont continué de demander à l'ONU de placer le Terri­
toire sous le régime international de tuteJle. Des péti­
tionnaires hereros, namas, ovambos et des membres de

18 La population "indigène" avait été consultée indirectement
par l:inter:nédiaire de ses chefs et de ses notables par des
fonctIOnnaIres du Gouvernement de l'Union, sans surveillance
de l'Organisation des Nations Unies.

19 Union sud-africaine, Hansard, 19 septembre 1958 col
4352-54. ' .

20 Fortnightly Digest of SO'uth AfricaH Affairs 20 mars 1959.
21 Voir annexe VIII. '
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la communauté des Rehoboths ont également demandé
que l'administration du Territoire ne soit plus confiée
au Gouvernement de l'Union22• Cette attitude de la
population "non européenne" du Territoire a aussi été
implicitement reconnue par un représentant du Sud­
Ouest africain au Parlement de l'Union, M. P. S. Van
der 2\1erwe. S'élevant contre la position prise par le
parti de l'opposition dans le Sud-Ouest africain, il a
déclaré:

"L'ONU sait que le parti unifié du Sud-Ouest
préconise cette politique d'indépendance et c'est pour­
quoi elle persiste dans son attitude envers l'Afrique
du Sud ... En d'autres termes, ils affirment que non
seulement les Hereros, les Damaras, etc., mais encore
lin grand nombre de blancs du Sud-Ouest ne veulent
pas avoir affaire à l'Union."

B. - Population du Sud·Ouest africain

55. Au milieu cle 1958, la population du Territoire
était officiellement estimée à 539.000 habitants, dont
452.000 "indigènes". 66.000 "Européens" et 21.000
"personnes de couleur". Au dernier recensement, effec­
tué clans le Territoire en 1951, la population s'élevait
à 434.081 habitants, dont 366.885 "indigènes", 49.930
"Européens", 17.262 "personnes de couleur" et 4 "Asia­
tiques". Comme le recensement n'a été effectué que
dans la zone de police, les chiffres donnés pour les
"indigènes" comprennent les estimations du nombre de
ceux qui vivent en dehors de cette région. La population
de la zone de police, selon les résultats du recensement,
s'élevait à 206.331 habitants, dont 49.930 "Européens"
et 156.401 "non-Européens".

56. Moins de la moitié des "Européens" (22.318)
étaient nés clans le Territoire; la moitié environ des
"Européens" venus d'ailleurs (27.612) étaient nés dans
l'Union (18.700) et la majorité des autres en Alle­
magne (5.855). Il Y avait au total 45.439 citoyens.
Vingt-huit mi11", sept cent soixante-quatorze "Euro­
péens" vivaient clans des régions urbaines et les autres
clans des régions rurales s'étendant de la frontière sud
du Territoire à la limite des réserves "indigènes" du
nord. Classés selon leur langue maternelle il y avait
33.091 "Européens" de langue afrikaans, 1J.931 cie
langue allemande et 4.158 de langue anglaise.

5ï. Sur les 156.401 "non-Européens" de la zone de
police, ·fI .482 vivaient dans des régions urbaines selon
le recensement cie 1951. Des estimations officielles indi­
quent que 24.331 vivaient dans des réserves "indi­
gèlles" à la fin de 1952. La plupart des autres "non­
Européens" de la zone de police, exception faite de ceux
de la conl11mnauté des Rehoboths, étaient manœuvres:
exploitations agricoles "européennes", mines, routes,
etc. Leurs langues maternelles étaient les suivantes:
pour 65.634 le nama, pour 29.839 l'oshivambo, pour
28.225 le herero et pour 17.482 l'afrikaans. Tant les
N amas 011 Hottentots que les Damaras parlent le nama.

22 Voir annexes XII, XIX, XXI, XXIII, XXVI, XXVIII.

tandis que la plupart des habitants "de couleur", comme
la plupart des "Européens", parlent l'afrikaans.

58. Dans son précédent rapport, le Comité a signalé
à l'attention de l'Assemblée générale que le Gouverne­
ment de l'Union utilisait indifféremment les termes
"Bantou" et "indigène" pour désigner les habitants au­
tochtones du Territoire, bien qu'il existe plusieurs
groupes, et notamment celui des Namas, qui n'appar­
tiennent pas aux populations africaines parlant le ban­
tou. En juillet 1958, la terminologie à employer pour
parler des autochtones d'Afrique a fait l'ohjet de nom­
breuses discussions au Parlement de l'Union et le
Ministre des affaires indigènes a refusé de répondre
aux questions que lui avaient adressées des membres du
Parlement au sujet des "Africains". Pour expliquer
la situation, il a notamment déclaré:

"Il n'y a pas de loi traitant des prétendus Afri­
cains. Le Département des affaires indigènes ne s'oc­
cupe que des indigènes ou Bantous tels qu'ils sont
définis dans diverses lois du Parlement23 ."

"On a donc eu tort, par le passé, de répondre aux
questions où le terme "Africains" était utilisé comme
s'il s'agissait d'indigènes ou de Bantous au sens des
lois du Parlement. On a dû cesser de le faire lorsque
les tentatives actuelles, de plus en plus nombreuses,
pour généraliser l'emploi d'une appellation qui éma­
nait il l'origine des milieux de gauche ont appelé par­
ticulièrement l'attention sur l'inexactitude de ce terme
ainsi que sur son manque de signification claire,
logique et officiellement définie24 ."

59. Plus tard dans l'année, le Gouvernement de
l'Union a montré qu'il préférait le terme "Bantou" au
terme "indigène" en transformant le Département des
affaires indigènes en UI1 "Département de l'adminis­
tration et du développement bantous" et un "Départe­
ment de l'enseignement bantou", ce dernier service
n'ayant à la fin de 1958 aucune autorité sur le Sud­
Ouest africain. De même, le 23 octobre 1958, un
"Ministre de l'administration et du développement ban­
tous", M. C. C. de Wet Nel, a remplacé le "Ministre
des affaires indigènes", M. H. F. Verwoerd, et en
février 1959 les fonctionnaires "aux affaires indigènes"
sont devenus des fonctionnaires "aux affaires ban­
toucS25 ."

60. Le Comité répète qu'à son avis la terminologie
utilisée par la Puissance mandataire pour différencier
les groupes de la population dtl Territoire est l'un des
nombreux signes d'une politique de discrimination qui
est incompatible tant avec l'esprit du Mandat qu'avec
les principes de la Déclaration universelle des droits de
l'homme. et il recommande de nouveau à la Puissance
mandataire de récuser sa politique de façon à recon­
naître à tons les habitants du Territoire les droits de
l'homme fondamentaux.

23 Utzion s·ud-a.fricaine, H cmsard, 11 juillet 1958, No 1,
col. 180.

24 Union sltd-africaine, Ha11sard, 22 juillet 1958, No 3, col.
688; voir également No 4, col. 1299, No 10, col. 4051-54, 4270.

25 Loi 59 de 1958 et Banto1t, avr-il 1959, p. 87.

III. - SITUATION POLITIQUE

A. - Généralités

61. Au cours de la période examinée, aucune modi­
fication importante ne s'est produite dans la répartition
des attributions administratives, législatives et judiciaires

entre le Territoire et l'Union sud-africaine, telle qu'elle
a été exposée dans les rapports antérieurs du Comité28 .

26 Voir A/3626, annexe I; A/3ISI, annexe II; A/2913,
annexe Il.



Les chemins de fer et les ports, la défense, l'aviation, les
douanes et la régie, la fonction publique unifiée, l'im­
migration, la monnaie, les banques, le contrôle des im­
portations, le contrôle des prix, la police et l'adminis­
tration des "indigènes" continuent de relever du Gou­
vernement de l'Uniol1. Le Sud-Ouest africain continue
d'administrer les finances publiques du Territoire, à
l'exclusion des recettes douanières, des impôts directs
et des impôts frappant les "indigènes", les travaux
publics, les questions foncières et les colonies agricoles,
les mines, les affaires concernant les "personnes de
couleur", J'enseignement, la santé publique, les postes
et télégraphes et les prisons.

62. Le pouvoir législatif ou réglementaire, en ce qui
concerne le Territoire, a continué d'appartenir au Parle­
ment de l'Union, à l'Assemblée législative du Territoire,
au Gouverneur général de l'Union, à l'Administrateur du
Territoire et au Ministre de l'Union chargé de l'adminis­
tration et du progrès des Bantous. L'autorité admi­
nistrative a continué d'être exercée selon les cas par
le Comité exécutif du Territoire élu par l'Assemblée
législative et que préside l'Administrateur, ou par le
Gouverneur général. le Ministre de l'Union chargé de
l'administration et du progrès des Bantous, l'Adminis­
trateur et d'autres agents du Gouvernement de l'Union.

B. - Le vote et l'élection partielle de Windhoek

63. Comme le Comité l'a déjà indiqué, la loi exclut
les "non-Européens" de toute participation aux élec­
tions territoriales. Il leur est également interdit de se
présenter aux: élections car seuls les "Européens" peu­
vent être membres du Parlement de l'Union ou de
l'Assemblée législative.

64. Après les élections générales qui ont eu lieu
dans le Territoire e11 1958, et dont le Comité a com­
muniqué les résultats à l'Assemblée générale à sa
treizième session, le Parlement de l'Union a abaissé
de 21 ans à 18 ans l'âge minimum requis des "Euro­
péens" pour exercer le droit de vote dans l'Union et
dans le Sud-Ouest africain27• Les "non-Européens" ne
jouissent pas du droit de vote aux élec" Jns pour 1e
Parlement de l'Un ion et l'Assemblée législative du
Territoire. Ils ne peuvent pas non plus participer à
l'élection des membres des 28 commissions urbaines
locales qui administrent, sous l'autorité suprême du
Ministre de l'Union chargé de l'administration et du
progrès des Bantous, les communautés "indigènes" dans
les régions urbaines.

65. A la !in de l'année 1958, l'un des représentants
du Sud-Ouest africain à l'Assemblée de l'Union, M. A.
J. van Rhijn, ancien administrateur du Sud-Ouest afri­
cain, s'est démis de son mandat et du poste ministériel
qu'il occupait dans le Gouvernement de l'Union, afin
de pouvoir accepter le poste de Haut Commissaire de
l'Union sud-africaine à Londres. Lors d'lIne élection
partielle organisée en avril 1959 afin de pourvoir le
siège devenu vacant à l'Assemblée de l'Union, les
électeurs "européens" de la circonscription de Windhoek
ont élu. pour les représenter au Parlement, le chef du
parti nationaliste du Sud-Ouest africain. Il a été élu
par 2.777 voix contre 2.493 au candidat du parti d'op­
position; aux élections de 1958, les candidats des deux
partis politiques en question avaient obtenu 2.892 f't
2.386 voix respectivement28 .

66. Selon la presse locale, les parlementaires mem­
bres du Parti nationaliste ont attribué en grande partie
la réduction de la majorité au mécontentement des
cheminots "européens" dont la rémunération corres­
pondant aux: heures supplémentaires et au travail domi­
nical avait été réduite. Les membres du Parti nationa­
liste craignaient également qu'une importante proportion
des 600 nouveaux: électeurs de la circonscription de
Windhoek et dont un grand nombre étaient âgés dl"
18 à 21 ans, n'ait apporté son appui au candidat cie
l'opposition.

c. - Principes généraux ct méthodes d'administra.
tion; application de la politique d'apar-theid

67. Le Comité a montré dans ses précédents rapports
que si, auparavant déjà, l'administration du Territoire
était caractérisée par le fait que les divers groupes
ethniques constituant la population formaient autant
de catégories distinctes d'administrés, l'adaptation de ce
système à la politique d'apartheid - dans laquelle la
ségrégation raciale et le développement de chaque race
séparément sont conçus comme des traits permanents de
la structure sociale - a été intensifiée depuis que l'ad­
ministration "indigène" est passée, en 1955, des auto­
rités territoriales au Gouvernement de l'Union.

68. Bien qu'un représentant du Sud-Ouest africain29

au Parlement de l'Union ait déclaré que l'apartheid
offrait aux communautés "non européennes" la pos­
sibilité d'améliorer leur sort et de "coexister" pacifi­
quement avec la population "européenne", son appli­
cation vise, en fait, à réserver à la population "euro­
péenne", souvent au détriment immédiat et direct de
la population "non européenne", la plus grande partie
des ressources du Territoire ainsi que les possibilités
dans les domaines économique, social et de l'enseigne­
ment. A cette fin, le droit de vote, ainsi que le pouvoir
législatif et le pouvoir exécutif, sont réservés exclu­
sivement à la population "européenne". Le but de cette
méthode cI'administration est exposé clans une motion
que le Sénat de l'Union sud-africaine a adoptée le
30 janvier 1958, par 70 voix contre 9. Aux termes de
cette rnotion, le Sénat félicitait le gouvernement:

"de l'excellente administration des affaires du
pays qui, depuis quelques années, offre un contraste
si frappant avec l'absence de politique et la mauvaise
administration du précédent gouvernement du United
Party. EUe est la raison cie la prospérité actuelle du
pays et elle promet un avenir heureux: atlx Européens
et aux non-Européens séparés en groupes distincts,
seule garantie clu maintien de la suprématie de la race
blanche dans l'Union sud-africaine et dans le Sud­
Ouest africain30".

69. La politique du gouvernement vise non seule­
ment à séparer les "non-Européens" des "Européens",
mais encore à séparer les "personnes de couleur" des
"indigènes". En outre, les "personnes de couleur" et les
"indigènes" doivent être à leur tour divisés en groupes
ethniques distincts, ce qui n'est pas le cas pour les
"Européens". Selon une pétition du Chef Hosea Kutako,
les réunions intertribales c1"'indigènes" sont interdites.
bien que les populations intéressées aient demandé à
plusieurs reprises l'autorisation de tenir des réunions
mixtes. Le chef Kutako a déclaré que le Commissaire
aux affaires bantoues a informé une réunion des Hereros
t-enlle en mars 1959 que le gouvernement savait qllel1e~
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27 Loi No 30 de 1958.
2B The Windhoek A dvertiser, 17 avril 1959.
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20 Voir plus loin par. 82,
30 Sellate Debates, 30 janvier 1958, col. 303-4.
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71. En une autre occasion, en décemhre 1958, le
gouvernement a décidé, à la requête du Commissaire
aux affaires bantoues, qu'en raison d'une pénurit' de
main-d'œuvre "indigène" dans le Territoire, tous les
"indigènes" originaires du Sud-Ouest africain se trou­
vant dans la péninsule du Cap devraient être rell\'oyés
dans le Territoire lorsque les circonstances l'exigeaient.
Selon le communiqué de presse publié à cettt' occasion,
il s'agissait d'une "question purement administrative"33.
Deux frères, propriétaires de trois houtiques dalls un
quartier "indigène" de l'Union où ils déclaraient avoir
vécu depuis 1S ans, se \'irt'nt quelque temps apr(o~

signifier l'ordre de retourner dans le Sud-Ouest africain.
Selon un rapport de presse du 10 jmwier 1959, ils
auraient cependant obtenu un délai pour leur pe';mettre
de saisir la Cour suprême34•

72. Telle qu'elle est actuellement appliquée dans le
Territoire, la politique de ségrégation raciale et de déve­
loppement distinct, marquant la "suprématie de la race
hlanche" est caractérisée par le déplacement des popu­
lations "non européennes" de leurs terres traditionnelles.
De l'avis du Comité, c'est là l'un des aspects les plus
inquiétants de l'administration du Territoire et il de­
vient de plus en plus clair que les déplacements qui
menacent les habitants "indigènes" du Territoire sont
de nature à nuire au bien-être de tous les habitants du
Territoire. Des pétitionnaires ont demandé à plusiettr~

reprises qu'une Commission impartiale des Nations
Unies se rende dans le Territoire et enquête sur la
situation,

73, Le Comité a déjà signalé que le gouvernement
envisageait de supprimer les réserves "indigènes" de
moindre importance qui sont entourées d'exploitations
agricoles "européennes", afin d'éliminer ce que le Pre­
mier Ministre a appelé les "taches noires" dans les
"régions blanches". Comme le Comité l'a signalé il
l'Assemblée générale lors de sa douzième session, l'une
de ces réserves, la réserve "indigène" d'Aukeigas, ;: -1.éjà
été supprimée et ses habitants dirigés vers une région
plus pauvre contiguë à une réserve "indigène" plus
étendue35 • Une autre réserve, la réserve "indigène" des
Hoachanas, devait être supprimée et sa population avait
reçu l'ordre de l'évacuer pour le 31 décembre 195()
à midi.

74. Au début de 1959, contrairement aux recom­
mandations du Comité approuvées par l'Assemblée gé­
nérale, le révérend Markus Kooper, ministre nama,
et sa famille, habitants "indigènes" de la réserve des
Hoachanas, furent transportés sur des terres plus

3t Voir annexe XIX.
32 The Willdhoek Adz'ertiser, 26 février 1959.
33 The Willdhoek Ad~lertisCl', 5 décembre 1958.
34 The World, Johannesburg, 10 janvier 1959.
35 Voir A/3626, annexe I, par. 72 à 75.
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pauvres contiguës à une réiierve "indigène" plus étendue.
située à quelque 150 milles de leur foyer traditionnel.
Plusieurs habitants de la réserve des Hoachanas furent,
paraît-il, blessés par les policiers au cours du transfert,
~elOl1 des pétitions reçues de dld~ des tribus hereros
et namas du ~ud-Ouest africain, les autres habitants de
l'ette réserve et les habitants de trois autres réserves
"indigènes", les réserves de Soromas, de Gibeon et de
~euhor, ont été également avisés qu'ils devaient être
déplacés. On trouvera plus loin, au chapitre consacré
à la répartition et à l'aliénation des terres, d'autres ren­
seignements sur ces transferts.

75, Le déplacement de "non-Européens" dans les
zones urbaines du Territoire est également prévu. Dans
les zones classées comme zones "européennes", les "in­
digènes" ont été invités à habiter dans des quartiers
"indigènes". Toutefois, après la prise en charge par le
(~ou\'ernement de l'Cnion sud-africaine de l'adminis­
tration des affaires "indigènes", on s'aperçut que cer­
tains de ces quartiers n'étaient pas "convenablement
situés", Conformément aux conditions fixées par le
Premier l\Iinistre actuel, les quartiers "indigènes" doi­
vent être assez éloignés des quartiers habités par des
"Européens" pour permettre l'expansion de zones ré­
servées aux divers groupes raciaux, avec des "zones
tampon" permanentes de 500 yards sur lesquelles les
travaux de construction sont interdits et qui sont choisies
de façon que les "non-Européens" puissent se rendre à
leur tra\'ail dans la zone urbaine sans passer par les
quartiers résidentiels "européens"36, De nom'eaux em­
placements ont été choisis à \Vindhoek et à Swakop­
mund en 1957 et à Karabib, à Outjo et à Usakos en
1958, pour des quartiers et des villages "indigènes",
Les "indigènes" doivent être répartis dans les nouveaux
quartiers par groupes ethniques distincts et. selon l'un
des 196 articles du règlement établi pout le quartier
cie \Vinclhoek. quiconque désire organiser une réunion
puhlique ou une assemblée dans le quartier ou y prendre
la parole doit en avertir le surveillant du quartier au
moins 48 heures d'avance, à moins que le surveillant
n'accepte un préavis plus court.

76. Le déplacement en masse d"'indigènes" vers le
nouveau quartier de Windhoek dénommé "Katutura",
qui devait avoir lieu à la fin 1958, a été reporté au
début de 1960. En 1958 et 1959, des résidents de
Windhoek, tant "Européens" qu"'indigènes", ont sou­
levé de nomlreuses objections contre le choix du nouvel
emplacement et les travaux dp construction (dont le
coût s'élèvera pour la municipanté à environ un million
de livres) entrepris sans que les autorités aient consulté
les "indigènes" intéressés et obtenu leur consentement.
Dans une pétition datée du 23 avril 1959, le chef Kutako
a déclaré que la population refusait d'être transférée à
"Katutura" parce que ce transfert était dicté nar
l'apartheid. Si cette population avait été "européenne",
a-t-il fait observer, elle n'aurait pas été déplacée, Selon
cette pétition et d'après des lettres adressées à la presse
par des résidents "non européens" de Windhoek37, l'Ad­
ministrateur des quartiers "indiRènes" aurait affirmé le
28 novembre 1958 que le Conseil consultatif "non euro­
péen" du quartier avait approuvé le déplacement. Toute­
fais, lors (l'11ne réunion p11hlique qui s'est tenue sur
les lieux le 30 novembre, les membres du Conseil con­
snltatif ont déclaré qu'ils s'étaient opposés au déplace­
ment. Le chef Kutako a précisé que son peuple, qui

3B Voir A/3626, annexe T, par. 31.
:1; Voir annexe XIX: The Tl'Ïlldhoell Ad~'l"rtiser, 23 décem­

bre 1958.
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n'était pas contre les améliorations et s'était réjoui dt'
l'intention initiale du gouvernement de construire des
logements plus codortables sur l'emplacement actuel,
n'était pas disposé à accepter un programme ou un pIan
fondé sur l'apartheid. Il craignait également des désac­
cords et des litiges avec le gouvernement au sujet des
indemnités pour les pertes matérielles subies au cours
du déplar,:ment. En outre, les habitants "indigènes"
pouvaient actuellement se rendre à pied à leur travail
et n'était:nt pas en mesure, avec leur salaire. de payer
les frais de ~ransport par autobus ni les loyers élevés
des logements clans le nouveau quartier. Dans une
pétition présentée oralement au Comité le 1er mai 1959.
l'of. J ariretundu Kozonguizi a déclaré que la situation
se trouvait maintenant dans une dangereuse impasse. le
gouvernement étant résolu à tranférer dails le nom'eau
quartier les habitants "indigènes" et ceux-ci étant. de
leur côté. résolus à ne pas déménagerllil•

77. La Puissance mandataire ne s'est pas bornée à
déplacer d'un endroit du Te~Titoire à un autre les popu­
lations indigènes dont l'administration lui a été confiée;
elle envisage aussi de transférer en Union sud-africaine
ceux qu'elle considère comme étant les seuls hahitants
originaires du Territoire. Selon le rapport officiC'! de la
Commission des affaires indigènes pour 1956, l'un des
nouveaux projets importants qui était déjà prêt à la
fin de ladite année. était la création d'une réserve
boschimane et les autorités des provinces de l'Union
avaient été invitées à trouver une zone où pourraient
~tre transférés ultérieurement les Boschimans du Sud­
Ouest africain.

78. Les Boschimans du Sud-Ouest africain. à
l'exception de ceux qui s'étaient fixés dans la zone de
police et dont le conjoint appartient à un autre groupe
"indigène" et de ceux qui s'étaient installés dans les
réserves "indigènes" du Nord sur la frontière septen­
trionale du Territoire en qualité de membres des trihus
de cette région. se sont peu à peu repliés devant les
colons "européens". notamment dans les régions du
Nord-Est. sur les confins du désert de Kalahari ou dam
ce désert39. Le programme gouvernemental d'installa­
tion d' "Europeens" dans le Territoire a continup entre­
temps d'entraîner des empiétements sur les terres des
régions du Nord-Est, où un groupe de 22 exploitations
agricoles d'une superficie de 436 milles carrés a été pro­
posé aux colons "européens" en octobre 1958. Le même
mois. un journal40 indiquait que le Congrès du parti
nationaliste à Windhoek. auquel les journalistes n'étaient
pas admis, avait été saisi d'une proposition tendant à
ce que certaines zones septentrionales du Sud-Ouest
africain soient constituées en réserves "indigènes" et
boschimanes. Le Comité ignore le résultat des discus­
sions auxquelles cette proposition a donné lieu. Le Co­
mité a déjà attiré l'attention de l'Assemblée générale
sur le fait qu'aux termes de la loi les "indigènes" habi­
tant les terres allouées aux "Européens" peuv'ènt être
déplacés à moins d'être employés comme ouvriers agri­
coles par les exploitants "européens".

79. Certains autres faits survenus dans le Territoire
prouvent de plus en plus, selon le Comité. que l'A.dmi­
nistration persécute les pétitionnaires et ceux (!ni la

3R Voir annexe V, point 4.
39 Voir The Natiz'e Tribes of South T1Vest Africa, 1928,

p. 79 à 104; Union sud-africaine, Report nf the South West
Africa Commission, 7936, par. 113 à 118: T /337, p. 63 à 66:
South T'Vest Africa A 111111al, 1956. p. 13 à 27: La Rezme fran­
çaise, supplément, décembre 1956, "Histoire des tribus de
l'Afrique du Sud" par M. H. Vedder.

40 The Willdhoek Advl!rtiser, 21 octobre 1958.
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critiquent et exerce contre eux des représailles. Dans
son précédent rapport à l'Assemblée générale, le Co­
mité a mentionné les allégations de certains pétition­
naires selon lesquelles le révérend T. H. Hamtumban­
gela avait été provisoirement déplacé de l'Ovamboland
à 'Windhoek pour avoir envoyé une pétition à l'Orga­
nisation des Nations Unies au nom des Ovambos, et
ceux qui écrivaient à l'Organisation des Nations Unies
étaient en danger41 • Plus récemment, à la fin de 1958,
M. Toivo Ja-Toivo, originaire du Sud-Ouest africain
qui était employé au Cap, a été licencié de son emploi
et a reçu l'ordre de retourner dans le Sud-Ouest afri­
cain après qu'il eut adressé une pétition à l'Organisation
des Nations Unies. Seion les réponses faites par le Mi­
nistre de l'Union chargé de l'administration et du pro­
grès des Bantous et par le Ministre de la justice aux
questions qui leur avaient été posées au Parlement de
l'Union, M. J a-Toivo avait été employé par l'entreprise
Imperial Furnishers, Observatory, du Cap. de 1954 au
1er décembre 1958, lorsqu'il a été licencié. Il a été
invité à quitter la péninsule du Cap en vertu de la loi
sud-africaine sur les zones "indigènes" urbaines, pour
la raison qu'il ne remplissait pas les conditions requises
pour résider indéfiniment dans cette région et il a reçu
le conseil de rentrer au Sud-Ouest africain. Bien qu'on
lui ait offert un billet de chemin de fer pour lui per­
mettre de rentrer dans le Territoire, il "semble qu'il
soit rentré dans son pays d'origine à ses propres frais"42.
II fut. par la suite, arrêté (et maintenu en détention)
le 24 décembre 1958. à Tsumeb. dans le Sud-Ouest
africain, pour avoir pénétré dans' un carreau de mine
sans l'autorisation du directeur de la mine. Il fut dé­
tenu dans cette viIIe jusqu'au 27 décembre. date à la­
queIIe il fut condamné à une amende de 2 livres ou à
20 jours de prison. II fut remis en liherté le 29 décemhre
après s'être acquitté d'une "partie de l'amende au ca­
chot"43. Le Comité doit également attirer l'attention de
l'Assemblée générale sur le traitement qui. d'après
plusieurs pétitionsH , aurait été infligé à M. Ja-Toivo.
Les pétitionnairp.s déclarent notamment qu'après avoir
"té remis en liberté à Tsumeb. M. Ta-Tolvo aurait été
C'o.nduit sous escorte en Ovambolai1d pour défaut dl"
laIssez-passer, alors que son laissez-passer lui avait été
confisqué à Tsumeb au moment de son arrestation. En
Ovamholand. M. Ja-Toivo aurait été "assigné à rési­
dence".

sa. Un autre cas est celui de M. Hans Tohannes
Reukes, étudiant sud-africain à l'Université du 'Cap qui.
en juin 1959. s'est vu retirer le passeport qui lui avait
été délivré pour se rendre en Norvège afin d'y pour­
suivre ses études en qualité de boursier45 . Cette mesure.
dont il est question d'une façon plus détaillée dans la
partie du rapport du Comité relative à la situation de
l'enseignement dans le Territoire. a été interprétée par
un ministre méthodiste46 qui a quitté le Territoire en
1956 comme ayant été prise non pas tant contre l'étu­
(liant lui-même que contre son père et son trrand-père
fjui. a dédaré le ministre. avaient étp mêlés à un diffé­
rend entre la C'ommunauté des Rehohoths et l'Admin1s­
tration et avaient adressé une pétition à Cf' suiet à
l'Orl!ani>=atioll des Nations Unies. Or M. Bel1kf's. père
de M. Hans Tohannes Beukes. a déclaré d;tns nne lettre
publiée dans' Di(' S1Iid'lcI('s-Afrilranf'r le 3 il1i11et 1959

41 A/3906. par. 18.
42 Unioll sud-africaine. Hallsard, 3 février 1959. col. 343-44.
43 Tbid.. 17 février 1959. col. 968-69.
44 Voir annexe V. point 4 et annexe XXIII, point 2.
45 Voir annexes XXIX, XXX et XXXI.
46 Cape Times, 26 juin 1959.
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XXIII, point 2.
XI.

que ni lui :;li le grand-père de :M. Hans Beukes n'avaient
écrit à l'Organisation des Nations Unies ni n'avaient
l'intention de le faire, mais il se demandait &i l'on pou­
vait parler de démocratie lorsqu'il n'était pas permis
d'exposer ses doléances par écrit.

81. D'autre part, à diverses reprises. le Windhoek
Advertiser a publié qu'il était bovcotté en 1958 en vertu
d'une décision du Comité exécutif du Territoire, présidé
p~r .1'Adl?inistrateur, et, cela parce qu'il critiquait l'Ad­
nllnIstratlon. En consequence, le journal intenta en
novembre 1958 un procès à l'Administrateur et aux
t.nembres du Comité exécutif. Entre-temps, d'autres
Journaux et des agences de presse du Territoire, réagis­
sant ~o~ltr; cette ~tteinte à la liberté de la presse, 'ont
fournI a 1Ad~lerf1s('1' les comptes rendus d'interviews
auxquelles il ne pouvait participer47•

82.. ~n outre, comme on l'a déjà indiqué, à la suite
des <;ntlques formulées par M. J. P. du Plessis Basson,
rel?resentant du Sud-ç>uest africain à l'Assemblée légis­
lative, contre le pïoJet de loi du Gouvernement de
l'Union tendant à instituer déS réserves spéciales "han­
toues" et à éliminer du Parlement de l'Union les repré­
sentants "européens" des "indigènes" sans consultation
préalahle des populations directement intéressées le
Con~rès du parti national l'a exclu du parti par un ~ote
unanIme en mai 195948• Ainsi que le Comité l'a indiqué
dans son précédent rapport, :M. Basson, s'adressant à
l'Association des instituteurs de couleur du Sud-Ouest
africain en juin 1958, a dit que si beaucoup de gens
désapprouvaient peut-être la politique actuelle de déve­
loppement distinct suivie par le gouvernement et en
voyaient les désavantages, cette politique avait aussi ses
avantages et il était possible, à son avis, de trouver une
méthode de ~oexistcnce qui serait équitable pour tous les
groupes raCIaUx.

83. Compte tenn des renseignements donnés dans
son précédent rapport et de ceux que contient le présent
rapport, le Comité est arrivé aux conclusions ci-après:

Le Ca111ité ronsidère que la pratique de l'apartheid,
qui rég,it l'administration du Sud-Ouest africain, tri'lIe
les habItants "non {'uropéens" du droit de voter et d'être
c?n.d.i~ats à des. ~oncti?ns pub.figues ~insi que de. la. pos­
stbl!zte de partlClper a fadmz1HstratlOn du Terrztozre et
p;i~'e le Territoire d'institutions politiques rep1'ésenta­
t'Ives de l'ensemble de la population. Elle l'l'hIe égale­
ment les habitants "non européens" de leurs droits
conrern~int les possibilités en HUltih'e écono11'liqlfl' et
sociale' et li'enseignement, et, de l'avis 11tlÎrement réfléchi
du Comité, elle sera en définitive préjudiciable à tous
les groupes de la population du Territoire. La politique
d'apartheid constitue un manquement fi·agrant cl la mis­
sion sacrée dont l'idée se retrou',}e partout dans le Man­
dat, dans la Charte des Nations ['nies et dans la
Déclaration universelle des droits de rhomme.

En cOllséquenre, le Comité recommande instamment
que des mesures soient prises poHr doter le Territoù-e
d'organes rel' 1'(sentatifs de tous les groupes de la popu­
lation et pour que les droits politiques des habitants
"non européens" et leur droit de participer à l'adminis­
tration du Territoire soient reconnus. Le Comité rec011l­
mande également que des mesures immédiat{'s soient
prises pour éliminer toute la législation et toutes les
,bratiques discriminatoires qui nuisent à la population
1( p' JJ d'fi 1 .• 1non euro eenne et pOltr ma ·1 el' es pnnclpes cl es

47 The Windhoek Advertiser, 15, 17 et 24 octohre, 18 et 25
novemhre et 17 décembre 1958: voir également Cape Times du
14 octobre 1958.

48 Fortnightly Digest of SOl/th African Affairs, 29 mai 1959.
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pratiques actuels de l'Administration d'une manière
compatible a~'ec l'Article 22 du Pacte de la Société des
Natt'ons ct avec la Charte des .lI,Tations Unies.

O.-Défense

84, Depuis 1958, avec l'entrée en vigueur du
Defence Act No 44 de 1957, la défense de l'Union
sud-africaine et du Sud-Ouest africain est régie par
une nouvelle législation. Les "non-Européens" sont dis­
pensés du service militaire obligatoire et les autres dis­
positions de la loi ne leur sont pas non plus applicahles;
cependant, ils peuvent être engagés dans les services
auxiliaires en tant que gardes ou gardiens, ou pour
occuper d'autres postes de non-combattants: ils peuvent
également s'engager comme volontaires dans les forces
de défense sud-africaines pour y remplir, dans les condi­
tions qui seront fixées, les fonctions qui leur seront
assignées.

85. Dans le cadre des services de défense intégrés,
le Ministère de la défense de l'Union entretient un camp
militaire à 'Windhoek et un terrain d'atterrissage mili­
taire dans le district de Swakopmund, dans le Sud­
Ouest africain. L'accès au terrain d'atterrissage est in­
terdit depuis le 3 octobre 1958, à quiconque n'est pas
muni d'un permis du Ministère de la défense49. D'après
une déclaration faite en septembre 1958 par le Ministre
de la défense de l'Union, le gouvernement de l'Union a
également l'intention de créer une école militaire dans
une réserve "indigène". le Caprivi Zipfel oriental, pour
permettre aux forces armées combinées de l'Union sud­
a~r~caine ~t du S?d-Ouest afr~cain de s'adapter aux con­
dItIOns reelles d une guerre eventuelle dans les régions
tropicales. Le Caprivi Zipfel oriental, qui se trouve à
l'extrémité nord-est du Sud-Ouest africain, est admi­
nistré en tant que partie intégrante de l'Union l"·r1.­
africaine5°.

86. En juillet 1958, le Ministre de la défense de
l'Union a annoncé que le Royaume-Uni avait refusé
d'autoriser le transit des véhicules et des troupes des
forces de défense sud-africaines à travers le Betchoua­
naland vers le lieu où l'on se propose de cOhstruire
récole militaire spécialisée dans la guerre tropicale. Il a
ajouté que l'Union s'efforcerait de trouver une autre
route pour atteindre la bande du Caprivi, peut-être à
travers le Sud-Ouest africain, et que, si C'''tte solution
se révélait impraticable, le gouvernement pourrait de­
mander au Royaume-Uni de reconsidérer sa décision.
Le .go~vern~ment de l'Un~on avait cependant reçu l'au­
tOrisatIOn d envoyer un detachement des forces de dé­
fense sud-africaines pour reconnaître un itinéraire pour
les cas d'urgence, qui permettrait d'atteindre le Sud­
Ouest africain en passant par le sud-ouest du Betchoua­
naland. Le gouvernement avait également été avisé
qu'en cas d'urgence, les autorités britanniques examine­
raient avec bienveillance une requête du gouvernement
de l'Union demandant l'autorisation d'envoyer des véhi­
cules dans le Sud-Ouest africain via le Betchouanaland51 •

87. Le Comité désire exprimer la profonde inquié­
tude que lui inspirent les mesures de défense exposées
ci-dessus, et en particulier la création d'une école mili­
taire et le stationnement de forces armées dans le Terri­
toire, mesures qui lui semblent contraires aux disposi­
tions de l'article 4 dIt Mandat qui stipule:

4~ South Trest •..Jfrica Ga:::ctte, Nos 2138 et 2173; Uni011
(;o1ICrn1Hl'l1t Ga:::ette, No 6123.

50 Senate Debates, 22 septembre 1958, col. 1766.
51 The Windhoek Ad1wtisl'r, IR et 22 juillet 1958.
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"L'instruction militairl' dt',," indit't\lIt'~· st'ra illft'r­
ditl" sauf l'our aSSllrer la tolict' 'O;'a',' l'f la d,:fells/'
10cali' du Territoirc. En outre. allCmlt' ba,~(" militaire
ou nm'alt' ni' sCI"a :tablie d,m.,' lt' Taritoir,'. IIi a/lOllle
flIrt i ficat io Il. "

E. - Arnu'!'l ('t munitiolll'l

88. En 19S~. les peiue~ l't'primant la (It'linaul"e ou
l'obt~ntion illégale~ d'arme~ et de munitious sout de\"e­
mIes plu~ ~t-\"t're~. Le Comité a remarqué qu'eIlt's
l'étaient partÏl'ulièrt'mt'ut dans le l'as des perSOllllt's
ayant remis ~ans nermis des arn:es quelconques ou df's
munitious ;\ dcs "uon-Europt'eus": et dans le l"aS lleS
pt'r~ouues. "europt'CUIlt's" ou "!wn-('uropécnncs", qui (h',-

A. - Généralité/!

90, Le tahleau général de l'économie du ~ud-( )ue,;t
africain que le COI~litl' a hrossé dans ses rapports allt.:·­
rieurs reste \'alahle dans ses grandes lignes, 1. 'ill<lu,;tril'
minière. l'agriculttlît·, l'éle\'agc et la pêche sont les pi­
li~rs de l'économie mouétaire du Territoire'. L'iullu.;tril·
minière qt i s'est considérahlemt'nt (lé\'e1oppl'l' cIl1H1is
la deuxième guerre montliale occuP(' la première place
dans l'économie du Territoire, tant du point de nIe <1('s
hénéfices qu'elle rh.Iise que des recettes fju'elle fournit
aux finances puhliques. Le district central et le district
septentrional de la zone de police fournissent aussi, pour
la consommation intérieure et pour l'exportation. de la
viande et du heurre et d'autres produits Iaiticrs: (bns
les districts méridionaux du Territoire, on élè\'t' Ic
mouton caracul. acti"ité Itlcrati"e qui alimente le mar­
ché mondial des fourrures de type "agneau des 1mles"
ou "astrakan": la pêche, au pilchard et à la langoustt'
en particulier, est cIE'Yenue l'une (les principales activités
d'exr"rtation.

91. Si pour le gros des prorluits tiri's des mines. dl'
l'élevage des caraculs et de la pêche, le Territoire est
tributaire des déhouchés d'outre-mer, il ne peut écouler
son excédent de produits de l'élevage et de produih
laitiers qu'en Vnion sud-africaine, fjui lui achète ml{'
pàrt importante de la viamle fju'elle consomme.

92. L'ensemble de la production marchantie est con­
sidérable par rapport au nomhre d'hal'itants et, grtlce
à son éCOl10mie di\"ersifiée, prospère et en voie cl\,x­
pansion, le Territoire peut chaque année accroître ses
recettes et dépenses et renforcer les rése" ves monétaires
qu'il a accumulées, en ne percevant que (1..-s impôts
légers. Pour l'essentiel. toutefois, cette économie reste
"européenne", puisque l'industrie minière. la pêche et
l'agriculture ainsi que les entreprises commerciales et
autres qui contribuent le plus à la prospérité du Terri­
toire, sont détenue' et gérées par des "Européens" tan­
dis que les "non-Européens" sont généralement réduits
au rôle de manœuvres peu rémunérés. Bien fjue l'exis­
tence même de ces entreprises "européenne,;" (Iépendr•

d'une abondante main-d'œuvre "non européenne" et
avant tout "indigène", non seulement les hénéfices des
entreprises privées mais encore le gros des recettes
budgétaires qui en dérivent vont aux "Européens".

93. La majorité des "non-Européens" continuent il
vivre sUrtollC du produit d'une agriculture de suhs:s­
tance et, comme le Comité J'a indiqué dans son rapport
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tienueut sans permis plus d'une arille d'tII1 calihn' sUPl'­
rieur Ù 22 (S,l> mm) t't plus de 100 halles (l'un calihn'
supérieur Ù 22 alors que leurs hesoins ne le jnstifient
pas. Pour Ct'S délits, ln peine maximum (lui l'tait dt'
sa Ih'res d'ameude au plus ou de six mois (le prison
au plus, nu de l'une de ces deux Ill'im's St'u1t'IlH'llt, a
t,té portt'e ù JO ails <1e prison sans possihilitt· <11' suh­
stituer IIIle peine (l'amende à celle d'emprisollllt'mt'nt.

~q. LI' Comitt: ('st profolldhll"llt inquiet des COIISl:­
quellccs de ccs l/llu'L'elll's lI/esures .. il aimCl"ait obtenir.
d'/l1l reprh't'Jltallt dt' I,l l'/lissaJlee lI/aJldataire, des r('Jl­

.\·l'i[llll';lIOltS cOll/f'lhm'lItairt's ail sujet dc la Ill:C,'ssit,:
d'appliquC'r ces peÎlll's 1'111.1' st""l'rrs dans Il' Trrritoire dll
SlId-Ourst africaiJl.

prl'cédent~:l, leur paft du marché de~ procIuit~ la;tiers
et cles produits <1e l'éle\'age est infime par rapport ù
celle des agriculteurs enropéen~. En deh(,rs de l'l'la. leur
principale cl'ntrill'ltion il l'économie monétairc e.;t la
main-d'n.'tl\TI' qu'ils fournissent aux exploitations mi­
nières et agricoles, à l'industrie, aux entreprises dt'
construction routière et aux ménages "curopc"ens". Seul
IUl assez petit nomhre d'entre eux sont instituteurs.
artisaus, petit~ commerçants ou employés suhaltertH's
dam les entreprises commerciales et industrielles,

9·1-. COllsidérallt que. coll/Ille l'ar le passl:, le n'ill' dl'
la topulatioll "lion eur0/,éellllr" du territoire /1e 1'011­

sistC' prillcil'alrmellt qu'à founlir dC' la maill-d'rl'u".,.e
aux exploitatiolls 7IIillières ct a{lricoles ct à d'aHtres
clltreprisC's hOllOllliques "eurotl:rllllcs" ct tC'llallt compte
des importalltes résert'es 11l0llNaires du Territoire. ft'
C07llit(: l'rie illst:lIl1l1!e1it la Puissallce malldataire d'en­
trC'prendre salis dNai Ul: pro{lrll1l1lllC' dC' dh'elo/,pelllellt
honomique destillé à fairr particil'er dll'l'll/1ta{lC' la l'0pu­
'ation "noll eurotl;C'l/lle" à l'artÎt'ité éco/1omiquc dH
Territoire rt à lui assurer 1/11(' l'art équitablC' dcs hhlé­
fires tirés dC' l'exPloitatioll des ressources '1aturellrs dH
'Territoire ainsi qile du commerce ('t dC' l'industrie.

B. - Finan('{"s publiques

95. L'expansion continue de l'économie, déjà décrite
dans des rapports antérieurs, s'est traduite par une
élévation constante des recettes et des dépenses du Ter­
ritoire au cr·urs des années d'après guerre. Les res­
sources budgétaires, qui n'étaient fjue de 2.900.000
li\Tes en 1946/1947, sont passées à 12.037.619 livres
en 19~5/IQ5o et à 10.213.255 livres en 195oj1957.
dernier exercice pom lequel on ait arrêté les comptes.
Mais les prévisions rie recettes pour 1957/1958 passaient
à 17.117.577 livres. Au hudget de 195Rj1959 cependant,
les prévisions de recettes ne seraient que cIe 14.793.406
livres: leur diminution est manifestement due en g-rancIe
partie au fléchissement de la vente de produits l1~iniers.

96. Les dépenses hudgétaires ont augmenté de
même, passant de 2.ROO.000 livres en 1940/1947 à
10.730.242 li\'res en 1955/1950 et il 12.502.505 livres
en 1956/1957: le montant des crédits pour J'exercice
suivant (1957/1958) était (le 17.0n.OfiO livres. En
1956/1 C157 les principaux postes de dépenses étairont
l'enseig-nement (1.163.896 li\Tes). les travaux puhlics

~~ Voir .'\/3906, par. 107.
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(793.505 livres), l~s services administratifs (570.202
livres), les postes, télégraphes et téléphOlH's (:;20.034
livres), les services divers (421.2BS livres) et la ~.;antl·

publique (302.966 livres). Chaque année une part im­
portante des recettes budgétaires du Territoire est nffec­
tél' nu Territorinl Development and Resen'e Fund con­
sacré principalement à des projets dt, déyeloppement.
En 1956/1957, la somme de 7.565.000 liYres lui a l'ti'
allouée. Malgré l'ampleur de ces crédits de développe­
ment, l'excédent acct·.mulé au compte général des re­
cettes et dépenses 1)'a cessé de croître, ~tteignant

9.719.727 livres au 31 mars 1957.
9ï. La dette puhlique contractée par il' Territoire

(enver:- l'Union sud-africnine) est peu importante: elle
a été progressivement réduite depuis 1945 et ramenée il
un montant totnl de 1.902.726 livres au 31 mars 19:;7.
En même temps, le total des avoirs du Territoire repré­
senté~; par des réserves sous dh'erses formes aUb'1nen­
tait régulièrement. Le 31 mars 1957. le total de ces
avoirs s'élevait à 49.470.320 Ih-res. soit un excédent
cIe 22.779.3.~(j livres.

9E'. Comme le Comité l'a indiqué dans son précédent
rapport. depuis la fusion des chemins de fer et des ser­
dces de police du Territoire avec ceux de l'Union,
l'Union prend à sa charge une partie des dépenses enf.,"a­
gées au titre de ces services dans le Territoire. Les
forces de police du Sud-Ouest africain ont été rattachées
ù celles de l'Union sud-africaine en 1939 à la suite d'un
accord en vertu duquel le Territoire devait wrser il
l'Union une somme de 110.000 livres par an (plus une
somme de 4.000 livres destinées à alimenter une caisse
de pensions) pour le maintien de l'ordre puhlic. le reste
des dépenses étant il la charge de 1''Cnion. Cet arrange­
ment est resté en dgueur jusqu'à la fin de l'exercice de
1956/1957. bien que le coût total des services fournis
par la police ait augmenté constamment. le montant
global des dépenses à la charge de l'Union jusqu'au
31 mars 1958 a"ant été de 2.091539 lines. A partir
clu 1er avril 1957, la contribution du Territoire (y com­
pris le versement à la caisse de pensions) a été portée
;l 200.000 livres. Cette somme est encore sensihlement
inférieure au coût total des services de police. qui s'est
élevé à 367.089 livres en 1956/1957 et à 403.113 Ih-res
en 1957/1958.

99. Les chemins de fer du Sud-Ouest africain ont
également fusionné avec ceux de l'Union à la suite d'ml
arrangement en vertu duquel les déficits d'exploitation
subis par le Territoire sont, sous réserve d'un accord
spécial port2.nt sur la ligne Gamams-Gobabis. comblés
au moyen d'un prélèvement sur les bénéfices réalisés
par les chemins de fer de l'Union. Pour l'exercice
19SO/1957. la perte nette subie par l'Union s'est élevée
à 1.327.277 livres, ce qui porte la perte globale subie
depuis 1922 à 16.608.800 livres. Depuis 1957, d'impor­
tants travaux de réaménagement du réseau des chemins
de fer sont en cours qui, selon les prévisions. entraîne­
ront au total une dépense de 25.500.000 livres53• Il s'agit
d'introduire la traction Diesel et de remplacer la ligne
il voie étroite entre U sakos et Tsumeh et sur
les embranchements de Grootfontein et Outjo par une
ligne à écartement normal. L'élargissement des voies
devrait revenir à 7.250.000 livres. Comme le Comité l'a
indiqué dans son précédent rapport, l'Administration
du Sud-Ouest africain a accepté d'indemniser l'Union
en raison de la valeur du matériel à enlever (estimée il
720.000 livres) et de prendre à sa charge toute diffé­
rence éventuelle entre les pertes résul::::nt de l'exploita-

53 The Windhoek Advertiscr, 30 avril 1959.
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tion de la ligne à voie normale et celles qui auraient pu
être subies si la voie n'nvait pns été élargie. L'Union
a obtenu du Sud-Ouest africain des prêts atteignaut
750.000 livres au totnl en 195ï/1958 pour l'aider à
financer ces travnux.

100. L'ndministration des nffnires "indigènes" ayant
été confiée à l'Union, celle-ci n maintenant à sa charge
les dépenses qui en découlent. et le Territoire lui verse
une contribution annuelle qui correspond nux dépenses
effectuées à ce titre nu cours des années antérieures.
Outre la somme fixe de 50.000 livres pnr an destin~e

au développement des zones "indigènes", le Territoire
a versé au Gouvernement de l'Union. du 1er nvril 1955
au 31 mars 1958, une contribution globale de 313.928
livres; sur ce montant, le Gouvernement de l'Union a
dépensé 257.217 livres, et le solde de 56.711 livres est
allé non pns nu Sud-Ouest africain mais au Trésor de
l'Union. Pendant la même période, l'Union a dépensé
139.951 livres au total pour le développement des zones
"indigènes". Cette somme provenai~ en partie de la
contribution fixe reçue du gouvernement du Territoire,
qui avait atteint 150.000 livres au total au 31 mars 1958,
et en partie des trllst fllllds des réserves "indigènes" et
des tribus, transférés au Gouvernement de l'Union en
195-1-, qui avaient. au 31 mars 1958. accumulé des
réserves d'un 1110ntnnt total de 203.016 livres.

101. Dans ses rapports antérieurs, le Comité a indi­
qué à maintes reprises qu'il est impossible de déterminer
avec précision dans quelle mesure la population "non
européenne" ~ire un avantage direct ou indirect des
dépenses publiques effectuées dans le Territoire. Les
comptes publics annuels du Sud-Ouest africain l-,lOntrent
qu'en dehors des dépenses relatives aux services d'ad­
ministration et aux sen,ices des postes et télégraphes.
aux douanes, aux prisons, à la justice et à d'autres
services qui peuvent être considérés comme concernant
l'ensemble de la population. la très grande majorité
des dépenses publiques renouvelables sont effectuées
dans des domaines et à des fins intéressant au premier
chef les "Européens". Cet état de choses apparaît encore
plus nettement si l'on tient compte également des dé­
penses de développement. Le total des dépenses du
Territorial Development and Reserve Fund pour 1956­
1957 s'est élevé à 4.766.085 livres. dont 26.979 livres
ont été affectées aux zones "indigènes": le gros de
cette dernière somme (25.308 livres) est allé au Fonds
routier pour la construction de routes dans les régions
habitées par les autochtones. Pendant la même période.
948.009 livres ont été prélevées sur le Territorial De­
velopment and Reserve Fund et affectées à la construc­
tion routièr e, tandis que les dépenses au titre du Land
Settlement and Development Account. exclusivement
réservées aux terres appartenant à des "Européens".
ont atteint 380.519 livres au total. Au surplu<; on dis­
pose d'importantes réserves sous forme d'avances, de
prêts et de subventions pour d'autres services et acti­
vités intéressant particulièrement les "Européens".

102. Le Comité avait recommandé précédemment à
la Puissance mandataire d'entreprendre un programme
planifié de développement économique destiné avant
tout à mettre les "indigènes" à même de jouer un rôle
plus vaste et plus important dans l'économie du Terri­
toire54• Tout ce que le Comité a pu apprendre au cours
des six dernières années l'amène à conclure que la
fonction essentielle de la population "indigène" du Ter­
ritoire. telle que la fixent et la définissent la politique
et les méthodes administratives, est de fournir la main-
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d\'t'uvre sans laquelle l'écunomie qui, par ailleurs, est
avant tout "européenne" ne s:mrait exister. Les autres
foroles d'activité économique "indigène" ne sont encou­
ragées que dans la mesure oit elles servent ù l'économie
"européenne". Cette cOl'c1usion est corroborée non seule­
ment par le niveau relativement faible de l'aide finan­
cière réservée au développement économique des "indi­
gènes", mais encore par une déclaration du yIinistre'
de l'administration et du lléveloppement bantous:!:! qui a
affirmé en 1959 que le Gouvernement de l'Union sud­
africaine avait pour principe de favoriser des industries
qui appartiennent il des "Européens" mais doivent
compter dans une très grande mesure sur la main­
d'œuvre "indigène" et sont établies dans les régions
"européennes" limitrophes des réserves "indigènes".
cette politique étant un aspect important dl' l'effort de'
mise en valeur de ces réserves.

103. Le Comité note que cette déclaration de prin­
cipe a suivi le vote en 1958. par le Parlement de l'Union.
d'une loi autorisant l'utilisation des réserves du I:\ative
Trust Fund se montant à 500.000 livres environ en
vue de "favoriser les intérêts des "indigènes" dans le
commerce et l'industrie dans les zones "indigènes"
schedulcd et re!cased ou sur les terres du Native Trust
Fund dans ITnion uu sur le Territoire du Sud-Ouest
africain". Comme le ~linistre a fait ensuite la déclaration
citée, on ne voit pas clairement si le Gouvernement de
l'Union a l'intention d'affecter ces ressources au déve­
loppement des activités commerciales et industrielles
des "indigènes". Le Comité fait remarquer toutefois
que. même si le gouvernement avait cette intention et
répartissait le total de ces fonds à parts égales entre les
zones "indigènes" dans l'Union et dans le Territoire.
il resterait fort peu de chose pour le développement
du Sud-Ouest africain. Etant donné les réserves finan­
cières considérables accumulées par l'administration du
Territoire, le Comité insiste à nouveau auprès de la
Puissance mandataire sur la nécessité de consacrer une
partie de ces réserves à la mise en œuvre d'un pro­
gramme planifié de développement économique des
"innigènes". C'est à la fois. un investissement indispen­
sable pour assurer au Territoire une productivité et
une prospérité toujours plus grandes et une condition
essentielle du maintien de sa stahilité politique clans
l'avenir.

Co - Industries extraetives

104. Par la valeur de sa production, l'industrie
extractive occupe la première place parmi les activités
économiques du Sud-Ouest africain. Elle a pris une
très grande extension depuis la fin de la deuxième
guerre mondiale: le chiffre total des ventes de produits
miniers est passé de 1.500.000 livres en 1946 au chiffre
record de 34.795.175 livres en 1956. Toutefois. en
1957, le total des ventes est retombé à 29.907.430 livres.
chiffre légèrement supérieur à la moyenne annuelle
récente de 28 millions de livres. Au dire de l'Adminis­
trateurii6 , cette diminution d'environ +.900.000 livres
par rapport à l'année précédente s'explique par la haisse
des prix des métaux communs qui a ohligé à freiner
considérablement l'exploitation au cours cltt deuxième
semestre de l'année. Ainsi, entre janvier et décembre.
le prix du cuivre est tombé de 265 livres la tonne il
171 livres, celui du plomb de 116 livres il 72 livres et
celui du zinc de 103 livres à 62 livres.

55 Digest of SoutTz Afl'iwll Affah·s. 18 avril 1959.
511 Tite Willdlwl.'k .·ld'i.'l.'l'tisel', 16 ma: 1958.

16

105. Les répercussions de ces baisses de prix sur
la valeur totale des ventes de produits minéraux
montrent l'importance croissante des métaux communs.
Bien que le diamant occupe toujours la première placl'
dans son économie, le Territoire extrait en quantités
croissantes 14 autres produits minéraux dont les plus
importants sont les concentrés de plomh et d'argent, le
manganèse, l'étain, le zinc et le cuivre. En 1957. les
ventes de diamants de joaillerie et de diamants indus­
triels avaient rapporté 16.070.885 livres, celles de plomh
et d'argent 11.416.859 livres, celles de man!-."l11èse
1.026.442 livres, celles d'étain 490.000 livres et celles
dl' zinc 348.600 livres. Atl titre des impôts directs autres
que l'impôt sur le revenu. l'industrie extractive avait
versé 2.906.772 livres contre environ 2.600.000 livres
l'année précédente. Sur ce montant l'industrie du dia­
mant avait versé 1.723.772 livres de droits d'export~tion

et 2.003.012 livres d'impôts sur les hénéfices. Les rede­
vances perçues sur les titres de possession l't d'l'xploi­
tation s'étaient élevées à 24.738 livres.

106. Jusqu'à une époque récente, l'exploitation des
gisements diamantifères se limitait à la partie sud-ouest
du Territoire, près du littoral atlantique. Mais en 195(1
d'importants gisements diamantifères ont été découverts
dans la région côtière du district d·Outjo. connue sous
le nom de "Skeleton Coast", située dans la partie sep­
tentrionale du Territoire. En 1958. on a signalé la
découverte de nouveaux gisements importants sous les
eaux côtières à 80 kilomètres environ de l'emhouchure
de l'Orange. Ces deux découvertes paraissaient pro­
mettre celle de vastes gisements nouveaux. Depuis
1957. la prospection de pétrole se poursuit activement
sur plus de la moitié du Territoire. L'Administrateur1i7

a signalé en 1958 que malgré la baisse des prix des
t1'~étaux communs la prospection d'autres produits mi­
mers se poursuivait sans relftche. Il a ajouté que dl'
nombreuses sociétés minières importantes de l'Union
sud-africaine et de l'étranger s'intéressaient très vive­
ment aux ressources minérales du Territoire.

O. - Produetion agrieole et produits de l'élevuge

107. Les principales régions d'agriculture et cl'éle­
vage du Territoire sont la région méridionale. la région
centrale et aussi la région nord jusqu'au sud de 1'0vam­
holand. le gros de la production commerciale étant entre
les mains d'exploitants "européens". On élève du petit
hétail dans les régions méridionale et centrale et dans
le Nord-Ouest. L'élevage mixte est pratiqué dans la
région centrale et dans la région nord-ouest. tandis que
l'élevage du gros bétail est pratiqué dans la partie orien­
tale de la région centrale et dans la région nord-est.

108. Le produit le plus important est la peau de
c~racul, mais les éleveurs de moutons caraculs élèvent
aussi du bétail pour la boucherie. Le nombre des peaux
produites annuellement est d'ordinaire un peu inférieur
à trois millions et leur valeur est estimée à 5.500.000
livres environ. Bien que de 1952 à 1956 on ait dépensé
plus de 300.000 livres pour des campagnes publicitaires.
le prix moyen d'une peau de caracul a haissé ces d·er­
nières années. tombant de 45 shillings en 1952 il 40
shillings en 1956 et à 37 shillings 2 pence en septembre
1958. Par suite, la production est tombée de 2.864.246
peaux en 1955 à 2.800.923 en 1956.

109. L'élevage de gros et de menu hétail destiné
surtout à approvisionner l'Union sud-africaine en
viande s'est développé rapidement depuis la fin de la

57 The Windhoek Advertiser, 16 mai 1958.
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deuxième guerre lUonùialt'. Le nomhre dl' têtl's dl' gros
hétail export{> vers l'Uniun est passl' dl' 1U~.r142 t'n
1950 à plus dl' 227,000 en Il)57, tallllis tlnl' les l'xpor­
tations dt' nll'llU hétail sont passl'es de (>l.UH 1) têtes en
I l)53 à 141.235 têtl's t'n 195(1. En\'Îron ï millions <le
livres <Il' heurrl', en l11OYl'mll', sont exportl'es chaque
almée. Sdon les l'stimatiolls, la valeur <Il' l'l'S exporta­
tatiuns ajoutée à celle de~ exportations <Il' hl{.. dl' maïs
et de légumes est d'en\'Îron 13 millions <le livn's sterling
par an en moyenne. D'après le recensement de l'{>levagl'
effectué au milieu <le 195~, le Territoire l'omptait alors
3.221.681 têtes de hl,tai!. dont 2.077.551 dans le~ expleJi­
tations "européenne~", 171.327 <lans ks r{>serves "in<li­
gènes" à l'intérieur de la 2.one de police et 1)49.101
dans les territoires "indigènes" à l'extérieur dt, la<lite
zone.

110. Les exportations de hétail du Territoire re­
lèvent du Livestock and :.\1 eat Control Board qui désigne
les marchés de l'Union où le hétail doit être ven<lu, fixe
de~ contingents et <le~ prix minimums et dl'Iivre <les
licences d'exportation aux éleveur~ ou à des intermé­
lliaires. De nombreux éleveurs <lu Sud-Ouest africain
se sont plaints de diverses diffil'ultés: les moyens de
transport ferroviaire sont insuffisants, l'ohligation d'ob­
tenir <les licences d'exportation six à huit semaines
avant l'expédition du hétail ne permet guère aux Yen­
<leurs de prufiter dl' fluctuations de prix favorahles et,
nn de leurs griefs principaux, ils n'ont accès qu'ù quatre
des neuf marchés contrôlés de l'Union. En fait. le prix
moyep du bétail de boucherie de toute catl'gorie, frais
<le vente déduits, est néanmoins passé de :'7 shillings
4 pence en 1948 à 93 shillings 9 pence en 1955 et
même, avec l'instauration de la vente en carcasses, il
115 shillings 2 pence, Une loi votée en 1955 prévoyait
la création d'une South \Vest African l\1eat Corpora­
tion, pour contrôler la production de viande du Terri­
toire, notamment ses usines de conserves de viande, ses
abattoirs et ses installations frigorifiques et gérer un
fonds de stahilisation des prix: mais en 195R ce nouveJ
organisme n'avait pas encore été constitué.

111. Le gros de l'agriculture commerciale est entre
les mains d'exploitants "européens" qui reçoivent, sous
diverses formes, une aide importante de l'administration
et des services qu'elle a créés: aide à l'installation et à
la mise en valeur de terres, prêts et avances du Farming
Interests Fund et de la Lanù and Agricultural Bank.
On mesure l'ampleur de cette aide quand on sait qu'au
31 mars 1957 le Territoire avait investi au total
+..+72.246 livres dans la Land and Agricultural Bank
qni, au cours de l'exercice 1956/1957, avait au total
avancé 1.427.145 livres aux ag-riculteurs. En outre, se­
lon tlne déclaration de l'AdministrateurroR , l'actif du
Farming Interests Fund était au 31 mars 195R de
1.309.117 livres: sur cette somme, 285.054 livres
avaient été octrovées à des agriculteurs sous forme de
prêts. En 1956/i957, l'Ad1l1iilistration a avancé direc­
tement aux colons, pour l'achat de hétail et de matériel.
la somme de 60.840 livres. 11 ne semble pas que les
agriculteurs "non européens" des réserves situées à
l'intérieur de la zone de police ou des régions trihales
du Nord puissent bénéficier de ces avantages. Comme
le Comité l'a souligné précédemment, les agriculteurs
"non européens" sont en fait éloignés matériellement
des zones où existent les principaux services et où
s'appliquent les principales mesures d'aide à l'agricul­
ture. Le produit des impôts et ta..xes payés par les
"indigènes", ainsi que des droits de pacage payés par

ro~ Th(' W'il1dlw('k Adz'el'lis('l', 16 mai 1958.

17

ceux llui élèvent du hétail, est n'rsé à dl's trI/st [/Intis
llui, grllssis des suh\'l'ntions Ill' 50.000 livres sterling
par an versées par le Territoire, sont ntilisl's pour favo­
riser Il' dl~vl'1oppement l'conomiqul' des zune~ "indi­
gènes". Cependant, la princip11e contrill11tion apportée
par 1'.\dmini~lIalilln :\ l'l'cot:omÎl' de ces zones semhle
a\'oir l'tl' dl' faire lks sundages t't dl' for':'r ,Il's puits
ponr en assurer l'alimentation t'n l'aU, <l'avoir pris de:'
nll'surt's pour la consen'ation lks sols et d'avoir fait
hl'nt-fider Il's agricnlteurs indigl'Iles des conseils d'un
très petit nomhre de fonctionnaires des sen'ices agri­
t'oIes. T.e Comite a\'ait recommandé précédemment d'af­
fel'ter des crédits supplémentaires au déwloppement
l'conomique des zones "indigènes". Il estime que la dis­
proportion entre l'aide fournie anx agriculteurs "euro­
pt-ens" et aux agriculteurs "non européens" ('st une
preuve de plus de la discrimination qui. à la longue, ne
pourra qu'entraver les progrès économiques du Terri­
toire.

112, Les mesures de secours prises ù la suite dl' la
grave sécheresse qni a sévi el1 1958 et au déhut de 1959
sont un nouvel exemple très net dl' cette politique.
Con1111e le Comité l'a indiqué dans des rapports anté­
rieurs, les précipitations dans le Territoire sont faihles
et incertaines et les sécheresses périodiques assez fré­
quentes. La sécheresse de 195~/1959 était cependant
d'une gravité exceptionnelle, car elle a duré très long­
temps et a touché plus des deux tiers du Territoire.
D'après les estimations puhliées dans les journaux5ll ,

250.000 hêtes d'une valeur approximatiw de 2.500.000
EYres sterling auraient succomhé à cette sécheresse et
deux réserves "indigènes" auraient, à elles seules, perdu
environ 25.000 têtes de bétailllo • L'Administrateur a dé­
daré le 11 mars 1959 qu'étant donné la gravité de la
situation des mesures de secours radicales seraient
prises. Il a été proposé de suspendre tout d'abord, pen­
dant deux ans, le versement des intérêts et le remhour­
sement du capital pour les prêts accordés aux colons
et aux agriculteurs sans terre et les avances consenties
par le Farming Tnterests Board. On devait de même
décréter un moratoire de deux ans pour le n'rsement
des intérêts et le remboursement du capital des avances
consenties pour l'alimentation et le transport du hétail.
Quant aux prêts accordés par la Land and Agricultural
Bank, il n'était pas question de suspendre tous les Yer­
sements d'intérêts et remboursements, mais de retarder
J'échéance en cas de nécessité après avoir examiné à
part chaque cas individuel61 • Il a été annoncé plus tard
lm'an surplus la Commission exécutive de l'Assemblée
législative avait décidé d'affecter une forte somme (on
parlait de 2.400.000 livres sterling) à des mesures de
secours. On se proposait de répartir 1 million de
livres sterling entre les quatre banques commerciales
du Territoire: la Land and Agricultural Rank recevrait
400.000 livres sterling (outre un prêt à court terme de
400.000 livres sterling), le Land Board recevrait égale­
ment 400.000 livres sterling et deux coopératives agri­
coles recevraient ensemble 200.000 livres sterling62,

113. Le Comité note que toutes ces mesures finan­
cières étaient destinées aux agriculteurs "E'uropéens".
On peut raisonnahlement supposer, pourtant, que la
sécheresse ne connaît pas de harrières raciales et que les
"indigènes" qui ne peuvent. le cas échéant, trouver de
nouveaux pâturages qu'à l'intérieur de leurs réserves

5ll The Windhoek Adz'rrtiser, 21 avril 1959.
60 The Stm' (Johannesburg), 18 avril 1959.
61 The Windhoek Advertisel', 12 mars 1959.
l;~ The TTïlldho('k Adz'eI"tisCl', 18 avril 1959.

-

•



ont dû eux aussi ~ubir dt,~ pt'rtes t't'rtainenwllt phl~

difficiles à réparer puisque la plupart d'entrt' t'nx ont
peu de ressources financières. Le Cmnité aimerait sa\'oir
si des nwsnrt's :lnalugnes on: l'tl' prises pour \"l'nir en
aide anx "imligènes" des zones frappl't'S par la
sécheresse.

E.-Pêdu'

114. La pêche commerciale du Sud-l hwst afrÏt'ain.
dont les centres sont Lmleritz et \ Valyis Hay. a pris
une grande extension depuis la fin de la dt'uxiènw
guerre mondiale. En 19S6/195i. il Y ayait à Lmleritz
six b'Tandes usines de conseryes de langonstes et ù
\Valvis Bay six usines de conseryes de pilchards et
trois usines'pour d'autres poissons. l,es chiffres d'expor­
tation suivants montrent l'important'e dl' cette branche
d'activité:

115. Dans le courant de l'exercice lY5(1/195i, lC'
Gouvernement de l'Union sud-africaine a dressl" en
coilaboration avec l'administration du Territoirt, et la
Fisheries Development Corporation of South \Vl'st
Africa Ltd., un programme de recherche cOlllmun pour
développer la. pêche au pilchard et au menhac1en. 1."1~

autre projet expérimental dont l'exécution a commence
en 1952 a pour but tle dé:'elopper h,chas.se. au l?hoque
que le Gouvernement de 1Umon et 1admnnstratlOn d~1

Territoire organisent en cr:mnmn dans les eaux terrI­
toriales de l'Union et du Suc1-0uest africain en parta­
ge.'mt les bénéfices. Cette activité rapporte chaque allnl'e
en moyenne 5.000 livres sterling en chiffres nets.

F. - Répnrtitinn el aliénation d('s tel'I'('S

116. Le Territoire a une superficie totale de
82.347.841 hectares, y compris le désert de Namib, qui
s'étend le long de la côte sur une profuiltfeur de 50
milles, et la région désertique de Kalahari située dan~

la partie orientale du Territoire. Lorsqu'elle a assume
le mandat, l'Union sud-africaine a déclaré terres du
gouvernement toutes celles qui n'avaient pas été al­
louées' elle a exercé un cor:trôle sur l'attribution de
ces te'rres jusqu'en 1949, lorsqu'elle a délégué ce
pouvoir à l'Assemblée législative "européenne" du
Territoire.

117. Pendant la période du mandat, la plus grande
partie des terres du Territoire a été transférée de façon
permanente à des colons "euroI~éen~". E;m~~ dO;111é le~
conséquences de cette vaste operatlOn cl ahenatlOn des
ressources naturelles du Territoire au détriment des
habitants autochtones, le Comité estime qu'il convient
de rappeler brièvement l'origine et le déroulement de ce
programme.

118. Après les guerres qui. de 190:1- :1. 1908, ont
opposé les groupes "indigèl:es" du Ter.n~Olre .au \'ou­
vernement allemand, l'ancIenne Admmlstrahon alle­
mande a confisqué de vastes régio~s à la pop~J1at!on
"indigène" et a entrepris une opération de colomsat,lO,n
du Territoire par des "Europ~ens": donnan~ !a,p~efe­
rence à ceux d'entre eux qt1l avalent parhcl!)(' a la
campagne militaire contre les "in(~igène~"., ~n, 1C}.i.~.
plus de 13 millions d'he~ta~es aVaI~nt al11S1 ete salSl~

et divisés en 1.331 explO1tatlOns agricoles.

qui so
habitat
dll pn
~ont al

123.
les "i11
"Euro]
pour 1
prl'cl'd
gt;néra
nisatio
toire s
v viva
i't'xpul
l'st du
nouvel
l'OleS '
partie
rappor
gén~'ra
l'nVlsa<
lb fr~

124.
supl'rfi
l'lllllni~

g~oha~~
get1tl~

partie
14.583
st'ptenl
urbain
~onll

la plu,
tions q
et 250
prend
une su
fIn de
sonnes
Territ<
consid
comme
nées q
depuis
de ter
soit al

125.
visage
moind
digène
affirmé
serves
hahité
qui a
de pré
des rf~

120.
mentio
d'Hoa
rouge.
hahitée
des pl'
C'ntière
péenne
hien <"[1
propn(

tHVo
tl~ [T,l

\.

rllC}. En ce qui concernt' ks confiscatiolls dt' tl'frt';
"indigènes", le l iouvernement de l'l'nion, kqllt,l. a
partir de 1915, a UCt'Upl' militairt'nwnt It' Territoin' jus­
(IU'aU moment où il a asstllnl' Il' man~lat. a .ilH.I!q~ll' t'l.

qui suit dans son rapport dt' 1922 a la ~lll'It'tl' des
~ations :

"1 .es indigènt'~, auxquels à l'origine appartenaient
évidemment les terres qui ont été confisquées par le
l~ou\'ernement allemand à la suite des guerres, pui~

rl'parties en exploitations agricoles t't Vl'ndn('s O~I

alloul'l's aux EurOpt'l'ns, s'attenllaient qlll' cettl' at1nll­
nistration, comme conséquf'nce naturelle de la gUl'rn',
t'onfisqtdt à son tour les t'ntreprist's agricoles appar­
tenant aux Allemands. Ils l'spéraient ainsi rentn'r t'n
possession des terres et des foyers qu'ils o('t'upait'llt
autrefois et qu'ils avaient perdus. Tous ces groupes,
sans exception ou presque, demaudèrent qUl' kur
fussent allouées ces andetl1les régions trihales sur ks­
quelles les droits acquis s'étaient al'ctll1lttll's, et l'on
se heurta aux pin's diffIcultés lorsqu'il s'ag'Ît tIt' leur
faire comprend~e qu'il était absolmuent impossihle
dl' sati:;faire Ullt' telle cIemander.:l,"
120. l.e même rapport faisait état de l'allocation (It­

nou\"l'lll's terres (l'une supedide totale de -+.~~-+.r12ô hec­
tares :l des colons "européens" pemlant ks trois première~

années du mandat. de 1920 à 1C}22. Par la suite, l'allo­
cation de terres à des "Européens" ne s'est interromptll'
que pendant la deuxième guerre mondialt,. En 1tJ53.
lq54 et 1955 le nomhre d'exploitations agricoles cé(U'es.
soit ù hail. soit en propriété aux "Européens" et aux
sociétés "européennes", a augmenté de -+54 unités l'011­
vrant une superficie globale de 3Jî31.4-+5 hectares. A la
fin de 1955, on comptait (lans le Territoin> S.OSO exploi­
tations au total représentant une superficie de 3iJ~(IR124
hectares rést'r\-és aux "EuropéC'llS". A l'exception dt'
-+0 d'entre elles. d'une étendue de 2ôl..~:;q-+ hectares,
qui n 'avaient pas encore été allouées par l'Adminis­
tration, toutes ces exploitations étaient des pro­
priétés privées ou avaien! été ~é~lées .ù hail av.ec option
d'achat. Depuis 1955, 1Adn1l111stratlon a 1111S encore
davantage de terres à la disposition de colons "eur()­
péens". 'repoussant, pour ce faire, la limite <le la zone
de police chaque fois que cela était nécessaire. Elle a
ainsi ouvert à la colonisation "européennf'" dl' vastes
étendues de terres nouvelle~; dans les régions Nord­
Ouest et N ord-Est du Territoire. L'Administration qui.
à la fin de 1955, n'avait que 40 exploitations ù distrilmer
à des colons "européens". a pu ainsi affecter à la col()­
nisation "européenne" 2ô exploitations en 1950. iO en
195i et R~ en 1958.

121. La superficie des exploitations est en moyenne
de 7.500 hectares, C't va de 4.000 ù 20.000 hectan>·',
voire à 30.000 hectares et plus. Etant donné les comli­
tians naturelles dans le Territoire, assez peu de terres
se prêtent à la culture proprement dite et. pour CIUC

l'élevage soit rentahle. il faut de grandes étendues. Les
conditions agricoles ne sont, au mieux. que marginales
et, pour l'élevage, on estime t']u'il faut de i à 10 hec­
tares pa;' hovin et de 2 ot! 3 hectares à 10 hectares
par ovin.

122. L'établissement d'exploitations agricoles sur
des terres qui servaient autrefois de pacages de réservC'.
l'empiètement de l'élevage sur des régions déserti:lurs
nù il l'st précaire et la surchargC' pastorale se tradmsent
inévitahlement, pour les éleveurs "européens". par des
pertes plus lourdes pendant IfS périodes de sécheresse,

n:l Union of Sonth Afrira, RC/,(I/·t of th .. Administratm' of
SOllth West Africa for the Yeu l' 1922, p. 13.
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qui sont frt"qtwntl's ùans le Territoire. :-'Iai~, pour les
hahitants "indigt'nes" du Tt'rritoin.. Il'~ l'On~l''1m'nl'e,.

dn progralltlttl' "l'nrOpl'en" d(' colonisatioll dt,,.; tt'rrt''';
,.;llnt autn'ment pltt~ gran'~.

123. En vertu des lois sur la colonisation (it-s tl'rrl'~,

1l's "itldigc:,tlt's" qui viwtlt ~ur les tt'rrl'~ al1oul't'~ aux
"EuroJll,t'tls" }lt'UWtlt l-trt' ohligl'~, soit (lt' tra\'ailkr
pour le colon "('Uro}ll'('n", ~oit (le s\'n aller. En unl'
prt'cédt'tl1t' occasiotl, le ('omitt; a signait' ;'t l' .\~~t'mhll'e
gl;néralt' qu(', st'1on des rrnseignt'ments oflkids, la t'olo­
tlisation "ênrOpt'rnne" des rt'gions nonl-ouest du 'l'erri­
tairt' St' traduisait par l'l'loignt'tl1l'nt des "itlltigènt's" qui
!' vivaient dans des rést!"\'es "indigt\tws"tH. Dt' ml-tl1l',
l't'xpulsion drs Bosl'hitl1ans qui hahitairnt dans lto nord­
t'st du Territoin' l'st prahahletl1ent en relation ;n'l'C It''';
nouvelles extensions, l'tl 1957 et 195~, drs trrres agri­
coles "europt-('tltlt'S" rt dl' la zone de polin' dans cettt'
partie du pays. Dans une set'lion précl'detlte du prl'~ent

rapport, le ('omit t' a appell' l'attention (It, l'.\~st'mhl~'e

gént"rale ~nr le fait qUI' le CoUWt'tleml'llt (It- l'l"nion
t,tl\'i~ageait mêmt' dt' rrpou~ser les n(lschimatl~ ;lll-(It'I:l
drs frontièrl's du Territoire sous mandat.

12-1-, .\Iors qu'ù la lIn dl' 1q55 rIes tern's d 'l1t1l'
~nperficil' tle 37)~()~U 2..J. hectare~ l'taient afil'(Îl'e~ ù la
CilIonisation "l'nrOpl'l'lIne" 11l'rmalll'ntl', uue snperllt'Ïe
g~oha~~' dl' 20.-l-2..J..~~q hl'ctares a t~tt- as~ignt'e anx "ill(li­
gl'lIl':-i COlllllle reserve~ permanentt's. 1.,1. plus grall( le
partie (le l'es terres résel"\'t>l's aux "imligC:'nes", s(lit
1-1-.583.-1-89 hectares, sont sitl1t>es le long tle la frontière
septentrionale du Territoire. Exceptioll faite des rt-gion,.;
nrbaines de la zonr de police, ces terres "iudigène:'>" tin
~onl ont, en dépit de leur vaste t>temlne, la population
la plus dense du Territoire: sdon les din'rses évalua­
tions qui en ont t>tt> faites, celle-ci varierait entre 2()0.OOO
et 250.000 hahitants et plus. T.a zone dl' police com­
prend 17 réserves "indigènes" permanentes COt1\Tant
une superficie glohale de 5.841.1 (i(j hectares, don!, à la
fIn de 1C}52, la population était t-\'alut'e à 2-1-.331 per­
sonnes. Les terrt's de toutes les résen'es "indigènes" du
Territoire, à l'exception de celle d'Hoachanas flui e~t

considérée comme une réserve "temporaire" plutôt que
comme une réserve permanente, ne peuvent être alit-­
nées qu'avec l'approhation du Parlement de l'Union et,
depuis 1955, à condition qu'en échange une étenriue
de terre d'une valeur pastorale et agricole équivalente
soit allouée aux "indigènes",

125. Depuis 1955, le Gouvernement de l'Union en­
visage d'aliéner certaines des réserves "indigènes" rie
moindre importance. L'ancien Ministre des affaires in­
digènes, aujourd'hui Premier Ministre, a, en août 195R.
affirmé de nouveau, en ce qui concerne les petites ré­
serves "indigènes" complètement environnées de zones
hahitées par les hlancs, que, "selon la politique adoptt'e,
qui a reçu l'assentiment de tous, les indigènes devraient
de préférence être installés dans des zones limitrophes
des régions peuplées d'indigènes"65.

12ô. Dans ses rapports précédents, le Comité a déjà
mentionné le transfert possihle de la rt'serve "indigène"
d'Hoachanas, lieu de séiour traditionnei de la Nation
rouge, ou des Namas Rooinasie. Hoachanas, qui est
hahitée par des sUrYivants de la Nation rouge, est l'une
des petites réserves "indigènes" du Territoire qui sont
l'ntièrement environnt>es d'exploitations agricoles "euro­
pét'l1t1es". Sa sllpt'rficie est à présent de 1-1-.253 hectan's
hien flUC' lrs N amas Rooinasie revemliqut'nt comme leu1"
propriété inaliénahle une t-temltll' de 50.000 hectares.

U4 Voir A/3626, annexe l, par. 74.
U5 [THion sud-africaille, Hansard. 1er août 195R, col. 1366.

19

12i. Selon des rl'1lseignt'mrnts otliciels, l'Adminis­
tration lrur a adrrssl' 1111 avis Irur enjoignant d't'vacuer
la rt'ser\"\' pour Ir 31 dl'cl'mhrt' 1l)Sh ,\ midi, Certains
habitants ayant reiusl' dt' partir, r .\dministration a dl'­
l'ÏlIl' de porter l'aifaire devant la Haute Conr du Sud­
Ouest africain en lui demandant dl' se prllnonn'r sur
les droits l'n cause, Des coml11tmil'atiol1s rt',l1t'~, t'n 1t)5~,
dl' l'ertain~ hahitants d'} Ioadlanas indiquaient qUl' lt'
rt'vt'rend ~Iarku,,; Kooper, pasteur de l'Eglise métho­
di~tl' l')li~t'lllJ;dt' airicaine l :\:-'1 E) de la réser\'e et
membre de la ::\ ation rouge a\'ait l'tl' inculpé dans
l'affaire dont la Haute Cour était saisie. Des l\amas
rl'sidant ù Hoachanas dl;daraiC'nt qu'ils n't'taient repré­
sentt>s par prrsonne lorsque la Cour a étudit> l'affaire,
En juilll't 195~, la Haute Cour s'('st prononcée en fa­
\'t'ur de l'Administration.

128. En 195R, le Comitt', en attt'ndant de nou\'oir
l,tlHlit'r plu~ t'tl tll,tai!. l'n ItJ5l), la situatioil dans
Iaqut'!le se trou\'ait Hoadlanas, a demandl' instamment
au Gouvernrment dl' l'Union et ,'t l'Administration du
Territoire de prt'ndre toutes 1C's mesurt's nécessaires ponr
que la population d'Hoachanas soit assurée de conser\'er
son territoire traditionnel, et a enquêté sur les re\'endi­
cations des l\amas touchant les terres en\'ironnantes,
Le 29 juillet 1959, en dépit de cette recommandation,
le révérend :\Iarkus Kooper et sa famille ont été trans­
féd's de force par 1111 dl,tachrment de police annt-e ,\
Ttzawisis, une rt-gioa située :i quelque 150 milles au sud
d'IIoachanas aux contins dl' la réserve "indigène" de
Ht'r~eha. Lorsqm' tl'autres hahitants cle la réserve
d'Hoadlanas élevèrent de vives protestations contre le
transfert du révérend Kooper, la police les aurait atta­
qués, hlessant 18 hommes et 7 femmes. Les autorités
auraient aŒrmt- qu'un ordre d'expulsion st'rait lanct­
peu aprl's l'llntre les hahitants dt' la réserve.

129. De nombreuses pétitions ont été reçues au s::jet
de la situation dans laquelle se trouve la résen'e d'Hoa­
chanas: elles ont été envoyées par des personnes qui
résident encore dans ia réserve, par le révérend l\Iarkus
Kooper, le chef Hosea Kutako, le chef Samuel \Vittbooi.
le révérend Michat'! Scott, et 1\1. Tacohus Reukes, ce
dernier de la comn111nauté Rehobotli66. Dans la pétition
orale qu'il a présentée le 1er mai 195967, 1\1. Jariretundu
Kozonguizi a également fait UI1 exposé de cette sièua­
tion. Le Comité désire attirer tout particulièrement j'at­
tention de 1'.-\ssemhlée généralC' sur les pétitions reçues de
M. J, Dausab et d'autres résidents d'Hoachanas68, et
sur le récit que le révérend Markus Kooper fait, dans
sa pétition, de son transfert forcé à Ttzawisis, et des
conditions dans lesquelles sa famine et lui-même ont dft
vivre depuis son expulsion69,

130. Il ressort d'nne déclaration faite à la presse par le
dirigeant du parti nationaliste dans le Sud-Ouest afri­
cain70 , ainsi que d'une lC'ttre t'nvoyée par le secrétaire
pour le Sud-Ouest africain il l'Association l"i1issionnaire
féminine de l'Eglise méthodiste épiscopale africaine
dTIoachanas, flui avait riemandé le retour de son pas­
teur71 , que l'Administration aurait choisi d'effectuer le
transfert forct' du révérend 1\larkus Kooperd'Hoa­
chanas à Itza\\'isi~ dans l'espoir que la congréga­
tion de celui-ci, laquelle, aux dires des péti­
tionnaires représente la majorité des Namas

lHl '""ir annexps XI à XXI.
"7 Vnir annexe V, point 4.
us Vnir A/3626, annexe IX: :\/31)06, annexe V: et annexes

XVT et XX 1 dn présent rapport.
un Voir anl1l'xes XVllI et XX.
70 Voir annexe XXVTlT. point 2.
71 " oir annexe XX I.
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I{uoinasil.', accl'pterait d'être ~galement transférée
pour SUhTl' sou pasteur. Le dirigeant du parti
nationaliste dans le Sud-Ouest africain, qui a présidé
une commission chargée de trom'cr de nom'elles terres
où la population d'Hoachanas pourrait s'l'tahlir, a égale­
ment exposé dans leurs grandes lignes ce qu'il a appelé
les "faits de la cause". 11 a expliqué que cette région
n'était pas, et n'avait jamais été une n;serve, étant trop
exiguë pour ks quelque 200 Xamas qui s'y trouvaient,
et que, comme ces derniers étaient séparés des autres
membres de !t'ur trihu, l' .-\dministration avait déddé
qu'il serait préférahle pour eux de pouvoir êtrl' réunis
Ù celle-ci. 11 a fait ressortir que cette opération serait
profitable aux Xamas. qui y gagneraient des terres plus
\'astes: ils pourraient se réinstaller dans lï.Ooo hectarf'S
de terres, limitrophes de la réserve de Berseha, ohtenus
il. cet effet. Ils tireraient également de nouveaux avan­
tages d'autres facilités dont ils disposeraient, ainsi que
d'une meilleure gestion et d'une protection plus efficace
de leurs intérêts.

131. Eu égard ù cette déclaration, le Comité doit
rappeler que, ainsi qu'il rl.'ssort d'un de ses rapports
précédents à l'Assemblée gétlérale sur ce sujet'2, il avait
supposé que l'intention de l'Administration était d'al­
louer à la Xation rouge, afin qu'elle s'y réinstalle, la
totalité d'Itzawisis. soit quelque 28.000 hectares. C'est
en se fondant sur cette supposition qu'il avait fait res­
sortir la disparité qui existait entre les deux régions.
'selon le rapport d'une commission territoriale d'en­
quête, la l\Iinimum Area of Farms Commission (Com­
mission chargée de déterminer la superficie minimum
des exploitations agricoles), Hoachanas pom'ait assurer
normalement la suhsistance de 3.56 famille". puisque:'
le m1ll1mUm indispensahle pour les exploitations agri­
coles était dans cette région de 4.000 hectares. alors
qu'à l tzawisis il fallait compter 10.000 hectares au moins
par famille d'agriculteur. Les terres fournies par l'Ad­
ministration en échange de celles d'Hoachanas
n'assureraient donc la suhsistance que de 1,7 fa­
mille et non de 2,R familles comme le Comité
l'avait indiqué précédemment, et les terres plus vastes,
d'une étendue de 17.000 hectares. auxquelles le diri­
g-eant du parti nationaliste a fait allusion. équivalent
en fait à moins de la moitié de la superficie actuelle
d'Hoachanas. 11 convient également de sig-naler que,
selon le Dr H. Vedeer. que le Gouvernement de l'Union
considère connue une autorité en la matière. les Namas
de Berseha n'appartiennent pas à la même trihu que les
Namas Rooinasie. mais à un groupe Nama différent,
les tribus Orlam73•

132. Il ne reste pas moins que, comme l'a sig-nalé
le dirigeant du parti nationaliste. les terres d'Hoachanas
sont actuellement trop exiguës pour la population nama
qui y réside. Le Comité note à cet égard que, selon le
major Theodor Leutwein, alors Gouverneur du Sud­
Ouest africain74 , des terres d'une superficie glohale de
50.000 hectares, situées à Hoachanas. ont, en 1902. été
proclamées par l'ancienne Administration allemande

72 .-\13626. annexe l, par. 77.
73 Voir Th(' Xati7'I? Tril,('~ nf SOl/th Tf'est Africa "The

~ama", H. Vedeer.
74 A la pag-e 272 de son livre Elf Jahre in Del/tsch-SlIedwesf­

afrika (Berlin, 1907), l';\I1cien gouverneur TheDdor Leutwem
écrit :

"Dos Iliicilste R('sel'7.'at ware in H oac1zanas, d('112 Hal/Norte
der rotel~ Nation. (Jrbildl't. Dort wl/rde 1902 der Plat::: selbst
mit einem FliicheldnllC11t 7'01Z 50.000 ha. fiir ll11Verriills:::erliches
F.igemt1l11l des St0711I1l('S erkliirt, A mtliclz fl'stgelegt kOllllttm
Ï1ldl'sSE'lz s('Ï/le GrCl/:::m his :::11111 Allsbruch des Aufstolldes
HOCI! I~jcht werden".

20

propriétl' inalilnable ùe la Natiun rouge. Le Comitl'
n'ignore pas que le Gouvernement de l'Union, lorsqu'il
fit savoir en 1923 à la Société des Nations qu'il avait
confirmé les droits des "indigènes" sur les terres qu'ils
occupaient en vertu d'accords ou de traités passés avec
le Gouvernement allemand, avait omis d'inclure la ré­
sen'e d'Hoachanas parmi ces terres. Celle-t'Ï était il.
l'époque classée comme "terre du gouvernemlllt oc­
cupée jusqu'à la suppression de la réserve on autre
décision": depuis, elle a généralement été considérée
officiellement comme une "résf'rve indigène temporain,,",
Il semble toutefois que le GOll\'ernement de l'l'nion
ait. dans une l'l'rtaine mesure, confirmé la déclaration
faite par l'ancienne Administration allemande.

133. Les Namas résidant dans la résen'e ont dé­
claré qu'en 1958 l'Administration avait soutenu devant
la Haute Cour du Sud-Ouest africain que l'Adminis­
tration allemande avait cédé quelque 36.000 hectares de
terres sises à H oachanes il des particuliers ("euro­
péens"). Les X amas affirmaient toutefois que leur
population n'avait pas connaissance que des terres
d'Hoachanas eussent été vemlues sous l'Administration
allemande. Ils assuraient qu'entre 1920 et 1930. après
qu'ils eurent refusé de quitter Hoachanas pour être
transférés dans une autre résen'e (Aminuis), le reste
de leurs terres avaient été a1iénées par la simple érection
rl'une dêture autour de quelque 14.000 hectares dl'
terre, une superficie de 36.000 hectares ayant étp laissée:'
il. l'extérieur. Il semhie en outre que l'Administration
reconnaisse que les Namas Rooinasie ont. sous l'an­
cienne administration allemande. acquis le droit de de­
meurer dans la réserve, mais qu'elle considère <lue seuls
peuvent r"vepdiquer ce droit ceux qui hahitaient à
Hoachanas fn 1902. Selon les pétitionnaires d'Hoacha­
nas. la population a été informée qu'elle serait transférée
aussitôt après Je décès ries anciens hahitants auxquels
les Allemands avaient donné la réserve. Les pétition­
naires en ont conclu que les autres descendants rie la
~ation roug-e n'étaient pas considérés comme étant
originaires d'Hoachanas. Ils ont ég-alement fait allusion
aux tentatives qui avaient été faites pour convaincrf
les anciens hahitants de quitter les lieux de leur plein
g-ré et ils ont déclaré que. lorsClue l'ordre de transfert
leur avait été communiqué en 1956. plus de 20 dl' CfS
derniers étaient encore en vie75• Selon la presse locale.
une vingtaine de personnes hahitant Hoachanas ne
~eraient pas tenues de l1uitter les lieux. car elles auraient
"le droit d'y demeurer pour une raison ou pour une
autre, très probahlement à la suite d'une concession
faite autrefois par l'Administration allemande"7R.

1~4. Avant de procéder à son examen annuel des
conditions existant nans le Territoire. le Comitê s'est
préoccupé surtout de l'expulsion par la force du révp­
rend Markus Kooper et de sa famille et de l'exDulsion
prochaine des autres hahitants d'Hoachanas. Le 2.1 avril
1959. le Comitf. a approuvé 1" text" rl'un proift de
résolution relatif il la réserve d'Hoachanas dont il rfCO\1l­
mande l'adoption à l'Assemhlée g-énérale77, Dans ce
projet de résohtion. le Comité recnmmande quI' l'As­
semhlép ll"énérale: 1) demandp instammpnt au Gouvpr­
nement~ d~ l'Union de renoncer 2t Tlrocéder il l'expulsion
d'autrps résidents ri'Hoachan:1s pt ne nrend1'n tnutps
riisl)ositions pour assurfr If rptollr rlans la r;;~prvp nt1
révérpnd l\farkuc; Kooner et Of sa fami11e: 2) invitp le
Gouvernement de J'Union il examiner les revpndications

75 Voir :\/3626, annexe IX et ..\13906, annexe V.
iO The Willdhoek Advertiser. 30 janvier 1959,
7i Voir annexe III.
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des Namas Rooinasie relatives au territoir<:, primitif
d'Hoachanas et à prendre toutes nouvelles dispositions
nécessaires. après avoir consulté l'Administration du
Territoire et la population intéressée, pour assurer la
reconnaissance et la protection de tous les droits dt' la
population d'Hoachanas et favoriser son hien-être
général: et, 3) invite le Gouvernement de 1'l:~lion il
infonner l'Organisation des Nations Unies des mesures
prises pour donner effet à cette résolution.

135. Par lettre en date du 1er mai 195971\ 1<:' Comité
a transmis son projet de résolution au Gouvern<:'ment
de l'Union sud-africaine: il a fait part à ce dernier de
la vive préoccupation que lui cause la situatiO!l de la
réserve d'Hoachanas et de son espoir que 1<:' GOl1v<:'rn<:'­
ment de l'Union r<:'noncerait à expuls<:'r d'autr<:'s hahi­
tants d'Hoachanas et prendrait toutes dispositions pour
assurer le retour du révér<:'nd :r-.larkus Kooper et d<:'
sa famille à Hoachanas.

136. Le Comité espère qu'en faisant part au Gou­
vernement de l'Union de ses conclusions et d<:, la vi\'<:'
préoccupation que lui cause l'expulsion d<:' la population
d'Hoachanas il aura peut-être réussi à convaincre la
Puissance mandataire de renoncer à procéder, comme
elle l'a annoncé, au transfert des petites résen'es "indi­
gènes" du Sud-Ouest africain. A cet égard, le Comitr
prend acte du fait que, selon une pétition envovée 1<:'
14 octobre 1958 par le capitaine H. S. \Vitbooi:19, les
populations de trois petites réserves "indigènes" per­
manentes, Soromas, Gibeon et Neuhof. ont, après le
transfert de l'administration "indigène" à l'Union sud­
africaine, été informées de leur expulsion prochaine.
La réserve "indigène" de Soromas, d'une superficie de
23.573 hectares, était, à la fin de 1952. habitée par une
population de Namas Bethanie, ou Hottentots, évalué<:'
à 158 personnes. Le Gouvernement allemand avait
affecté une partie de cette région. soit 8.212 h<:'ctares.
aux N amas Bethanie après qu'il eut confisqué leurs
terr<:,s tribales. Après avoir confirmé les droits accordés
aux Namas Bethanie par le Gouvernement allemand et
proclamé cette zone réserve "indigène", le Gouverne­
ment de l'Union a agrandi celle-ci en 1928 d'ahord,
puis en 1951. lorsqu'il lui a donné son étendue actuelle.
La réserve "indigène" de Neuhof couvre une superficie
de 20.034 hectares au moins, et. à la fin de 1952, sa
population, composée de Namas, Hereros et Damaras,
était évaluée à 108 habitants. D'autre part. la réserve
"indigène" de Gibeon, ou Krantzplatz, a une étendue
de 39.192 hectares et l'on a estimé à la même époque
que sa population, composée de Namas \Vithooi et de
Damaras. s'élevait à 501 personnes80. Le Comité n'a
reçu aucun renseignement supplémentaire indiquant que
le Gouvernement de l'Union ait <:'ntrepris de procéder
à des expulsions dans ces diverses réserVéS "indig-èn<:'s"
qui sont toutes situées dans les districts méridionaux
du Territoire.

137. Entre autres conséquences, la politique d'alié­
nation des terres de ln Puissance mandataire conti­
nue à obliger le groupe Herero. qui habite en exil au
Betchouanaland, à vivre séparé des autr<:'s hahitants
Hereros fixés dans 1<:, Sud-Ouest africain. Dans une
pétition en date du 9 novembre 1958 et dans d'autres
communications sur le même sujet. le chef Keharanyo,
parlant au nom de 2.000 Hereros en exil au Betchouana­
land près du lac Ngami. a fait app<:'1 à l'aide des i'\ations

78 V 0ir annexe 1. point 2.
79 V0ir annexe XII.
80 A/AC.73/L.1O, annexe 1: South IVc.; Africa Governme1!t

.\'atices Nos 122 de 1923, 8 de 1923 et 485 de 1951.
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Unies pour assurer le repatriement de son groupe dans
le Sud-Ouest africain. Il déclarait que, au cours des
années précédentes, les membres de son groupe avaient
prié le Gouvernement de l'Union de leur permettre de
retourner dans leurs terres, mais que leur demande
était restée sans réponse. C'est en 1947 que la situation
des Hereros en exil a été portée à l'attentio'l de l'Orga­
nisation des Xations enies!'1 . 1.<:'s dirigeants Hereros
habitant au Betchouanaland et dans le Sud-Ouest afri­
cain avaient alors informé le Gouvernement du Pro­
tectorat du Betchouanaland, le Gouvernement de l'Union
sud-africaine et l'Organisation des K ations Unies qu<:,
les Hereros résidant au Betchouanaland, dont 1<:, nombr<:'
était évalué à 15.000. souhaitaient retourner dans 1<:'
Sud-Ouest africain avec leur bétail, et qu'ils étaient
secondés dans leur désir par 1<:, chef Hosea Kutako et
d'autres représentants du peuple Herero habitant dans
le Territoire sous mandat. Les Hereros vival1t au
Betchouanaland demandaient également qu'à leur retour
dans le Sud-Ouest africain leurs t<:'rr<:'s traditionnelles
leur soient rendues de façon qu<:, la trihu puiss<:' être
rassemhlée et réuni<:' sur les terres lui appartenant et
afin que l'organisation tribale puiss<:' être rétablie.

138. Après leur rébellion de 1904. le lieutenant­
général von Trotha donna l'ordre d'exterminer les
Hereros. En 1905, nombre d'entre eux s'enfuirent vers
le Betchouanaland avec leur ancien chef suprême,
Samuel Maharero. D'après une déclaration faite par le
secrétaire du chef Kutako, et transmise à l'Organisation
des Nations Unies par le révérend Michael Scott82, le
but des Hereros, en faisant de si grands efforts pour
protéger leur chef, était de maintenir leur titre de pro­
priété sur la terre: en effet. d'après la loi herero, du
moment que le Chef n'avait pas été capturé ou tué,
les Allemands ne pouvaient pas dire qu'ils avaient
conquis son peuple et que la terre leur appartenait. Tù;

pétitionnaires Hereros, y compris le chef Hosea Kutako
et 1\1. Nikanor Hoveka, chef de trihu de la réserw
d'Epukiro, ont soutenu qu'au début de la guerre d<:'
1914-1918 on avait promis aux Hereros que, s'ils s'en­
gageaient dans les troupes de l'Union et si les Allemands
étaient battus. leurs terres leur seraient rendues. C'est
sur la foi de cette promesse que le chef Samuel
Maharero, ancien chef suprême des Hereros, avait
envoyé deux de ses fils, dont Fr<:,derick, qui a succédé
à son père en tant que Chef suprême, pour amener les
Hereros à combattr<:'. Ils ont en outre déclaré, qu'une
fois la paix conclue, lord Buxton. Gouverneur général
de l'Union, avait promis aux Hereros que leurs terres
leur seraient rendues: ces promesses n'ont jamais été
tenues83•

139. Après la mort du Chef suprême Samuel
Maherero en 1923, les Hereros du Sud-Ouest africain
demandèrent que l'on reconnaisse son fils Frederick
comme le nouveau Chef suprême. Le Gouvernement d<:'
l'Union refusa en expliquant aux Hereros que "toute
question de politique mise à part. le système des ré­
serves rendait ce poste impossible. Les Hereros seraient
concentrés dans diverses réserves éloignées les unes des
autres: chacune d'elles serait placée sous l'autorité d'un
chef, lui-même directement contrôlé par le Supen'n­
tendent ou 1<:' M agistrate. selon le cas. Si Frederick était

81 Voir j10Cll/llCIltS (lfficirls de rAssembléc aéllérale. dcu.1:ième
session, QlIatrihllc C(l/ll11lissioll, p. 139-192, 'documents A/CA/
fJ5 et Add.1, A/C.4/96. Voir également Documents officiels de
r.·lssrlllbl,;r [lél1é1'Ole. <]lIatrihlll' s,'ssion, Quatrième C01n11lis­
silm. document :\/CA/L.i'fJ.

82 A/CAIL.66, sect. V. F .
83 A/CAI96.
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nommé Chef suprême, ses sujets lui demanderaient
évidemment. des instructions, et des heurts s'ensui­
vraient inévitahlemel t", Le gouvernement promit cepen­
dant qu'il serait nommé Chef de la résen'e dans laquelle'
il résiderait84 , Le Gouvernement de l'Union a fait savoir
par la suite ù l'Organisation des Nations L'nies que
"depuis l'occupation du pays par le Gouvernement de
l'Union, ni Samuel, ni Frederick n'ont jamais régné
sur aucune partie des Rereros vivant dans le Sud-Ouest
africain; au contraire. ils sont restés tous les deux au
Betchouanaland", Le gouvernement déclarait également:

"Après que les Rereros actuellement domiciliés au
Hetchouanalaml eurent fui le Sud-Ouest africain. les
terres que les Allemands leur avaient enlevées furent
attribuées par le Got1\'ernement allemand à ses colons,
aux fius d'installation, Par la suite - aucune de­
mande d'autorisation de retour dans le Territoire
n'ayant été formulée par les Rereras qui avaient
fui au Betchouanaland tant d'années auparavant - le
Gouvernement de l'Union a attribué des terre" aux
Européens qui avaient contribué à la défaite cles
Allemands85 •"

140. Pendant la période considérée. le Comité a
également examiné un autre problème, celui des terres
de la communauté des Rehoboths. D'après la presse
locale86, un conflit oppose la communauté et l'Adminis­
tration territoriale au sujet de la possession d'une
portion des zones urbaines de Rehohoth. Les pétitions
émanant de memhres de la c01l1mntlautéOi indiquent que
l'Administration a enregistré à son nom une certaine
parcelle de terre de la.ommunauté, désignée sous la
cote 212 et mesurant environ 25 hectares, malgré l'op­
position du Conseil consultatif et de l'écrasante majorité
de la population de Rehoboth. Les pétitionnaires de la
cmllllltmauté des Rehohoths soutenaient que le,; terres
en question avaient été cédées à l'Administration à des
fins administratives pour une durée anssi longlle qu'il
serait nécessaire. mais ils s'opposaient à ce qu'elles
soient enregistrées comme' terres appartenant à l'Ad­
ministration.

141. Un plan des secteurs urbains de la communauté
des Rehoboths. étahli en 1920 par la Direction des tra­
vaux puhlics, comprend dans le hloc 212, qui mesure en­
viron 35 hectares, la demeure du magistrate. celle du gref­
fier, un trihunal et une prison, un cantonnement de police.
un lotissement et un hurean de poste. Le plan indiquait
que la communauté des Rehoboths revendiquait la posses­
sion de toutes les terres alentour des bâtiments officiels88•

En outre. un porte-parole de la communauté, M. F. W.
Maasdorp, dans sa déposition devant une commission
d'enquête du Gouvernement de l'Union en 1925, avait
indiqué que, si le Gouvernement allemand avait effec­
tivement acheté aux membres de la communauté le
terrain sur lequel la prison et l'hôpital avaient été cons­
truits. il avait par contre construit la maison du
magistrate et celle du greffier sans acheter le terrain.
II déclarait également que la communauté des Rehohoths
revendiquait la possession de bâtiments officiels en com­
pensation du sang que ses citoyens avaient versé et des
biens qu'ils avaient perdus pendant la première guerre
mondiale8n• Le magistrate de Rehohoth, fonctionnaire

84 Union sud-africaine, Report of the Ad11linistrator of South
Irest Africa for the Year 1923, p. 15-16.

R5 Voir Documents officiels dn Conseil de tutelle, troisième
session, Supplément, document Tj175.

~fl The Windhoek Ad'l'rrtiser, 9 et 12 septembre 1958.
!li Voir annexes XXIV, XXV et XXVI.
RR Report of the Reltoboth Commission, 1926, p. 200.
89 Report of the Rehoboth COlllmission, 1926, p. 125.
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le plus haut placé de la communauté. a témoigné devant
la même commission que les troupes de l'Union avaient
trol1\'é à leur arrivée les bâtiments du gouvernement
occupés par les Allemands: le Gouvernement de l'Union
n'avait pas construit de nouveaux bâtiments à partir
de 1925. II déclara également qu'il ne possédait pas de
documents écrits pour prouver dans quelles conditions
les :\lIemancls avaient ohtenu les terrains sur lesquels
les hâtiments officiels avaient été construits et qu'il ne
savait pas quels accords avaient été conclus entre les
membres de la communauté et l'Administration alle­
mande au sujet de ces bâtiments, SI ce n'est que les
membres de la comnmnauté avaient cédé les terrains
de leur plein gré. Dans une comnmnication écrite. pré­
sentée par la suite à la commission. le secrétaire pour
le Sud-Ouest africain déclarait que, si plusieurs mem­
hres de l'ancien Conseil de Rehoboths contestaient effecti­
\"t'ment l'étendue de terres occupées par le Gouvernement
allemand ù des fins administratives. il se rappelait toute­
fois qu'ils n'ayaient de toute évidence jamais prétendu que
la comn111n:l11té n'ait pas cédé de son plein gré certains
terrains au Gouvernement allemand ni que le Gouverne­
ment allemand ait acheté ou acquis de terres par échange.
TIs :le rewndiquaient aucun droit au poste de police,
aux hureaux ou aux résidences officiels du 11Iaqistrate.
faisait ohseryer le secrétaire pour le Sud-Ouest ·africain.
mais revendiquaient par contre certains terrains inoc­
cupés qui, d'après eux. dépassaient les limites des terres
cédées par le Conseil. II déclarait en outre que les docu­
ments allemands montraient que tous les terrains en
question avaient été acquis par le Raad (Conseil), de
la communauté des Rehoboths, et il était d'après lui
fort probahle que ces déclarations étaient exactes. Tl
était en effet peu vraisemblahle que le Gouvernement
allemand ait pu accepter des parcelles de terrain dissé­
minées, ce qui aurait obligé ses fonctionnaires ;\ vivre
parmi les memhres de la communauté, et il était plus
prohable qu'il avait acquis une hande continue. ainsi
que le montrent les documents9o•

142. Vu l'importance que revêt aux yeux des mem­
hres de la communauté des Rehohoths toute aliénation
de leur territoire, le Comité espère que l'Administration
réglera ce problème de façon à satisfaire la communauté.

143. Le Condté considère que le programme de
reclassement agrazre de 'a Puissance mandataire est
contraire cl l'Article 22 du Pacte de la Société des
Nations et au mandat: il a en effet entmîné le transfert
de la majeure pm-tie du Territoire sous mandat à des
cito.'vens "européens" de l'Union sud-africaine ct le
déplacement de groupes d'habitants uindi.rtènes". sans
égard pour leur bien-être. d'un sateur cl l'autre du
Territoire, voire mi-delà des limites du Territoire. dé­
rouillant ainsi les peuples indi,qhu's non seulement de
leurs territoires traditionnels mais aussi de la jouissance
permanente ct paisible des terres rtui leur ont Né
allouées par le G01l'1Iernement de l'Union.

Le C07nité demande donc nota111111ent au Gou7'erne­
111ent de l'Union d'assurer. en consultation m!('( l'Ad­
ministration territoriale et les représentants de la roMt­
lation indiqène du Sud-Ouest africain. tin(' répartifion
des tenes plus équitable pOlir la maiorité ((indirtène" du
Territoire et d'accorder aux uindirtènes" la jouissanc('
permanente des terres qu'ils oCCll/,e'nt. .

Le Comitfo exprime à. n01/7reau l'espoir que l'Adminis­
fration Prendra les 1I1es/wes nécessaires /Jour ra ffac11t:'r
à la rés('r7'(, d'A11linuis les tares situées drIllS le «corri-

90 Ibid., p. 251-252.
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A. - Génér<tHtés

144. Le Comité rappelle que le Gouvernement de
l'Union a, dans l'ensemble, divisé le Territoire en deux
parties. La partie méridionale, qui est la plus riche. et
la plus développée, a reçu le nom de zone de poltce.
La partie septentrionale, qui est la plus pau\Te et la
moins recherchée, est celle où les indigènes sont relé­
gués dans des réserves "indigènes". Apparemment la
politique suivie par l'Administration consiste il. déplacer
procrressivement les réserves "indigènes" existant encore
dan~ la zone de police vers d'autres régions du Terri­
toire. afin de permettre l'expansion de la colonisation
"européenne" dans cette zone.

145. Parmi les renseignements que le Comité a pu
obtenir au sujet des conditions sociales dans le Terri­
toire du Sud-Ouest africain on n'en relèYe aucun qui
pennette de penser qu'il y ait eu, au cours de l'année
considérée, un assouplissement de la politique rigou­
reuse d'apartheid qui, dans tous les domaines. consacre
la ségrégation fondée sur la race et la couleur et place
J'immense majorité des habitants "non européens" dans
une situation d'infériorité par rapport au reste de la
population. Une grande partie de la législation sociale,
celle qui a trait à la main-d'œuvre et il. la liberté de
mouvement de la population "indigène", vise à main­
tenir, dans la zone de police, un afflux de main-d'œuvre
"indigène" à bon marché vers l'agriculture, les mines
et les autres secteurs d'activité "européens" tout en
s'efforçant d'amener les "indigènes" qui ne sont pas
employés dans ces secteurs à demeurer dans leurs ré­
serves et dans les régions qui leur sont assignées. Cette
législation ouvre peu de voies de recours aux "indi­
gènes" et ceux-ci, bien qu'ils constituent la majeure
partie de la main-d'œuvre non spécialisée, sont privés
du droit de se grouper en syndicats.

B. - Main·d'œuvre

146. La pénurie de main-d'œuvre "indigène" dans
la zone de police, pénurie que le Comité a déjà signalée
dans les rapports qu'il a présentés il. l'Assemblée géné­
rale semble avoir continué à se faire sentir pendant
l'an~ée considérée, notamment dans le secteur agricole
"européen". Les travailleurs "indigènes" sont, dans une
certaine mesure, recrutés à l'intérieur de la zone de
police mais ils viennent, pour la plupart, des réservês
septentrionales - celle de l'Ovamboland qui constitue
le principal réservoir de main-d'œuvre et celle de
l'Okavancro - et la durée de leur contrat est comprise
entre 18 ~ois et deux ans. Les "indigènes" sont recrutés
par l'Association des employeurs de main-d'œuvre in­
digène du Sud-Ouest africain (SWANL.A) - seule
organisation autorisée à recruter des travallleurs dans
les régions septentrionales - qui opère sous les auspices
de l'Administration et où sont représentés les différents
types d'employeurs. Les "indigènes" n'y sont pas repré-
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du Sud-Ollest africain afill de choisir ct de mcttrt' li
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africain dl's Hercros qui désire:lt Nre réullis à leurs
compatriotes ,<'it'ant dans le Territoire sous mandat.

sentés. On recrute également des "indigènes" origi­
naires de l'Angola, La main-d'œuvre "indigène" em­
ployée dans la zone de police est soumise à une
n."glen1l'ntation lt :\ des restrictions rigoureuse~ et la
législation du tra\'ail est en grande partie destinée à
remédier, éventuellement par des méthodes de con­
trainte, il. la pénurie de main-d'œuvre dans la zone
de police,

14ï. Aucune possibilité de formation professionnelle
n'est prévue pour les "non-Européens": tant en vertu
de la loi que de la réglementation et de la pratique
administratives, l'accès aux postes oit ils pourraient me­
nacer la situation professionnelle des Européens leur
est interdit et ils pel:vent être congédiés pour être rem­
placés par des "Européens". Dans l'industrie minière,
par exemple, il existe une réglementation qui empêche
les travailleurs "non européens" d'avoir accès non seule­
ment à un poste quelconque de direction mais même
à des postes moins élevés tels que ceux de maÎtre­
mineur, de contremaître on de surveillant des machines.
Le Comité a relevé un autre exemple de mise en œuvre
de cette politique au cours de l'année qui fait l'objet
du présent rapport. En février 1959, selon la presse9 t,
le Conseil municipal de \Vindhoek a décidé que. "si un
poste de conducteur occupé par un non-Européen était
postulé par un Européen, le premier devait l'Uer la
place au second". Selon une déclaration qui aurait été
faite par le maire, la question avait dtî. être examinée
par le Conseil municipal parce que les conducteurs
"européens" employés dans les services municipaux
refusaient de travailler avec des "non-Européens". Le
maire a également fait observer qu'''aucun blanc n'était
autorisé à travailler daIls le quartier indigène. Les
salaires perçus par les conducteurs employés dans les
sen-ices municipaux étaient versés par les contribuables
blancs". La motion a été adoptée par 6 voix contre 5.
En conséquence, faute d'avoir la possibilité d'acquérir
une formation professionnelle et de pouvoir accéder il.
des postes favorisant la promotion des "non-Européens".
la très grande majorité de la main-d'œuvre "indigène"
est, malheureusement encore, une main-d'œuvre non
qualifiée.

148. Une analyse des professions exercées par la
population active dans la zone de police, analyse fondée
sur les résultats du recensement de 1951, a révélé que
sur les 49.930 habitants "européens". 19.218 appar­
tenaient à la population active et 30.712 à la poptilation
inactive. Sur les 156.401 "non-Européens", 80.099
appartenaient à la population active et ï6.302 à la
population inactive.

149. La population active de sexe masculin "euro­
péenne" (16.161 personnes) et "non européenne"
(69.031 personnes) se répartissait selon les professions
de la façon suivante: agriculteurs, pêcheurs, chasseurs,
etc. ("Européerls" 6.592, "non-Européens" 42.225):
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artisans, ouvriers de métier, ouvriers à la production,
etc. ("Européens" 3.595, "non-Européens" 12.931):
directeurs, administrateurs, employés de bureau et
assimilés ("Européens" 2.802, "non-Européens" 312) :
personnes e.xerçant une profession libérale, techniciens
et assimilés ("Européens" 836, "non-EurciJéens" 360) :
ccnducteurs de moyens de transport ("Européens" 556.
"non-Européens" -Hi) : travailleurs spécialisés clans les
services ("Européens" 516, "non-Européens" 3.850):
mineurs, carriers et assimilés ("Européens" 512, "non­
Européens" 7.497) ; vendeurs ("Européens" 511, "non­
Européens" 239); divers ("Européens" 238. "n011­
Européens" 1.220). Les types d'activité des "Euro­
péens" et des "non-Européens" de sexe masculin qui
travaillent dans l'agriculture, la sylviculture et la
chasse, d'une part, et dans les industries extractiws et
professions assimilées, d'autre part, ne sont pas spécifiés
mais on se rappelle que, d'après les résultats du recense­
ment de 1946, la plupart des "Européens" classés
comme travailleurs du secteur agricole étaient des agri­
culteurs et des fils d'agriculteurs et qu'un très faihle
pourcentage travaillait pour le compte d'autrui tandis
que la majorité des personnes "indigènes" et "de
couleur" du sexe masculin travaillant dans le secteur
agricole étaient employées comme manœuvres. La ma­
jorité des "Européens" du sexe masculin - d'ailleurs
relativement peu nombreux - travaillant dans le sec­
teur des industries extractives étaient classés comme
mineurs alors que les personnes "indigènes" et "de
couleur" du sexe masculin qui constituaient la majeure
partie de la main-d'œuvre minière étaient classées
comme manœuvres de mines.

150. Il y a une pénurie générale de main-d'œuvre
dans le Territoire, mais au cours de ces dernières années
ce sont surtout les agriculteurs "européens" qui en
ont souffert. L'explication officielle en est que les entre­
prises minières et industrielles qui se sont considérable­
ment développée::; depuis 1946 offrent des conditions
d'emploi plus intéressantes que les agriculteurs. L'Ad­
ministration a ef"'1.yé à plusie~trs reprises d'aider les
agriculteurs: elle d. notamment pris, en 1952. des me­
sures en vue de leur permettre de se faire représenter
au conseil d'administration de l'organisation chargée du
recrutement de la main-d'œuvre. les crédits nécessaires
étant prélevés sur les fonds de l'Administration.

151. Pendant les ar.!1ées 1956-1958, on a étudié plus
avant le problème de la pénurie de main-d'œuvre et
diverses suggestions ont été faites en vue d'aider les
agriculteurs. Il semble qu'une de ces suggestions relative
à la création d'offices du travail ait été suivie d'effet.
Le Comité ne dispose pas de tous les renseignements
souhaitables sur le nombre d'offices de ce genre qui
ont été créés, ni sur le rôle exact qu'ils jouent au Sud­
Ouest africain. Selon des renseignements de source
officielle92, toutefois, "le système de la Native Labour
Bureau Organization en vigueur dans l'Union a été
introduit dans le Territoire sans qu'il y ait d'obligation
de s'y conformer et les services dépendant des Magis­
trates Native Commissioners aident les indigènes en
quête de travail en les mettant en rapport avec des
employeurs éventuels en vue de leur procurer un em­
ploi". D'après la même source. des offices du travail
ont été créés dans les districts et dans les zones urbaines
de l'Union. Ils sont chargés d'empêcher la main-d'œuvre
de se concentrer dans les villes où elle est inutile et
de l'encourager à accepter de s'employer là où elle

92 Official l'ea;'book of the Ulliaa of South Africa, No 27,
1956-1957, p. 778.
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iait défaut, c'est-à-dire dans les districts ruraux, dans
les exploitations agricoles, dans les mines ou dans l'in­
dustrie. Chaque mois, de la main-d'œuvre en excédent
est transférée des villes vers les districts ruraux.

152. Pour remédier à la pénurie de main-d'œuvre
dans le Territoire, une autre mesure a été prise: selon
une déclaration du Ministre des affaires indigènes93, les
entrepreneurs chargés d'e.xécuter certains travaux
publics importants doivent r::laintenant être autorisés à
faire appel à de la main-d'œuvre "indigène" de l'Union
qu'ils importent provisoirement dans le Territoire de
façon que la main-d'œuvre du Sud-Ouest africain reste
disponible pour les activités locales courantes (l'agri­
culture notamment). Le 1Iinistre a également indiqué
que l'on avait envisagé d'ouvrir la frontière entre le
Sud-Ouest africain et l'Union qui pourraient ainsi se
fournir mutuellement de la main-d'œuvre mais qu'une
telle mesure aurait probablement abouti à faire perdre
et non à procurer de la main-d'œuvre aux agriculteurs
du Sud Quest africain. A cet égard, il a été signalé dans
la presse94, en 1959, que, pour remédier à la pénurie
de main-d'œuvre "non européenne" au Sud-Ouest afri­
cain, l'Administration des chemins de fer avait décidé
en 1957 d'améliorer les conditions d'emploi de la main­
d'œuvre recrutée par contrat dans le Nord et en dehors
clu Territoire. Il avait fallu prendre cette mesure parce
que le Département des affaires indigènes ne consentait
à laisser recruter dans l'Union qu'un millier d'''indi­
gènes" pour des emplois dans le Sud-Ouest africain.
C'était là un chiffre insuffi<'3nt pour les besoins locaux
et pour l'exécution des nouveaux travaux visant à mo­
difier l'écartement de la ligne de chemin de fer à voie
étroite de sorte qu'on avait dû prendre d'autres mesures
pour se procurer de la main-d'œuvre. Pour accéiérer
le recrutement, on accordait un congé payè de 12 jours
après 300 journées de travail et de 18 jours après 450
journées de travail. Le congé ne pouvait ~tre utilisé
pendant la durée du contrat mais les allocations corres­
pondantes étaient payées une fois le contrat exécuté.
Tout travailleur qui renouvelait son contrat dans les
six mois suivant l'expiration dudit contrat voyait son
ancien salaire augmenter de tm penny par jour.

153. Les renseignements les plus récents dont on
dispose sur les taux de salaires pratiqués dans le Terri­
toire pendant l'année 1956 montrent que les salaires
versés aux "non-Européens" sont manifestement in­
suffisants. Pendant cette ôême année. les travailleurs
"non européens" de l'agriculture et des mines recrutés
par la SWANLA percevaient, selon la catégorie. de
20 à 65 shillings par mois (plus la nourriture) pendant
la première année .du contrat de travail et recevaient
une augmentation de 5 shillings par mois tous les semes­
tres pendant le reste de la durée du contrat95• En outre.
l'employeur assure le logement de ses employés et leur
fournit des denrées alimentaires et des vêtements. On
trouve d'autres indications sur les salaires versés par
les municipalités de Windhoek et de Keetmanshoop à
leurs employés "européens" et "non européens" dans
le règlement du personnel. datant de 1958. f[ui s'ap­
plique aux "Européens" employés dans les services
municipaux96, ainsi que dans le règlement de la Caisse
des pensions qui s'applique aux employés "non euro-

93 Union sud-africaine. Ransard, 5 août 1958, ~o 5, cols.
1464-1465.

94 Thp TVindhopk Advertiser, 23 février 1959.
95 Voir A/3626, annexe I, par. 102.
96 South TFpst Afriea Gazette. No 2165. p. 1<75, 1er Clcto­

hre 1958.
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péens du sexe mascnlin de la municipalité de
Windhoek97•

154. Le règlement du personnel applicable aux
"Européens" prévoit la nomination d'un comité du
personnel et le paiement d'heures supplémentaires aux
travailleurs percevant un salaire horaire. ;.utres que les
ouvriers d'usine, à un taux d'une fois et demie il deux
fois plus élevé que le taux de base. En ce qui concerne
les congés, les salariés se répartissent de la façon
suivante:

Groupe A: chefs de département;
Groupe B : salariés recevant une rémunération de base

supérieure à 1.440 livres par an:
Groupe C: tous les salanés autres que ceux des catl'­

gories A et B qui ne perçoÏ\'ent pas un salaire hor"ire
et dont la rémunération est au moins égale à 400 livres
par an;

Groupe D: tous les salariés qui perçoivent un salaire
horaire et tous ceux qui ne perçoivent pas nn salaire
horaire et dont la rémunération est inférieure à 400
livres par an.
La durée du congé payé octroyé aux salariés est, selon
la catégorie à laquelle ils appartiennent, de 38. 3-1-, 30
et 21 jours.

155. Le règlement de la Caisse des pensions appli­
cable aux employés "non européens" du sexe masculin
de la municipalité de 'Windhoek prévoit qu'une caisse
des pensions destinée aux employés "non européens"
sera créée à une date donnée. Cette caisse doit être ali­
mentée par les cotisations des salariés du sexe masculin,
cotisations dont le montant varie avec la rémunération
ou le salaire mensuels. A cet égard. les travailleurs sont
classés en groupes qui vont du groupe A auquel appar­
tiennent ceux qui perçoivent de 0 à 8 livres par mois
(96 livres par an) au groupe F auquel appartiennent
ceux qui reçoivent plus de 20 livres par mois (240
livres par an). La n1l1nicipalité doit faire à la Caisse
tm versement égal au triple du montant de" cotisations
et la pension varie de 92 à 395 livres par an suivant
le montant de la cotisation et le nombre d'années de
service. Selon un article de presse98, c'est là le premier
régime de pensions adopté par une municipalité du
Sud-Ouest africain en faveur de "non-Européens".

156. Le Comité n'a relevé aucun indice qui laisse
supposer que les mesures rigoureuses de contrôle aux­
quelles est soumise la main-d'œuvre "indigène" de la
zone de police aient été assouplies. Ces mesures ont été
décrites de façon assez détaillée dans les rapports pré­
cédents du Comité à l'Assemblée générale. Les tra­
vailleurs "indigènes" sont passihles d'une sanction pénale
en cas de rupture du contrat de travail, l'un des délits
les plus graves étant l'abandon du travail avant expi­
ration du contrat. Les travailleurs recrutés en dd ors
du Territoire ou dans les réserves du Nord par l'ot ga­
nisation compétente ne peuvent travailler d~ns la 7 one
de police que pendant une période d'une dur~:" dÉter­
minée, qui ne peut dépasser deux ans. Leurs noms sont
consignés dans un registre et ils sont tenus de rester
au service de l'employeur qui les a embauchés pendant
toute la durée de leur contrat. Peu de femmes recoivent
J'autorisation de quitter les réserves du Nord' et les
travailleurs ne peuvent se faire accompagner de leur
femme ou de leur famille. Les mesures de contrôle qui
s'appliquent à tous les "indigènes" prévoient que, dans
les réserves "indigènes" de la zone de police, à l'ex-

97 South West Africa Ga::ette, No 2145, p. 378, 16 mai 1958.
08 The Windhoek Advertiser, 8 juillet 1958.
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ception des réserves de Berseha et de Bondels et dans
les zones urbaines, les fonctionnaires "européens" sont
autorisl's depuis 1952 ù rechercher tout "indigène" dont
les moyens de suhsistance sont insuffisants ou qui mène
tille vie oisin'. Tuut indigène qui se trotl\'e dans cette
situation peut être contTaint il tra"ailler sur tlll chantier
public ou dans des services publics e~sentiels soit à
l'intérieur, soit à l'extérieur de la réserve ou de la zone
urbaine. S'il est reconnu coupable en vertu de la
Vagranc)' Proclamation (proclamation sur le vaga­
bondage), il peut être contraint à travailler chez un
particulier déterminé.

15ï. En ce qui concerne les zones urbaines, si clans
une zone donnée, le nombre d"'indigènes", y compris
ceux d'entre eux qui y résident à titre permanent, dé­
passe les besoins normaux de main-d'œuvre, les "incli­
gènes" en surnombre, y compris ceux d'entre eux qui
y résident à titre permanent, peuvent être obligés de
quitter la zone. Toutefois, pendant la pénurie prolongée
de mai 11-d'œuvre, cette disposition de la loi n'a pas
été appliquée. Dans les conditions actuelles, les "incli­
gènes" du sexe masculin qui résielent dans une zone
urbaine sont légalement tenus d,· 'oss(der une pièce
attestant qu'ils travaillent et ils V'" ~nt êt: e expulsés
de la zone s'ils restent sans emplol l)endant un mois.
Ceux qui pénètrent dans la zone doivent. à moins d'être
porteurs d'un pennis de visiteur, ou d'en être dispensés,
être titulaires d'une autorisation de chercher du travail,
valable pour une durée limitée à l'expiration de laquelle
ils doivent soit avoir trotl\'é du travail, soit quitter
la zone.

158. Dans les parties rurales de la zone dl:; y,lice
autres que les réserves "indigènes", tout "indigene"
vivant sur une terre attribuée à un colon "européen"
peut être obligé par ce dernier à travailler pour lt:i ou
il quitter les lieux. Tous les "indigènes" du sexe mas­
culin qui résident dans les exploitations agricoles euro­
péennes doivent être au service de l'agriculteur 'èt
cf1ui-ci doit obtenir une autorisation s'il entend em­
ployer plus de 10 hommes "indigènes" âgés de plus de
18 ans dans l'exploitation sur laquelle il réside, ou plus
de cinq hommes "indigènes" dans une autre exploitation.

159. En ce qui concerne les bvndicats et la con­
ciliation des conflits du travail. la Wacrc and Indllstrial
Conciliation Ordinance de 1952 rég-:1: la fixation des
conditions d'emploi, l'immatriculatiOl'l et la réglementa­
tion des syndicats et des organisatiom d'employeurs,
la prévention et le règlement des différends entre em­
ployeurs et salariés d la fixation des conditiolls d'emploi
par voie d'accord et d'arbitrage. Toutefois, les "indi­
gènes" sont expressément exclus du bénéfice de cette
loi en ce qui concerne l'immatriculation des svndicats
et le règlement des différends par voie de conciliation
et d'arbitrage.

160. Selon l'Official Year Book pour l'année 1956­
1957, "les salaires et les conditions d'emploi sont satis­
faisants et l'on n'a pas eu recours aux procédures
prévues dans l'ordonnance pour la fixation de salaires
minimums et la détermination des autres conditions
d'emploi". D'après le même dm:ument. il v avait dans
le Territoire, à la fin de 1956. "quatre svndicats imma­
triculés", un pour l'industrie minière (340 memhres),
un pour l'industrie du bâtiment et de l'automobile (380
membres), un pour l'irdustrie de l'imprimerie (60
membres) et une organisation groupant les emplovés
des autorités locales (150 membres). Selon un article
de presse99, la première association d'artisans "de
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coulrur" a étl' cn'l'e l'n 11)5\). Soixantl'-tn'izl' artisan,;
"de couleur" se seraient rt'unis il \ \ïndhol'k l'n avril
1959 pour l'rt'er la<litl, association tlollt Il' hllt ,;t'rait dl'
protéger la main-d'u'u\'re qualilit't' et non qualilit'l' Ilu
pay,; l't ll'a,;,;un'r la dt-il'Ibl' dl' ,;l'S int~·réts. EIII' dwr­
cherait également il établir UlIl' roopt'ration plus t,twitt·
an'l' ks autrl',; org:misations Ill' tr:l\'aillenr,; "Ih- cou­
leur", En outn', It's artisans du SUII-Olll'st afrÏl'ain
s'efforceraient, par Iïntl'rnlt;diairt' dl' cettl' a,;~oda[ioll

récemment crl'l'e, dl' nom'r des rdatious ]Jlus l,truite,;
a\'t'c des organisations similaires de ITllion sml­
afrkaine.

161. L(' COll/itt: aoit :uzc fois dt' l'lus ('xprillla soli
;lIquit:tudt' ait sujt'f d,'..1· rt'strictioll." ct d,' la 1":!I!t'll/t'lIta­
ti01l ril/oul"t'USt'S ill/rost:t'S aux tra'è.'aillt'urs ,·t rt'llrt'tft'"
qut' It',~ trll'<'aillt'ur.~· "illtiiY'\Jlt'/' Il'aicllt l'as la 'Iibcl'tt:
de cht'rcha UII t'llIploi aup"t\~ d,' l't'mplo.\'t"ur cit' It'ur
choix IIi lt' droit dt' s'or~ltll/iseï et d,' l'artit"ipcï aux
pïot\:durt's tit' cOllciliatioll ct d'arbit,"tl!1t'. Il d,:ploït'
égalt'llIt'Jlt quI' les rt'strictiolls dt' lIat:/rc l'acialt' qui ,,'Ollt
ill/po."ét'..I' ..ux trm'aillcurs "illdi!/t\llcs" ks l'rh.·'·,lf du
droit dl' /,,-at'Ildr,' II occu/,tT //JI postt' '<Taimcllf sul":­
rieur à t't'lui dt' m,/}/(l'U'ë:'r,' d,' la caf,:!1orit· ÏJlf.:ricur,'.
En COIlS(:qU"IIC'" 1.. Comitt: illsistt' 'ë:'i'ë:'CIllCllt aupr,\,' d,'
la PuisSCI1/cC malldatairc l'our qu'clic abolisse It's l'r'l­
tiques diserimillatoir,'S ct rt"<ù,' la lt:gislatiml du trandl
en '<'ue de la mettrc l'Il harlllollic l1'<'ec lt's l'rillci/,es du
.lJalldat ct m'cc It's 1l0ï/lIeS ql!e l'Orgt71lisafioll illf,'l"IIa­
fiollal,' du Tra'ë:'tlil a a/'I'roll'ë:":cs l'our It's tarifoirt'S 11011

mNI'opolifaills, I.e Comitt: cXl'r;'lIc dl' 1I0U,','(/U topillioll
quI' talllNioratiol1 du sort dcs traz'ailleurs "illdi[It\II t"S",

lIotamillolt des salaircs cf d.'s cOlldifiolls d,' '<'ù' ct dl'
trm'all. /,a1llcttrait /'lus SIÎrelllellf de rt:duirc la l'hll/r;,'
dl' maill-d'<1'u'<'re que la /,olitiqu,' dl' co"fr/ile ri!l0urcux
qui s'a/'/'liquc actuc!lclIlellt aux trm'ailleurs "illdiphles".

Co - Uherté fit' déplm'emt'nt

162. Dans ses rapports précédents il. 1':\ssemhlée
générale, le Comité a exposé en détail le système com­
plexe suivant lequel on restreint et on contr 11e la liberti'
de mouvement de la population "non européenne" et
en particulier de la population "indigène" dans le Terri­
toire du Sud-Ouest africain. Au cours de l'année con­
sidérée, le Comité n'a noté aucun assouplissement de
ce svstème: les seuls renseignements nouveaux dont on
dispose concernent la régle~nentation que l'on se pro­
pose d'établir pour le quartier indigène de \\ïndhoek.
Les restrictions et les mesures de contrôle préYues par
la législation de base ~t appliquées en vertu de toute
une série de règlements semhlent avoir deux huts flui
sont parfois contradictoires: on veut, d'une part. s'as­
surer que, con;ormément à la politique r!'apart!l('id. la
population "non européenne" est maintenue dans les
limites qui lui ont été assignées et hors des Z01,es
"européennes", et. d'autre part, veiller à ce que' If' plus
grand nomhre possible d'''indigènes'' soient employés.
parfois de force, dans les industries, les fermes et les
entreprises "européennes", et comme domestiflues. On
il. déjà, à la section précédente, exposé les mesures de
contrôle qui sont imposées plus particulièrement il. la
main-d'œuvre "indigène". Celles flui concernent l'en­
semble de la population "indigène" sont hrièvement in­
diquées ci-dessous.

163, En vertu de la Nati'lJc Ad71linist"ation Pro­
clamation de 1922, qui a été présentée officiellement
comme la principale loi sur les laissez-passer. aucnn
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"non-Europ~en" ne peut entrer dans la wnl' Ul' policl'
l't aUl'llll t'mp!oYt'ur ue peut fairt' vt'nir un employt,
"non eurOPt,en" clans la lOIll' dl' polkl' sans y ètre atttll­
risl'. Dans la pratitjl1l', St'Uls les "inlligl'lll's" c1u St·X('
masculin sont autorist,s :i t'nt rel' dans la wnl' cIl' plllkl',
la plupart t'tant Iles trav.dlkurs n'lTutl's par l'tllltrat:
un règlement interdit aux fenUlleS "indigl'lIl's" ch­
l'O\'amb,il:md t't cIt- l'Okavango dt, quitter l'l'S zont's,
si Cl' n'est :l\'l'l' la permission l'critt' c1u l"llnllnissain'
Iks airain's incligl'nes. !.('s travaillt'lIrs "inlligl'n(',;"
doiwnt. pendant leur si'jour dans la lllne Ill' ]Jlllkl',
ètre porteurs c1'une pièct, dïdentitt, et ils ,;ont tl'lIIb
cil' r('gagtlt'r kur lil'u cl'origin(' :\ l'expirat ion dl' leur
contrat.

16·.J.. Dans la zone de polke, aucun "i\l(ligl'nl''',
qu'il ait loti, recrutl' au dehors ou qu'il soit originaire
clt' l'l'ndruil, ne peut, sauf dispense. franchir les limit('s
du q~tartier, cil' la rt'ser\"{', dl' l'exploitation agricole ou
du heu dl' sa résiclence ou cIl' son travail. sans avoir
obtenu un laissez-passer c1'une personne :mtorist'e, Il
lui est intercIit de drculer dans la zone de ]Joliee, cil'
quittt'r cl'tte wne ou Il'ac11l'tl'r 1111 hillet cie dlt'min tle
fer saus être muni cl 'lm Iaiss('z-passt'r, IIors cil' sa
propre résern" un "itHligène" cloit, Ù CCl\lcliti",t qu'il
soit titlllaire cI'un pertuis cie \'oyager, obtenir clans les
.f~ heures cie son arrivée clans une autre n:'sl'rw l'auto­
risation cI'y ~;i'.iollrn('r,

1(1:'. Dans k,; Zlllll'S urbailll',;, tont "illlligl'lll''' du
sexe masculin doit. Ù moins cI't'n être dispensi" justifier
cI'un emploi. ou être porteur cI'une autorisation cle
l'hercher du trav:lil ou d'un permis de \'isitt'ur, ou d'un
permis qui l'autorise il. travailler comme journalier 011

comme ('ntrl'J)!"I.'neur il1llt'petHI:mt. Les "indigènes" titu­
laires d'une autorisation de chercher du travail qui
n'ont pas trom'é d'emploi dans un délai fixé doi\"l'nt, t'Il

général, quitter la zone. Les femmes "indigènes" qui
ne résident pas à ti cre permanent dans une zone urhaine
ne peu\"t'nt y ent:er sans nn certificat dt'li\':-é par un
fonctionnaire d{-stgné par l'autorité urhaine et un autre
certificat déliné par le Jla!listratc on par le Commis­
saire des affaires indigènes de leur rl-sidence. Les cer­
tificats en question doivent être présentés ù la demande
(Il' tout fOl~ctionnaire compétent.

166. A l'intérieur des zones urhaines, tous les
"indigènes" il. l'exception de ceux qui sont el11ployés
comme domestiques d ivent, ù moins dl' 1Jénéficier
d'une.dispense, résider dans des quartiers "indigènes",
des VIllages "indigènes" ou des foyers "indigènes" et
le propriétaire ou l'occupant "européen" d'lm fond
sihH~ dans un rayon cie cinq milles cIe l'agglomération
urbaine ne peut autoriser des "indigènes" à résicler
ou ;'t se réunir Sl~1' ses t.:'rres, Comme on l'a précisé il.
la section précédente. si le nomhre des "indigènes" qni
résident dans une zone urbaine déterminée dépasse les
hesoins normaux de main-d'œuvre, les "indigènes"
dont la présence n'est pas nécessaire. y compris des
"indigènes" qui y résident à titre permanent. devront
quitter cette zone.

167. ~fême à l'intérieur des réserves "indigèn{'s",
les "indigènes" ont hesoin d'une autorisation pour
changer de résidence à l'intérieur de la réserve, cons­
truire une case et tenir une réunion ou assemhlée puhli­
que avec d'autres "indigènes". D'~l1tre part, aux
termes de la réglementation sur les réserves indigènes.
ils peuvent être contraints de changer de résidence ou
de se réunir en assemblée publique. chaque fois qu'un
fonctionnaire compétent lepr en donne l'ordre. Le DirEc-'
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teur de réserve "européen" ou le Commissaire des
affaires indigènes de chaque réserve (autn' que Il'S
réserves dl' Berseba et de Bondels) peut sOllmettre aux
cunditions qu'il jugera appropriées la délivrallce llu
permis nécessaire pour camper, rl'sider ou entrer dans
IIne réserve "indigène".

168, Dans la plupart des zones urbaines cIl' la zone
dl' police, sinon daus toutes, on a institué le COUHe-feu
par tlt's règlemellts qui intt'nlisellt ù tout "indigène"
dl' se trouver dans ltu liell pllhlic ù l'intl'ril'ur dl' l'agglo­
mération entre des heures détt'rtninl'es (en génl'ral dl' 9
ù 16 heures). il moins d'être n1llni d'lIl1l' permission
l'crite signée de son employeur ou <l'lm fonctionnaire
l'ompétent,

169, Par contre. les "Européens" sont lihres <le
\'oyager, de pénétrer dans toutes les régions dl' la zone
de police, <l'en sortir, de les visiter ou rl\ résider, ù
l\'xception des réserves "indigènes" ou des quartiers
"il.rligènrs" (e't ù l'rxl'eption des dt'nx grandes r('gions
diam;mtiflon's lIn <listrict dl' I,wleritz, intenlites '1 qui­
conque n'est pas muni d'un pertnis spécial). Ils sont
l':~alt-ml'Ilt li1Jn's ll'immigrl'r, (l'l'mi~~n'r on dt, se clé­
pl:tcer sans rc~trÏction et sans être' n1tlnis dl' permis
entre le Territoin: et l'Union snd-afrÏcaine. alors qUl'
les frontières des territoires sont fermées anx "non­
Eurnpéens", sauf s'ils sont munis d'un permis indi"idne1.

170. Aux termes de la nouvelle réglementat;on qui
a été proposée pour le qnartier indigène de \\ïndhoek.
il serait nécessatre d'ohtenir des permis pour résirler
dans le quartier on y pénétrer, et. pour obtenir tOlites
catégories de permis de caractère permanent (pertnis
rie résidence, de construction Olt de location). il faudrait
qne la perSOl1l1l' Ifni {'n fait 1:, demande soit jng-ée
"digne" d'halùer dans le quaruer "indigène" et qn'elle
snit normalement titulaire d'un emploi ou qu'ellp eyerce
une activité ou un métier légal dans la zone nrhaine
de \Vindhoek et qu'elle continue ù remplir ces dh'erses
conditions. (Certaines exceptions sont prévnes pour les
personnes malades et infirmes. et les personnes pension­
nées et retraitées.) Les femmes et les enfants seraient
autorisés à résider avec le chef de famille. sous réserve
que ce dernier ait ohtenu un permis. mais un enfant
célihataire âgé de plus de 18 ans devrait. semhle-t-il.
ohtenir un permis. sous réserve des conditions ci-dessus
énumérées. pour demf'urer dans le quartier.

171. Toute personne autre qu'un occupant imma­
triculé ou un memhre rIe sa famille autorisé ù ce titre
devrait. paN pénétrer rians le quartier, :v séjonrner ou
v demeurer, ohtenir une autorisation écrite dn directeur
élu quartier. Toute personne llni y serait autorisée ne
pourrait entrer dans le quartier on en sortir qu'en des
points déterminés.

172. On n'autoriserait pas les "indigènes" à acheter
des terrains dans le quartier. Ils auraient le droit
d'acheter une maison construite par le Conseil muni­
cipal (ils ohtiendraient dans ce cas un permis de rési­
dence) ou de demander l'autorisation de construire leur
propre maison sur un emplacement déterminé (ils
paieraient alors un droit de location sur cet emplace­
ment et ohtiendraient un permis de construction). Dans
ces deux cas. il serait possihle de retirer le permis avec
nn mois de préavis si le bénéficiaire du permis dl'mf'n­
rait sans travail pendant une période continue de
14 jours antérieurement à la notification de la décision
de retrait ou s'il n'exerçait pas une activité ou un métier
légal dans la zone placée sous la juridiction du Conseil.
à moins qu'il ne puisse prouver qu'il s'est trouve sans
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emploi en raison de circonstances indépendantes de sa
volonté, Si, au cours de la période pour laquelle est
accordé un permis Je résidence, de location ou de
cunstruction. le hénéficiaire venait à devenir "indigne"
de résider clans le quartier, le Directeur serait alors
autorisé il 1 direr le permis en notifiant par écrit sa
décision il l'intéressé 21 jours au plus à l'avance,

li3. Conformément à l'accord proposé qui viendrait
à être conclu emrt' tm résident llui achèterait une maison
ail t 'ol1seil et Il' Cllnsl'ÏI IIlllllit'ipal. ~i, pour une raison
quelconque (y compris toute violation de l'une des dis­
p()~itioll <le la .\'ati,'c [["rbal/ ,'[reas1 Proclamation ou
d'un des ri>glements édictés en vertu de cette loi, ou le
retrait dn permis de résidence), l'accord venait à être
annulé par le Conseil municipal. tous droits à l'empla­
cement et à l'habitation et toutes les améliorations
apportées reviendraient au Conseil municipal. Il serait
également possihle de retirer les permis de construction
sous réser\'C cependant, dans ce cas, d'une indemnité
pour les amélicrations apportées,

174. En mai 1959, suivant un compte rendu de
presse100, un envoyé spécial d'un journal américain a
été arrêté à \Vindhoek pour avoir pénétré sans autori­
sation dans le quartier "indigène", Il a dû au cours de
"on interrogatoire montrer toute sa correspondance. ses
'lossiers et ses notes personnelles sur le Sud-Ouest
africain et, après avoir signé une "reconnaissance de
culpahilité", il a été puni d'une amende de quatre livres
et relâché,

175. Le Comité doit exprimer. une fois de plus, sa
'lJi'Z'e inquiétude dt"z'ant les n'strictions bljustifiables ap­
portées, pour des raisons dc race ou de couleur, à la
libert': de déplacemcnt de la population "indigène" dit
Sud-Ouest africain qui constitue la grand(' maJorité de
la population globale, en 'Z'iolation flagrante des /'1'in­
cipes ct des buts dit Mandat de la Charte des l'lations
Unies ct de la Dt~claration zmi'è/erselle des droits de
thrl/llme. En cons(~qucncc, le Comité recommande à la
Puissance mandataire d'abroger la législation et les
rc'glements qui permettent d'appliquer ces restrictions
discriminatoires et oppressh'es,

D. - Santé puhlique

176. Les établissements hospitaliers du Territoire
se réparti:5sent en trois catégories: les hôpitaux publics,
les hôpitaux subventionnés et les hôpitaux privés. Les
hôpitaux publil's qui. jusqu'en 1957, étaient tous réser­
vés aux "indigènes" sont surveillés par l'Administration
qui fournit les fonds nécessaires (exception faite des
modestes revenus provenant des paiements faits par les
malades) tandis que les hôpitaux subventionnés sont
gérés par des comités municipaux de gestion des hôpi­
taux, les capitaux provenant d'une part de versements
faits par le public et des paiements faits par les malades
et d'autre part de subventions gouvernementales pré­
levées sur le Territorv RC"l'enue Fund et dont le mon­
tant ne peut dépasser'les trois cinquièmes du total des
dépenses autorisées. Les hôpitaux privés dépendent
principalement d'organisations religieuses. En outre, les
entreprises minières fournissent des services médicaux
il leurs employés.

177. En 195L l'Administrateur a mis en vigueur101

la State H ospitals Ordinance No 49 de 1957. qui a auto-

100 N (',,' l'nrk Til11('s, 22 mai 1QSt): .V('w }'ork Post, 22 mai
1(' -)

1,,1 Snllt/z Wrst ,-lfrica (;0::('1/", No 2142, p. 312 et 325, et
::\ 0 2129, p, 137.
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ri~l' la al'atloll tl'hùpitaux publk~ puur k~ "EurOpl't'II~"

et pn:\'u la crl'atiotl, la gt'~tioll l't la ~1'n't'iI1allet' par
l' .\dlllilli~tr:ttl'ur d'htipitaux public~ ~ur totltl' l'l'tl'lHlue
du Tl'rrit, lin', la prist' l'II e1targl' par l' .\(lllIini~trateur
dl' tout hlipital pri\'l'. llt'~ lors gl'rl' l'Olllml' lm h,"pit:d
puhliL-, et la l'fl'ation dt' cllnsl'Ïb l't dl' l'llltlitl'S Ill' gl,,.;tiotl
des hlipitaux puhlics, 11t'S règlelllents ll'applkation tlt,ti­
lliS~allt les ohligatiol1~ lit-S ml'del'Ïtls-dll'is lll'~ hlipitaux
puhlil,~IOl~ et It's conditions tl't'Hrl'gistn'Il\t'nt dl's hlipi­
taux p.i\.'l'Slll:I,

liK, En Iq5~, le PuNie lIt'lllth ,Id a l'ga1t-mt'nt l'tl'
llloditil,lOl' t'n \"Ill' d'hahiliter l'.\llministratt'm ù iournir,
par pn;lèn'lllt'nt ,.;ur l('~ crl'(lit~ ou\"t'rts par l'.\s";l'Il\hlt~l'

ll'gislatin', des sen'Ït'e~ et ~ecour~ ml'dit'aux - ou ('n­
l'ort' :1 im'iter ou Ù ohligt'r Il'''; autllritl'~ Itlt'a1t-~ Ù iournir
ces mêll\e~ sen'kt's t't secour~ - lorsqu'il lui parai~~t'nt

illsutlis;'.ms ou illlli:-lwl1sahlt,s l't il accorclt'r clt"; suh­
\'('Iltions llll dl's ionrnitures ml'dieall's aux ";l'rvÏt'('s ml'­
tlkaux hènt;voles.

1il). I.t' Comitl; Il{' dispnse pa~ (it- renseignell\ents
l'Ol1lplet~ sm les s('n'il'e~ ho~pitalit'r~ existant tlal1~ le
Territoir(' Ilt'ndant l'ann~t' LJui iait l'ohjet du pr~sl'nt

rapport. Toutefoi~, d'après ks documents ot1ici('lslll~,

il y avait t'n octohre 1q:;i dan~ la zone dl' polic(' 12 hipi­
tanx suhn'ntionn~~ (po~s~llant en tout 253 lit~ l dont
deux (po~s~dant SK lit~) accueillaient dl's "lIon­
Europt'ens", De l1ouv('aux hlîpitaux suhvel1tionn~s

~taient en conr~ dt' con~truction ù Olllarnru, Karashnr!!
l't :\ranos et les comités de gestion des hlîpitau~
(l'Outjo, cIe \\"alvis Hay, de :'\Iariental, (l'Okahan(lja
l't de Keetmanshoop envis:tgcaient d'agrandir leurs
installations,

1~(), ..-\ la mêuH:' date, il y avait. dalls la zone dl'
police, sept hôpitaux puhlics pour "imlig-ènes" ayant
en tout -I-9~ lits. L'tm de ce~ hôpitaux, celui de (;ohahi~,

a été O\1\'ert au cours cIe l'année 19Si. Il a ~t~ officie11e­
ment annoncé que l'on était en train (l'étahlir les plans
de l'hîlpital puhlic "incligèl1e" de Karashurg: quant '1
celui de Luderitz, il était pre~que terminé et l'on esp~­

rait qu'on l'ouvrirait ù la fin d'avril 195~. Pour les
"Eurnpéen~", un hôpital puhlic dont Il' coùt ~'est élevé
ù 60.iSO livres a été O\1\'ert il (;ohahi~ en 195~ et UI1

hôpital public "européen" dont le cotît ~ 'est élevl' a
1 million de livres a été ouvert ù \\'inclhoek.

1~1. En octobre 1957, l'Admini~tration as~urait

également la gestion cie quatre pavillons "indigÈ'nes"
pour le traitement des l11aladie~ vénérienne~ et de rjuatre
centres antituberculeux.

182. En dehors de la zone de police, les services
hospitaliers et médicaux étaient, en 195i et 195R, assu­
rés dans 1'0vamholand par 13 hôpitaux ou cliniques
dépendant des missions catholique (3), finnoise (8) et
anglicane (2) et par un hôpital de l'Administration ~e

trouvant à Ondangua. En ce qui concerne les hôpitaux
dépendant de la mission anglicane, la pres~e10fJ a annoncé
au cours du mois cI'avril 1959 qu'un médecin m'ait
récemment été affecté aux deux hôpitaux de la 1l1i~~ion

IO~ SOlltll Wcst A/rica Ga::;dtc, ~o 216ï, p. 91ï.
IO:l So:ttll If'cst .1jrica Ga::cttc, Xo 2124, p. 59.
104 Public lIealtll Proc!alllatioll AlIIClldlllCllt Ordillallcc. 1958,

ml'c!itiant le Puh!:"c H,'altll Act de l'Union (1919) mis en
dgueur dans le Territoire par la T'l/b/ic lfcaltll T'roclama/hm,
'\0 3(, de 1920.

lO;; Sud-Ouest africain. fIcalth Rcport, 1957 ; Official y car
Tlook uf t!z(' Cnion of SOl/th Afriea, 1956-5ï, p. 770,
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oit il n'y avait pas l'U, pendant It's six annl'es antl'ri'.'urt,S,
de ml'tlt'dn rl'sidt'nt, mais dunt Il' pl'r~onnl'1 cOlllprenait
toutefuis dnq infirtnit-rt,s "l'ttropl'ellllt's". 1Jans l'Oka­
v:!ngo, il y avait sept htÎpitanx et diniqm's lll'pendam
tles mi~sions l'atholiqm' t -J.) l't chinoist' (,~), ('t, ;'(
Runtu, t111 Ilt'tit hllpital 11l' ml'lh'ine gl'nl'ralt' (50 lits)
t't un camp tle Il'preux dont la ge~ti\lI\ l'tait as,.;urt'e par
l':\dministration. 1)an~ k Kaoko\'l'Id, il \' avait ù
Ohopoho une dinique lll'penllant Il' l'Eglis~' rt'iortut,('
hollandai~ellli.

1K3. En 1LJ5i, l'nn dl'~ c1rux llll'(ledns dt' l'.\dmi­
ni~tration qui t'tait en poste clans 1'( )v:unholallll a fait
l'ohjet d'une m('sure lIt, tran~fert, Cl' LJui a l'ntraint' tl1lt'

VaCallt'l', 1. 'autre mfdedn dt, l'.\dministration t'tait l'n
po~te dans j'( )kavango, L'mit' des font,tions essentielles
de Ct'~ médedn~ l'st dl' \'érifier si la lllain-d'(l'l1\Te recru­
tl'e pour travailler tians la zone (Il' police est apte an
tra\'llil qu'on lui demande, Dans la zone de polin" les
chirttrgien~ dl' district, qui peu\'t'nt avoir une dientèk
privèe, ~ont employés ù temps partit'! par l'.\dlllinis­
tration et leur contrat leur impo~e dl' donner des soins
médicaux gratuits aux "in(ligènes" dt-pour\'tl~ dl' n's­
~ources. En 1LJ5ï, il Y avait 21 po~te~ dl' chirurgiens
dt, di~trict il temps partiel dont deux t'taient ~ans titu­
laire, En 1l);itl- }llSï, il y :n'ait dans 1l' Territoire \)1 pra­
ticiens mt-dkaux dont la ma ioritl' avaient IUle l'lient l,Il'
prin:'e, les autres l'tant ail sen'ice des entrtTrises
minière~lus.

1~-I-, l'n ~pécialiste de la tuhl'rculose a ét~ nommt'
en octohre 195ï et l'on e~pérait que ses conclusion~ et
~ugge~tions donneraient une iMe plus claire (Il' la situa­
tion du Territoire dn point de vue de la tuherculo~l'.

Un deuxième agent médical a été envoyé ;'( l'hîlpital
puhlic "indigène" de \\'indhoek. D'après le~ renseigne­
ments fournis, le personnel qualifit- de cet hîlpital ~l'

compo~ait d'un m~cIecin, d'un admini~trat('tIr, de cinq
auxiliaire~ "européens" et Ill' neuf inllrmières "in(li­
gène~" pleinement qualifiée~. Deux infirmières ayant
reçu la formation néce~~aire a~~tIraient le fonl'till1men1ellt
du dispen~aire situé dans Il' quartier "indigène" (Ie
, VincIhoek.

185. En ce qui concerne la nomination du ~pécia­

Ii~te de la tuherl'ulose, le Comitl' rappelle que depuis
quelque temp~ cette maladie cau~e de l'inquiétnde dan:­
le Territoire et que l'on el1\'isage depni~ 1952-19;;3 de
créer nn sanatorium ponr tuberculeux "non européens".

186. Le rapport commnniqué par le Comité il l'As­
semblée générale, ù sa treizième session, indiqnait Il'
montant des dépen~es cIe santé pnhlique pour l'année
1956-195i qui est la dernière pour laquelle le CC'mit(;
dispose de données. On se rappeIIe que les dépen~l'~ de
santé puhlique au cours cie l'année en question s'fle­
vaient il 302.966 livres contre 2-1-2.-+35 et 221.002 livres
les deux années précédentes, En outre, on a dépensé,
au titre cIes constructions pour diver~ hahli~,;ements,

39.438 livres contre 26.547 et -1-5.1 iO les deux année.;
précédentes. Les principaux poste~ cIe rlépells('~ ont été,:
méclicament~, sérums et vaccins ((,8.980 livrl'~), ~Ilh­

ventions aux hôpitaux aiclés par l'Etat (59.0i-l- livres),

1011 The T.'ïlldho('/( ,"ld'i'l'rtiscr, 9 avril 1951J.
loi Sud-Ouest afrirain, l {calth R('port, 1957: .l{cÏ1l('rfs South

West .·/frica Tradc aad Fl1nlls lJire(/'Jry, 1958, p. 310: Official
J'car R('o!~ of the l'lIio'l of SOI/th .Ifl"i((/, 1956-1lJ57, p. 770.

108 Official J'car Rooh of the ['lIioll of South Africa, 1956-
1957, p. 768.
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traitl'ments, salaires l't indemnités (:-7.014 lint's) , l'n­
tretit'l1 des hôpitaux "indigènes" t't entrl'tien l't traite­
ment des malades (3(I.OB linl's), Des suh\'l'ntions se
montant à 13,ô60 IÎ\Tes ont l'gaIement l'tl' an'onll'l's
aux missions et autres organismes pour leurs acti\'Ïtl's
ml'<lkales et l'on a consacré (j,1 (12 IÎ\'res Ù l'entrl'til'n dl's
malades "indigènes" dans les hlipitaux des missions,
(l. HIO livres ù diversl's activités (campagne de lutte
contre les maladies vl'nt'rit'nnes l't l'phll'mil's dl' mala­
dies infectieusl's notan1111l'nt), lJï3 IÎ\Tes ;\ l'entrl'tien
<les malades atteints de malatlil's vl'nl'riennl's, 27l'l linl's
pour la peste, 2,500 li\Tes aux camps dl' Il'preux sitUl's
(Ians les Z01WS trihales "in<ligl'nes" et l)l.)l.) lines ;\ une
('ampagne contre la tuherculose comportant l'octroi de
suhventions allX hôpitaux pour tuherculeux.

W7. Les dépenses de sérums, vacdns et matériel
ont dépassé de 23.~)X(l livres le chiffre prévu en raison
d'une épidémie de diphtérie ljui a frappl' n >va111holand
et les dépenses entraînées par la campagne antituher­
culeuse ont été inférieures de 24.001 lines au chiffn'
prénl du fait que la constrn('tion d('s hôpitaux pour
tuherculeux a été retardée.

18X, Le Comité ne dispose d'aucun renseignement
au sujet du nomhre d'infirmières "européennes" et
"non européennes" du Territoire mais en 1957 la légis­
lation de l'l~nion sud-africaine relative il. la profession
d'infirmière a été uniformisée, modifiée et consignée
dans le Sltrsing ,·lrt No ()9 de 1957 qui a été mis en
vigueur dans le Territoire. Cette loi dispose notamment
que la politique d'apartheid s'appliljuera aux professions
d'infirmière et de sage-femme: elle préYoit que l('s infir­
mières et sages-femmes "hlanches", "de couleur" et "in­
digènes" auront des uniformes, des insignes et autres
marques distinctives incLquant leur origine respective:
elle prescrit au Conseil des ~l1jlrmières d'inscrire sur des
registres distincts les "infirmières hlanches", "de cou­
leur" et "indigènes" et prévoit ég"alpment des listes dis­
tinctes analogues pour les personnes qui re,oivent une
formatic:l d'infirmière ou de sage-femme. En ,'erhl d'un
règlement d'application, cette dernière disposition dev:tit
prendre effet à compter du 1el' ianvier 195811l!l. On a
également pris des règlements d'applicaticn que l';-m a
mis en vigueur dans le Territoire pt qui prescri,'ent au
Conseil des infirmières de se conformer à certains for­
mulaires types pour la ter ue cIes reg-istres, les demandes
d'insrription au regÎstre, les certificats d'inscription et
la tenue des listes d'infirmières et de sages-femmes auxi­
liaires11O• Tous ces formulaires prévoient une mention
indiquant si les intéressées sont classées "hlanches", "de
couleur" ou "indigènes" conformément au PopulatioJl
f?('!listration Art de 1950 et doivent transcrire le nu­
méro d'immatriculation des intéressées conf0T111énlPnt Ù
ladite loi. I.e Comité ignore comment ce règle'11ent est
appliqué en pratique au Sud-Ouest africain étant donné
que le Population Registration Art de 1950 de l'Union
sud-africaine n'a pas été mis ('n vigueur dans le
Territoire.

189. Le Comité note avec satisfaction que les dé­
penses de santé puhlique continuent d'augmenter et que
de nouveaux services médicaux continuent d'être four­
nis clans la zone de police. Toutefois, le Comité appelle
de nouveau l'attention sur le fait que les services et
secours méclicaux dans les zones septentrionales "ù vit

lOf) SOl/th TVl'st Afrira. Ga:;ette, No 2131, p. 162.
110 Ibid., No 2131, p. 162-164, No 2148, p. 43(} et No 2164,

p. S03.
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la majoritt' de la population "indigène" sont (Ians U1lt'

trl's large mesure fournis par le" missions reli~iemes.

I.e Comité note l'galenH'nt que, maIgri' le di'vploppPillent
IleS installations m~(licales et la construction de nOll­
\'l'aux hilpitaux, les ser\'Ïces mis ;"t la disposition des
populations "non emopl'l'1111('S" dans la l.One de police
ne sont pas proportionnellelllent c01l1parahles aux ser­
"iees fournis aux "EUrOpl'l'ns", Dans le llomailll' (le la
santt' puhlique C'lml11l' dans tOllS les autres, toute l'act ion
g011\'ernel11entale s'inspire d(' la politiqlle (rat,! rt !!cid.

Le C()mitl~ recommande de nom'l'au d'acconler la
priorité ù la création <l'lm hôpital puhlic et de ser\'Ï('es
Illl'dicaux sl1Jlpll'l11entaires dans les r~'gions situt'es en
dehors de la zone de poliee et recol11lllandl' l'gak'ment
de n'ép:trgner aucnn effort pour fomnir aux popula­
tions "non européennes" de la zone de police des ser­
vices comparahles Ù Cl'nx qui sont mis ù la (lisposition
des populations "euroJl{'ennes".

Le Comité dl'plore que la politique d'atartheid ail
été étendne anx professions d'infirmière et de sage­
femme et insiste anprès (le la Puissance mandataire
pOllr qu'elle rapporte la décision appliquant au Terri­
toire It's dispositions du .YursiJl!! .·1et ~ 0 ôl) de 11)Si
et les règlements d'application de cette onlonnance qui
('lllltiennent des mesures de discrimination ral'iall'.

E. -- ',ol.wnlent {~e., ··imJi~;'Bf'IS'· .la.,,, 1t'!'I znnf'!'I
urhailles et fourniture .le lop;ements à loyer
modique

190. Dans ses précédents rapports il l'Assemhlre
générale le Comité a mentionné les plans de construc­
tion de nouveaux quartiers "indigènes" d:'''ls diverses
rég-ions urhaines du Territoire, notammt'1lt il \\ï1Hlhoek
K~etmanshoop, Okahandja et Vsakos: il a indiqul' a',i~si
que tous les plans des nom'eaux lJuartiers indig-ènl':'
devaient être étahlis compte tenu des loi" d'al'art1zcid
en vigueur dans l'Vnion sud-africaine ('t qu'une 7.one
tampon dp SOO yards denit être ménagée l'ntre les
quartiers résidenÎieb "non européen~" etC les quartiers
résidentiels " européens".

191. La construction du nouYeau quartier de Katu­
tnra, il. \\ïndhoek. pour laquelle l'Administration avait
accordé, en 1954, un prêt de 750.000 livres il. la muni­
cipalité cIe \Vindhoek, a commencé en 19SX après des
retards répétés dus il. la difficulté qu'il y a\'ait il. trouver
un site qui permette de ménager une ZOrie tampon.
Comme le Comité ra signalé à l'Assemhlée générale à
sa treizième session, quelques maisons avaient déjà été
construites et étaient occupées dans le nouveau quartier
en mai 195~, tandis que d'autres étaient en voie cIe
construction. Le programme de logement prévoyait que
les "indigènes" pourraient louer des maisons construites
par le Conseil municipal ou construire leur propre
maison il. l'aide de prêts fournis par la municipalité qui
assurerait aussi la surveillance des travaux. Outre la
construction de maisons familiales, on envisrtgeait la
construction de haraquements (r0111 pound) pour 2.000
il 2.S00 Ovamhos et de foyers pour 2.000 il ··+.000 "inrli­
g-èlll'S" céliliataires du sexe masculin.

192. Le plan de logement nécessite le transfert des
"indigènes" du quartier où ils résident actuellement
dans Uile zone plus éloignée du quartier résidentiel
"européen" de \Yindhoek. Dans le nouveau quartier,
les divers groupes ethniques "inc1ig-ènes" seraient
séparés.
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193. Une information publiée dans la presse1l1 en
janvier 1959 annonçait que le transfert avait été de
nouveau retardé et qu'aucun résident de l'ancien quar­
tier de Windhoek ne serait transféré dans la nouvelle
commune "indigène" dans les 15 mois à venir. Elle
précisait que l'installation des nouveaux égouts de
Windhoek, à Gammans, ne serait pas achevée dans ce
délai. Le transfert d'une partie des résidents de l'ancien
quartier dans la nouvelle commune nécessiterait l'orga­
nisation d'un service provisoire d'évacuation des eaux
usées à l'aide de seaux, ce qui occasionnerait des dé­
penses supplémentaires. Une telle mesure se traduirait
également par un dédoublement des services d'autobus et
des services administratifs. La même information signa­
lait également qu'à cette époque des équipes "indigènes"
de construction de l'Union travaillaient dans le quartier
et que le conseil municipal voulait éviter les contacts
entre les "indigènes" de l'Union et ceux du Sud-Ouest
africain car il craignait que les travaux de construction
n'en pâtissent.

194. Une autre information publiée dans la
pressell:2, le même mois, précisait que les résidents du
quartier de Windhoek avaient décidé de s'opposer an
plan visant à les transférer dans le nouveau quartier
de Katutura. Les résidents de \iVindhoelc étaient hos­
tiles au transfert parce qu'ils craignaient que son objet
ne fût pas d'améliorer leur situation et ils ont déclaré
qu'ils étaient prêts à accepter les ordres de transfert si
on leur fournissait de meilleurs logements snr le nou­
veau site. Ils demandaient également une amélioration
des services de transport et une augmentation de salaire
qui leur permette de faire face à des prix de transport
plus élevés. Ils soutenaient que l'emplacement actuel du
quartier convenait à tous les travailleurs car ils se trou­
vaient à proximité de la ville et n'avaient pas de gros
frais de transport: par contre le nouvel emplacement
était trop éloigné et les travailleurs de même que les
industries en souffriraient. Ils redoutaient aussi de
perdre, dans le nouveau quartier, le droit de posséder
des terrains, et voyaient là un pas vers le refus aux
résidents de Windhoek du droit cl'être propriétaires et
d'établir une résidence permanente.

195. Une pétition du chef Hosea Kutakol1B eu date
du 23 avril 1959 confirme que les résidents avaient
refusé d'être transférés dans le nouveau quartier, parce
que le transfert était fondé sur l'apartheid. A l'appui de
ses dires, le pétitionnaire se réfère à une déclaration
du Ministre des affaires indigènes au sujet de l'obliga­
tion de ménager une zone tampon entre le quartier
résidentiel "indigène" et le quartier résidentiel de tOl1t
autre groupe racial, ainsi qu'à une déclaration que le
chef du quartier aurait faite en novembre 1958 et dans
laquelle il aurait avisé les résidents gue le CJuartier se­
rait déplacé pour faciliter l'application de la politique
d'apartheid. Le chef de quartier lenr aurait ég-alement
fait savoir que le Conseil consultatif "non europpen"
avait consenti an transfert mais, il Ulle réunion publif]ue,
tenue en novembre 1958. chacun des membres dll Con­
seil avait déclaré qu'il s'opposait au transfert.

196. Le chef Kutako a appelé J'attention sur le fait
que l'ancien quartier était proche des lieux de travail
des intéressés et qu'un grand nombre d'entre eux se
rendaient à leur travail à pied parce qu'ils n'a.vaient pas
l'argent nécessaire pour payer le prix ou transport en

111 The Windhoell Advertisf?t", 29 janvier 1959.
112 The IVorld (Tohannesburg), 10 janvier 1959.
113 Voir annexe XIX.
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autobus. Le nouveau quartier était très éloigné des lieux
de travail et il serait impossible aux habitants de s'y
rendre à pied. Les intéressés craignaient également que
l'intention du gouvernement de ne pas vendre les ter­
rains sur lesquels leurs maisons seraient construites
n'impliquât qu'en réalité il ne voulait pas les laisser s'y
installer de façon permanente.

197. Si les intéressés refusaient d'être transférés,
ils n'étaient cependant pas, a dit le chef Kutako, opposés
aux améliorations, comme l'avait prouvé l'accueil qu'ils
avaient réservé à l'intention qu'avait précédemment ma­
nifestée le gouvernement de construire de meilleurs
logements dans le quartier actuel. Mais ils n'étaient pas
disposés à accepter lm plan fondé sur l'apartheid.

198. Le nouveau règlement envisagé pour le quar­
tier de Windhoek est exposé dans la section ci-dessus
consacrée à la liberté de déplacement; comme on l'a
fait observer, les résidents ne seraient pas autorisés à
être propriétaires des terrains sur lesquels leurs maisons
seraient construites.

199. D'après la pressel14 , le Conseil municipal de
Swakopmund a délibéré en 1958 au sujet du nouveau
quartier "non européen" que l'on se proposait de cons­
truire. On devait poser des canalisations allant du che­
min de fer au nouveau site de la commune "indigène",
après quoi la construction des maisons du quartier aurait
été mise en adjudication. On pensait construire des
maisons de deux, trois ou quatre pièces.

200. On a annoncé, en février 1959115, qu'à Karas­
burg la construction de la nouvelle commune "indi­
gène" avait progressé au point que des maisons étaient
déjà occupées, et le Conseil municipal avait, à cette
date, dépensé 20.000 livres pour la construction de
logements "indigènes".

201. Les comptes pour l'exercice 1956.1957116

montrent que l'Administration a prêté 2.000 livres à
la municipalité de Karasburg, 3.023 livres à la muni­
cipalité d'Okahandja et 2.000 livres à la municipalité
d'Outjo en vue de la construction de nouveaux quartiers.

202. Il ressort clairement de tous les renseignements
dont on dispose que dans le domaine du logement "in­
digène" dans les régions urbaines, de même que pour
tous les aspects de la vie "indigène", la politique
d'apartheid semble suivre son cours et subordonner les
intérêts essentiels et le bien-être des habitants "indi­
gènes" à ceux des "Européens".

F. - Alcools et spiritueux

203. En vertu de la législation relative aux alcools
et spiritueux, la vente ou la fourniture de boissons al­
coolisées à des "indigènes" ainsi que la fabrication
de telles boissons par des "indigènes" sont, de façon
générale, interdites à cette exception près que, dans
une région urbaine, l'Administrateur peut autoriser une
autorité locale à fahriquer à l'intention des "indigènes"
de la bière de mi11et (KafJir beel-) qui doit être vendue
et consommée dans des établissements spéciaux sous le
contrôle de l'autorité locale. On a assoupli quelque pen
ces dispositions législatives en 1957 en autorisant, dans
certaines conditions, la fabrication de la Ka/fil' bepr par
c1es "indigènes" clans les zones rurales et les réserves
"indigènes". La fabrication et la consommation rie hière

114 The Winrfhnel~ Ad7Jertiser, S février 1959.
115 T1H' H'ùtdhoel~ A dvertiser, 1er aoflt 195R.
116 SMIth West Africa, Acc01mts, 1956-1957, p. 22.
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clans les locaux de la Tsunteb Corporation Ltd (mine)
et de la Consolidated Diamond 11 ines of South \V l'st
Africa Ltd ont également été autorisées, la hière devant
être distribuée gratuitement sous forme de rations aux
travailleurs "indigènes" de ces sociétés, pour être con­
sommée sur place,

204. En 1958, des dispositions analogues ont permis
la fabrication et la consommation de la Kaffir becr dans
les locaux de la South African MineraIs Corporation
Ltd (mines) a Otjosllndu dans le distrÏl't de
Okahandjall....

205. En vertu de la Proclamatioll 1\0 :~5 de 193(1
le juge de paix peut autoriser par écrit les B/lrgllers de
la communauté des Rehoboths (memhres "de couleur"
de la communauté) à déroger pendant un an aux lois
interdisant la vente de boissons alcoolisées aux "incli­
gènes"1l8; l'autorisation doit préciser les quantités de
chaque type de boissons akoolisl'es qui peuYl'nt être ache­
tées par semaine, En d'autres termes, les Bur!llu'rs ont
été autorisés à acheter des quantités déterminées de
boissons alcoolisées en houteilles. D'après une ordon­
nance édictée en 1958119 d amendant la Uquor U­
(cnsi/lf! Proclamation N (J. ô de 1920, les dt',tl'nteurs de
patentes de débits de llOisson:-> au détail de la commu­
nauté des Rehohoths peuvent être autorisés. sm de­
mande, à vendre aux Burg1zers des Rehohoths des llOis­
sons alcoolisées en quantités raisonnahles, qui doin'nt
être consommées dans une pièce réservl'e spécialement
à cet effet dans les iocaux autorisés. Cette pièce et
l'accès à cette pièce doivent être séparés de tout local
résf'rvé à des fins quelconques aux "Européens".

206. Une information de presse120 indique qut'
l'octroi d'autorisations spéciales pour permf'ttre aux
habitants "de couleur" de pénétrer dans des hars pour
y consommer des hoissons alcoolisées en très petites
quantités avait été int::.rprétr par le Conseil consultatif
des Rehoboths co' :e une application de J- politique
d'apart1zeid et que ies intéressés préféraient avoir leurs
propres bars réservés aux habitants "de couleur" plutôt
que de se rendre dans des han: "européens" oit la ségré­
gation était appliquée.

G. - Lib,.rt~ dt" religion

207. Le Comité a rf'çu par le passé des pétitions121

émanant d'hahitants de la réserve des Hoachanas qui
protestaient contre le sort fait par l'Administration ù
l'African l\Iethodist Episcopal Church (AMEC) dont
le siège se trouve aux Etats-Unis. Il ressort des ren­
seirnements contenus clans ces pétitions que les fidèles
de l'église sont "indigènes". bien que d'après les péti­
tionnaires elle soit ouverte à tous les groupes. En 1946,
après que la Dutch Reformed Church. ég-lise dont les
pétitionnaires disent qu'elle est "contrôll;e par des
blancs", eut annexé la :\Iission rhénane dont les péti­
tionnaires faisaient partie, nombre de résidents de la
réserve ont rompu avec la Mission rhénane pour adhérer
à l'AMEC. Ils ont également retiré leurs enfants des
écoles de la Mission rhénane pour les mettre dans celles

117 South West .-/frica Ga:::elte. :-';02122. p. 27.
l1S Aux termes de la !.iqllor UCCIlsillg Proclama/ion (1920)

If' termf' "indi!rène" désigne toute personne autre qu'un "Euro­
néen": il englohe donc aussi I("s memhres de la communauté des
Rehohnths.

1111 Ordonnance N"o 34 de 1958. SOl/th West Africa Ga:::etfe,
Xo 2153.

I~O The Windhoek A d'i-'er tiser , 16 janvier 1959.
121 Voir A/3906, annexe V.

de l'AMEC. L'un de lêurs sujets de plaintes est que
l'Administration s'est refusée à reconnaître les écoles en
question, En 1956, lorsque les résidents de Hoachanas
ont reçu pour la première fois l'ordre de quitter les
lieux, les membres de l'AM EC se sont plaints que les
ministres de leur culte n'avaient plus le droit d'aller
voir les fidèles qui vivent à la campagne en dehors de
la réserve et réciproquement. En revanche, les membres
de la Mission rhénane, qui était à l'époque, paraît-il,
contrôlée par la police, étaient autorisés à entrer libre­
ment dans la réserve et à en sortir. La police avait
également fait pression sur des membres de la Mission
rhénane pour les amener à dire qu'ils appruuvaient le
transfert de Hoachanas et à accuser des membres de
l'A~IEC d'avoir acheté des peaux de car~cul volées à
des agriculteurs "européens". A cette époque, on a
effectué une perquisition dans la maison du révérend
l\larkus Kooper, pasteur de l'AMEC. hien qu'il n'y
ait jamais eu rien il lui reprocher.

208. En janvier 1959, ainsi qu'on l'a dit dans des
passages précédents du présent rapport, le révérend
~Iarkus Kooper a été expulsé de la réserve, Dans une
pétition récente1Z!, les résidents de la réserve des Hoa­
chanas ont dit qu'en expulsant leur pasteur on persé­
cutait tout simplement l'Al\I EC et on la chassait de la
résene des Hoachanas. Ils déclaraient que la \\Tomen's
:-'1 issionary Society de l'AMEC avait écrit à l'Admi­
nistrateur pour lui demander de laisser le révérend
:\[arkus Kooper retourner dans la réserve pour s'occu­
per dl' ses paroissiens; elle lui demandait les raisons
pour lesqu~lles il avait été expulsé. Le secrétaire pour
le Sud-Ouest africain a répondu par une lettre, dont
c'1pie a été jointe à la pétition, que le révérend l\Iarkus
Kooper avait désobéi et qu'on ne pouvait lui permettre
de retourner à Hoachanas. Cependant. si les membres
de l'A:\I EC consentaient à se rendre il Itsawisis. on leur
construirait une école et une église, et l'on autoriserait
le révérend Markus Kooper à poursuivre son œuvre.
Les pétitionnaires ont ajouté qu'à l'époque où la péti­
tion était rédigée plus de 50 membres de la Mission
rhénane de Hoachanas avaient refusé de s'en aller; ils
recevaient cependant la visite de leurs pasteurs "euro­
péens" et "indigènes" et plus de 40 de leurs enfants
fréquentaient leur école, dont l'instituteur était rému­
néré par l'Administration, Par contre, depuis l'expul­
sion du révérend Markus Kooper. toute l'activité de
l'AMEC avait cessé.

209. Le Comité note avec une vÎ7,1(' inquiétudr les
efforts que fait la Puissance mandataire pour con­
traindre lrs 1·ésidrnts de la réscr1.'e des Hoachanas cI
quitter la. réserve, en transférant de forc(' le l-h.'Crend
j1,farlms /\()(J/'l'r. ICltr pasteur, cl la rhl'l''Z'e d' 1tsa'i.('isis
ct ('Il l'empêchant de 1'cntrcr dans la. rherve des Hoa­
chanas pOllr s'occuper de ses paroissiens. l'rÏ7mzt ainsi
la. congr:gation de son pasteur à des .fins inc01llpatiblcs
avec le }'landat ou la Chartc ct contraires à ulle décision
du Comité a.ppi"Ol/'llée par l'Assemblt:(' ghlérall'. J,c Co­
mité rappelle à cet égard l'article 5 du Mandat ct l'l'il'
la Puissance mandataire de renoncer à .1'( seY7'ir de
l'affiliation religieuse des résidents de H Mchanas l'our
les forcer à quitter la rl:sCr'l.'c. Le Co1l1it/ renouvelle
donc la recommandation contenue dans le pro jet de
rrsolutioll a!,prou'Z',: à sa 1()1 è1J1(' .I·raller. ct tcndant
à ce que l'Asscmb1,;c ghl!'rall' demande instamment au
Gouvernement de l'Union d'assurer le retour du révé­
rend Markus Kooper et de sa fa.mille à Hoachana.s123•

122 Voir annexe XXI: voir également annrxe XVIII.
123 Voir annexe III.

31
,..



VI. - ENSEIGNEMENT

'...

210. Les renseignements nouveaux communiqués a~
Comité en 1958-1959 sont trop peu nombreux pour lut
permettre de dresser un tableau complet et détaillé ~e
la situation récente de l'enseignement dans le Tern­
toire. Cependant les renseignements disponibles mon­
trent clairement que la séparation des systèmes scolaires
d'après la race et la couleur des enfants demeure un
trait inaltérable de la politique suivie par l'Administra­
tion en matière d'enseignement, et Je mandat conféré
à une commission d'enquête composée uniquement
cl' "Européens" et chargée d'étudier les conditions de
l'enseignement pour les "non-Européens" confirme que
la politique officielle, loin de s'acheminer vers un sys­
tème scolaire unifié et intégré, ouvert aux "Européens"
comme aux "non-Européens", s'oriente probablement
au contraire vers le renforcement de l'apartheid et vers
des formes d'enseignement différentes pom les divers
groupes raciaux du Territoire.

211. La Commission, créée en aoùt 1958 et com­
posée de six "Européens", a été chargée de procéder à
une enqnête, de rédiger un rapport et de formuler des
recommandations sur les aspects suivants de l'enseigne­
ment des "non-Européens" dans le Territoire:

"a;) Mise au point d'un système d'enseignement
efficace qui servira les intérêts des communautés in­
digène et de couJeur du Sud-Ouest africain, consi­
dérées comme deux groupes raciaux séparés et indé­
pendants, en tenant compte du développement histo­
rique de chaque groupe, des caractéristiques et apti­
tudes qui les distinguent et de leurs besoins respectifs
eu égard à la situation générale, sociale, économique
et politique, qui ne cesse d'évoluer;

"b) Mesure dans laquelle les systèmes d'enseigne­
ment pour non-Européens appliqués dans l'Union
peuvent servir de base à l'établissement de systèmes
d'enseignement pour les communautés non euro­
péennes du Sud-Ouest africain;

"c) Mesure dans laquelle il convient de modifier,
en ce qui concerne le contenu des pro:;rammes, la
formation professionnelle primaire et secondaire ainsi
que la formation séparée de maîtres pour l'un et
l'autre groupe, afin de rendre les systèmes d'ensei­
gnement envisagés aussi utiles que possible pour les
deux groupes raciaux;

"d) Contrôle, gestion et financement de l'ensei­
gnement pour indigènes et personnes de couleur au
Sud-Ouest africain;

"e) Opportunité d'instituer un programme ali­
mentaire pour les enfants non européens, compte tenu
des possibilités de gestion et de financement;

"i) Toutes autres questions relatives à l'enseigne­
ment des indigènes et des gens de couleur, qui se
rapportent aux points susmentionnés et qu'il faudra
étudier pour procéder à une enquête approfondie sur
tous les aspects de l'enseignement des inrligènes et
des gen s de couleur;

"g) Incidences financières des systèmes d'ensei­
gnement efficaces envisagés pour les deux groupes
raciaux124."
212. On se souviendra qu'une autre commission,

dont le Comité a traité dans le rapport qu'il a présenté
à l'Assemblée générale pour sa treizième session125.

12·jSOlltll Wpsl Afl'ica Gazette, \Ta 21.19, p. 703 et 711.
'~:i Voil" ·\/3906 et Adct.1. par. 161-165.
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avait été chargée en 1957 d'enquêter et de formuler des
recommandations sur un certain nombre de questions
précises dont la plupart avaient trait à l'instruction des
enfants "européens".

213. Le Comité n'a pas eu connaissance des recom­
mandations de la commission de 1958, mais une décla­
ration du Directeur de l'enseignement. relative à l'ins­
truction des gens "de couleur" et une pétition de la
réserve de Hoachanas (voir ci-après) permettent de
penser que la Commission a terminé ses travaux.

214. Les pétitions adressées au Comité contiennent
quelques indications sur les réactions de la population
"indigène" devant l'introduction éventuelle au Sud­
Ouest africain du système d'enseignement "bantou". Le
chef Hosea Kutako écrit: "Le Gouvernement de
l'Union a l'intention d'instituer le système scolaire dit
bantou dont l'objet est d'enseigner aux non-Européens,
dès leur enfance, qu'ils sont inférieurs aux Européens.
Nous souhaitons vivement que le Sud-Ouest africain
soit placé immédiatement sous l'autorité de l'ONU,
avant que le Gouvernement de l'Union n'institue le
système scolaire bantou et qu'il n'y ait de nouvelles
effusions de sang120." Le Congrès populaire de l'Ovam­
boland lançant un appel au sujet de l'œuvre de l'église
catholique au Sud-Ouest africain et protestant contre
la législation de "discrimination et d'apartheid", a de­
mandé la complète intégration de toutes les écoles et
églises des missions catholiques, l' "abolition immédiate
des lieux du culte et des écoles dits indigènes", l' "in­
troduction d'un enseignement convenable et le refus
d'appliquer le Bantu Education Act clans toutes les
écoles catholiques"127. Des pétitionnaires de la réserve
de Hoachanas ont déclaré: "... La Commission créée
par l'Administration pour enquêter sur le nouveau sys­
tème d'enseignement indigène recommande que toutes
les écoles indigènes du Sud-Ouest africain uti­
lisent des manuels bantous. L'Assemblée légis­
lative du Sud-Ouest africain, actuellement en
session, a adopté ces recommandations serviles de
la Commission. Les habitants autochtones du Sud­
Ouest africain se sont fortement opposés au prétendu
Bantu Authorities Act envisagé, jusqu'aux prétendues
réunions de tribus qui ont eu lieu récemment, mais il
est évident que le Gouvernement de l'Union refuse
silencieusement de tenir compte de notre opposition pour
la simple raison que le Banht Authorities Act a été
conçu à seule fin de servir la politique d'apwtheid128."

215. Etant donné l'inquiétude de la population "in­
digène" devant la possibilité, signalée au paragraphe
précédent, d'introduire au Sud-Ouest africain le sys­
tème d'enseignement "bantou", le Comité croit qu'il
convient de décrire brièvement le système d'enseigne­
ment "indigène" en Union sud-africaine. D'après un
document officieJ129, avant la promulgation du Bantu
Education Act de 1954, l'enseignement des enfants "in­
digènes" était organisé sur le modèle de celui des en­
fants "européens" et les uns et les autres pouvaient se
présenter aux examens leur permettant d'obtenir les
junior et senior certificates. Cependant, très rares étaient

1~(J Voir annexe XIX.
127 Voir annexe XXIII.
l~R Voir annexe XXI.
120 Digest of South Afriwa Affail's, vol. 4, No 14, 2 aoüt

1957, supplément; Fact Paper 39, intitulé "Bantu Education
Policy", publié par le Bureau d'information d'Etat Prétoria
Union sud-africaine. "
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les enfants "indigènes" qui se présentaient il n's exa­
lI1ens et les suhissait'nt avec succès. I.e document in­
dique clU' "en.donnant aveuglément aux élèv:s ,une ~or­

lIlation caltluee sur celle <ks hlancs on fatsatt tt<utrt'
chez les Bantous l'espoir mt'nsongt'r qn'ils pourraient
Ol'wper des postc's dans la comnnlllauté hlancht" malgré
la politique officielle d'apartheid. Il sc' crt'ait ainsi un
idl-al de "l'employé de hureau" qui pnl\'oquait ensuite
tttt sentiment gl-néral de déception parmi les Bantous
inscrits. Les ohjectifs généraux du Helllt/( Educatiol/
.kt de 1CJS-1- t'taÎ<'nt de remt'clier :\ l'es clifficu1tés en
iaisant de i'ensl'igm'l1\l'nt dc'stinl- aux Bantous un
c'nseigltelttent hantcnt proprel1\ent clit, afin qu'un
ser\'Ïl'e dont hl-ltl'Iiciait 1111e partie seulement dl'
la population hantu\lt' et Cjui, de ce fait, ren­
dait la communauté hostile et la divisait, se transforme
en un ser\'Îce général qui contribuerait au développe­
ment de la conlttltmauté hantoue tout entière," Pour y
par\'t'nir, la direction du ~ystème scolaire, qui relevait
IleS proYÏnces, a été centralisée au Département des
affaires indigènes et la gestion locale des écoles a été
clinfiée, sous la surveillance dl' l'Etat, il des organisa­
tions "bantoues" qui devaient rendre à l'ensemhle dt' la
commmmuté un service que les églises des missions
rendaient aupara\,[l1lt à lm secteur seulement de la com­
Iml1lauté. L'école de mission a tté remplacée par l't'colt'
I:ommunautaire. Le Département des affaires indigènes
de\'ait s'occuper des écoles desservant des régions tout
entières: établissements d'enseignement supérieur et
surtout écoles normales. (ln a créé lm compte de l'en­
seignement hantou auquel les "Bantous" eux-mêmes de­
vaient apporter une "contrihution importante" au moyen
ll'tme augmentation de leur impôt général.

210. En ce qui concerne l'instruction des personnes
"de couleur", d'après une dérlaration reproduite dans
la presse1:10 Cjue le Directeur de l'en3eignement (lu
Sud-Ouest africain a faite en mars 1959 lors de l'ouwr­
ture d'une école pour enfants "de couleur", on envi­
sageait, sur la hase des travaux des commissions de
l'enseignement, de donner aux enfants "européens" et
"de conleur" une instruction cI'un niveau équivalent,
conformément à un plan fondé sur le système appliqué
au Cap. Les examens seraient les mêmes, les fl/nior
ccrtificatcs étant ohtenus au Sud-Ouest africain et il'
dipl{lme de fin d'études secondaires au Cap. En fait, le
système d'enseignement des gens "de couleur" serait
lié à celui des "Européens". Toutefois, le Directeur de
l'enseignement a prévenu les personnes "de couleur"
que la lutte serait longue et difficile.

21ï. En attendant, les moyens d'enseignement mis
à la disposition des enfants des différents groupes, outre
qu'ils sont complètement séparés, sont de valeur inégale,
comme le Comité l'a souligné à cIe nomhreuses reprises
an cours des années précédentes. Les dépenses consa­
crées à l'enseignement des "Européens" ont toujours
été proportionnellement beaucoup plus élevées que celles
de l'enseignement des personnes "de couleur" et cles
"indigènes". La qualité et l'étendue de l'enseignement
cIes écoles "européennes" sont aussi heauc:oup plus
grandes que pour les deux autres groupes et, tandis que'
l'Administration s'est chargée clans une large mesure
cIe fournir des écoles à ce secteur de la population. l'en­
seignement des enfants "de couleur" et "indigènes" a
été snrtout laissé à l'initiative des missions religieuses.
Cependant, si le système de l'tTnion est adopté, il con­
vient de noter que la responsahilité de l'enseignement

lHO The Willdhoek Adz'crtisel'. 25 mars lQ5Q.
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cles "indigènes" incomhera directt'ment à l':\dminis­
tratÎon.

21~. Les dt'pt'nses consacrl't's ù l't'nst'ig1temt'nt au
cours de l'exc'rcice tinancier 1956-1CJ5ï on t,té incliqul'es
dans le rapport que le Comitl' a prl'senté il l':\ssem­
lJ1ée gènl-rale il sa treizième sL'ssion 1:11, (ln sc' rappl'!lera
que, sur un crédit tutal dl' 1.1 ()3.:-:<)( 1 Ii\TL's, :-:O().ooo
lines au nl0ins, clont 3S(>.322 li\Tt's pour It's internats
cles régions rurales, ont t'tl' consacrt'es il l'enseigne1ltent
cles "Europl-ens", ï9.003 lines à l'ensl'igJ1(:'menl dl'~

personnes "de couleur" t't 12(l.LJ32 lÎ\Tes il l'enseigne­
ment des "indigènes", y compris le dl'\'e1oppc'n1t'tit cles
installations scolaires clans ]'( )vamboland, le Kaoko\'t'lcl
et l'Ukavattgo. Pour l'exercice 195-1--1 9S5, une l't'par­
tition plus précise des clépenses1:1:l a l-tl- cllnltt1tmiquée
au Comité. Au cours de cet exercice, où It:'~ dc~pl'ns('s

totales se sont élevl-es il 971 Jill lines, 7~1.23-1- livres
ont été consacrées à l'enseignt'ment des "Européens",
ï-1-.ï30 lines à l'enseignement des personnL's "cie cou­
leur", ~8.~91 livre's ù l'enseignement des "indigènl'~"

dans la zone de police et 2(1.80(l lines à l'ensei~m'n1<'nt

des "indigènes" en dehors de la zone de police. I.a
répartition des dépenses d'enseignement entre les enfants
des din'rs groupes était analogue ù celle des année~

précédentes. Le Comite:, ignore le no1lthre des enfants
(l'tige scolaire dans les diifèrentes catégories, mais on
notera que d'après le recen~ement de 19S 1 le nomhre
des "Européens" était de -1-9.930 en mai 19S1. celui des
personnes "de couleur" de 1ï.2(12 et celui ele~ "incli­
gènes" de 366.885, dont la majoritl- vivait en dehors
de la zone de police.

219. Le Comité a reçu de nouveaux renseignemenb
sur le nomhre des écoles du Territoire, mais les chiffres
portent sur l'année 195-1--1955. Pour les enfants "euro­
péens", il v avait S3 écoles de L\dministration, a\'t'c
9.934- élèvés et 395 maîtres. Il y avait aussi 15 écoles
privées, a\'t'c 1.-J.-J.~ élè\'t's et 74- maîtres. Pour les en­
fants "de couleur", le nombre des écoles e:,tait dl' 3CJ,
dont 3 étaient des écoles de l'Administration et 33 des
écoles de mission. Ces dernières comptaient 2.98:-:
élèYes. Pour les enfants "indigènes", il y avait 88 écoles
dans la zone de police, dont ~ étaient des écoles de
l'Administration et 80 des écoles de mission: le nomhre
des élèves fréquentant ces écoles s'élevait ù 7A13. En
dehors de la zone de police, il y avait 20 écoles de
mission suhventionl1l~es dans l'Ovambo1and, avec 7"Vl
l-lèYes et 10-1- l-coles de mission sans internat aYec 13.566
élèves. Dans l'Okavango, il y avait 35 écoles de missiou
avec un effectif de 3.133 élèveslHa •

220. En 1956-195ï, il v avait -1-ï5 maîtres "euro­
péens" et 491 maîtres "noil européens" employés par
l'Administration, contre -1-69 "Europl-ens" et -1-73 "non­
Européens" l'année précédente1a4 •

221. L'enseignement pour les enfants "européens"
est obligatoire jusqu'à 10 ans (classe VIII - dixième
année d'études), où ils peuvent ohtenir le Junior cer­
tificatc de l'l'niversité d'Afrique du Sud. Ils peuvent
ensuite quitter l'école ou y poursuivre leurs études
pendant deux ans jusqu'à la classe X. après CJuoi ils
peuvent se présenter aux examens d'entrée à l'univer­
sité ou de fin d'études secondaires organisés par le
Joint ~latriculation Board. L'enseignement est gratuit;

1:11 Ynir A/,W06 et Add.l. par. 155.
1:l:l ()llicial )'('ar Hoo/.. oj Ihe ['lIioll of South Ajrica, 1956­

11)57, p, 773.
1:IH Officia! )",'01' Rnol.. of the ['lIioll of South Afn'ca, 1956­

1957, p."771-773.
1H4 Sud-Ouest africain, A ceollllts, 1955-1Q~6. 1956-1957.
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dans les internats geres ou su!ln'ntionnl's par l'.\d­
ministration, grâce auxquels l'enseignenlt'nt a pu être
rendu obligatoire dans les r~gions rurales, les l'lt>\'t's
versent une pension dont le montant est fixé en ~om'tion

des moyens financiers des parents.
222, L'enseignement n'est pas ohligatoire pour les

enfants "de l'oulem" ou "indigt-m's". l)'apn\; ks rl'nsl'Ï­
gnements officiels, deux écoles pr~parent des enfants
"indigènes" au diplôme de fin d'études secondaires:
l'une est une école de l'Administration, l':\ugustim'ltnl,
qui forme également des maîtres et dispensl' un enst'Ï­
guement technique (construction, confection de vête­
ments d'hommes, charpenterie), la deuxième est une
école de mission catholique. On se rappellera cependant
que le chef Hosea Kutako a contesté que l'Augustineum
dispense un enseignement allant jusqu'à la classe XUI~>.

Des renseignements provenant d'une lettre envoy~e à
la presse par un prêtre africaint3U indiquent qu'une
autre école, l'école catholique Doehra, permet depuis
1959 de faire des études jusqu'aux classes YII et \'TIl,
et que les classes IX et X seront peut-être cr~ées par
la suite. L'école aurait un effectif de 220 élèves et les
matières enseignées sont ll's suivantes: aritlullt,tique,
afrikaans, anglais, herero. histoire. géographie, mathé­
matiques (classes YII et \'111), histoire naturelle, latin,
psychologie expérimentale élémentaire, histoire de la
bible et religion. Le personnel enseignant est composé
de trois prêtres, d'une religieuse et de quatr" maîtres
"indigènes". Les écoles de mission agréées et les ~coles

de l'Administration pom "indigènes" dispensent en
règle générale un enseignement allant jusqu'à la classe
VI inclusivement (plus deux classes préparatoires à la
classe 1), à condition que, pour les classes supérieures,
le nombre d'élèves soit suffisant pour justifier leur
existence et l'affectation d'instituteurs. En dehors de
la zone de police cependant, la plupart des écoles ne
sont pas agréées et les études tie vont généralement que
jusqu'à la classe III.

223. Il Y a une école secondaire pour les enfants
"de couleur" de la communauté des Rehohoths et, d'après
des renseignements pants dans la presset37, une nouvelle
école pour enfants "de couleur", dont l'ef:ectif est de
200 élèves et qui doit devenir par la suite une école
secondaire, a été ouverte dans des locaux prO\'isoires
en mars 1959 à la limite du quartier de \Vindhoek. Le
Directeur de l'enseignement a déclaré lors de la céré­
monie d'ouverture que renseignement pour personnes
"de couleur" au Sud-Ouest africain remontait il. peine il.
une quarantaine d'années. L'école puhlique actuelle plJur
élèves "de couleur" à \\ïndhoek a été créée en 193(i.
Aujourd'hui, il y a au Sud-Ouest africain 3.700 élèves
"de couleur" fréquentant -1-0 écoles où enseignent 12~

maîtres, dont ô sont "européens". Les élèws "de cou­
leur" peuvent maintenant faire des études ,;tcondaires
complète,; et doivent ensuite se rendre dans l'l'nion
sud-africaine pour poursuivre leurs études, comme c'est
également le cas pour les étudiants "européens".

224. En ce qui concerne les écoles de mission, un
pétitionnaire de la réserve de Giheon a demandét:l~ CjIW

l'ONe agrée et suhventionne les écoles privées rIe
l'Eglise méthodiste épiscopale africaine. Le pétitionnaire
écrit: "On ne tient aucun compte de la lutte que mènent
depuis 10 ans les memhres de l'Eglise méthodiste épis-

135 Voir A/3906 et Add.l, par. 159.
1:1~ The Wi"dhol'k Ad,'l'Ytiscr, 30 janvier 1959.
137 Thl' Willdhoek Ad"I',·tisi'l", 25 mars 1959.
1:18 Voir annexe XII.
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cupale africaine et (les demanùes répétées tIu'ils prt-­
sentent pour que l'on agr~e leurs écoles. Et l'da uniljue­
ment t'n raison de la coult'ur sumbre de leur peau.
Puissent tous les enfants jouir des mêmes droits et
privilt-ges dans k domaine de l'enst'Îgnl'ment." Des
pétitions dans le même sens ont aussi étl- l'l1\'oyées les
annél's prt'cl'dmtes par des pétitionnaires dt' la rt'ser\"l'
de }-loachanasl:lll . D'après les rensl'igm'ml'1ltS contl'nns
dans ces pl-titions, il sl'mblt, que l'Eglise métho(liste t'pis­
l'opale africaine ait été créée aux Etats-Unis l'! soit
alilltÏnistrt'e par dl'S "non-blancs", Un<' ll,ttre dn 13
octohre 1l)5-1-, émanant du hun'au du Département dl'
l'l'nseignement et conul1lmiqut'e l'n même temps qu'une
autre pt>tition de Hoachanas llll , indiquait que k Comitt'
exécutif avait adoptl~ le 22 septehlbre 195-1- une rl-so­
lution aux ternll'S dl' laquelle les écoles de l'Eglise mé­
thodiste épiscopak africaine pourraient être ap-réées il
titre individuel il partir du 1er avril 1955, après con­
sultation mtre le Directeur de renseignement et le Secré­
taire du SlHI-Ouest africain et an'c l'approbation de
l'Administration, étant entl'ncltt qu'elles c<'sseraient de
l'êtn' dès que des irrégularités seraient signalées. Il était
précisé ensuite !lm' les demandes de reconnaissance de­
vaient. ponr êtn' valables, comporter un certain nombre
de pt écisions: nom du directeur "européen", nomhre et
race des maitres, classement des t'lèves par race (Ben'­
ros, O\'ambos, Bergclamaras, Namas, Boschimans, "indi­
gt-nes" (L\friqne du Sud, personnes "de couleur" du
Sud-Ouest af.ricain, personnes "de couleur" d'Afrique
du Sud, Betchouanas et autres). Comme toutes les
autres écoles de mission, les écoles de l'A:\1 El'. une
fois agréées, seraient classées soit comme écoles pour
gens "cie couleur", soit comme écoles "indigènes". Les
enfants et les maîtres 'indigènes" ne seraient pas admis
dans les écc.les pour gens "de couleur". La lettre précisait
que le Département n'avait pas encore décidé d'interdire
aux enfants "de couleur" de fréquenter des écoles "indi­
gènes" ou aux maîtres "de couleur" d'enseigner dans ces
écoles.

225. Le Comité ne connaît pas le nom1Jre des école"
de l'Eglise méthodiste épiscopale africaine dans le Terri­
toire, mais on notera qu'un crédit de 15.460 livres a
été inscrit dans le projet de budget pour 1956-195714t
en vue de la reconnaissance éventuelle des écoles de
l'Eglise méthodiste épiscopale africaine, de l'augmen­
tation du nombre des maîtres et du développement des
services de ces écoles. Les comptes financiers pour
l'exercice en question n'indiqnaient pas cependant si ce
crédit avait été utilisé.

226. A l'exception de l'école d'agriculture de ::\eu­
clam où les cours d'une durée de deux ans sont réservés
aux "Européens", il n'y a pas d'établissement d'ensei­
gnement supérieur dans le Territoire et les étudiants.
quel, que soit l~ secteur de la population auquel ils ap­
partiennent, dotvent aller en Union sud-africaine ou
ailleurs ~our poursuivre leurs études. Le Comité n'a pas
de rensetgnement sur les élèves des différents O'roupes
qui font ainsi des études supérieures mais il sait qu'en
19%-1957 l'Administration a dépensé 20.055 livres
~ous forme de p.rêts et de bourses. On peut supposer
cependant sans nsque de se tromper que seuls quelques
étudiants "non européens" peuvent faire des études supé­
rieures ou spécialisées, parce qu'en règle générale l'Ad­
ministration rejette les demandes de Lces Létudiants; un

139 Voir :\13906 et Add.l. annexe V.
140 Voir /\/3906 et Add.l. annexe V, p. 50.
141 Sud-Ouest africain. Estimates, 19.~6-1957. p. 4.
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pétitiunnaire a dl'daré ù cl'! t'ganIH~: ":\Ia llemalllk
a été rejetée hien qu'appan.'nmll'nt lluatre hllurses suil,nt
mises chaque annt'e il la ùispositiun d'l'lllllianls nlln
blancs qui désirent faire (les études supl'rieures ('Il l'nioll
sud-africaine dans des domaim's oit 1l' Sud-Outst afri­
cain a besoin de spécialistes. (Dl'daration paruc l'Il

195C> dans une lettre adn'ssèe aux l'l'oies par le Ul'parte­
ment de l'enscignen1l'llt du Swl-Ouest africaiu ), JnSlJu'ici.
persunne n'a hl'nl'ficit' dl' cette uffre progrcssiste,"
D'après les pétitions dl' :\1. Hans], Bcukcs et dc :\1.
i\l'ville Rubin, Prt'sitlent dl' ITnion nationa1l' des t'tu­
<liants sud-africains l .I :!, ~1. Ilans Beukes, t't udiant dl'
deuxièmc année ù I\miwrsité du Cap, avait ohtl'llu une
bourse de l'l'nion nationale des t,tl1lliants nOJ"\-égicib
(Norsk Studentsamha1ll1) pour etuùier pcndant trois
ans à l'université d'Oslo, Cette hourse, destim;e ù uu
étudiant "non européen" d'une uniwrsité sud-africaine,
a été offerte ù :\1. Beukes après lJu'il eut (>té choisi par
un comité de sélec',ion composé du prufesseur 1.. :\ 1.
Thompson, Chef du 1)(>1':lrtenwllt d'histoire Ù l'nni­
versité du Cap, du professeur B. Z. Beinart, Profes"l'nr
de droit romain ù l'tmiversitl', et dn Présidellt de l'l'nilln
nationale des étudiants sud-africains. Après certains
délais et quelques hésitations, le (;ouvemement de
l'Union a accordé ù ~r. Beukes, le 15 juin 1l)5l}, un
passeport lui permettant de se rendre en N'on-ège.
M. Beukes a pris des dispositions pour quitter l'université
du Cap et s'est rendu ù Port Elizaheth pour pn'lHlr,' le
bateau: à son arrivée dans cette ville, il ah', illtellwllé
par trois agents de police, memhres de ln "Branc1h'
spéciale", et par un fonctionnaire du Sen'ice de l'émi­
gration, qui ont confisqué son passeport. L'lm d'entre
pnx a déclaré que ~I. lkukes avait fréquenté des per­
sonnes qui se livraient, croyait-on, ù des activités sub­
versives; M. Beukes a alors été fouillé, ainsi que ses
hagages et sa correspondance persllnnel1e. l'ar ln suitc,
1\1. Heukes a été informé que son passeport m'ait été
confisqué pour des raisons d'intérêt puhlic. La décision
du (~ouvemement de l'Fnion a été vivement critiquée
par la Teachers' Educational and Professional Associa­
tion, par les étudiants de l'uni\"Crsitl' du Cap et par la
presse de l'l'nion sud-africaine, ainsi que par d'autres
représentants dc l'opinion puhlique dans le Territoire.

227. Après avoir examiné le cas de :\1. Hans J,
Beukes, le Comité a décidé de recommander ù J'As­
semblée générale d'adopter le projet de résolution qui
figure à l'annexe IV du présent :-apport. aux termes
duquel l'Assemhlée, considérant que le retrait par l'l'nion
sud-africaine du passeport délivré ù ".\1. Beukes constitue
un acte administratif contraire au :\Tamlat, exprimerait

142 \' oir annexe XXX 1.
loi:! Voir annexes XXIX, XXX et XXXI.

229. L'Uniun :md-africaine, qui administre depuis
près de 40 ans le Sud-Ouest africain en vertu du réginl('
international des mandats fondé sur le prillcipe que le
hien-être et le développement des habitants du Terri­
toire forment une "mission sacrée de civilisation", ne
s'acquitte pas et continue à ne pas s'acquitter de l'ohli­
gation qui lui incomhe "d'accroître. par tous les moyens
en son pouvoir, le bien-être matériel et moral ainsi que
le progrès social des hahitant8 du Territoire",

230, Dans son administration du Territoire, la Puis­
"ince mandataire applique une politique d'apartheid et

l'espuir (IUt:' le (iOU\'l'rnelllellt de l'Union reviendra sur
sa décision ct que :\1. Beukes pourra utiliser la hourse
qui lui a t'lé uïierte,

22~, ,\, 'aWllt l'l' " t'II connaissanrc dt's n'rvlJllJlanda­
tiolls de la 'comlllissioll d'cnquac de 1<)511 slIr l'ensei­
gllemcnt dt's "nel/1-Euro/,,~t'1IS", le Comitt; lIe l'eut l'as
formuler dc conclusions définiti'1't's sur Ct'ttc <jl(('sticm,
IJans l'attcntc dc Ct'S r,'nscign"lIIt'llts, il estimt' toutefois
<ju'il y a lieu dt' d';l'lorlT quc le dlmzycmcnt dc politiqllc
cm'iSal!t: tende, ainsi qu'il n's,mrt du mandat de la rOIJl­
mission d'cn<juhe, à di'1'is,'}' d,' façon cn(ore pllls /llt/r­

qu,:c /li/(' totulation eV;'! di,'is,\' et à orl!aniscr /,our
UH secteur de la /,opulation lIIl (\'pe d','n.,·eil/lle;nent qui
condal/lIIera les t'11fants, sur la base du s)'sthl/{'
d'apartheid, à jou,'}' un l'Mc subalte/ï/e dans la ,'ie dlt
/,ays,

Lc COlllité 1I0tC qu'auclIlI reprh-c1ltant dl' la /,o/,ula­
tioll "non curo/,éellllc" l/(' faisait /,artic de la (ollllnissicl1l
d'cnquNc sllr l'cnscipnclllcnt d(s "l1elll-h'uro/'t;el1s" ct
il rc(olllllltllld,' cn cOIlst:qucnce quc lc (;oll<'crn,'I/Wl1t dc
l'l'niOlI prcnnc dt's dis/'ositiol1s l'our assurer la rC/,r(~SC1I­

tatÎtll1 dil"('(tc ct a/,pro/,rÎt;e dcs "/l()}1-Europ,:cllS" li cctte
commission .. il i1l'1'itc instamment la Puissancc ma1lda­
tairc à consult,'/" pleinclllcnt lcs rcprése1lt'lIIts ,,1 qucs­
tian m'ant d'apporter d,'s modifications illth'csse1llt l'en­
SCil!nCment des "non-EurvpéclIs".

Le Comitt; continuI' d'attirer l'aft,'ntiol1 sur l,' fait
que lc systhn,' d' cnscÎpnelllt'llt ,'ncorc cn 't'il!U"lIr ,'t la
disproportion dcs dt;penses cons,UTt\'S à l'cnsci[lnemcnt
l'our clwnm des Ilroupes d,' la l'op/dation ont t'U l'our
efft'! ct continucnt à a't'oir l'our cffct que' les I/lo.\','ns
d'oiseignelllent lIlis à /a disposition de la populatioll
"non euro/'t:cIllIC" sont beaucou/, tlus lill/it,;s que CCI/X
dont dis/,ose la population "el/rOpéellllc" ct sont d'ull
nÏ<'eau tn\~ infrrieur. Le Comit,: souligne /lne fois d,'
l'lus <ju'à ,l'ml m'is lt's possibilit,;s d'arch' à l'enscipne­
ment l'our lcs enfants "//(J1l curopéens" reste'rOllt Ùlft~­

rieures à rclles des enfmlts "euro/,ét'lls" tant que lcs
S.\'sthlles scolaires del/leurc/"(mt s,;parés ct que l'on Ile
fera l'as dcs cfforts résollls l'our instÜz:er un s.\'sthne
d'enseiYllell/ent COl/lll/III1 OIl'1'/'rt cl tOIlS les enfants, sans
discrimination ct salis distinrtioll de race ou de ro Ille 1/1'.

Le Comité recol/lll/ande lllle fois de l'lus qlle des me­
.l'lires soiellt prises ci ret effet ct il im'ite de nOll'l'eeUl ins­
ta/llll/Cllt Îa Plliss(1Ilc<' mallda/aire cl faire au préalable
tout re <jui est Cil son /,oll'l'oir afin d'améliorer ct de
/IIultiplier les lI/oycns d'ellsei!lncl/lent, sllrtout CCI/X qlli
sont destillés aux ellfants "illdiflh1es", ct d'oryaniscr
pOlir tOI/S les groupes de la potlllatioll l'ellsei!7/le/llcnt
techllique ct professiollncl dalls les dO/llaines où le dh'c­
loptemellt de l'hoJ:ol1lie ct des autrcs brandies d'acti'ZIité
du Territoire le rend nécessaire.

de "suprématie hlanche", coutraire au reglme des man­
dats et il la Charte des N'ations Unies, et son hut es",
d'annexer le Territoire. Le Couvernement de l'l~nion a
légalement confié le pouvoir politique il la minorité
"européenne" du Territoire, transféré la plus grande
partie du Territoire sous mandat et de ses ressources
aux citoyens "européens" de l'Unio'1 sud-africaine, alloué
la majorité des fonds publics du Territoire aux "Euro­
péens" et réservé à ces "Européens" la plus large part
des possibilités qu'offre le Territoire dans les domaines
économique, social et culturel. En même temps, il refuse
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aux habitants "non l'uropl'ens" 'lOn seulement la n'l'on­
nais~ance de leurs intl'rêts primordiaux, mais aussi le
droit cie participt'r sur la bast' de l'ègalité et (lu ml'rite
;\ la vie politiqul', économique, sociale et culturelle du
Territoire. En particulier, la majoritè "indig0ne" au­
tochtone de la population a l,té soumist' Ù des restrictions
l'ontre nature en l't' qui concertle la libertl' de déplace­
ment et la rl'glementation de la yie quotidienne: certains
autochtones ont l'té chassés cle leurs terres. d'autres sC'/,t
menacés de l'être. pour être iransférés dans des lieux
situés parfois hors des frontières du Territoire sous
mandat international.

231. Le Comité constate avec une inquiétude croi~­

sante que l'orientation (le L\dministration au cuurs des
dernières années et les intentions apparentes dl' la Puis­
sance manclataifl' indiquent que l' l'nion sud-africaine
continuera ù administrer le Territoire cIans des condi­
tions contraires au :.\landat, Ù la Charte des ~ations
l'nies. h b Dl'claration universelle des droits de l'homme.
aux avis consultatifs de la Cour internationale de Justict'
et aux résolutions de L\ssemhlée générale. .

232. Le Comité s'inqui0te en particulier des réper­
cussions cIes nouyelles mesures cIe défense concernant le
Territoire et des nouyelle~, peines imposées pour déten­
tion illégale cI'armes et de munitions, au moment où
le GouYt'rnement de l'enion enYisage des transferts en

masse cl'''iIHligènes'' contrt' leur gré et où, clllltrain'ml'nt
;\ ce qui se passe clans d'autres territoires d'AfriqlH', il
a rl'atIi.rmé par une résolution du Sl'nat Slln illtl'nt ion
de "préseryer la suprématie blanche" au SUd-01H'st
africain.

233. De l'avis du Comité. il est essentiel pour le
bien-être et la sécnritl' cles populations du Sml-Olll's:
africain que l'ad'll1nistration du Territoire soit l110difiée
sans retard en YlIe d'assurl'r le (lévelopPl'I11t'1lt politique,
économique, sodal et culturei dl' l'ensemble dl' la popu­
lation et l'application (lu principe cie l'égalité des droit,.;
et des Jlossibilités pour tous les habitants. Cepen(lallt.
ayant examiné pour la sixième fois en six ans la situation
du Territoire, le Comité est obligé de conclure qu'une
modification aussi radicale est peu prohable l'tant donlll'
l'intransig'eance de la Puissance mandataire et l'autorit[,
absolue qu'elle exerce sur le Territoire. En conséquence,
afin de protéger les droits fondamentaux des hahitants
du Territoire sous mandat. le Comité recommande h
l'Assemhlée géaérale de rechercher les moyens d'amener
le Gouvernement de l'l'nion il. s'accIttÎtter des obligations
que le :'Ilantlat et la Charte lui imposent il. l'égard du
Sud-Ouest africain. dans le cas où ledit g-oUW'1ïwment
lwrsisterait il. refuser il. l'Organisation des ~ations l'nies
le cirait cie contrôler l'aclministration du Territoire.

1



ANNEXE 1

Correspondance avec le Gonvernement de l'Union sud·africaine

ANNEXES
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1. - LETTRE, EN DATE Dl' (l Fin'RIER 1959, ADRESSÜ:
AV :\TIKISTRE DES AFFAIRES EXTÉRIEl'RES IlE
L'L'KIOK Sl'!l-AFRICAIKE PAR LE PRi,SIDEKT Dl'

CO:\IITÉ Dl' Sl'D-On;ST AFRICAIK

J'ai l'hon11t cl1' de vous faire connaître <j ue le Comité
du Sud-Ouest africain a décidé, à sa 97ème séance. le
22 jalwier 1959, de demander au (iouvernement de
1'L'nion sud-africaine de présenter un rapport annuel sur
le Territoire du Sud-Ouest africain comme le prévoient
les résolutions de l'Assemblée générale 7-1-9 :\ (YIII)
du 2K novemhre 1953, 851 (IX) du 23 novemhre 195-1­
et 9-1-1 (X) du 3 décemhre 1955. et les articles 1 et II
du rt>glement intérieur du Comité.

Conformément à la décision du Comité et en son
nom. j'invite le Couvernement de l'Union sud-africaine
à coopérer avec le Comité et à présenter un rapport
annuel sur le Territoire du Sud-Ouest africain comme
le prévoient les résolutions susmentionnées de l'Assem­
blée générale et le règlement intérieur du Comité du
Sud-Ouest africain.

2. - LETTRE, EN DATE DU 1ER MAI 1959. ADREssf:E Al'
MINISTRE DES AFFAIRES EXTÉRIEURES DE L'CKWK
~UD-AFRICAINE PAR LE PRÉSIDEKT Dl' COl\fITf:
DV SUD-OUEST AFRICAIN

J'ai l'honneur de vous faire connaître, à la demand~

du Comité du Sud-Ouest africain, que celui-ci a approuvé
à sa 101ème séance. le 23 avril 1959, le texte du projet
de résolution ci-joint" relatif à la réserve indigène de
Hoachanas et qu'il a décidé de recommander à l'Assem­
hlée générale d'adopter ce projet.

Au nom du Comité du Sud-Ouest africain, je tiens
il vous faire part de la vive préoccupation que lui causent

l'expulsion par la force du révérend :\Iarkus Kooper et
l'expulsion imminente d'autres hahitants de H(}achana~.

En consèlluence, le Comité m'a chargé de faire savoir
à votre gouvernement lJU'il espère sincèrement llue le
Gouvernement de l'Union sud-africaine renoncera à ex­
pulser d'autres habitants de Hoachanas et prendra toutes
dispositions pour assurer dès que possible le retour du
ré\'érend :\Jarkus Kooper et de sa famille à Hoachanas.

3. - LETTRE. EK DATE Dl' 15 JCIl'i 1959, ADRESSÉE Al"
PRÉSIDEKT Dl: CO~IITÉ DC Sl'D-Ol'EST AFRICAI~:

PAP LE REPRÉSENTA KT PER~IA1\EKT DE L'l'NIOK
SUD-AFRICAIXE AVPRÈS DE L'ORGAXISATIOK DES
NATIONS UNIES

D'ordre du Ministre des affaires extérieures de
l'Cnion sud-africaine, j'ai l'honneur d'accuser réception
de votre lettre N"o TR 220 du 6 février 1959 se référant
notamment aux résolutions 749 A (YIII), RS1 (IX)
et 941 (X) de l'Assemblée générale et invitant le Gou­
vernement de l'Union à coopérer avec votre comité et
à présenter UI1 rapport annuel sur le Sud-Ouest africain.

Dans les communications que je vous ai adressées
les 25 mars 1954, 21 mai 1955 et 21 avril 19561l , j'ai
fait part à votre comité des vues du Gouvernement de
l'Union en ce qui concerne la présentation cie rapports
annuels sur le Sud-Ouest africain. Comme, dans l'in­
tervalle, la situation telle qu'elle est décrite dans les com­
munications précitées ne s'est pas sensihlement modifiée.
l'attitude du Gouvernement de l'Union demeure in­
changée.

n Le texte de ce projet de résolution ligure à l'annexe III
ci-dessous.

Il Voir A/2666, annexe l, (: A/2913, annexe l, c: A/3151,
annexe l, b.

ANNEXE fi

Projet de résolution relatif à des pétitions et communications concernant la situation dans le Sud.Ouest
africain, approuvé par le Comité du Sud·Ouest africain à sa 118ème séance, le Il août 1959 et
recommandé à l'Assemblée générale pour adoption '

L'Assemblée générale,

A)'ant accepté l'avis consultatif de la Cour interna­
tionale de Tustice, en date du Il juillet 1950, sur la
question dt; Sud-Ouest africain.

A)'ant habilité, par sa résolution 749 A (VIII) clu
28 novembre 1953, le Comité du Sud-Ouest africain il
examiner les pétitions en se conformant à la procédure
du régime des mandats de la Société des Nations.

A)'ant l'CÇ11 du Comité un rapport concernant des
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pétitions et des communications connexes adressé'es par
le chef Samuel \Vitthooi. le chef Hosea Kutako. le
ca..... aine .H. S. Withooi. le révérend Michael Scott,
'1' Jariretundu Kozonguizi, le révérend Markus Kooper.
\ J; Dallsab et dautres, de la réserve indigène de

, ~nanas, le chef P. Keharanyo, 1\'1. Jacobus Beukes,
M1VI. J. G. A. Kiergaardt, J. H. ~lall, P. Diergaardt
et d'autres, de la communauté des Rehoboths,' M~l.
Toivo Ja-Toivo et F. Isaacs, M. Neville Rubin et
M. Hans Beukes,

Il



ANNEXE nI

Projet de résolution relatif à la rést"rve indigène de 1. Jacbanas, approuvé par le Comité du Sud.Ouest
africain à sa 101èm«." s(an('«.". le 23 avril 1959, et recommandé à l'Assemblée générale pour
adoption

-

,\

.Votant que ces pétitions et communications connex('s
soulèvent des questions relath'es il divers aspects de
,'admimstration du Territoire (lu Sud-Ouest africain et
ùe la situation dans le Territoin', sur lesquelb le Co­
mité a présenté un rapport,

L'AsscmzUée généra/e,

Ayant habilité, par sa résolution ï-J.9 A (YUI) du
28 novembre 1953, le Comité du Sud-Ouest africain il
examiner les pétitions en se conformant dans toute la
mesure possible à la procédure du régime des mandats
de la Société des ~ntions,

Ayant reçu le rapport du Comité concernant nOtam­
ment l'examen des pétitions relatives à l'é\'olution de
la situation dans la réserve "indigène" de Hoachanas.

Considérant que les habitants autochtones du Terri­
toire ont le droit naturel de continuer il résider sans être
inquiétés sur leurs propres terres,

.\"otant que les habitants de la réserve "indigène' de
Hoachanas, dernîers survivants de la ~ation rouge, ou
des Namas Rooinasie, ont un droit naturel de propriété et
de possession sur leurs terres ancestrales de Hoachanas,
où ils revendiquent une superficie de 50.000 hectares,
a:nsi qu'il avalt été reconnu par un accord conclu avec
le Gouv"r'lement allemand, et que l'ancien gouverneur
Theod'Jl" Leutwein, relatant l'histoire de son adminis­
tr:'ltion du Sud-Ouest africain allemand, de 1894 à 1905,
a déclaré: "La réserve suivante était il Hoachanas, terri­
toire de la X ation rouge. En cet endroit, en 1902, une
superficie totale de 50.000 hectares a été déclarée pro­
priété inaliénable de la tribu"",

lv-otant (;galement qu'en 1923 le Gouvernement de
l'Vnion sud-africaine a informé la Société des I\ations
qu'il avait confi'"mé les droits des . indigènes" sur les
terres qu'ils occupaient en Yertu de traités ou d'accords
conclus avec l'ancienne administration aliemande.

Notant que le Gouvernement de l'L'nion sud-africaine
a donné l'ordre aux habitants de la réserve "indigène"
de Hoachanas d'évacuer Hoachanas avant le 3i décem­
bre 195e, que la plupart ont refusé de quitter leurs
terres traditiol. ~ks et de s'établir. comme l'ayait or­
donné le gouyernement, sur des terres qu'une com­
mission du gouvernement avait estimées plus pauvres
que celles de Hoachanas, et que l'Administrateur du
Sud-Om:st africain a, en conséquence, obtenu en juillet
1958 un jugement d'expulsion contre l'UT! des habitants
namas, le révérend Markus Kooper. ministre d~ l'Eglise
méthodiste épiscopale africaine,

Rappelant que le Comité du Sud-Ouest africain, dans
le rapport qu'il a présenté à l'Assemblée générale lors
de sa treizième session, a prié instamment l'Vnion snd­
africaine de prendre toutes les mesures nécessaires pour
que la population de Hoachanas conserve ses terres tradi-

"Theodor Leutwein, Elf Jahre Gouverneur in Del/fsch-Süd­
·wl'stafrica., Berlin, i907. p. 272.
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Decide d'appder l'attention des pétitionnaires sur k'
rapport et le:. observations que le Comité du Sud-Ouest
africain a pr~sentés à l'Assemblée générale, lors dt, sa
quatorzième se"sion, au sujet de b. situation dans h'
Territoire et sur les mesures que l'Assemblée a prises
sur le vu dudit rapport.

tionnelles et d'examiner leurs revendications sur les
terres environnantes,

RaNdant égale11lcnt que, par sa résolution 1245
(XI II) du 30 octobre 195R. l'Assemhlée générale a
approuvé le rapport du Comité du Sud-Ouest africain
et a ainsi souscrit à la décision du Comité relative il
Hoachanas.

Constatant m'CC illqidétude que le Gouvernement de
l'Cnion sud-africaine n'a tenu aucun compte de cette
décision, et a fait expulser de Hoachanas par la force,
1· 29 janvier 19.t;9, le révérend I\Iarkus Konper et sa
famille pour le transfél"'~r en UL lieu éloign~ d'environ
240 kilomètres, privant ainsi ses fidèles de LIeur ministre.
-lue plusieurs habitants de la réserve ont dit avoir été
hlessés au cours de cette expulsion, et que des fonc­
tionnaires du gOtlYernemel1t ont informé les autres hahi­
tants de la réserve qu'ils étaient sur le point d'être
expulsés par la force,

Considérant m'cc regret que la politique de la Puis­
sance mandataire consiste à déplacer les hahitants "indi­
gènes" des terres qu'ils ont occupées comme leur pro­
priété pour faire place à des colons "européens", en
violation des droits fondamentaux de l'homme et de la
mission sacrée assumée par le Gouvernement de l'Union
sud-africaine à l'égard du Territoire sous mandat.

Considérant que l'expulsion des hahitants de Hoachanas
à des fins non conformes au l\Iandat ni à la Charte
des Nations Unies est contraire à ~- :igation, assumée
par la Puissanct; mandataire, d'accl 'Jître par tous les
moyens en son pouvoir le bien-être matériel et moral
ainsi que le r rogrès social cles habitants "indigènes"
du Territoire,

1. Demande instamment au Gouvernement de
l'Vnion sud-africaine de renoncer à procéder à l'ex­
pulsion d'autres résidents de Hoachanas et de prendre
toutes dispositions pour assurer le retour dans la réserve
du révérend Markus Kooper et de sa famille;

2. Invite le Gouvernement de l'Union sud-africaine
à examiner les revendications des Namas Rooinasie
relatives au territoire primitif de Hoachanas, dont ils
n'occupent plus que 14.254 hectares, et à prendre toutes
nouvelles dispositions nécessaires, après avoir consulté
l'Administration du Territoire et la populatil)n intéressée,
pour assurer la reconnaissance et la protection de tous
les drcits !;,. la population de Hoachanas et favoriser son
bien-être g{' ,éral ;

3.. Invite le Gouvernement de l'Union sud-africaine
à informer l'Organisation des Nations Unies des me­
sures prises pour donner effet à la présente :·ésolution.
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ANNEXE IV

Projet de résolution relatif au retrait du passeport de M. Hans Beukes, approuvé "ar le Comité du
Sud-Ouest afrieain à sa 118ème séanee, le Il août 1959, et l"eeommandé à l'Assemblée générale
pour adoption

Notant les protestations qu'ont élevées, contre les
mesures prises par le Gouvernement de l'Union, la
presse sud-africaine. les étudiants de l'Université du
Cap et la Teacher's Educational and Professional Asso­
ciation dans l'Union sud-africaine, ainsi que d'autres
nprésentants de l'opinion puhlique de l'Union sud­
africaine.

Tenant compte de ce qu'il n'exÏ.:,te pas d'établisse­
ments d'enseignement uniYersitaire dans le Sud-Ouest
africain et que les étudiants non européens du Terri­
toire éprouvent des difficultés toujours plus grandes à
;Jénéficier d'un enseignement universitaire suffisant dans
l'Union sud-africaine,

1. Est d'm·is que. en refusant de délivrer à un étu­
diant qualifié un passeport pour lui permettre de faire
des études à l'étranger ou en lui retirant ledit passeport.
le Gouvernement de l'Union sud-africaine non seule­
ment compromet directement l'instruction et l'éducation
générale d'un particulier, mais encore entrave le déve­
loppement de l'enseignement dans le Territoire du Sud­
Ouest africain qu'il a été chargé d'administrer confor­
mément au Pacte de la Société des Nations:

2. Considère que le Gouvernement de l'Union sud­
africaine, en retirant le passeport de 11. Hans Beukes.
a agi administrativement de façon contraire au Mandat
concernant le Sud-Ouest africain;

3. E.1:prime l'espoir que le Gouvernement de l'Union
sud-africaine reconsidérera sa décision et que M. Hans
Beukes pourra bénéficier de la bourse qui lui a été
offerte par l'Université d'Oslo.

L'Assemblée gbu:rale,

Ayant accepté l'avis consultatif de la Cour interna­
tionale de Justice. en date du Il juillet 1950. sm la
question du Sud-Ouest africain,

Ayant habilité, par sa résolution 749 A {VIII) du
28 novembre 1953, le Comité rIu Sud-Ouest africain à
examiner les pétitions en se conformant à la procédure
du r':gime des mandats de la Société des Xations.

A)'<lnt reçll du Comité un rapport concernant les péti­
tions de M. Hans Beukes. étudiant rIu ~ml-Ouest

africain. et de 1L Neville Rubin. président rIe la Xa­
tional Union of South African Students.

Notant que M. Beukes a reçu de l'Union non-é­
gienne nationale des étudiants (i\'orsk Studentsamband)
une bourse d'études d'une durée de trois ans à l'Uni­
versité d'Oslo,

Notant en outre que :\1. Beukes, étudiant de
deuxième année à l'Unin~rsité du Cap. a été désigné
pour .recevoir la hourse en questi:m par un comité com­
posé du chef du département d·histoire. d'u11 professeur
de droit romain à cette université et du wés;dent de la
National Unio11 of South African Students.

Considérant que le Gouvernement de l'Union sud­
africaine a accordé à 1v1. Beukes à la date du 15 JUl11

1959, un passeport qui de':ait lui permettre de se remlre
en Norvège, et lui a ensuite retiré ce passepon le 26
juin lorsque M. Beukes est arrivé au port d'.::m[)arque­
ment, soumettant M. Beukes à une fouille de sa per­
sonne, de ses bagages et de sa correspondance per­
sonnelle,
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ANNEXE V

Audition de M. Fanuel Jariretundu Kozonguizi
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1. - DEMANDE D'AUDIENCE AU CO:\IITÉ Dr SUD-OrEST
AFRICAIN, É~rAKAXT DE ~1. FA:';TEL TARIRETl'NDU
KOZONGlTIZI, ACCRA (GHANA) .

a) Câblogramme, reçu lI' 15 a7!rif 1959. adrcss(: aH
Secrétaire général par JI. Kozon,clHizi

JE SOUSSIGNÉ FANUEL KOZOKGrIZI DÉLÉGl.:É DU SL;D­
OL;EST AFRICAIN REPRÉSENTANT LA TRIBU HERERO VOUS
PRIE DE M'ACCORDER L'AUTORISATION DE PRÉSENTER
DES OBSERV,\TIONS ORALES AU COMITÉ DL; SUD-OUEST
AFRJCAIN STOP JE ME TROUVE ACTl.:ELLEIIIENT À ACCRA
ET SUIS EN ROUTE POT:R NEW-YORK STOP VEUILLEZ :i\IE
FAIRE CONNAÎTRE VOTRE RÉPONSE BoîTE POSTALE 921
ACCRA GHANA

b) C01n111u.ni.cation. en date du 15 G2'ril 1959. adress/c
Gtt Président du Comité du. Sud-OuC'st africain par
M, K ozonguizl

Je demande au Comité du Sud-Ouest africain de
m'accorder une audition pour que je puisse exposer la
si.uation des Hereros du Sud-Ouest africain.
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Vous vous rappellerez qu'en 1957 j'ai adressé une
demande du même ordre à la Quatrième Commission
qui s'est déclarée disposée à m'entendre au cours de la
douzième session de l'Assemblée générale de l'ONU.

J'ai également eu l'occasion d'adresser des commu­
nications au Secrétaire général sur la question du Sud­
Oclest africain.

J'espère que vous accueillerez favorablement ma de­
mande et que vous Ui'erez de vos "bons offices" pour me
permettre d'obtenir un visa du Gouvernement des Etats­
Unis d'Amérique.

(Signé) Jariretundu KOZONGUIZI

2. - COMMUNICATION, EN DATE DU 13 AVRIL 1959.
ADRESSÉE AU PRÉSIDEXT m: COMITÉ DU SUD­
OUEST AFRICAIN PAR LE RÉVÉREND MICHlŒL
SCOTT, THE AFRICA BUREAU, LONDRES

Vous vous rappellerez que j'ai cité devant la Qua­
trième Commission une décl::>ration de M. Fanuel
Kozonguizi et que je me suis référé à cette même décla-
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ration dans l't'xPOSt' orallll1l' j'ai fait l'an dertl,kr lk\'an!
\'otn' C01llitt,: ~1. KOZl1Uguil.i SI' trom'l' lII:untl'\l:tnt :t
,\l'l'ra l't ('spl're pou\'oir SI' n'Illlre Ù l'Organisation lh-S
~ations l 'nil's pour prt'Sl'ntl'r lltll' pt,tition orale ù \'otre
l'Olll:tt',

Il sl'mhk' lIt1l' ~1. KOlonguizi :,tit t'l'rtaint's llit1it:ul,tt's
au sujt't dl' papil'rs Ill' \'oyagl' et JI' m~ lh-mal!lll' SI 1~l\t

Ill'ut iain' qt1l'lql1l' l'ltosl' pll~tr ,l'allhor a ohtl'lIIr un ..':lsa
:nnt'rit-an et lui 1ll'rntl'ttn' alttsl lho "l' l'l'mIn' ,au ~Iegl'

lks ~ ations l'nil's, \'ous \,pus raplll'Ih-rez egall'ntl'ut
qt1l' la ~Juatril'n,tl' Cllm!u~s~ion S'l'St, ,llt'dart'l', displIst'l'
:\ l'ml'IHlrl' ~1. kozongtltll a la dOUlll'lttl' SI'SSlOn,

(Si!TII,; 1 ~Iichal'! ~l'OTT

3. - CO:lt:llt':o;Il'ATlO:O;, r::o; DATE IH" 21 ..~\"lHI. 1~)SI),

..\DRI':SSÜ: At· PRI::SlIlF:O;T Dt' COMITE Ilt' ~!ïl­

Ut'EST ..\FRIC ..\I:O; P.\R I.E l'HEF Ii0SEA Kt'TAKO,
\\"I:O;Il11IlEK

~ llUS a\'lIns dl;signè ~ 1. Fanul'! Jarin'tttlldu Knzon­
gnizi l'llmntl' nlltrt' t'l'prt'sl'nt:tllt :\ n )rganisat.inn des
Xatilllls l'nil's l't nous \'lIUS 11l'mandlllls, :\lons1l'ur, dl'
1':1.Ith)risl'r, ainsi quI' uos autn's pllrtl'·parole t Il' rt'\'(;­
l'l'ml :\ 1. :-'l'Ott l't :\1. ~I hurumha Kl'riua 1. ù prt'sl'Itter
orah-meltt un e"pllsé au Iwm lks Ill'n'ros et IleS Xamas
llu Sud-Ouest africain, une fois qu'il Sl'ra Ù 1'0~ l;,

(.\~i!T1Ié) Ilosea Kt'TAKO

-1-, - P~:TlT\l):-; PR}:sr::o;n::E nR ..\I.E:lIEXT PAR ~I. FA:o;t·EI.
J.\RIRETl':O;Dt" KOZOXI;lïZI A LA I02Ihn: s~:A:O;CE
i)t, CO:ltIT~: Dl' :-'!ï)-Ot'EST AFRlCAIX, LE 1ER
:11.\1 10 51}

:'!onsieur le Pn;sident, :\Il'ssieurs les iIlelllhrl's du
l\nnité, je votllirais tout d'ahnrd remercier Il' Comité dl'
m'avoir i)enllis de me présenter devant lui pour fairl'
c"ttf' déclaration. Te vomIrais également préciser à quel
titre il' viens m'àdresser aujourd'hui au Cnmitt;. On
t)ourr~it croirl' llue j t' prelltis la parole ici au nom et
~la:1S l'intérêt dt' la seule population Herem, aussi pré­
ciserai-il' que jt' suis veuu m'adresser an Comité au nom
de tou~ les autochtones du Sud-Ouest africain, c'est­
à-dire non seulement ceux qm se rendent compte dt's
Lll:hlitiollS larnt'ntahles t't épouvantahles dans lestluelles
ils viwnt, maiS égalt'ment tous ceux dont les esprits
om ët~ a.~serns et découragés par les conditions misé­
rahlt's dans lesquelles ils "i"ent t't qui sont incapables
de prendre conscience du mal qu'une administration
privét' de tout sens moral leur a fait,

Te n'ai nullement l'intention de prononcer un dis­
çO;:lrs politique, mais je veux simplement exposer devant
vous la situation dans mon pays, et lancer un appel
so:ennel qui, je l'espère, sera entendu par les memhres
du Comité, car il s'agit d'un "signal de détresse". La
situation est devenue si gt'èl\'e et si critique que seule
tIne action immédiate et rapide peut nous sauver.

L'examen des rapports du Comité du Stld-Ouest afri­
cain nous a permis de conclure que l'on T di.sposai; !ci
de renseignements suffisants pour que les ~atlOns Umes
puissent prendre des mesures appropriées, ]'espèr,e ,avoir
la possibilité de faire au Comité, à une séance ulterIeure,
tITI rapport détaillé sur la situation dans mon pays, le
~ud-Ouest africain. Te me contenterai pour le moment
de traiter des (juestlons que je considère comme les
plus urgentes.

Te \'eux expli(lller maintenant, ce que 'e Comité
ign(Jn~ peut-être, la nature de la situation qui a été pro-
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"oqUt't' par lll's t'Ïrnl\lstaltt'l'~ quI' Il' Colltitt, a dain'lItl'lIt
e"post'l'S .\ plusÏt'urs n'prist's dalls ses rapports: t't 1l's
t'Ollst'qtH'IICt'S qu'1'111' t'nt raint' pour la populatloll tlll
Territoin', Tdks sunt ks cOllsidt'ratiolls sur lesqud1l's
s'appuie Ilia pt,tition, .k, \'ais \'ous, fai~e CIl\I~I:titrl' k~

st'Iltiull'nts lIt- la populatHl\I et la situatIOn cntlllut' (Pl
a pris lIaissant't'.

L'histoin' llu ~t1tl-( htt'st afrÏt'ain l'st fort t'IHnltle. I.e
~ud-( htl'st africaiu appartit'nt aux ()V:llU!JOS, 1):lIuara>
:\alltas, 1Iton'ms l't à tous Il'S :mtn's :ttltodltoul's afn­
t'allts qui y hahitl'ut. l'l'!le l;t:!it, la situatiol~ avallt, la
\"l'lItlt' dl' l'hulltn1l' hlauc, Tel t'taIt, ~l'lIthlt,-t-1I, k prIn­
npl' fOlltlamelttal sur kqul'! reposait le SYSt~IItI' dl's
malHlats dt' la :-'odt,tr lks Natious, ou llu mO\lls telk
rtait la manil'rl' dont les populatious autochto\1l's dn
~UlI-Ol1l'st africain interprt'tait'ut le "~I:ulllat", ~ous

l'stimolls l;ga1l'mt'llt qt1(' It's a"is cousultatifs dt, la Cour
illterItationak' de 1ustÏt'e cont1rnlt'ut Ct' print'Ïpt'. En
un mot, ks hahita'uts autochtoues du ~ud-()ul'st afri­
cam l'stiu1l'ut, l't c't'st là notre posit'on, que la SOUVt'­
raiuett' du Sud-Otlt'st airÏt'ain n'pllSl' nOIl pas sur
l'l'uion sml-afrÏt'aine ou la ~oeit'tl' des ~ations, comlltt'
on l'a atlirlltt- :l. tort, mais sur l('s alltodttllltl'~ eu,,­
mêmes, Eu d'autres terlltl'S, il appartiellt a la Pllllll­
latioll du ~ud-l hwst africaiu dl' tiécidt'r Ill' l'avellir
de son pavs, t't le (;OUVl'rItt'lltt'nt de l'L'nion sUlI-africailll'
ne peut lias modifier unilatt'ralement Il' statut du Tt'rri·
toire il n'avait Ilas k' droit d'agir commt' il l'a fait.
Tell~ est la cons61luence la plus importante en Ct' qui
concerne la population.

Les rapports de Cl' Comité donneut ù ceux qui ks
lisent l'impression - j'esp~re qu'elle est justillé!' - que
l'Organisatiuu des ~ations Uuies reclllmait la SOl.lve­
rainetr des peuples du ~ud-( )uesî: africain et leur (lroil
:l. disposer d'eux-mênK's,

Les habitants du ~t\(I-Ouest africain sont informés
des acti"ités des Nations Unies dans (l'autres parties
du monde où l'on a constatr ou cru constater la vio­
lation d'un des principes de l'Organisation des Nations
tOnies comme ce fut Il' cas par exemple en Eg-ypte, en
1956, en Hongrie, en 1956, et tout récemment :~1 LiLan,
l'année dernière. Ces diverses questions ('I1t pté exa­
minées d'urgence, des efforts ont étt' immédiatement
entrepris pour parvenir à une solution et l'on ne s'est
pas contenté de reprendre chaque année la discussion <11'
ces problèmes sans prendre aucune mesure pour les
résoudre. De tels précédents font que la population du
Sud-Ouest africain place une confiance de plus en plus
grande dans l'Organisation des Nations Unies.

I.a population du Sud-Ouest africain n'est pas dupe
et se rend également compte que l'on "onsidère tontes
les questions qui mettent en cause l'Un..m sud-africaiue
comme n'ayant pas la priorité.

Les :Membres de l'Organisation des Nations Unies
croient-ils vraiment qu'un peuple peut attEndre pendant
13 ans une améliora,ion de son sort et avoir cependant
confiance dans une sohltion prochaine alors que les
déclarations faites et les décisions prises s'efforcent de
ne pas indisposer le Gouvernement et la population
blanche de l'Lnion sud-africaine? Je dois vous faire
remarquer que la population du Sud-Ouest africain
a parfois l'impression que l'on considère cette question
comme une simple question de convenance qui ne met
plus en jeu aucun principe, Pour elle, au contraire, il
s'agit d'une question de principe et non de convenance,
et si nous, habitants du Sud-Ouest africain, étions
amenés à constater que l'on n'a envisagé notre situation
que comme une question d~ convenance, nous perdrions
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alors tout(' rtIlllialll'l'. Tl'I\es sont douc les prl'Illièn's
remarques qUl' jl' voulais prl'sl'Illl'r aux ~ations Cnies
au lIom l\c la poplllatioll du ~Illl-( luest africaill,

l'our th's populatiolls qui noll sl'U1t'lIH'lIt rl,\,(,lltliql1l'lIt
des drcoits I/U'coll dllit knr nTIIlIlIaitre, tds q1H' les droits
polit iques, h's ;l\':!!llages l'l'1I11!1111iqlll's l'I l'l'galitl' sol'Ïale,
l'lais qui ('li fait slIllifn'lIt ('t plil'lIt sous h' joug de
l'oppress,llll afill qlll' s'al'crcoisse la prospl'riti' dl' leur
pays au seul hl'lIt'lin' dt, la lllilloritl' hlauche, l'l s 13
allnl'es ont pan; illll'r111illallh's. :'lIais Illon peupk n'a
pas Ill'rdu l'ollfia1li:(' ('t il ('lIl1St'I"\'(' ('m'on' l'espoir q1\{'
l'Ort?;auisatillll tlc's :-\atiolls Ullies \'i('mlra ;\ son secours.
:'lIais si 1'011 ahalltlcl11111' ks mltnd1tolll'S clu Sud-Ouest
africaill il kur sllrt, ils \'nnt sans aucun clout(' ~tn'

amelll's ;\ St' tlt'mallch'r qlH'lle attiltllÎt' ils devraient
adopter pnisque ks ~ ations Uni('s ne s('mi,lent pas
t'apahks dl' \'l'lIir il leur aide. I.a patk'lIce et la hollne
foi Ollt c\cs limites et II' jour où l'es limites seront at­
teintes, il sera peut-lotn' trop tanl pour reml'dier ù une
situation qui sera tll'V('IllII' critique. Td l'st le l11essage
que le chef Ilosea Kutako vous aurait l'OI111ll11l1iqul'
s'il lui avait l'tl' pilssillle cil' St' prl'St'ntl'r de\'ant It'
Cpmitt' Cl' message a un douIlle st'ns: d'll11l' part, un
honltl1l' 'lui sonffre lan('(' 1111 appel t'\' d'autre part, il
l'"priIlll' spn angoisse rlt'\'ant I(,s t'vt-Ilenll'nts qui puur­
raient se produire h' jour où la pati('llce et l('s esprits
anrlJnt ('t(, POUSSl'S ;\ hout.

Il ne faudrait l'n aucune manil're considérer «'
lllessage comme un l' mt'nace aclresst-e ù l'Organisation
des :'\ations Linies ou comme un moyen (h' chantage'
mais plutc"Jt conltl1l' l'opinion cI'm l homme qui se trouvaut
sur place se rend compte cles {'yc!nenwnts qui pourraient
':'\'l'ntuellement se procluire. ~!ui pourrait en effet penser
qu'un homme au soir dl' sa vie puisSt' prof{>r('r de telles
Illenaces, surtout lop.qu'il s'agit cI'un homme de la
\'aleur du d1l'f Ilose:l l'':utako qui a toujours cléfendu,
avec une patit'n('e et Ull dl'\'ouen1l'ut admirahles, la cause
dl' son peuple et de son pays, Cet homme, maintenant
tLgé, a exercé et exerce l'LCOn' sur son peuple une
illt1m'ncl' considt-rahle et il a mér;tl' le respect de tous
ceux qui l'ont connu. Ce message laisse entrevoir ce qui
pourrait se produire, il t'st Ulle \'ue sur l'avenir, Le
jour où cet homme se retirera on peut s'attendre ù
tout: ce peut être aujourd'hui, ce peut être demain,
\ujourcI'lmi, lorsque SOIl peuple lui demande ce qu'il

doit faire, il répollcI que les Xations Unies viendront
ù son aide. ).1 ais demain un autre homme le remplacera
et la rl'ponse qu'il fera ù la même question sera peut­
lotre différente. Telles sont les craintes qu'il émet dans
l'illt{>rêt de son pays et te!le est la raison puur laquelle
il lance un appel solennel: .. :\ous sommes en détresse."

En ce qui concerne les questiom précises qui se
posent, je tiens à déclarer qu'il faut pour les comprendre
tenir compte de la politique (lui a été ouvertement
affir:née par le Gouvernement de l'Union, puissance
mandataire, au Sud-Ouest africain, et que 99 pour 100
de la population hlanche tant cIe l'Union sud-africaine
que du Sud-( h1est africain approuvent. Le Gouverne­
ment de l'Cnion s'est engagé il. poursuivre une politique
qui consiste à imposer la suprématie blanche. Ce gou­
vernement est par trop dévoué au corps électoral blanc,
qui est le seul reconnu, pour modifier sa politique. Cette
politique est radicalement contraire, non seulement aux
principes qui sont à la hase du système des mandats.
mais aussi aux principes mêmes qui ont présidé à la
cré'.tion de l'Organisation des Nations Unies. Elle tend
à imposer définitivement la s' rématie de la race blanche
et à réduire en esdavage les races de couleur; en pra-
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tiqnt', l't'tte politiql1'.' exige la restnctlon hrutalt' de la
lihertl' de pensée ('t ùe ùéplacenH'nt dt' l'hOl1l111e de
coulenr sauf lor~q\ll' !l's intl'rêts de l'hom111t' 1)lal1c
exigent Il' contrain'; elle est inhlUnaim' et dIe l'st mise
en (t'uvre a \'t'C hrutalitl' sans considért'r que l'homme
dl' l'ouleur po:-;sède aussi mil' :'1lIlt': cette politique est
nettl'ml'Ilt affirml'(' ('t appliqut,l' sans lllodification. C'est
l'n rai SOli tle l'('ltl' politique que l'L~l1iol1 sud-africailll'
('st aujourd'hui al:CU~l'e deval1t les :\atious Unies t't
c'('st l'gaiement en raisol1 de cette politique que la
gr;l1l<le majoritl' <le~ hahitants du ~u<l-Ouest africain
snl1t l'objet cIe traitements inhumains ('t injustes.

I.l'S hahitants du ;-;ml-Ouest africain ressentent pro­
fondl'ment lïronil' <le la situation, car k:-; Nations linics
s'imaginent que le ( i01l\'ernement de l'Union sud­
africaine peut modifier sa politique alors qu(' sous la
pres:-;ion du corps l'Iectoral il s'est engagé sans réserVl'
il la poursuivre. LI' (;oli\'ernement de l'Union sud­
africaine a d'ailleurs dairement précisé sa position ù
plusieurs reprises: l'ancien premier mini:-;tre J ohaunes
~trij<lcll11 a cat{>goriquement cll'fini la position cIu gou­
vernenll'Ilt ;', Ket'tmanshoop peu cIe temps aval1t les
t'll'ctiol1s dl' l<)S~ lorsqu'il a Ill'c1art~ qu'une modifica­
tion du statut politique actnd du ;-;l1d-Ouest africain
signifierait la mort tle l'htl\llme hlanc. et que, si les
blancs étaient un jour l'ontraints dl' lllourir, ils choisi­
raient <1(' mourir les armes iL la main. Pouvait-on e~­

pril11er la position des .\frikaners plus clairement et plus
catégoriquement que ne l'a fait un homme renomm{>
pour sa franchise et l'influence qu'il exerce sur son
peuplf~?

Le successeur cIe Johannes Strijdom est un homme
encor(' plus franc et intrépide qui est l'authentique repr{'­
sentant et la yivante e~pression de la cltlt'trine afrikane.r
en ce qui concerne les relations raciales. C'est un homme
qui se \'ante de poursuivre O11\'ertement la mission qlli
cllnsiste ;\ l'tahlir la supr{>matie des :\frikaners et
l'hcIT('II't'ol!.'i.1ïI1 quitte à proyoquer l'anéantissement total
<les .\frikaners eux-mêmes. Il l'st llien connu pour la
sympathie qu'il a manifestée, pendant la guerre, envers
le fascisme et l'hitlérisme, maux contre lesquels l'Orga­
nisation des l\ations Unies s'est constituée en rempart.
Je suis ohligé de dire ces choses pour montrer le danger
d'une association des :\ations Unies avec l'Union sud­
afril'aine: si l'Organisation cèd(' à l'Union sud-africaine,
l'linion sud-africaine de Hendrik Verwoerd, sur la
Ijuestion du :-;u<l-Ouest africain, on créera une situation
:-;l'mhlahle à celle de )'hmich. Je voudrais également
montrer lJue l'Organisation se leurre si elle croit que
l'attitude de l'Union sud-africaine à l'égard du Sud­
(luest africain changera jamais. Le Sud-Ouest africain
constitue aujourd'hui un terrain d'expérience, car c'est
un terrain propice à toutes les politiqtles d'apartheid.

Ce que je voudrais essayer de faire comprendre,
c'est que l'Union sud-africaine a la ferme intention de
ne pas modifier sa position, si peu lJue ce soit. Il s'agit
de saynir si ce Comité et l'Organisation des Nations
Unies laisseront cette volonté se renforcer sans tenter
cIe la refréner et si, devant une oppression qui se
cléveloppe à un rythme sans cesse accéléré, l'Organi­
sation se contentera de regarder faire, Etes-vous tou­
jours décidés, dan~ ce.'~ conclitions, à suivre les voies
de la diplomatie et d~ la modération au lieu cIe vous
attaquer directement au Gouvernement de l'Union, tant
que l'Union continuera de faire ouvertement fi de
l'autorité de l'ONU?

Si je me suis étendu si longuement sur ce sujet c'est
pour détruire les faux espoirs sur lesquels repose l'action

•
t·
f

..



la
le
Il'

Il'

st
st
Il'

~'t

la
11

J-

's
1-
a
'l'

1-
ù

[-

'~

Il

l'

J

l'

- -

._j

J

des Nations Unies - lluand elle s'imagine que l'Union
sud-africaine va changer d·opinion.

Voici l'appel qui nous est lancé: les peuples du Sud­
Ouest africain veulent être libérés de la domination
atroce et arbitraire que leur impose le Gouvernement
de l'Pnion. Le prohlt>1l1e se fait urgent. l'ar, par sa pro­
pagandt" le (-;Olt\'l'rlll'ment dl' renion raffermit son t'm­
prise sur le ~nd-Ot1l'st africain. l'onr <lo11lll'r un l'Xl'11l1 ,1e.
Br. Hlignaut, qui est \'l'UU id l'an dernil'r l'otl1me
l'onseiller de la délégation de l'Union sud-africaine
auprès des Nations Unies, a fait. voici un an, une
<léclaration aux chefs hereros. C'est Ulle déclaration très
importante. \'oici ce qu'il a dit. et qUl' j'ai pn entendre
de mes propres oreilles. car j'ai assisté à cette réunion:
"Yoi1:\ douze ans que "ons ellvoyez lies pètitinns aux
Nations Unies. Vous écrh'ez des lettres ft :\1. Scott
depuis de nombreuses années. mais jamais vous n'aYez
reçu un centime des Nations Unies. Nous autres en
Afrique du Sad. nous vons avons donné des réserYes
pour vous installer et gagner votre vie. et pourtant
vous allez derrière notre dos vous plaindre aux Na­
tions Unies. JIais vous Il(' tirerez jamais rien des
Nations Unies."

C'est le même Br. Blignaut qui a déclaré l'an dernier
à la réunion des chefs O\'ambos: "Ecoutez-moi: Les
Hereros envoient des pétitiüns aux Nntions Unies de­
puis 12 ans. mais ils ne sont jamais arrivés à en tirer
quoi que ce soit. :\lors. ne perdez pas votre temps.
Sovez fidèles à notre gotlYernement et vous obtiendrez
tottt, dans le régime d·apartheid." Cette déclaration a
été faite par Br. BIignaut.

II en a fait une autre cette année. il une réunion des
chefs hereros. C'était an mois de mars. A cette réunion,
il a dit que tout ce qn'il savait sur les rapports entre
ks Xatiolls t'nies et le Sud-Ouest africain. l' 'était qne
la Société des Nations avait confié le Sud-Ouest afri­
cain au Gouvernement de l'Union.

II n'était pas prévu que le Territoire doive être
rendu à la population: c'était donc perdre son temps
que de lancer des appels aux Nations Unies et faire
des pétitions, car le Gouvernement de l'Union n'avait
pas l'intention de céder.

John Neser, ancien secrétaire pour le Sud-Ouest
africain, avait également fait une déclaration très 1111­

portante que j'ai pu entendre de mes prop~es oreilles.
Il était à l'époque Commissaire principal atL': affaires
indigènes pour le SucI-Ot'est africain. II s'est adressé
en ces termes aux chefs hereros:

"Vous réclamez qu'on vous rende le Sud-Ouest
africain. malS vous savez très bien que i~OUS avons
acquis le Sud-Ouest africain au prix de notre sang.
Notre sang, le sang d'Afrikaners, a été versé ICI

sur le sol du Sud-Ouest africain, et c'est 0.111SI que
nous avons acquis le Territoire. C'est pourquoi il est
tout à fait impossible que nous vous le rendions, à
moins que vous ne le repremez, si vous le désirez,
au prix de votre sang."
C'était t~ne déclaration publique et tous les chefs

hereros qui étaient présents ont pu l'entendre.
C'est donc aux Nations Unies de prendre des 'llesures

pour supprimer cette propagande. Je suis venu ici pour
pouvoir rapporter à mon peuple un message d'espoir
pour l'avenir. Et c'est aux Nations Unies de me donner
ce message.

J'ai appris qu'une motion est en suspens, aux termes
de laquelle l'Union sud-africaine serait citée à nouveau
devant la Cour internationale de Justice, mais pour la
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soumettre à une juridiction obligatoire, œtte fois, et
non à un simple avis consultatif. Cette démarche sera
certes bienvenue dans le Sud-Ouest africain. Mais je
dois cependant préciser que ce n'est pas elle qui empê­
chera pour l'instant le Gouvernement de l'Union de
perpétrer des atrocités dans le Territoire. Je connais
a~sez ces gens pour savoir que lorsqu'ils sont accusés
de quelque chose, ils se vengent toujours sur le faible
d l'opprimé. Les habitants du Sud-Ouest africain
:u:l'ueiEent ('t'rtl's anoc joie Cl'tte dl'marcIll' jurillique
(/lli. jt' l'espt>rt' st'ra faite ~ans tll'lai lors lIe la procll:1ine
session de l'Assemhlée générale. Jlais des problèmes
pressants exigent en ce moment une action immédiate
lIe l'Organisation des Kations Unies.

Par exemple. en ce moment même. M. Toivo, dont le
message a été lu ici l'an dernier par :M. Mburumba
Kerina, est pratiquement aux arrêts à domicile dans
son Ovamboland natal. On a recouru à la violence
contre le peuple de Hoachanas. et l'on s'apprête encore
à le faire. La question du déplacement de la population
du "quartier" de \Vindhoek est sans issue. La situation
politique générale clans le Sud-Ouest africain est explo­
sive. Tels sont les grands problèmes dont je voudrais
traiter ce matin.

J'ai reçu une lettre de 11. Toivo vers le mois de
janvier. J'ai transmis cette lettre aux Nations Unies
par l'intermédiaire de :\1. Kerina. Voici ce que dit
:\L Toivo. l\Iais auparavant, il me faut expliquer ce
qui s'est passé. ~I. Toivo se trouvait à Capetown. A la
fin cie l'an dernier. après avoir lu son message aux
Nations Ul~ies. M. Toivo a été expulsé de Capetown
par les autorités locales. On lui a dit de s'en retourner
dans le ~ncI-Oucst africaiu. De retour à \VincIhoek. il
v est resté quelqne temps. :.'lIais ces gens. le Commis­
saire principal aux affaires indigènes et les employés
du l\1inistère cIes affaires indigènes. ne voulaient pas
lJU 'il retourne daliS l'Ovamholancl car, disaient-ils. il v
allait pour empoisonner l'esprit de la population. lis
voulaient qu'il reste à 'Windhoek, mais il déclara qu'il
retournait dans 1'0vamboland et que, par la suite, s'il
le jugeait désirable, il reviendrait travailler à \Villdhoek.
Ils lui répondirent: "Eh hien, cIans ces Clli1ditions, nous
ne vous laisserons pas revenir à \Vindhoek. ,. Bien stîr.
on retrouve ici les restrictions apportées à la liberté de
déplacement et à la liberté du travail des populations
du Sud-Ouest africain. C'est ainsi qu'il a à nouveau été
expulsé de \Vindhoek et renvoyé dans 1'0vamboland.
Pour s'y rendre, il lui fallait traverser Tsumeb. Voici
ce qu'il a à dire au sujet de son séjour à Tsumeb:

"Je me trouvais dans la salle d'attente de la gare de
Tsumeb. Un officier de police des chemins de fer, un sergent,
s'approcha de moi et me 'dit qu'il voulait fouiller mes valises.
Il me demanda également de lui montrer mon laissez-passer.
A mon tour je lui demandai de me montrer son mandat de
perquisition. Il se contenta de me redemander mon laissez­
passer. Il m'emmena au poste de police où se trouvait d'après
lui son mandat, puis nous sommes retournés à la salle
d'attente où il fouilla mes valises. Avant de fouiller mes
valises je lui demandai si c'était la coutume dans cette ville
de fouiller les valises des voyageurs. Comme il me répondait
que oui, je lui demandai d'attendre les autres voyageurs se
dirigeant vers l'Ovamboland pour qu'il puisse les fouiller en
même temps. Il refnsa d'accéder à cette requête et continua
de fouiller dans mes affaires. Je lui montrai alors mon laissez­
passer après quoi il remarqua: "Vous faites le malin; allez­
vous me citer en justice?" Sur quoi je répondis: "Si vous
fouillez mes effets, c'est peur me citer en justice."

"Je me rendis aiol", ('1] ville où je rencontrai mes amIS que
j'accompagnai au compr>lIlld des ouvriers des mines. Dans le
compound, nous étions assis sous un arbre en train de manger,
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lorsque l'un des ouvriers vint nous dire que le directeur du
campound venait d'être appelé au poste de police, qu'on lui
avait dit qu'un individu dangereux se promenait dans la ville
et qu'il fallait qu'il se tienne sur ses gardes. On avait égale­
ment dit au directeur du compound qu'il ne fallait pas laisser
pénétrer cet individu dans le compollnd ni le laisser approcher
(Il's l'mplal'l'll1l'lll> rt'~l'I"\t'S aux haraqul \lIl'lll> dl'~ (luvril'r~

des mines.
"Je quittai immédiatement le cOlllpv/llld et rt'tnurnai à la

salle d'attente de la gare. Là, un individu, que je soupçonnai
d'avoir été chargé de me surveiller, me dit que la police
m'avait cherché.

"Le 12 décembre 1958, ayant appris que les autocars en
direction de 1'0vamboiand devaient partir le lundi 29 décem­
bre 1958, je décidai de me rendre au bureau du Commissaire
aux affaires indigènes afin de régler la question de mon
séjour à Tsumeb. On me donna l'autori,ation de rester dans
la zone urbaine de Tsumeb, mais on me dit qu'il me faudrait
un permis spécial pour me rendre au "quartier".

"J'accompagnai ensuite trois de ml'~ amis au ('''lI/p''lll/li.
Xous nous assîmes sous un arbre dans le cOlI/polll/d, mais en
dehors des barrières. Trois minutes à peine avaient passé
qu'un homme arriva et déclara que son patron voulait me
parler. Je lui demandai ce que me voulait son patron. Il ml'
répondit que je devais m'expliquer avec le patron lui-m~ille,

sur quoi je l'ai accompagné au bureau du directeur du com­
pOl/lXd. Le directeur me demanda ce que je faisais dans le
compound et je lui répondis que je venais y voir mes amis.
Il me demanda si j'avais un permis, Je répondis que je n'en
avais pas, sur quoi il me dit qu'il allait me faire arrêter pour
être entré sans autorisation. La police arriva alors et
m'emmena au bureau où l'on me dit d'attendre pendant que
l'on enregistrait les déclarations de l'ouvrier qui m'avait
emmené au bureau. Ils allèrent ensuite avec moi chercher les
valises à la station, Ils les ouvrirent et les fouillèrent. Je
Il:lSsai le n'ste dl' la journél' (lu 24 en prison, ainsi que la
journée de Noël et le 26 décembre, en attendant d'être jugé.

"Le 27 décembre je comparus devant un tribunal. Je de­
mandai pourquoi les trois autres amis qui se trouvaient avec
moi dans le compol/nd et qui n'étaient pas des ouvriers de
mines non plus n'avaient pas été arrêtés. On ne répondit
pas à ma question, et l'on me condamna à 2 livres d'amende
ou 20 jours de prison. Comme je voulais payer l'amende ils
refusèrent de prendre l'argent et me demandèrent mon laissez­
passer. Mais on m'avait retiré mon laissez-passer quand on
m'avait mis en prison pour la première fois. On ne tint pas
compte non plus de cette eX!Jlication et je fus incarcéré pour
avoir circulé sans laissez-passer. Je passai donc la fin de la
semaine c'est-à-dire le 27 et le 28 décembre en prison.

"Le 29 décembre 1958, je comparaissais devant le tribunal
pour la deuxième fois. La police me dit de payer l'amende
mais je voulais d'abord voir le juge. Ils me dirent que jJour
le voir il me fallait commencer par payer l'amende. Sinon,
je devrais passer encore une journée en prison. A ce moment,
on me fit voir un document, signé par le M agistrate, ordonnant
de me conduire dans l'Ovamboland sous escorte de la police
parce que je n'avais pas de laissez-passer. On me dit que les
autorités du Cap n'étaient pas habilitées à me délivrer un
laissez-passer pour l'Ovamboland et on me renvoya en prison
jusqu'au 31.

"Le 1er janvier 1959, le Jour de l'An, on m'annonça que
j'allais partir le jour même pour l'Ovamboland. On me pré­
senta un document que je devais signer, un reçu de toutes les
affaires qui m'avaient été enlevées lors de mon arrestation.
Je refusai de le signer car mon laissez-passer ne se trouvait
pas parmi les objets qui m'étaient rendus. On me dit que le
laissez-passer ne figurait pas sur la liste des objets que j'avais
remis. Je refusai de signer car je me souvenais fort bien
d'avoir remis mon laissez-passer et je gardais encore présent
à l'esprit ce qui s'était passé le samedi précédent. Ils me
traitèrent alors d'insolent et m'annoncèrent que j'allais de ce
fait retourner en prison.

"Le 2 janvier, je comparaissais devant le tribunal. Cette
fois, le Magistrate m'accusa de tentative d'évasion. Le pré­
posé à la prison appuya les dires du Magistrate et affirma
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que j'avais passé la nuit à cogner aux portes de ma cellule.
Le M agistrate déclara alors que j'étais emprisonné parce que
j'étais parti pour Le Cap sans autorisation et il menaça de
m'envoyer à la prison de Grootfontein si je ne suivais pas ses
instructions. Je lui dis que je ne cherchais pas à créer des
difficultés, (Ine Cl' llue k voulais c'était mon laissez-passer. Le
lv/agistrate m'ordonna de signer le reçu de mes affaires. Je
refusai. Le Magistrate me dit alors qu'il avait eu en mains
mon laissez-passer et qu'il !',wait envoyé au bureau du Com­
missaire indigène chef à \\,indhoek, parce qu'il n'était pas ('ll

règle. Il me dit alors qu'il donnerait l'ordre à la police de
me reconduire dans l'Ovamboland et que je devrais signaler
tous les objets manquants au Commissaire indigène de l'Ovam­
boland. Il ajouta que je pouvais faire enregistrer sur bande
mal,'11étique tout ce que je voulais, à savoir que le traitement
que j'ai subi à Tsumeb était inexplicable, que les conditions
en prison sont horribles; qu'il n'y a pas de justice à Tsumeb:
que les habitants de Tsumeb sont parfois jetés en prison sans
jugement. Il me dit encore d'envoyer tous les renseignements
aux Nations Unies si je le souhaitais. On me remit alors en
prison jusqu'au 5 janvier.

"Le 5 janvier 1959, on me chargea sous escorte de la police
dans l'autobus d'Ovamboland. A Ovamboland, le Commissaire
indigène me dit qu'il avait reçu pour instructions de ne pas
me laisser quitter l'Ovamboland de nouve!lou.

"Le 6 janvier 1959, le Commissaire d'Ovamboland lit venir
le Chef et me livra à lui pour être jugé. Il lui dit que j'étais
un faiseur d'embarras, un rebelle qui voulait supplanter les
chefs à la tête des tribus.

"Je fus jugé au kraal du Chef et il semble que le Chef ne
m'ait pas trouvé coupable. ?'\éanmoins, peut-être pour plaire
aux autorités, je ne fus pas autorisé à me rendre dans mon
kraal et me trouvai placé sous la surveillance d'un conseiller
Kambuta.

"Je dois comparaitre devant le Commissaire indigène le
15 janvier."

De fait, aux dernières nouvelles, M. Toivo Ja-Toivo
avait compam, le 15 janvier, devant le Commissaire
indigène qui l'avait autorisé à rentrer chez lui, à la
condition toutefois de se présenter chaque matin devant
Ici et de ne pouvoir se déplacer librement. Telle est la
situation; j'aimerais présenter quelques observations à
ce sujet étant donné qu'après avoir pris connaissance
de cette lettre je suis allé consulter t~n avocat pour
savoir si une action contre le M agistrate serait fondée.
L'avocat est un blanc de \Vindhoek. Il me dit qu'une
action contre le 111agistratc serait certainement fondée.
mais il me rappela que je tle\Tai:> savoir qu'il n'y a pas
de justice pour une personne de couleur dans le Sud­
Ouest africain et que. surtout maintenant que j'allais in­
troduire une in:>tance contre un juge. je ne devais pas
m'attendre à avoir gain de cause. Aussi me conseilla-t-il
de ne pas poursuivre l'affaire.

Je suivis bien sûr son conseil: je savais déjà tout
cela auparavant, fort d'une première expérience. A
Windhoek, il y avait un Alagistrate auquel était soumise
une affaire où étaient impliqués des Rereros. L'avocat
de la défense plaida l'affaire puis le juge déclara au
moment de statuer:

"Oui, je constate que les personnes traduites de­
vant moi sont des Rereras; je sais que ce sont des
entêtés qui aiment toujours à créer des ennuis. Ne
serait-ce que pour cette raison, je dois les déclarer
coupables."
J'ai entendu ces mots de mes propres oreilles car

l'affaire était très suivie. C'est pourquoi je déclare que
la situation est telle à présent que nous autres habitants
du Sud-Ouest africain ne savons vraiment que faire si
nous n'obtenons l'aide des Nations Unies. La raison de
ma venue ici, c'est de me rendre compte si les Nations
Unies peuvent nous venit en aide.

•
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Dans le pays dt: Ho,H:hanas la situation est également
mauvaise et ne fait qu'empirer. Cette année on a usé de
la force contre le peuple de Hoachanas. Le chef Hosea
Kutako a envoyé un télégramme aux Nations Unies
dans lequel il disait qu'il fallait rapidement prendre des
mesures si l'on voulait sauver les habitants du pays de
Hoachanas.

Je me souviens de ce qui s'est passé ce jour-là car
j'étais encore à \Vindhoek. La police s'est attaquée à
nous et a fait usage de la force contre la popnlation.
"Ils" étaient armés de baïonnettes. de fusils et de ce
que nous appelons des "kerries" (matraques). "l1s"
les ont '.ttilisés contre la population. Le révérend ::\Iarkus
Kooper, pasteur de l'Eglise épiscopale méthodiste afri­
caine, a été exilé à 150 milles environ du pays de
Hoachanas. Cette même nuit, lor!\que la nouvelle par­
vint à \Vindhoek, je pris une voiture et me rendis dans
le pays de Hoachanas. Je vis les choses de mes propres
veux. Te dus m'v rendre de nuit. Te vis les blessés. La
presse 'passa l'événement sous silence sauf certains jour­
naux qui publièrent la photo d'un homme qui. selon
leurs dires. prétendait avoir été blessé.

Xombreux étaient les blessés. Te les vis de mes
propres yeux. Certains l'étaient gràvement et restaient
sans soins. Cet homme, je veux dire le révérend 1\1arkus
Kooper. ne fut éloigné que lorsque la population eut
~té vaincue. Car il s'est agi en fait d'une bataille. La
population ne voulait pas céder: c'est ce qui explique
tout. La population est résolue à ne pas bouger et le
gotl\'ernemen'~ tst résolu à la transférer. C'est ici que la
situation de'lient critique et que les Nations Unies
doivent intervenir et faire quelque chose. A l'heure
actuelle, le révérend Markus Kooper se trouve séparé
de sa congrégation et de son peuple. Sa congrégation
reste sans pasteur et, à mon avis, il s'agit là d'une
question très grave. J'estime qu'un principe fondamental
a été violé et rappel que j'adresse aux Nations Unies
est le suivant: il faut faire quelque chose. Xous ne
pouvons attendre qu'il soit trop tard.

Quant au "quartier" de \\Tindhoek, je dois dire qu'il
s'agit d'une autre question grave qui créera dans un
proche avenir une situation très e~~plosive dans le Sud­
Ouest africain. Il a été annoncé dans la presse que le
transfert des populations était différé de quinze mois,
mais il n'en est rien. L'import,mt dans cette affaire est
que l'on ne semble jamais trouver de terrain d'entente.
Jamais on n'arrive à négocier. Les habitants du "quar­
tier" déclarent qu'ils ne veulent pas être transférés. Ils
veulent une amélioration et un relèvement des condi­
tions de vie là où ils sont actuellement fixés. Le gouver­
nement et les autorités leur déclarent qu'il leur faut
partir sans jamais leur en donner la raison. Ils se
bornent à dire que la population doit être transférée
au nom de l'apartheid. A mon avis, on se trouve dans
une impasse et la situation est très critique.

J'ai assisté un jour à une réunion organisée par le
Conseil consultatif en vue d'examiner la question avec
les citoyens les plus influents et les plus importants de
Windhoek, principale ville du Sud-Ouest africain. A
cette réunion le maire, un certain Sryman, se leva
pour prendre la parole: "Je fais tout cela pour vous et
vous, vous ne voulez pas partir. Je dois vous avertir
que je ne peux pas supporter ces inepties." Ce sont là
les paroles mêmes du maire. J'étais là à l'écouter. Il
poursuivit: "Je ne peux supporter de telles inepties. De
fait. on sait en ville - c'est-à-dire parmi les Européens
- que ce que je dis a force de loi et doit être exécuté
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et même les autres habitants savent que je suis un
homme d'action, Ainsi. tout ce que j'ai à vous dire
c'est de partir avant que les choses n'empirent "pour
vous," Telles furent ses paroles, De fait, ce qui s'est
passé ce jour-là est très grave, car sur ces mots cet
homme se retira et les ~ahitants durent aller lui de­
mander de venir l'.::!lquer ses paroles.

Il refusa de revenir. Aussi la population alla le trou­
ver et le malmena. Je me rendis compte que la situation
s'aggravait, l\Iais. grâce à certaines interventions, on
(>vita le pire. Quoi qu'il en soit, j'ai raconté cette affaire
pour montrer l'état d'esprit des habitants du Sud-Ouest
africain. Je dois vous dire que j'ignore ce qui se passera,
surtout chez les Hereros, si rien n'est fait dans un
proche avenir. Comme je l'ai dit au début de cet exposé,
tel est le message que le chef Hosea Kutako voulait que
je transmette. Je veux dire que l'on craint le pire, que
l'on redoute ce qui pourrait se passer dans le Sud-Ouest
africain lorsque la situation échappera à tout contrôle.

Pour terminer, :Monsieur le Président et Messieurs
les membres du Comité, bien que je sois conscient des
difficultés qui m'attendent, je ne dois cependant pas
hésiter à critiquer Ip. Gouvernement sud-africain qui
s'inspire d'un dogmatisme fanatique pour écraser sans
merci mes frères du Sud-Ouest africain. Le Gouverne­
ment sud-africain a transformé notre pays en un gigan­
tesque camp de concentration et notre peuple en
esclaves, au nom de sa politique exclusive de supré­
matie blanche.

Les documents d'information oue le Comité du Sud­
Ouest africain - auquel j'ai l'ho~nettr de m'adresser­
a examinés ont démontré en toute objectivité que la
situation des Africains du Sud-Ouest africain s'est telle­
ment aggravée que les habitants vont maintenant faire
appel à tout ce qui pourrait les soulager. Je terminerai
en demandant au Comité de bien vouloir m'accorder
une audition à une séance ultérieure pour que je puisse
faire un exposé complet de la situation dans le Sud­
Ouest africain, séance à l'occasion de laquelle j'espère
pouvoir rendre compte en détail des derniers événe­
ments survenus dans le Sud-Ouest africain afin que le
Comité soit en mesure, lorsqu'il fera rapport à la pro­
chaine session de l'Assemblée générale, de comprendre
réellement la nature de mon appel car il doit lui être
très difficile de savoir ce qui se passe dans le Sud-Ouest
africain. La situation y est très grave.

Je vous remercie, Monsieur le Président.

5. - COMMUNICATIONS. REÇUES DE M. JARIRETUNDU
KOZONGUIZI, LONDRES, AU SUJET D'UNE NOU­

VELLE AUDIENCE DEMANDÉE AU COM:TÉ DU SUD­
OUEST AFRICAIN

a) Co11lmunicatïon} en date du 2 juIllet 1959} adressée
par .~I. Ko:::ongui:::i au Secrétaire du Comité du
Sud-Ouest africain

J'ai l'honneur de demander à témoigner devant le
Comité, à sa prochaine session, au sujet des conditions
qui règnent dans le Territoire du Sud-Ouest africain.
Si le Comité accepte de m'entendre, je voudrais qu'il
en informe le Gouvernement des Etats-Unis, par l'in­
termédiaire de la mission des Etats-Unis auprès des
.Nations Unies, afin que je puisse obtenir un visa d'en­
trée aux Etats-Unis, venant du Royaume-Uni où je
résiderai à partir du Il juillet 1959.



ANNEXE VI

Communication relative à mIe r~quête de lU. Hans Johannes Beur{4~s.
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l'adresse ma demande d~ visa à l'Ambassade d\~s

Etàts-Cnis à Londres. ::\10n adresse à Londres est:
cio Africa Bureau, 65 Denison House. Vauxhall Bridge
Raad, Londres, S.W.r.

J\'spère 4U 'une suite favorable sera donnét' il ma
requête.

(Signé) ] ariretundu KOZONGL"IZI
Porte-parole des Hereros

du Sud-Ouest africain

1J) Télégramme. l'Il date du 28 juUlet 1959. adressé
par M. Ko::;ongltid ait Président dit Comité du
Sud-Ouc,:,'t africain

D1POSSlBLE }OŒ PRÉSENTER DEVANT COMITj.; À PRÉ­
:'!':XTE SESSIOX PÉTITION ÉCRITE SUITa KOZONGUIZI.

Il 1.(' :--C'crélariat a reçu par la suite. du révérend Miehat!
Scott et de 11. Kozonguizi (yoir annexe X). une pétition datée
du 24 juiIIet 1959.

6. - CQ;\L\H'XICATION. EN DATE Dl' 25 ~1AI 1959,
ADRESSÉE PAR ~L J. DAt:SAR ET AUTRES, RÉSERVE
r:"DlGf:XE DE HOACHAI'\AS. Al" SECRÉTAIRE GÉ­
Xf:R A1.\0

~OUS. pl,titiollnaires de la Réserve dl' Hoachanas.
agissant au nom de ce q~li reste des Rooina~h: et des
autres vÎC'tinH's dt' la politique détestée de la supériorité
dl' la mct' hlancht' poursuivie par le Gouvernement de
renion. :\amas. Ht'reros. Ovambos. Damara~. et autres.
désigneut le révérend ~Iicha('l Scott ainsi qut' ::'11\1. Fa­
nue1 Jariretulldu Kozollguizi ('t :\Ihurt1111ha ua Kerina
comme nos porte-parole devant les Comités et l'AS5t'm­
hlée générah' des Xations 1Jnies.

X ous vous remereion:, d'avance.
Au nom de tous les opprimés

(Signé) J. DAt:SAB et autres

h Tran~mis à l'Organisation des Xations l'nies. avec la
pétition reproduite à l'annex<, XXI. par lettre du révérend
'II ichael ~rnlt. en date dn 3 juillet 1959.
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1. - RADIOGRAMME REÇU LE 15 JVILLET 1959, ADREssf: PAR 11. BEUKES. SEROWE
(BETCHOUANALAND) AU CO~IITÉ DU SUD-OUEST AFRICAIN

DEMANDE À ÊTRE ENTENDU PAR COMITÉ POUR T{~l\1OIG1ŒR CONDITIONS CO:l1­
MUNAUTÉ REHOBOTH ET APPUYER LA PÉTITIONQ RELATIVE AU RETRAIT PASSEPORTS
PAR GOUVERNEMENT SUD-AFRICAIN STOP vous PRIE M'ADRESSER POrYOIR AFIN QL"E
JE PUISSE PARTIR IMMÉDIATEMENT STOP AUTORISÉ .À. SÉJOURNER PROVISOTRE}oŒNT
CHEZ SERETSE KHAMA BOÎTE POSTALE 80 SEROWE BETCROUANALAND

2. - TÉLÉGRAMME, EN DATE DU 21 JUILLET 1959, ADRESSÉ PAR LE REVEREND
MICHAEL SCOTT. LONDRES, AU PRÉSIDENT DU COMITÉ DU Sun-OUEST
AFRICAIN

HANS BEUKES ~rE DEMAKDE DE PRIER VOTRE COMITÉ DE L'ln ACCORDER AU­
DIENCE STOP \'01':' PRIE DE:lL\NDER nSA Al'TllRlTÉS ÉTATs-rKIS ET '(,,,"15ER.
MICHAEL SCOTT TATEGALLERY 0701

3. - RADIOGRAMME REÇU LE 31 JUILLET 1959, ADRESSÉ PAR ]\1. BEt:KES, SEROWE
(BETCHOUANALAl\!v) AU COMITÉ DU SUD-OUEST AFRICAIN

VOUS PRIE AJOURNER Al'DIENCE ATTEKD \'ISA A1;TORITÉS DES ÉTATS-UNIS.
BEUKES

Il Voir annexe XXXI.

ANNEXE VII

Communication, en date du 17 mars 1959, adressée au secrétaire du Comité du Sud·Ouest africain
par M. TH. Kerina (Ge!zen). New.York, au sujet d'audiences à la Quatrième Commission~r devant le

~s conditions
lest africain.
mdrais qu'il
ds, par l'in-

auprès des
ln visa d'en­
:-Uni où je

-"
J'ai été chargé par le Congrès populaire de l'Ovam­

boland d'informer le Comité du Sud-Ouest africain
que les personnes suivantes originaires du Sud-Ouest
africain souhaitent être entendues par la Quatrième
Commission de la quatorzième Assemblée générale qui
doit se tenir en septembre 1959.
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M. Toivo Ja-Toivo

Au nom du Congrès populaire de l'Ovamb01and

Bureau de poste d'Ondangwa

Ovamboland, Sud-Ouest africain
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r.e révérend :-'Iarkus Kooper

.\u nom des habitants de Hoachanas
l'loB. (~ut:;che. Boîte postall" 902
Windhoek. Sud-Oucst africain

Le l'11ef H. Kutako

At' nom des Hereros
Boite postale 1034
\ \" indhol'k. Sutf-O uest africain

I.e chef P. Kahavanyo

:\u nom des Hereros exilés au Betchouanaland
Bureau dl' poste de Zehitwa. \ïa Francistown. Lac
~gami

Ht-tchouanaland, .1friquc centrale

:\1. P. Kozonguizi

Boite postale 1034
Windhoek, Sud-OUt'st africain

l A' révérend Hamtmubangela

:\u nom des Uk",anyamas
l\lission Ste-l'Tarie
Vkwanyama, O,'amboland, Sud-Oucst africain

Le révérend B. G, Karwaera

)'Iission de l'Eglise méthodiste épiscopale africaine
Jloite postale 224
Omaruru. Sud-Oucst africain

(.r.,'igné) M. KERINA

ANNEXE IX

ANNEXE VIII

Pétition. en dat{" €In 29 avril 1959. adressé~' an Président du Comité du Sud-Ouest afrieaill
par le ehef Hosea Kutako, ~ïndbod\."
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été représent~

b Voir le texte de la pétition à l'annexe XL

) .tant donné qUL le Gou\"enll'ment de l'Union sud-africaine
ne reconnaît l'autorité des Nations Unies l'Il al/CI/Il,' matière
tOt,chant le Sud-Ouest africain, je ne puis transmettre votre
p~jtion comme YOUS me l'avez demandé et je vous la renvoie
ci-jointe, J'informe également le gouvernement de mon refus
d'accéder à Yotre demande.

3. Je saisis cette occasion de vous rappeler, comme je rai
f,U. maintes fois, que l'on ne vous a jamais refusé le droit de
soumettre toute question ou réclamation au gouvernement ou
au Département par mon intermédiaire ou directement, Je n'ai
jamais refusé de vous recevoir et, si vous désirez vous plaindre
à l'honorable ,\dministrateur ou le consulter, soit en sa qualité
d'Administrateur, soit en sa qualité de membre de la Commis­
sion des affaires bantoues et de représentant de l'honorable
Ministre des affaires bantoues, je continuerai comme par le
passé à vous accorder toutes facilités pour effectuer cette
démarche.

4. A ma connaissance, ni vous ni aucun de vos conseillers ne
YOUS êtes jamais adressés à moi pour vous informer dl' ~a

situation à Hoachanas dont, j'en suis certain, les Namas Rooi
N'asie n'ont pu vous donner une idée exacte, eux qui étaient
encore il n'y a pas très longtemps vos ennemis héréditaires.

Le Commissaire Pl'illcibal all;r affaires balltoues
pOlir le SI/d-Ouest afl'icaill

J'ai reçu une lettre du chef Hosea Kutako et par le même courrier la copie
d'une lettre que lui a adressée le Commissaire principal aux affaires indigènes en
renvoyant la pétition que le chef Kutako lui avait demandé de bien vouloir vous

Pétition~ en date du 4 mai 1959, adressée au Président du Comité du
Sud-Ouest africain par le révérend :lUicbael Scott, The Africa Bureau,
Londrese

Il Les lettres dont il est question dans la présente pétition ont également été reçues dil'ecte­
ment du Sud-Ouest africain; elles sont reproduites aux annexes VIII et XX et à la section 2, <"

de l'annexe XXII.

(Signé) Hosea KUTAKO

\'euillez trouYer ci-joint copie d'une lettre que nous
a adressée ).1. B. Blignaut, prétendu cummissaire prin­
cipal aux affaires hantoues pour le Sud-Ouest africain,
en nuus rem'oyant les pétitions que nous ltli avions
demandé de hien vouloir transmettre au S~crétaire gé­
néral des K ations l'nies.

La procédure qui consiste à présenter nos pétitions
par l'intermédiaire des autorités semble donc inopéraute,

En consélluence, nous prions le Comité du Sud-Ouest
af;-icain de bien vouloir nous autoriser il lui adresser
directement 110S pétitions.

Pièce jointc
Copie d'ulle lettn', Cil dait' du 25 avril 1959, adressée ail clzef

supérieur Hosea Klltako par le Commissaire principal aux
affaires bantolles pOlir le Sud-Ollest africain

1. J'ai l'honneur d'accuser réception de yolre lettre du
3 a\lil et de la pétition en date du 24 septembre 1<)5::> qui y était
jointe à l'intention du Secrétaire général des Nations Unies,
New-Yorkb,

fi Juinte à la pétition, cn ùate du 29 avril 1959, émanant du
réYlorend ~larkus Kooper l \'oir annexe XX) et à la copie d'une
lettre, en date du 28 février 1959, adressée au Commissaire
principal aux affaires inùigènes par :\1. Louis Nelengani et
d'autres l yoir annexe XXIII, section 2, ,.).
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faire parvenir, sous prétexte que le Gouvernement de l'Union sud-africaine ne
reconnaît pas l'autorité des Nations Unies en cette matière.

J'ose espérer que cette décision et ks mesures qui ont été prises contre le rév~­

rend l\1arkus Kooper vout inciter l'Organisation des Nations Pnit's :\ agir avec
fermeté pour défendre son attitude ù l'égard du Territoire et de vos pétitionnaires
llue l'on persé('"1t~ de la manière la plus brutale sous prétexte sans cloute qu'ils se
sont confiés au.~ '.' ations F nies

Vous trouverez ci-joint copie des pétitions qu'ils désiraient vons faire parvenir
et de la réponse que M. Blignaut leur a adressée.

(Sign(~) :\richael SCOTT

ANNEXE X

P~!i!~ml. ~'n (lut{' du 2·1 iuillt't J959. adrf'ssée au Président du Comité du Sud-Ouf'!"! africain
par le révérend Michael Scott et par 1\1. Jariretundu Kozonguizi. Londres

•

ANNEXE XI

Pétition. en date du 24 septembre 1958. adressée au Secrétaire général
par le chef Samuel Wittbooi. le chef Hosea Kutalw et d'autres, Windhoek
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Nous avons étudié la situation créée dans le Sud­
Ouest africain par le refus persistant du Gouvernement
sud-africain d'accepter aucune des recommandations
f0111wlées par les Kations Unies depuis 12 ans.
Chaque année, des mesures continuent d'être prises qui
sont en contradiction flagrante avec la Charte des
Nations "Cnies, ks avis consultatifs de la Cour interna­
tionale et les ri'solutions de l'Assemhlée générale: à
ces mesures sont venus s'ajouter le refus de délivrer
des passl'l)(lrts aux étudiants désirenx de ponrsuivn'
leurs étndes et l'éviction des Africains de Hoachanas
l't d'antres lieux snr lesqnels ils ont, de long11e date, des
droits d'occupatiOl:.

.\ l'heure actuelle, des agents du Gouvernement sud­
africain s'emploient activement il encourager la popu­
lation du Sud-Ouest afri.:-ain dans la voie de la dé­
ception et de la méfiance il l'égard des ;";ations Unies;
tous nos appels étant demeurés vains. ils en profitent
pour convaincre la population de l'inanité nes pétitions
adressées aux Xations Un;es.

Au nom des trihus herero et nama du Sud-Ouest
africain, nous demandons aux Xations Unies d'envoyer
immédiatement au Sud-Ouest africain llne commission
impartiale chargée d'enquêter sur l'expulsion imminente
de la population nama de H oachanas de ses terres tra­
ditionnelles.

La Haute Com du Sud-Ouest afr;cain, donnant rai­
son à l'Administration, a décidé que la population devait
être expulsée, et l'Administration du Sud-Ouest afri­
cain a fixé au 16 septemhre la date limite à partir de
laquelle le gouvernement prendrait toutes mesures pOUT·

exécuter cette décision.
I\'ous prions les Nations Unies d'envoyer une com­

mission chargée d'examiner si l'expulsion est conforn1f.
aux principes du régime des mandats, il la \harte
déS Nations Unies et à la Déclaration universelle des
droits de l'hü,nme. La population de Hoachanas n'a pas
été représentée à l'instance.

XoUs sommes donc contraints de conclure que le
moment est maintenant vpnu ne deman<1pr il l'Orga­
nisation des Xations "Unies et aux Etats qui la com­
posent de prendre des mesures sérienses pour mettre en
lt'tl\Tt' les résolutions de l'Org'anisation et de demander
que l'appel adressé par le Congrès national africain
en vue d'lm hO\Tottag-e des marchandises sud-africaines
soit entendu par tou~ les Etats ~Iembres qui désirert
sauYt'garc1er la dignité et la "aleur de la Charte cles
:'\ations Unies ainsi que l'autorité du droit interna­
tional. Kous demandons depuis cinq ans qu'on ait re­
cours ù la juridiction ohligatoire de la Cour mais cette
demande n'a pas été entendue et nous estimons qu'il
n'est plus d'autre possibilité que de prier les Etats
Membres de rendre effectives lt's recommandations for­
mulées depuis si longtemps par l'Assemhlée.

Nous espérons que votre Comité étudiera attentive­
ment notre proposition.

(Signé) Michael SCOTT
(Signé) F. Jariretundu KOZONGTJIZI

Pour régler définitivement le problème des expul­
sions, il est ahsolument nécessaire qu'une commission
des Nations Unies procède à une enquête approfondie
sur l'expulsion de la population de Hoachanas de ses
terres traditionnelles et sur l'évacuation en masse que
l'on envisage pour les non-Européens qui résident dans
des zones urhaines - dénommées quartiers indigènes­
et leur installation clans de nouveaux endroits, pour
faire place ù des colons européens. .

Bien que la Haute Cour se soit prononcée sur ces
mesures, nous ne considérons pas que justice ait été
faite car les décisions de la Haute Cour s'appuient sur
les lois votées par l'Assemblée légi··~;ltive, qui est entiè­
rement composée d'Européens dans un pays où la popu­
lation totale n'en compte que 66.000.

La tribu des N'amas et l'ensemble des non-Européens
(473.000) ne comptent aucun représemant à l'Assem­
blée législative et sont censés obéir à toutes les lois
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ANNEXE xn

Pétition, en date du 14 octobre 1958, adressée au Président et aux memhres
de l'Assemhlée générale par le Kapitein H. S. Withooi, Giheun

(Signé) J. M. GERTZE

POllY le chef Samuel Wittbooi (tribu des Namas) :

Hosea KUTAKO
Ch. TJITHEZA

L. TJITILI
R. MURUAMBIHU

G. TJIRSARNBA
S. KAMCEETt!

Nous avons noté avec satisfaction que le Comité du
Sud-Ouest africain a instamment prié le Gouverne­
ment de l'Union et l'Administration de prendre toutes
les mesures nécessaires pour veiller à ce que la popu­
lation de Hoachanas conserve ses terres traditionnelles
et d'examiner les revendications des Namas sur les
terres environnantes, pendant que le Comité poursuit
son étude de la situation à Hoachanas.

Nous avons clairement indiqué à l'Administration du
Sud-Ouest africain que nous refusons de quitter nos
terres et nous sommes décidés à ne pas partir.

Il est inutile de répéter que le gouvernement a dit
à la population que, si elle ne quittait pas Hoachanas
au plus tard le 16 septembre 1958, elle serait expulsée
par la force.

Nous demandons aux Nations Unies d'examiner
d'urgence cette question.

d'expulser tous les habitC'.nts des réserves de Soromas,
de NeUflO! et de Knmtzplatz. Les habitants ne peuvent
donc avoir un foyer permanent. C'est pourquoi nous
devons faire entendre notre voix. Au cours de 38 années
de mandat, l'Union n'a cessé de prendre des mesures de
discrimination, de nous opprimer, de nous réduire en
esclavage et de nous exploiter. Nous avons donc des
motifs de réclamer la liberté. Veuillez ne pas perdre
patience, sinon nous sommes perdus. Cette adminis­
tration nationaliste se prétend chrétienne et démocra­
tique. Comment Se peut-il que l'on nous exploite et
que l'on nous réduise en esclavage?

d) Nous informons l'Assemblée générale que nous
nous opposons à l'annexion 1.u Sud-Ouest africain par
l'Unioil sud-africaine comme nous l'avons déjà déclaré
aux autorités.

e) On nous considère malgré nous comme des "Ban­
tous" alors que nous ne sommes pas nés Bantous. Nous
sommes les Namas, nous avons notre propre langue et
l'on ne peut nous considérer autrement. Mais nous ne
savons pa'i dans quel groupe nous sommes classés.

f) Un autre problème nous préoccupe: c'est le travail
sous contrat. Les pprsonnes de couleur (nos enfants)
ne sont liées par aucun contrat. Les personnes de cou­
leur ont pour nous le plus profond mépris parce que
nous sommes astreints au contrat. Les personnes de
couleur ont des droits et des privilèges dont nous ne
jouissons pas:

i) Elles sont partout dispensées du laissez-passer.
ii) Elles peuvent se déplacer librement.
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votées par une assemblée composée uniquement de
blancs, y compris celles qui les expulsent de leurs terres
traditionnelles.

La population autochtone estime que la composition
de l'Assemblée législative est injuste et antidémocra­
tique et elle ne lui fait aucunement confiance.

Toutes les terres d'où les non-Européens ont été
expulsés ont été données à des agricultenrs européens
et nous sommes certains qu'il en sera de même pour
Hoachanas, bien que l'on ait réservé 37 millions d'hec­
tares de terres pour les colons européens, contre 21 mil­
lions d'hectares seulement pour les non-Européens.
alors que les Européens re!1résentent moins de 12 pour
100 de la population totale.

Ce n'est pas la première fois que l'on expulse les
non-Européens de leuls terres traditionnelles pour faire
place à des Européens. Cette pratique remonte à
l'époque où la Société des Nations confia à l'Union
sud-africaine le mandat sur notre territoire. L'Union
sud-africaine a chassé les Namas des terres suivantes:
Gibeon, Karasburg, Bethanie, Maltahohe, Berseba,
Gobabis, Batz, Keetmanshoop.

L'Union sud-africaine a également expulsé les
Hereros de nombreuses terres: Waterberg West,
Ozongoho, Otjomapenda, Augeikas, Orumbo, Oka­
tumba, Otjimbondona, Scheidos, Okaruokape, Otjiunde,
Okakurame, Ougondavirongo, Orutekeruavahona, Oka­
pendje, Okamuraere.

PÉTITION

Votre humble serviteur a l'honneur de soumettre
les présentes pétitions au nom des habitants non euro­
p€ens du Territoire sous mandat (Sud-Ouest africain).

Tout d'abord, nous tenons à informer l'Assemblée
générale que nous appuyons toutes les pétitions déjà
présentées par les habitants du Sud-Ouest africain.

1\"ous demandons également:
a) Que TOUT le Sud-Ouest africain soit placé sous

le contrôle de la tutelle internationale. Nous ne pro­
posons pas un partage du Territoire.

b) Que l'ONU agrée et subventionne les écoles pri­
vées de l'AMEC. Car l'on ne tient aucun compte de la
lutte que mènent depuis 10 ans les membres de l'Eglise
méthodiste épiscopale africaine et des demandes répé­
tées qu'ils présentent pour que l'on agrée leurs écoles.
Et cela uniquement en raison de la couleur sombre de
leur peau. Puissent tous les enfants jouir des mêmes
droits et privilèges dans le domaine de î'enseignement.

c) Jusqu'à ce jour, fiOUS n'avons rien dit ni rien
entrepris pour remédier à la situation lamentable dans
laquelle se trouve la population de la réserve de Hoa­
chanas, qui étouffe. Nous pensions que l'on devrait
prendre en considération leurs intérêts fondamentaux.
Bien au contraire, l'Administration nationale les force
à quitter lee' terre natale pour faire place à l'homme
blanc. Tous les autres non-Européens sont traités de
la même manière. Selon M. Allen, ancien commissaire
principal aux affaires indigènes, on envisage également
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iii) ":Iles om le droit d'acheter de~ terre~ et des

iermes,
i\') Elles di~posl'Ilt salls rl'Sl'rYe dl' tous dr<lits et

pri\'ilèges t'n matière d'ellseignement.
\') Elies jouissellt lit- tous lt's droits dl' l'holllme.
()n elllpêche 1l0S Kapifci}l et nus chefs noll européens

1k diriger leurs propres suj L'!:-.

Ils Ill' pem'ellt que leur tr'lI,.iIl1l'ttre l't' qut' le
ll'it hallS (maître !llallc) leur ordonne.

Entill, Il'Jus priolls 1'< ):\1) de placer immédiatement
It' mandat sous la sUr\'eillanC'l' directe de la Tl'TELLE

1XTlt{:\ATlO:\,;\I.E l'l dl' dl'signer mIl' :Iutre autorill'
n'connm' par J'():\ t:. Sinon, nous sommes perdus.

Xotre c1l'marclJ:" nous l'Il an.ns conscience, risque
dt, rendre encore plus l'ruelles Ihls l'onditions de \'ie, et
1l0US risqwlIls d'êtrt' arrêtl's il tout moment, :'lais HOUS
lit' Illlll\'ions nous rl'tellir d'appt'ler :1 l'ailk :\'ous vous
prions c1'entendre les l'ris dl' dl'ln'sst' (Il' toute la popu­
latioll non europét'Ilnl' que l'on opprime.

(.\~i!7I1é) H. S. \VITHllO!
K apitt'in

au l10m de,; l1oll-Europl'ens du Sml-Ouest africain

ANNEXE XIII

Pétition reçue par radiogramme le 30 janvier 1959, adreMsée
par le <,hef Hosea Kutako, Sud·Ouest africain

POLI cr: I~TER\'ENt:E PAR LA FORCE CO;-';TRE LA POPVL\TION DE HOACIIANAs STOP
PLVSIEURS PERSONNES BLESSÉES S!TUATIO:, S'AGGRA\'E STOP MARCFs KOOPEt{
E:\DIENÉ poct{ DESTINATION INCONNl'E STOP NièCESSAIRF Al;IR \ïTE sTOP YOIR
PÉTITIONS DASAH ET ACTRES

CHEF HOSEA KeTAKO

ANNEXE XIV

Pétition reçue par câhlogranllue le 17 février 1959, adressée
par le révérend Michael Scott, Londres

HOSEA KUTAKO DEMANDE D'VRGENCE VOTRE INTERVENTION E~ FAVEUR Dr
RÉ'"ÉREND :\!ARCFS KOOPER EXPULSÉ DE LA TERRE TRIBALE DE HOACIIANAS PAR
FORCE DE POLICE EN AR:\IES PLUSIEURS PERSONNES BLESSÉES D'ArTRES EXPL"LSIONS
EN\'IS.\GÉES

MICHAEL SCOT1

ANNEXE XV

Pétition, eu date du 18 février 1959. adressée ~u Pr,ésideut du Comité du Sud·Ouest afri<'ain
par le révérend Michael Scott, Tite Africa Bureau, Londres

J'ai reçu une lettrf' du chef Hosea Kutako contenant
certains renseignements qu'il m'a rhargé de vous trans­
mettre: vous trouverez ci-après les pa~sages pertinents
(le cette lettre:

"Mercredi dernier, la police a transféré par la
force le révérend )'Iarkus Kooper de Hoachanas à
Itsa\\isis. Le C'hef cie la police du SucI-Ouest africain
et le l'dagistrat(' de Rehoboth se sont rendus à Hoa­
chanas à la tête d'lm groupe d'environ 30 policiers
armés de fusils, cie cannes (khieries), cie baïonnettes
et d'une mitrailleuse et ils ont expulsé le révérend
Markus Kooper cie Hoachanas par la force. Plusieurs
personnes ont été blessées. On dit qne le reste de la
population de Hoachanas sera expulsé en temps
voulu et par la force si c'est nécessaire, ..

"La question de la réserve - c'est-à-dire le trans­
fert de la population de la reserve en un nouveau

,+9

lieu - ne peut manquer de provoquer des troubles.
Les habitants de la réserve sont fermement décidés
à ne pas partir. Par ailleurs, les autorités locales con­
tinuent à construire sur la réserve au mépris des pro­
testations de la population. Elles comptent manifeste­
ment procéder à ces expulsions par la force. Elles ne
tiel11H:nt aucun compte des supplications de la popu-
lation." .

Je serais reC'onnaissant au Comité de bien vouloir
L'Onsidérer ce texte comme une pétition écrite et l'exa­
miner dès que possible afin qu'il puisse faire les recom­
mandations qui s'imposent et que l'Organisation des
Nations lTnies puisse mettre en œuvre tous les moyens
légaux dont elle dispose.

Je sais que le Comité connaît fort bien l'évolution de
cette question puisqu'il a déjà examiné de nombreuses
pétitions, mais puis-j e me permettre de rappeler qu'i!
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est fait IlIe'ltion des droits qui nnt étC' ïeCOnlltlS de tout
temps aux phitinnnaires dan:- un li\Te écrit par l'ancien
~oun'rneur allemand HlII Ll1twein. auquel je me suis
rèfèrl' dans les dt;daratillns que j'ai faites l':mnt'e dt'r­
nière (p. 1ï (lu Clllllptt' ft'mln stt'nographique) ". Je

cite t'e passage: ,. La réserve suivante était il Hoachal:as.
territoire de la .:'\ation rouge, En cet t'ndroit. cn 1902.
une superficie totale dt' SO.OOO hectares a été déclan:'('
pwprit·té inaliénable de la tribu": ce passage se trouw
il la page 2.ï2. du li\Te "Onze ans au :-;tHl-t )uest afrieain
allemand comme guuverneur".

auprèi
de ré~

le 1

11~,ad

(Signn :'IIichat'! SCOTT

ANNEXE XVI

ANNEXE xvn

Pétition, en date du 18 février 1959, adressée au Seerétaire général
par lU. J. Dausah et d'autres, réserve indigène de Houehanas

Pétition., en date du lc~ avril 1959, adressée au Président du Comité
du Sud.Ouest africain par le révérend Michael Scott, The Africa Bureau, Londres

a A/3626, annexe IX; .\13906. annexe V.
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M. ~OEDEB

.'\. NCCANAB
F. GOAGEll
J. RoO!
S. KOOPER
E. A. T.~SEB

:'IL KOllPER
A.. GARISEB
J. DEl\L\S

S. NAKONE
l\L HANSEB
H. H.\URAR
J. NT!GANAR
J. CLOETE

(Sic;né) J. DAt."SAB
T. DAUSAB
C. KOOPER
S. JAKTZE
R. GARISEB
J, F. KOOPER
J. HOWESER
N. BWOTST.\A:"
Frans HAKITo1t
D. DACSAB
G. PIENAAR
J. NAKHO;\I
E. P. AFRIKANER
S. HOWESEB

Il Voir annexe XVIII.

définitiwment banni de H oachanas et qu'un ordre
d'expulsion serait bientôt décerné contre les autres
habitants.

Etant donné la gravité de la situation ù Houchanas.
nous prions les Xations Unies de prendre des mesures
pour sauvegarder le bien-être de ses habitants et d'en­
\'Î:mger d'inten-enir sans délai pour remédier dans la
mesure du possible à cette situation et éviter ainsi dt'
nouvellt's effusions de sang.

chanas. Je tiens à réitérer la requête formulée maintes
fois dans le passé, à savoir que les Etats l\Iembres qui
s'}n!éressel:t à .cette question aient recours à la juri­
dIctIOn oblIgat01re de la Cour internationale de Justice,
en vertu de l'article 7 du i\1andat et des articles perti­
nents du Statut de la Cour internationale.

(Signé) Michael SCOTT

Pièce jointe
Photocopie de la lettre, en date du 7 février 1959, adressée au

révérend Michael Scott pal' le révérend Markus Kooper.
Keetmanshoop
J'adresse cette pétitiona à l'Organisation des Natiom Unies,

par votre intermédiaire, en vous priant de bien vouloir agir

de l'Administration ont alors
que le révérend Kooper serait

~ous avons l'honneur d'attirer votre attention sur
les mesurt's qui ont t'té prises contre la population de
la réserve de Hoachanas par L\dministration du Sud­
Ouest africain.

Dans nos précédentes pétitions", nous avons informé
l'Organisation des .:'\ations l'nies que l'A.,lministration
du StHl-Out'st africain avait l'intention de nous expulser
de Hoachanas. Le 29 janvier 1959, l'Administration
nous a imposé sa volonté en expulsant le révérenrl
:'IIarcus Kooper, memhre influent de notre communauté,
et sa famille. Le récit qui suit ré,'èle le caractère brutal.
cruel et hmnili;Jl1t de cette expulsion:

l'n détachement de policiers conduits par le colonel
~. J. Dorfling, chef de la police du Sud-Ouest africain,
et armés de fusils, de baïonnettes, d'une mitrailleuse,
de sagaies et de bàtons, a marché sur la réserve pour
exiger l'arrestation de ::\Iarcus Kooper et des membres
de sa famille. Comme nous nous opposions énergique­
ment ù cette arrestation, la police nous a attaqués, bles­
sant 18 hommes et 7 femmes. ::\I. Kooper et sa famille
ont alors été enfermés de force dans un camion et con­
duits cl Itsa\·\·isis.

Les représentants
expressément déclaré

Vous voudrez bien trouver ci-jointes une pétition et
une lettre d'en:ai signées par le révérend Markus
Kooper. Comme vous pourrez le voir, le révérend
Markus Kooper m'a prié de vous communiquer cette
pétition et j'espère vivement qu'elle pourra être exa­
minée par votre comité et aussi par l'Assemblée géné­
rale lorsqu'elle "reprendra l'examen" de la résolu­
tion ~0 1247 sur "l'action juridique permettant d'assu­
rer le respect des obligations assumées par l'Union
sud-africaine en ce qui concerne le Territoire du Sud­
Ouest africain", ainsi qu'il en a été décidé lors de la
778ème séance plénière, le 30 octobre 1958.

Il semble que les faits énoncés dans la pétition aillent
directement à l'encontre des résolutions antérieures de
l'Assemblée générale et des recommandations de votre
comité en ce qui concerne la réserve indigène de Hoa-
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'ante était il Ifoachana~.

:1l cet endroit. ('n 1902.
hectares a été ùéclart-t'
": ce passage se trouv('
; an :-\ud-t htest africain

auprès de l'Organisation des :\ation~ l'nie!' en mon nom atin
de régler la situation à lloachana~,

Je vous ferai parvenir de nouvelks informations concernant
11~,achauas l't ma propre situation dans Ct: d~sert.

Je me fie à votre loyal dl·\,ouelllcnt.
,\ vous ùe tout C(l'ur daus la def('lI~l' db Rooinasie l't de

Ions ks opprillll-~.

ANNEXE XVIII

Pétition, en datc du 25 février 1959, adressée à l'Organisation des ~ationt' t'nit"!'
par le révérend Markus Kooper, Keetmanshoop"
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ête formulée maintes
:; Etats Memhres qui
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rnationale de Justice,
et des articles perti­
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gné) Michael SCOTT

:vrier 1959, adressée au
;rend Markus Kooper,

ion des Nation<:; Unies,
t de bien vouloir agir

J'ai l'honneur de SOttl11ettre très humblement mais
tr~s instamme!lt la présente pétition il l'Organisation
d~'s ~ations C nies en la priant le lui accorder son
entière attention. Cette pétition, C( ll11e les précédentes,
je l'écris en mon nom. au nom de ma congrégation
cruellement éprotl\'t'e (Eglise méthodiste épiscopale
airicaine. Hoachanas) et au 110m de ma trihu mère.

La situation à Hoachanas est e.~trêmemem critique
et revêt à mes ) eux une importance et une urgence
vitales: elle requiert donc non seulement votre attention
hietlYeillante. mais encore et surtout des mesures immé­
diates qu'il convient de prendre sans plus d'hésitation.
(liscussinn ni atermoiement.

Le Gott\'crnement dt' l'l'nion a refusé de donner il
nos représentants les documents nécessaires pour qu'ils
puissent se présenter personnellement devant les or­
ganes compétents de l'ONU afin d'exposer les condi­
tions réelles dont nous souffrons tant physiquement
qu'économiquement et spirituellemeat. èt de faire con­
naître notre opinion exacte sur le scatut futur du Terri·
toire. Il a refusé également de continuer à présenter
des rapports annuels à l'ONU: en ce moment, il s'em­
ploie à nous expulser de nos terres traditionnelles et
fait tout ce qui est en son pouvoir, au prix d'efforts
extraordinaires. pour nous empêcher d'envoyer des
pétitions à l'ONU et pour les saboter. De tels faits nous
paraissent extrêmement graves et douloureux: et bien
que nous, habitants autochtones de ce territoire sous
mandat, n'ayons reçu qu'une instruction volontairement
et complètement négligée pendant des années. nous
sommes capables de nous exprimer aussi parfaitement
que l'ONU peut le souhaiter.

Lorsque l'affaire du vol fictif de peaux de caracul
a été organisée. l'esprit de Dieu nous a fait connaître
que le coup était dirigé contre l'Eglise méthodiste épis­
copale africaine (Al\IEC). Je n'ai point été surpris
lorsque la première sommation - mesure dérisoire s'il
en fut - m'a été adressée: ni lorsque la Haute Cour
qui régit le statut légal de Hoachanas a rendu son
verdict. ainsi que les pétitionnaires l'ont fait savoir à
J'ONe l'an dernier: ni lorsque le magistrate de Reho­
hoth. M. A. C. Chatwind, est arrivé au petit matin à
Hoachanas. accompagné de policiers armés et mena­
çants: ils ont attaqué des gens désarmés, versé le sang
avec délice: ils m'ont jeté. en même temps que ma
famille et mes biens immobiliers. dans leur camion ;\
hestiaux et ils m'ont expulsé, escorté de trois poli­
ciers: et. pendant que mes fidèles gémissaient sur mon
expulcion et sur les mauvais traitements suhis, ils
leur unt demandé. par moquerie. de chanter au lieu de
pleurer (29-1-1959). Tout cela ne m'a point surpris

fi Transmise à l'Organisation des Xations -,jnies sous couvert
d'une pétition. en date <lu 1er avril 1959, adressée par le
révérend Michael Scott (voir annexe XVII).
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comme l'etH fait un èvénement inattendu, car ::\1. \\ïl­
km Durand. qui rl'sidait jadis à Gomchanas et qui est
actuellemellt conllnerçant à Bltt1nielde. :n"ait informl'
quelques pétitionnaires de Hoachanas, en 1956. peu
après (lue le coup des peaux de caracul et de l'expulsion
eut été monté. que toute l'affaire t'tait dirigée contre un
seul homme. rai parfaitement compris que j'étais
l'homme contre lequel toute l'affaire était montée.
même avant 1956: or une affaire si intentionnellement
montée contre moi l'est automatiquement contre mon
église, l'A::\1EC. En effet, une action dirigée contre
moi ne peut pas l'être sans être l'gakment dirigée contre
mon église, 1'.-\::\1 EC de Hoachanas (puisque je suis le
ministre du culte de l'Al\IEC). En ce qui concerne
la doctrine. l'administration et la devise de l'A::\IEC.
je dois dire en toute honnêteté que cette église est
connue il travers le monde entier pour être une église
chrétienne rigoureuse, digne de confiance, qui dispense
des préceptes solides. C'est contre cette noble institution
chrétienne. qui fait partie du Conseil œcuménique des
Eglises et du Conseil chrétien d'Afrique du Sud, que
s'est déchaîné un groupe malsain de conjurés, composé
de toutes sortes de conspirateurs, de fonc:tionnaires de
l'Administration et de fonctionnaires des Egli"es, de
blancs et de non-blancs trompés par des diffamations
lancées par les blancs contre l'A::\IEC. Le fonctionnaire
de l'Administration, qui avait coutume de protéger tous
les citoyens sans distinction de couleur, d·origine. de
langue ou de croyance, s'est traîtreusement joint aux
conspirateurs et a soutenu la moitié des citovens contre
1'aurî"e moitié. que l'Administration devrait protéger
al: même titre.

redemande donc à l'ONU de voir dans l'affaire de
H~achanas et de l'AMEC non pas tm exemple des
mauyais traitements auxquels, nous sommes habitués
de la part de l'Administration en général. mais un cas
de haute trahison commise par l'Administration con­
jointement avec des citoyens contre un autre groupe de
citoyens et contre une Egli ,c chrétienne . . . Pourquoi
ces faits se produisent-ils, Messieurs? Simplement parce
<Iu'une moitié des citoyens autochtones, après avoir
annoncé la voie qu'ils allaient prendre. ont rompu avec
une mission dirigée par un petit nombre de prêtres
hlancs qui domim"nt un grand nombre de fidèles non
hlancs pour le plus grand profit des quelques blancs et
le détriment de milliers de gens de couleur aveuglés.
ignorants. mal ayertis, ahusés et mal informés.
(J'éprouve. en soulignant ce fait. une granrle détresse.
et \tne douleur intem:e et inguérissahle que partagera
tout citoyen non hlanc réellement conscient clans ce
pays.) .

~ous, non-hlancs du Sud-Ouest africain, devons être
parqués clans des réserves à cause de nos origines et
de notre ascendance. non pas pour notre bien mais au
préjudice de notre situation matérielle et économique;
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de lllêlllt' les h1:1.11c~ n'ulent nous fa:re adhérer aux
{'gli,;e,; qu'ils contrôlem, et ce ù lem protit et ù notre
dt,trilllent. :\UCt111 doute n'e,;t permi,; en ce qui concerne
tou,; Ct'~ faits: derrière les interrogatoires llue j'ai subi~

et 111011 ar,'t',;tation, il faut \"oir le tra\"ai! d'une \"a,;te
organÏ,;;ltioll. Je tien~ ;\ souligner ce fait une nou\"elle
fois. Cette organisltion l'o111prend non seulement des
gardien~; de prison corrompu,;, des inspecteurs et (!es
juges d'instruction dont le mieux qu'on puisse en dm."
est qu'ils n'cOll.llaissent eux-mêmes leur incapacité: elle
a aus~i dan,; ses rangs toute une hiérarchie de hauts
dignitaires de la justice, et .k dirais même de très
hauts. a\'ec leur clique iné\"itahle de sen'iteurs, de com­
mis, (l't'l11ployé~ de police ('t autrE'S assist~nts, E't pE'tlt­
être même - jE' ne rel'Ule CE'rtes pas de\"ant le mot - de
hourreaux. Et \"oid à quoi tend toute cette vaste orga­
nisation: à accusE'r dE's innocents et à prendre contre
E'UX nes mesurE'S ahsurdes, qui restE'nt la plupart du
temps sans résultat. il E'st \Tai. comme CE' fut le cas en
particulier pour ks cinq hommE's qui ont été arrêtes.
battus à coups dE' fouet, emprisonnés, cou\"E'rts de boue.
il moitié étranglés et interrogés alors qu'ils n'étaiE'nt
absolument pas coupables, et comme ce fut aussi mon
cas. Tous ceux dont je parle sont des habitants de
Hoachanas. Si l'on considère l'absurdité de toute cette
procédure. comment les fonctionnaires du plus hant
grade pourraient-ils empêcher qu'une corruption cho­
(luante règne parmi leurs agents? Cela n'est pa3 pos­
sihle. Les inspecteurs s'introduisent dans des maisons
qu'ils ne connaissent pas, comme ils l'ont fait. chez moi
et chez les cinq hommes dont j'ai parlé. et des l1'!.noce.n.t~,

au lieu d'être interrogés selon les règles, sont humlhes
en public. :"lessieurs, l'Administration me doit à ce
jour, de même qu'à mon Eglise, à ma tribu, et à l'Or­
<Tanisation des :-.J~:.tions Unies, une explication sur le
l::> , ,

crime que j'ai pu commettre pour que ma presence a
Hoachanas, mon lieu de naissance, devienne illégale.
Te désire savoir, par l'entremise de l'ONU. pour quel
:Vol. pour quel crime ou pour quelle infraction 0~1 a le
droit de rejeter et d'expulser un homme de son heu de
naissance légal ou de son patrimoine.

A son retour de la treizième session de l'Assemblée
des Kations Unies, l'année dernière. le Commissaire
principal aux affaires indigènes, M. Bruwer Blignaut,
a déclaré aux Xamas réunis à \Varmbed, dans un ras­
semblement anticonstitutionnel où les habitants de
Hoachanas n'étaient pas représentés, que le droit à
la réserve de Hoachanas avait été retiré après la défaite
de la tribu pendant la guerre de 1904, et prétendu qu'on
pouvait en trouver la preuve d~ns des archives au C~p.

Messieurs, je vous prie de cr01re que, ce!te a~mula~tO~l
du droit de réserve de Hoachanas 11 a jamats eXIste.
La vérité est que les 36.000 hectares de terre sur lesquels
sont installés les agriculteurs hlancs que M. BIignaut
déf~nd actuellement appartiennent à la réserve de
Hoachanas et doivent lui revenir. M. BIignaut a égale­
ment prié les représentants de ne pas e;}voyer de péti­
tions à l'OXU et violemment reproché aux habitants
de Hoachanas de l'avoir fait. Il a aussi déclaré que,
hien que 40 ans se soient écoulés, les habitants de
Hoachanas seront expulsés. Cette affirmation montre
dairement que les persécutions dirigées contre mon
peuple à Hoacha.nas ne cesseront jamais ~t q~le. les
Nations Unies dOlvent prendre des mesures lmmedmtes
pour remédier à la situation de Hoachanas.

1;ne lettre en date du 16 décembre 1958, venant de
l'ONU à New-York, et signée par le Directeur de la
Division de la tutelle, :.\'1. H. A. Wieschoff, est parvenue
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à Hoachallas le 2 janvier 1959. Le timbre en avait t'tt'
~oigneuSe111ellt enlevé, prohab1ement à la poste de
:'IIariental. Cette lettre informait les pétiticnm..ires qm'
:\1. \\ïesd off leur avait fait envoyer, Ir jour même, Jp,;
trni,; dol't1l1wnt,; relatif~ aux activités de 1'0XC et
aux dél'Îsiolls prises lors <k· la dernière A~semhlé/'.

:\ou,; soup,onnon,;, non ';~l1iS étol1uement et sans une
très vin' dt',;approhation, la poste de :'\Iarielltal d'avoir
illterceptt' ces dOCt1l1H.'llts et négligé de les remettre e\l
temps voulu ù leurs destinataires.

Ces dOCUml.:lts n'ont été remis aux habitants de
Hm.challas que dans l'après-midi du 29 janvier 1959,
jour de mon expulsion. Tout a\"ait été fait pour que
je ne sois pas en mesure d'en connaître le contenu. Je
serais donc reconnaissant il l'Organisation des Nations
1.~nies de m'envoyer immédiatement les mêmes docu­
ments.

L'année dernière, lorsque le Comité de bons offices
de l'ONU s'est rendu en Afrique du Sud pour élaborer
un accord :nternatiollal sur le st~tut fuiur du Sud-Ouest
africain, le Ministre des affaires extérieures de l'Union,
:\1. Eric Lauw, a eu, avant le dîner, un entretien portant
sur cet accord avec les membres du Comité de bons
offices de l'Ol\U au sujet des méthodes et de la procé­
dure à employer pour régler cette question. Selon la
presse, il a alors déclaré que le précédent entretien qu'il
avait eu avec les membres du Comit{ de bons offices de
l'ONU avait couvert un grand nombre de sujets. L'idée
de cet entretien relatif à l'accord vient de l'Afrique du
Sud et, en fait, toutes les suggestions postérieures ont
été émises du même côté, alors que le Comité de bons
offices de l'ONU n'en a fait aucune.

Bien que l'ON U ait de nouveau chargé le Comité
de bons offices de consulter l'Union sud-africaine au
sujet du futur statut international du Sud-Ouest afri­
cain, le fait est que, nous, habitants non blancs de ce
ter.ritoire, n'avons absolument aucune confiance dans
le Comité de bons offices tel qu'il a été ou est actuelle­
ment composé. La vaste étendue des entretiens et des
accords, et les mouvements mystérieux auxquels on
assiste dans le Territoire du Sud-Ouest africain 1. .issent
seulement aux non-blancs du Territoire l'impression que
le Gouvernement de l'Union et le Comité de bens offices
de l'Ol\'U sont parvenus à un accord qui leur per­
mettra de démembrer le Sud-Ouest africain et de se
le partager, pour notre plus grand dommage et pour
le plus grand profit des blancs. Nous ne nous fions pas
aux travaux accomplis en commun par le Gouverne­
ment de l'Union et le Comité de bons offices, et nous
prions l'Organisation des Nations Unies de placer le
Sud-Ouest africain sous sa tutelle.

Messieurs, ce qui est vrai pour les habitants de
Hoachallas l'est aussi pour tous les non-blancs dans
l'ensemble du Sud-Ouest africain. Dans l'affaire de
Hoachallas, il est apparu clairement que l'Administra..
tion du Sud-Ouest africain ou le Gouvernement de
l'Union, tout en accordant le droit de vote aux blancs
âgés de 18 ans, s'en tient à ses conceptions esclava­
gistes puisqu'il ne permet qu'aux vieillards de couleur,
qui avaient atteint leur majorité du temps des Alle­
mands, d'exprimer leur opinion (sans aucun effet d'ail­
leurs) sur les affaires du pays; il considère tous ceux
qui étaient mineurs du temps du mandat allemand
non comme des habitants d'origine mais comme des
étrangers, comme des biens qu'ils auraient rapportés
de l'Union, et il leur refuse le droit d'avoir une voix
dans leur pays natal. Le Gouvernement de l'Union et
l'Administration du Sud-Ouest africain voudraient que

les
jusl
autl
\l0l1
uotl
hlm

r
r~pl

ce l
J.

mOl
mei
et ;
exu
de~'
résl
nte"
su~
cha

J.
Un
dan
le
con

J
qut'
cléq
int~

de§
dès,
Sw
<:'t
teq
gal
au{

]

l'A
rev
la t

J
SUi
hal
qU(
crér
l::> 1

de
che
le
il 1
et ,

(

He
pul
Ka
uni
suc
oc



ANNEXE XIX

Pétition, en date du 23 avril 1959, adressée au Président du Comité
du Sud.Ouest africain par le chef Hosea Kutako, Windhoek
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les non-hlancs acceptent, comllle une chose natun'Ue et
juste, le principe de cette politique de destruction, Un
autre effet de cett:- politique antiréglementaire est cle
nous ramener à 100 Hns en arrière, De plus elle affaiblit
notre influence tout en accroissant le droit de vote des
hlancs.

Devant cette trahison, nous gardons entière notre
rspérance que J'O:'\l" trouvera une solution heureuse il
ce problèm".

Je tiens il s0111ign.:r que mon expulsion de Hoachanas,
mon lieu de naissance légal, constitue une des premières
mesures tendant il d~Il1emhrer le Sud-Ouest africain
et il l'incorporer finalement il l'Afrique du Sud. ~Ion

expulsion doit donc être considérée par J'Organisation
des :t\ations lInies comme un lÎefi direct et évident aux
résolutions qu'elle a prises et aux yerdicts de la Cour
nternationale de Tu;,tice, et le Gouyernement de l'Union
sud-africaine doit être mis en accusation pour ln 'avoir
chassé si inhumainement de mon P?}'s.

le demande instamment à l'Organisation des Nations
Uilies de considérer l'affaile de Hoachanas indépen­
damment des autres traitements que nous subissons sur
le Territoire en général et de la régler séparément,
comme elle le mérite.

Je pïie l'ONU d'être sans égards yis-à-vis de l'Afri­
que du Sud qui affecte d'ignorer et de mépriser les
décisions de l'ONU et de rejeter les verdicts de la Cour
internationale de Tustice de la même facon et au même
degré qu'elle le fàit pour l'O:-JU; je den'lande d01~C que,
dès la quatorzième session de l'Assemblée générale, le
~ud-Oues~ africain soit placé sous la tutelle de l'O~U

et qu'on en confie l'administration, sans délai et sans
tergiversation, à un autre gouvernement ou groupe de
~puvernements. Tel est le désir réel ûes habitants
autochtones de Hoachanas.

De plus, je prie instamment l'ONU d'exiger que
l'Administration du Sud-Ouest africain me nermette de
revenir immédiatement sur ma terre aFn que j'exécute
la tâche spirituelle que l'AMEC m'a confiée à Hoachanas.

Je prie l'ONU de s'assurer que l'Administration du
Sud-Ouest africain cesse d'envisager d'expulser les
habitants de Hoachanas de leurs terres, et je demande
que la réserve de Hoachanas soit maintenue pour les
générations futures.

Nous prions l'ONU d'adopter toutes résolutions et
de prendre toutes mesures appropriées, lors de la pro­
chaine session de l'Assemblée générale, pour empêcher
le Gouvernement de l'Union sud-africaine de procéder
il l'expulsion des habitants des quartiers dits indigènes
et de la réserve indigène de Hoachanas.

On a fait usage de la force contre la population de
Hoachanas et le sang a coulé. Le gouvernement a ex­
pulsé par la force l'un de nos chefs, le révérend Markus
Kooper. Nous demandons également à l'ONU d'adopter
une résolution invitant le Gouvernet'nent de l'Union
sud-africaine à mettre fin à l'exil du révérend Kooper
~ à le rapatrier.
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Que tous les agrit'll1teurs qui exploitent les 30.000
hectares de terre~ qui appartienn('nt à la réserve des
Ronin:lsie de Ho:!chanas soient considérés comm(' pos­
~édant de~ terre~ qui ne leur appartiennent pas réelle­
ment et, par conséqnent, comme résidant illégalement
~ur cette rt~sen'e; qn'ils soient considérés comme des
fahrÎl'auts d'armes ~ervant à voler des terres et comme
des perS()111H'~ non originaires dn Snd-Otwst africain,
lin'il iaut dunc expnlser immédiatement de Hoachanas,
k:, 36.000 hectares de terres devant être immédiatement
rendns à 1a réserve des Rouinasie de Hoachanas.

11 importe au plus haut degré que l'OXU exerCe une
pression sur l'administratiun dn ~ud-Onest africain
afin qu'elle ferme le poste de police de Derm, pour la
paix, l'ordre et le bien de la région: si une telle mesure
n'est pas prise, l'ordre et la paix ne pourront régner.

Depuis que l'Administration du Sud-Onest africain
a fabriqué de toutes pièces l'èlection d'un chef, la tribu
n'en a pas encore élu nn; Je prie donc l'OKU. étant
donné les circonstances et l'atmosphère actuelle, de re­
connaître le chef que la tribu choisira désormais, dans
un futur proche on lointain, et de le considérer comme
valable et élu dans les règles.

Messieurs, j'ignore la situation actuelle de ce peuple
de Hoachanas que j'ai servi et dont je Mpendais pour
ma nourriture et mon salaire: quant à ma femme. mes
enfants et moi-même, nous connaissons actuellement les
affres de la faim. Depuis que l'Administration du Sud­
Ouest africain nous a jetés dans ce désert, notre nour­
riture se compose uniquement cle gomme et je dois
maintenant mettre fin à cette phition pour aller chercher
cet aliment et apaiser mes enfants qui ont fai:,~.

o Père céleste, m'as-Tu mis au monde pour que j'erre
SUi cette terre, pour que je me nourrisse et que je
nourrisse d-ê gomme la famille que Tu m'as confiée,
comme si nous étions des babouins vivant sans utilité
dans le monde des humains et sur cette terre que Tu as
donnée à nos chers parents et aux parents de nos
parents? Pardonne-nous nos péchés et délivre le Sud­
Ouest africain du Gouvernement de l'Union sud­
africaine, Amen!

Pour les Rooinasie et les opprimés. veuillez agréer, etc.

(Signé) Révérend Markus KOOPER

Le gouvernement a annoncé qu'il agirait par la force
contre les autres habitants cle Hoachanas. A en juger
par ce qu'il a fait précédemment, le gouvernement n'hé­
sitera pas à recourir à la force contre les habitants des
quartiers indigènes et de la réserve de Hoachanas.

La situation est très grave et nécessite un examen
approfondi et une action immédiate de la part des
Nations Unies. On dit que le déplacement du quartier
indigène de Windhoek a été retardé de lS mois pour
permettre de construire un plus grand nombre de
maisons. Nous sommes certains qu'à l'expiration de ce
délai nous serons expulsés par la force. Le but du gou­
vernement est de donner les terres aux Européens et

-
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Ile lli\"Ï:,er le:, nlln-Furopët'll:' (ie manii>re a .kter parmi
l'UX la lli:'L',)l'l1e.

:\ou:; :,oullaÎton:, que k:, llifil'l'l'ntl':, race:' \'in'nt ('n
paix l'titI' ;\ l'lltt' t't nOlt:; a\"l1\I:' toutt':' rai:;on:, lk cruirt'
qut' k:, l'l'grPupt'mt'nt:, (,thnique:, l'mÎ:,agl':' par k gou\"!'r­
nenwnt 11l' lwun'nt qlt't'nH'nimer Il':' relation:, l'ntn' ra~'l':',

~ui\'ant la da:,:,ilication etlmiqul'. chaque trihu an­
lllchtunt' lloit viHe dan:' la zone llui lui e:,t rl'sen'l't'
et t'Ilt' n'a pa:' h' druit Ill' partidpt'r ;\ lk:, l'l'union:, a\"!'l'
(l'autn':, trihn:,.

l'l'tte da:,:,itlcatiol1 l'tlmiqne 'It' :,'appliqut' qu'aux
trihu:, autochtones et non aux Eurupl~en:; dt' races
difil'!'l'ntes qui hahitt'nt k ~t1l1-0ue:,t airicain.

.\u l'oms d'une rl'unilln ;\ Iaquellt' :\1. Blignaut, com­
mi:-.:-.aire principal aux aiiaire:; indigi>ne:" avait con­
voqul' k:, l!ert'ru:" le li mal':; lt):;q, (lan:, la ré:;er\"!'
indig't'nl' d'Otjitttth l, la pupn]atil;n a demal1l11' dt' nouveau
que lt':; lliiil'rente:, trihus suient autorisée:, il tt'nir de:'
l't'union:; commUlll':'. mai:, k C0111mi:,saire principal aux
aifairt's indigt-nes a dl'darl' que k gmin'rJll'ment con­
naissait trop bien le:; raison:, pom lesquelles ils HlUlaiem
:'1' l'l'unir ainsi t't 'lu'il ne km l'l'connaîtrait jamai:,
ce droit.

I.e Commi:,saire principal aux aiiaires indigène:, a
ajoutl' que la ~ociètl' des Xation:; avait décidé que
!'l'nion su<1-airicaine a(lmini:;trerait le ~ud-Uue:;t airi­
cain comme partie intl'gTante de :;on territoire mais que
l'on n'avait jamai:; eu l'intl'ntion de rendre le Territoire
du Sud-l luest airicain il la population autochtone.

Le Gouvernement de l'l'nion a l'intention d'instituer
le système scolaire dit hantGu dont l'objet est d'ensei­
gner:ux non-Europl'ells, dè:; leur enfance, qu'ils sont
iniérieurs aux Européens.

Xous souhaitons '.'ivement que le ~ud-Ouest africain
soit placé immédiatement sous l'autorité de l'OXU,
avant que le l ;ott\'uneml'nt de l'Union n'in:,titue le
système scolaire bantou et qu'il n'y ait de nouvelles
effusions de :'ang.

Nous demandom, il l'Organisation des X;11ions l'nies
de se reporter il notre pétition de juillet 1958", et nous
la prions instam111ent de donner effet aux recomman­
dations contenues dans le rapport du Comitl' du ~ud­

Onest africain
(Si[7111') Hosea KFTAKO

Pièce jointe A

C"pit' d'/I/1e lctlre adl','ss,;e e/l m'ril ]()50 .1II S"r.'/oil'.' }'o/lr l,'
SlId-Ouest africaill par le chcf KlI/ako

Veuillez trouver ci-j oint une pétition qne nous vous deman­
dons de bien vouioir traIŒmettre au Président du Comité du
Sud-Ouest africain (Xations Unies, :\ew-York).

Hosea KI '1'.\ l'II

Pièce jointe B

RAISOXS 1'0l-R U:SVl'EI.U:S XOL'S REI'l"sO:-<S Il'j::TRE TR:\:-<sd:IU::S

.\ "KATUTFlL\"

Nous refusons d'être transférés clans le nouveau quartier de
"Katutura" car ce déplacement constitue une mesure d'aparthcid.
En effet, nous ne sommes transférés que parce que nous sommes
non européens.

Nous détestons la politique d'apartheid qui consiste à refuser
l'égalité aux non-Européens en les maintenant dans une condi­
tion inférieure,

/1 Voir A13606, annexe VJI .

En 1956, le ~I inistre des aiTain's illlligl-nes a dl'dan:' dl'vallt
Il' :Sénat de l'Union qu,' le" alTairl's inlligl-nl's dans Il' Snd-l hl"SI

africain et l'n Union slHl-afrÏl'ain" dépendaient mainIL'lIam
pn'squl' l'ntil-r~'ml'nt II.- la ml-m" auh'ritl' l't 'lu'il était ,lollc
pMsible dl' prl'11llr~' (ks lllesurl'S plus uuifornlL's dans les (kux
pays,

Le 11inistre a indi'lul' 'l1ll' l'on ,nait dlllisi des zones hi"11
~itul-es propiees à l'l'tahlissl'ml'nt de 'Iuartiers iudigènes et qu,'
l'on avait pris toules dispnsitions pour aml'nag~'r ou déplacer l,"
l.J.uartiers lhmt l'emplaCl'111ent n'était pas satisfa;sant, I.e 11i­
nistrL .t ensuite précisé les conditions 'lui a vai~'nt lotl' lixél's t't
auxquelles il fallait se conformer:

"La première l'Onùition, qui l'st la plus importante, l'st
qu'une zone tamp,'n large d'au moins 500 yards sépare ll's
quartiers résidentiels indigl-nes des quartiers hahités par tout
autre groupe racial. Tous travaux dl' constructiou sont intL'r­
dits dans cette znne tampon. lhns la mesure du possible, un
quartier indigène doit être construit sur un emplacement
ùiaml-tralement opposé à celui d'une ville européenue."
Le 20 novembre 1958, le Directenr (.lIllIh1!lt'r) des quartiers

indigènes, ~I. dl' \\'ett, nous a infnrmés que la quartier allait
être déplacé pour faciliter la mise en œuvre de la politique
d'apartheid. Il a ajouté que le Conseil consultatif des non­
Européens avait consenti à ce déplacement.

Le 30 novembre 1958, au cours d'une réunion publique tenue
dans le quartier indigène, on a demandé à tous les ml'mhn',;
du Consei', consultatif des non-Européens s'ils avaient approuvé
le déplacel:1ent: ils ont trus répondu qu'ils s'y éta:ent opposés.
One résolution a alors été adoptée précisant que le Conseil
municipal avait menti en déclarant que les membres du Conseil
consultati l'avaient apnrouvé le déplacement. Il fut également
décidé de demander au Directeur des quartiers indigènes
d'inscrire cette qllestio:1 à l'ordre du jour de la prochain"
réunion uu Conseil consultatif en janvier 1959.

La résolution a été communiquée au Directeur des quartiers
indigènes Ion d'une réunion le 2 décembre 1958-

Il est clair d'après les déclarations du Minis~re des affaires
indigènes et du Directeur des qnartiers indigènes que ce (\é­

placement a pour objet de faciliter la mise en œuvre de la
politique d'apartheid bien plus que d'améliorer les conditions
de vic de la population.

Xous précisons que llOUS ne sommes pas o,~posés all pro,<lr,\',',
Ainsi, nous sommes favorables à la constmction de maisons
plus l'<Hlfnrtahles sur remplacement actuel, Cllmme le O{IUn'1'I1l"

ment en a eu d'ahord l'intention. Nous savons par e';.périence
que tout progrès fondé sur la notion de race n'est pas véritabk
et ne iait que prolonger les injustices actuelles.

li Ile faut l'as COl/fondre apartheid et progrès.

La politique d'a!,artheid donne la primauté aux intérêts des
Européens et prive les non-Européens de toute possibilité de
progrès dans les domaines de l'économie, de l'enseignement et
des droits politiques. J.es l/OII-E1I1'oPéCllS sc refllsel/t donc il
accepter tout programmc Ort plan fondé sur 1111" politiq/le
d'apartheid il/humainc dont ils Ol/t par trop souffert,

La politique d'apartheid est odieUSE> à la quasi-totalité du
monde. Les faits et les chitTres que nous citons ci-après mon­
trent comment l'on applique cette politique au Sud-Ouest afri­
cain et ils expliquent pourquoi les non-Européens la détestent.

Population

La population du Sud-Ouest africain compte 66.000 Euro­
pé'ens et 473,000 non-Européens.

EnscÏgncment

,\u cours des années 1954-1955, l'Administration du Sml­
Ouest africain a consacré 971.661 livres à l'enseignement. Sur
cette somme, l'enseignement européen a absorbé 781.234 livres,
la part rie l'enseign~ment non européen étant de 163.67.1 livres
dans la zone de police et de 26.806 livres hors de la zone de
poliC'e, soit un total de 190.427 livres pour une population non
européenne de 473.000 habitants contre 781.234 livres pour une
population européenne qui n'en compte que '66.000.
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'lIe~ a dédart' (kyant
ll'~ dan~ lt- ~l1ll-l lUl'St
ll'ndail'nt Illaintl'nalll
:' et lJu'il était lhllll'
orlllt'S dan~ ks den:>.

'lh )i~ i t1t'~ zones bien
ier~ iudigèue~ l't 'Ill<'

lIagt'r <lU dt'plal'er ks
~atisfa;s;\I1t. I.e 11i­
aYail'lIt étt' ti:>'t'e~ et

plus illlI)"rtaute, e~t

SOO yard~ ~épare b
til'rs habité~ par tout
n~truction ~Ollt inter­
l'sure du possible, un
sur un elllplacellll'nt
l'européenne."
I/hlg,'r) des quartier~

que la quartier allait
'uvre de la politique
consultatif des non­
t.

;lIniOIl publique tenue
à tous les ml'Illbn'"

;'ils avaient approUYé
s s'y aa;ent opposé~.

isant que le Conseil
membres du Conseil

'nt. Il fut également
quartiers it;digènl's

lUr dl' la prochain,'
959.

Lt' fort pourct'lItage d'ilkttrts que e l 'l1lpte la pt>pulati<1li npn
('lIrt>pél'lIl1t' du ~lId-Oue~;t africaill e~t ~alls aucull lloute la

"onsélluenl't' dt' cdtt' l't'partition inju~tl' dl's l'l'l'dits.

II Jpit<lll.l'

Le guu\'ernelllelit accorde chaqm' anllée 40.000 livre~ an:>.
]ujpitanx européens snh\"l'ntipnné~ CPJltn' ~eu1l'ment 20.ll00 an:>.
'1<îpitanx rJtlU l'nropét'n~ suhyenti'1!lnt's.

Répartitioll des tares

Les Européens pccupent 37.868.124 hl'l'tare~ dl' terres et le~

npn-Enrppét'n~ n'en llt'cupent que 21$25.997.
l ,e~ communautés non t'uH'péenlll'~ ~uhis~ent les eouséquel\l'l'S

lIe cette répartition inl'gale de~ terre~: la pauvreté, le faihle
rendement agricole, les maladies et raualphabéti~me sont k~

fruits de la plliitique d'apartheid.

J)cllxÏt'mc raisoll

,\u moment des transferts, nos biens subis~ent le pins souvent
des dommages et nous craignOl's que ùes dé~accor<ls et des
différends ne nous oppo~ent au gouvernement qui, pour com­
penser ces dommage~, nllUS offre des indemnité~ qui ne sont pa~

felles que nous demandons,

Troisihlle raisoll

~ous refusons d'être déplacé~ pan'e qnl' le qnartil'r iudigt'nl'
actuel est bien situé et proche de nos lieux de travail. Les
habitants qui travaillent à la compagnie de chemins rle fer ou
à l'aérodrome arrivent pre~que en même temps à leur lieu dl'
travail.

La plupart des habitants du quartier i;\(ligène se rendent à
pied à leur travail car ils n'llnt pas les moyens de prendre

l'autohn", I.e nonveau quartier e~t très éloiglll' dt' np~ lieux d,'
lr;l\'ail PÙ uon~ ",'n)IIS cllntraiut~ (k l1<lUS 1'1'11<11'(' t'n autobns,

Ll'S 11lln-Européens préfért'raient alh'r travailler à pied car
1l'ur~ ba~ sa~aires ne It'ur permettt'ni pas ,le pretidre chaqm' jour
l'autohus. l,,'nrs ressources kur ~utlist'ut à peine pour vivre
jusqu'à la tin du 1110i~, Cettl' ~itt1ati"u ",'ra préjndiciahlt' à de
uomhreu~e~ entrepri~;.'~ iudu~trielle~ dont la plu~ grand.,' partie
dl' la main-d'lt'uvre Clln~iMe en travaillt'ur~ npn eurnpt'en~ car
le~ ouvrier~ arrÏ\'eront en n'tard à leur travail.

On a envisagé de l'l'unir de~ fonds pour aÎller le~ non­
Fun'pl'ens qui résiderail'nt dans le nou\'t'au quartier à payer
lel,r loyer élevé, mai~ nous ne pouvons accepter cette proposi­
tion. Cl' fonds t'ùlhtituerait 1111 11111ven d';ll'heter radhé~ion dl's
:Ion-Européen~ à la politiqll\' d'ap,;,.tht'id dont le déplacement
des quartier~ indigènes l'st 1111<' dl's mauift,~tatilln~.

Qlwtrihll(' raisoll

Le fait que le gouvernement n'a~t pas l'intention de vendre
le~ terres sur lesqut.'1les no~ 111ai~ons sewnt ':onstruites nous a
rendus métiants. Cdte attitude indique daire111ent que le
gouvernement n'entend pas nllUS considérer ('omme des ré~i­

dl'nt~ permanents.

Cillq;tÏ"lIlC raisoll

Nous refuson~ de partir pour une dernière raison: en tant
qn'hahitant~ du Sud-Ouest afrieain et, qui plus l'st, en tant
qu'autochtones, nous aVlJn~ un droit naturel aux terres sur
lesquelle~ nons hahiton~ et ce serait violer ce droit qu'~ de
nous priver de ce~ terre~.

Jamai~ nous ne partirons, jamais.

-

recteur de~ quartiers
e lCJS8.

Minis~re des affaires
nrligènes que cc dé­
lise en (t'uvre de la
;!iorer les conditions

ANNEXE x..x

Pétition. t'Il date du 29 avril 1959. adressée au Président du Comité
du Sml·Oues! africain par le révérend 'Markus Kooper. Windhoek"

: o,~posés ail pro.<ll'<'s,
stmction de maisons

Clllllme le gUUYlTI1l'­
n'ons par expérience
cc n'est pas véritable,
ueUes,

'ogrès,

lUté aux intérêts de~

: toute possibilité dl'
de renseignement et
sc refllse/lt donc il

,; Sll r /1/11' politiqllc
'/' souffert,

la qua~i-totalité dn
citom; ci-après mon­

~ au Sud-Ouest afri­
lropéens la détestent.

:ompte 66.000 Euro-

ninistration du Sud­
l l'enseignement. Sur
Jsorbé 7R1.234 Iivre~,

ant de 163.67.1 livres
, hors de la zone dl'
r une population non
1.234 livres pour une
:66.000.

J t' soussig11l.:, r('\'(';rencl 1\ larkus KOC1per. ai (,té le chef
de L\:\IEC ù Hoachanas jusqn'an 2<) jan\'ier 1959 an
matin, J'ai été expulsé ;'t cette clate comnw nne chose
inntile et honne ;'t t1ll'ttre au relmt.

Xotre situation :'t Hnachat<as s'est encore aggravée
ct nns conditions dl' vil' sont pIns l'nIelles qn'elles ne
l'ont jamais ét(" Je ne peux tolérer plus longtemps ces
effusions cle sang et j'adresse la présente pétitiC111 du
désert d'1tza\\'isis où j'ai ét/, ahandonn~' awc les SIX

memhres de ma familie le ~9 janvier 1959,

Je vous supplie df ile pas demander aU Cou\'el'llement
de l'Uuion sud-africaine de procéder à un(' enquête
sm cette sitnation: que l'ONLT elle-même se charge
d'enquêter SUl' les bits qni se sont produits ù Hoachanas
('t fil particulier SUl' mon expulsion, J'ai été hanni de
Iloachanas,

En vérité, L\dministration (lu Sud-Onest africain,
qui est véritahlement dépourvne de toute sensibilité ou
Tl 'a aucnne pitié pOUl' nous, autochtones de couleur du
Sml-( )uest africain, et plus particulièrement pOUl' les
hahitants de H oachanas, a terni la clarté du jour écla­
tant que Dieu avait donné aux descendants des Rooinasie,
Lorsque je dis que la situation s'est aggravée, Monsieur
Il' Président, je n'essaie pas de susciter à tort votre
ressentiment contre l'Administration du Sud-Ouest afri-

" Reçue sous le même pli que la pétition, en date du 29 avril
1959, adressée par le chef Hosea Kutako (voir annexe VIII).
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cain ou le (;ot!\'enlcnwnt dl' l'l'nion. Te vous dis toute
b vérité et rien qlll' la vénté SUl' la' situation, Le ~9
jam'ier 195(), la situation ù Hoachanas est cleYenue
intenable. L'Administration du Sud-Ouest africain n'a
pas hésité à em'oyer un détachement de policiers armés
de fusils, haïonnette au canon, et de sagaies, qni a
attaqué la population innocente et désarmée.

Xous ne disposions (l'aucune arme ponr nous défendre.

I.es forces de police étaient conduites pal' le Com­
missaire de police adjoint, le colonel Dorfling, et pal'
le Commandant de police du district, le commandant
Lombard, accompagnés de :'1. Chat\vind, le 111agistrate
de Reohoth,

Le 29 janvier 1959 au matin, les habitants de
Hoachanas venaient de s'éveiller lorsque le détachement
de police est arrivé. 1\1. Olivier, le policier du poste de
Derm, sen-ait de guide an détachement qu'il a fait
arrêter entre l'endroit où nous nous tronvions et l'en­
droit d'où le soleil allait se lever. Te venais de me lever
et étais vêtu comme à l'o,rdinaire: mais j'ai immédiate­
ment endossé mon uniforme lorsque 1\1. Chatwind m'a
appris 'lu'il venait pour m'expulser. Le NIaqistrate m'a
présenté le colonel Dorfling et m'a annonc~ qu'il était
venu m'expulser de Hoachanas en vertu d'une pré­
tendne décision prise pal' la Ha'lte Conr l'année der­
nière. J'ai demandé au Jlfa!listrale si j'étais le seul à
être expulsé on :;i, an contraire, cette meSUl'e frappait
toute la trihu. Le colonel Dorfling m'a répondu que ce
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jour-là il procédait uniquement à mon transfert mais
que je pouvais informer les autre~ qu'ils seraient égale-
ment expulsés un jour. '

Les autres habitants ont interdit à la police de porter
la main sur moi et se sont interposés en déclarant aux
policiers qu'ils ne les laisseraient pas se saisir de moi.
Les policiers armés de baïonnettes et de sagaies ont
alors chargé la population. Personne n'a été tué grâce
il. Dieu jusqu'au moment oit j'ai été enlevé (il était
environ 9 h. 30). Ce fut un spectacle ignohle et cruel.
La police a blessé au ventre. à coups de baïonnettes,
p.1usieurs personnes. y comrris des femmes. La police
nait en se livrant à ces violences. Trois policiers m'ont
entraîné hors de ma maison. Deux policiers m'ont saisi
par les épaules et par les jamhes et m'ont jeté dansl11l
camion, ancien fourgon à hestiaux. qui servait pour
des travaux de voirie Le même sort a été réservé il.
ma femme infirme, ma fille de 15 ans, mes quatre
fils âgés respectivement de neuf. sept. cinq et deux ans
et tous mes hiens les plus précieux.

Peu de temps après que 1'011 nous eut jetés dans le
camion, M. Olivier, le policier de Derm, est reparti en
toute hâte. :;-Jos vêtements du dimanche, y compris mon
habit ecclésiastique, ont été fourrés dans les marmites,
et j'ai même entendu un policier dire aux autres:
"Jetez dans le camion." J'ai subi un préjudice consi­
dérable. Après m'avoir jeté dans 1~ camion, le colonel,
le commandant et les sergents IT,)l1t dp.mandé de des­
cendre et de leur montrer mes chèvres, etc. J'ai répondu:
"Ce serait trahir mon peuple. je suis dans ce camion
contre ma ,·olonté. On m'y a jeté de force."

Nous avons été expulsés de Hoachanas sans aucuns
vivres: pas la moindre nourriture pour apaiser la faim
de mes jeunes enfants. Je ne dispose ni d'argent en

Nous soussignés, membres de la tribu des Rooinaisie
de Hoachanas, demandons, au nom des victimes de la
politique d'apartheid du Gouvernement de l'Union, que
la présente lettre soit considérée comme une pétition
et soit examinée avec t0ute l'attention qu'elle mérite.

Tout d'abord, le révérend M. Kooper, ministre de
l'African Methodist Episcopal Church qui a été récem­
ment banni de Hoachanas, est originaire de la réserve
des Rooinaisie de Hoachanas. Il a été dûment ordonné
par le Rt. Rev. Bishop Frederick Douglas Jordan de
notre African Methodist Episcopal Church en qualité
de diacre et d'ancien, et nommé pasteur de la réserve
de Hoachanas eri 1954; il a servi notre congrégation et
l'église avec un profond amour et une loyauté parfaite
jusqu'à son expulsion inhumaine le 29 janvier 1959.

Après son expulsion, on a publié quelques rensei­
gnements contradictoires sur sa situation officielle. Le
journal du gouvernement, Die Suidwester, l'a qualifié
de chef entêté de la tribu des Rooinaisie. Le Suid'wes­
Afrikaner a dit q:.te c'était un ministre du culte non

a Transmise à l'Organisation des Nations Unies en même
temps qtle la communication reproduite sous la rubrique 6 de
l'annexe V, par une lettre en date du 3 juillet 1959 du révé­
rend Michael Scott.

banque, ni d'argent de poche. je mourrai de faim dans
ce désert avec ma famille.

Le 16 avril 1956, :\1. Allen, alors conuuis..;aire prin­
cipal aux affaires indigènes, a présidé une réunion au
cours de laquelle seuls les habitaüts soi-disant autorisés
par le Gouvernement allemand ont eu le droit de
prendre la parole. :\1. Allen leur a exposé une histoire
de Hoachanas fort différente du peu qu'ils en connais­
saient. Il leur a dit que le Gouvernement allemand avait
accordé à eux seuls le droit de résider temporairement
à Hoachanas.

.J:Ionsieur le Président. je prie très humblement mais
très instamment l'ONU cle ne pas considérer le cas par­
ticulier de Hoachanas comme l'un des nombreux aspects
de la situation misérable dans laquelle nous sommes,
mais de lui accorder une attention toute particulière.

Peu de temps après son retour dans le Territoire,
après avoir assisté à la dernière session de l'ONU.
M. Blignaut, commissaire principal aux affaires indigènes
pour le Sud-Ouest africain, a déclaré, tout comme M.
Louw, en Union sud-africaine, que nous devions rép"ler
sur place les problèmes qui se posent dans notre p~ys
et que nous ne devions pas adresser de petitions à
l'ONU, car elle ne nous donnerait jamais satisfaction.
Que l'Administration explique à l'ONU quel crime
justifie les persécutions dont nous sommes l'objet mon
peuple et moi. Nous prions l'ONU de désigner une
commission impartiale chargée d'enquêter sur place et
d'obten~r d~ première main tous renseignements sur
notre sttuatlOn.

En décrivant brièvement la situation à Hoachanéi.s
j'ai essayé, Monsieur le Président, de vous donner un~
idée exacte des événements qui s'y produisent.

(Signé) Markus KOOPER

européen, tandis que d'après le TVindllOek Ad'lJertiser
l~ rév.érend Kooper est un pasteur. N'est-ce pas là un~
vlOlatlOn publique de la dignité humaine et de l'opinion?
S'il est pasteur, quel crime a-t-il commis? Sur la recom­
mandation de qui a-t-il été arrêté et banni? Messieurs
l'Administration du Sud-Ouest africain n'a pas répondt~
à une seule de nos questions. Nous demandons donc
qu'il y soit répondu par l'intermédiaire de l'Organisation
des Nations Unies. Nous vous supplions de nous croire
et de ne croire que nous. L'expulsion du révérend
Kooper est purement et simplement un acte destiné à
humilier la AME Church pour l'obliger à abandonner
la réserve de Hoachanas et tous les lieux où elle s'est
établie.

La Société missionnaire des femmes de l'Afl'ican
Methodist Episcopal Church de Hoachanas a écrit à
l'Administrateur du Sud-Ouest africain pour lui de­
mander de ramener à Hoachanas le révérend M. Kooper
afin qu'il puisse administrer les saints sacrements à
la congrégation. Elles ont aussi demandé à l'Adminis­
trateur de préciser de quoi le révérend Kooper avait
été accusé. On leur a seulement répondu que le révérend
Kooper avait désobéi (nous ne savons en quoi) et ne
peut être ramené à Hoachanas; si la congrégation de
l'AME Church de Hoachanas désire se retrouver sous
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Pièce jointe A

Traduction d'une lettre adressée à rAdministrateur du Sl~d­

Ouest africain par la Société missionnaire des femmes de
l'AME Church à Hoachanas, le 29 mars 1959

Les femmes de l'African Methodist Episcopal Church de la
réserve de Hoachanas s'adressent à vous, Monsieur l'Adminis­
trateur, et espèrent que vous voudrez bien prendre en considé­
ration la présente pétition.

Nous demandons à l'Administration de nous rendre et de
rendre à notre église le révérend Markus Kooper qui a été
banni de Hoachanas. C'est un ministre de l'église, et à ce titre
un représentant du Christ. Nous ne nous sommes jamais plaintes
de son ministère à l'Administration. Il nous est donc absolument
impossible d'imaginer la faute qu'il peut avoir commise, et cc
point reste un mystère pour nous comme pour lui.

Malgré son innocence, les agents de l'Administration l'ont
jété dans an grand camion, avec ses pauvres enfants etsao­
faible femme.

::\\lUS souhaitons que le Sud-Ouest africain soit placé
très rapidement 30US la tutelle de l'Organisation des
~ations L'nies pour nous protéger contre les lois tyran­
niques du Gouvernement de l'L'nion.

Honorahles :'Iemhres de la gwnde Organisation mon­
diale, nous vous demandons cle faire pression sur l'Ad­
ministration du Sud-Ouest africain pour que soient
nommées aux fonctions législatives du pays des per­
sonnes intelligentes, et de dire à l'Administrateur du
Sud-Ouest africain, :'Ir. Daniel Thomas Du Plesis
\ïljoen ou ::\1. Daniel François Du Toit Viljoen, qu'il
doit demander à :'1. W. J. Lategan et :-'L J. G. H. van
der \Vath de dire la vérité pour l'amour de Dieu. Il y
a à Hoachanas plus de 50 membres de la :'Iission
rhénane qui ont refusé de s'en aller et qui reçoivent
régulièrement la visite de leurs pasteurs blancs et noirs:
il y a aussi plus de 40 élèves dans l'école de la Mission
rhénane et l'instituteur est rémunéré par l'Administra­
tion. Bien qu'elles soient parfaitement au courant de la
situation, les deux personnes qui se sont faites les apôtres
de l'apartheid n'hésitent pas à tromper la population
du Sud-Ouest africain en affirmant devant l'Assemblée
législative que seuls les membres de l'AME Church
ont refusé de quitter Hoachanas et qu'il n'y a, dans la
réserve, que des membres de l'AME Church.

Pourquoi ces deux messieurs agissent-ils ainsi? Parce
que, s'ils disaient que seuls quelques résidents de
Hoachanas sont partis et que la majorité a refusé de
quitter la réserve, ils ne pourraient pas monter l'opinion
contre l'A:'IE Church envers hlquelle ils essaient de
provoquer l'hostilité de la population.

Messieurs, nous vous prions de bien vouloir prendre
en considération notre pétition. Une copie de cette
pétition a également été communiquée au Comité par
l'intermédiaire de l':"..dministration.
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son ministère, elle doit donc quitter Hoachanas et se
rendre à l'endroit où le révérend Kooper a été exilé et
où il peut exercer ses fonctions de past'nr. ~ous
joignons à la présente pétition copie des lettres de la
Société missionnaire des fem:nes de l'A~TE Chnrch
et de la réponse de L\dministrateur.

Hoachanas est la patrie et le foyer traditionnel de
la tribu des Rooinaisie. Elle est aussi la propriété
inaliénable et la réserye de cette tribu en vertu d'une
proclamation du Gouyernement allen::and datant de
1902. Cette proclamation n'a jamais été abrogée, amen­
dée ou modifiée par le Gouyernement allemand. Il est
absolument inexact que la concession de la réserve ait
été annulée après la défaite subie par la tribu pendant
la guerre de l 904. ~\yunt de ,:e rendre sur le champ de
bataille, le capitaine de la tribu des Rooinaisie a ordonné
à son peuple de rassembler tous les Européens avec
lesquels il vi\'ait en paix (les colons), de les protéger
dans leurs biens et leurs personnes et de les remettre
sains et saufs au Gouvernement allemand. Il en fut ainsi
fait. La raison de cet acte était que. même si le
capitaine était vaincu par le Gouvernement allemand,
ses descendants conserveraient leurs droits souveraÎ:1s
sur Hoachanas ainsi qu'il l'a déclaré expressément à
la tribu. Même si le Gouvernement allemand avait voulu
modifier la concession de la réserve de HCJachanas, il
aurait été coptraint par l'action généreuse et magnanime
du capitaine à respecter sa proclamation nous attribuant
cette réserve. Tout gouyernement qui se dit chrétien et
(lui décourage les mauvaises actions encourage égale­
ment les actes nobles, semblables à celui qui a été ex­
pressément annoncé et accompli par le capitaine de la
trihu. La superficie de la réserve était de 50.000 hectares
mais If' Gouveïilement sud-africain nous a soustrait par
la ruse 3ô.000 hectares qu'il a donnés aux colons
européens.

:-'Iessienrs, faites que le Gouvemement sud-africain
nous rende ces 36,000 hectares de terres qui appartien­
nent à la réserve de Hoachanas et que le Sud-Ouest
africain soit placé immédiatement sous le contrôle direct
de l'Organisation des Nations Unies.

Sans que nous, habitants indigènes du Sud-Ouest
africain, y ayons consenti, le Gouvernement sud-africain
est en train d'incorporer notre pays à l'Union de la
façon la plus fom'he. Tous les commissaires que l'on
appelait autrefois commissaires aux affaires indigènes
sont appelés maintenant "commissaires aux affaires
bantoues".

D'autre part, la Commission créée par l'Adminis­
tration pour enquêter sur le nouveau système d'ensei­
gnement indigène recommande que toutes les écoles
indigènes du Sud-Ouest africain utilisent des livres
hantous. L'Assl~mblée législative du Sud-Ouest africain
actuellement (;n session a adopté la recol1Ul1andation
servile de la Commission. Nons, habitants indigènes
du Sud-Ouest africain, étions fortement opposés à ce
que l'on appelle le Bantu .Authorities Act, jusqu'aux
prétendues réunions tribales qui ont eu lieu récemment,
mais il est évident que le Gouvernement de l'Union
oppose le silence à nos protestations parce que le Bantu
A uthorities Act a été conçu dans le seul but de servir
la politique d'apartheid.

Messieurs, le Gouvernement de l'Union ne se fera
pas entièrement représenter dans les réunions et déli­
hérations si importantes de l'Organisation des Nations
Unies et continuera à éviter les sessions de l'ONU
jusqu'à ce qu'il ait absorbé le Sud-Ouest afrkain.

Si

(Signé)
J. DAusAB
G. PIENAAR
D. DAusAB
T. DAusAB
M. HANSE
S. KOOPER
E. P. AFRIKANER
M. KOOPER
J. NAKOM
F. NAKOM

M. BLoonSTAAN
J. NUGANAB
J. F. KOOPER
M. NOETEB
S. HOEBESEB
Andercas GANSEB
\V, KOOPER
K. NAKOM
J. GOSEB
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(Signé) C. F. MARAts
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Sllciété missionnaire dcs ft'mllles 15.5.19511

(It- 1'.\~IE Clmrch (It- Hoadlana,
P.O. Lidfontein,
Via ~fariental

~Iesdames,

Xous accu"ons récePtion dl' la pétition a(lre"sée par la
Sllciété à l'IIonorahle Adminbtrateur, Il a élé dit en conunis,it'n
qu'ayant désohéi, le révérend ~Iarkus Ko"per nl' pnuvait ':Ire
autorisé à revenir à Hoal'hanas. Si \<lutcfois h's memhres lit­
l'A~I1<-: Church sc déclarent prl'ts à se rendre ù Itzawises dé"
la lin tie la sécheresse. on v construira sans retard une école l't
une église et le révéreneÏ Kooper pourra y poursuivre "on
tl'UUe et son ministère.

t·:ntre-tl'lIIpS, Il' l'o!t1mis"aire principal aux aiiain'" hanton,"
(lu Sud-Ouest africain est chargé de trouwr lm site pour ériger
ces hâtiments. Dès que nous serons informés que les membres
(It- 1'.\~I E Clmrch Silnt pr<~b à "t' rt'[Hlrl' à [tzawi,c", nou,
entreprendrons les travaux de construction.

Veuillez agréer, etc.

~ous acceptions la politique tr;tditionndle de l':\dminbtratioll
qui nl' voulait pas intl'rWllir dans l('s alïaires dl's diffl'rentes
l'glisl's, mais dl'puis 1()-Itl cl'tte politiqul' a rl',u ttnl' oril'Iltatiou
ulluvdle l't l'tln pnuvait cmimlrl' '1I1C l':\,lmiui,tratinn tù'lltre
l'n IUlle ouverte a\'l'l' l'l'gli't': l'l'tte l'rait1lC l'st dl'n'1lI1l' une
rt'a!ité le 29 jamil'r 195ll,

L'acte commis p;lr l'.\ùminbtration Il,1US a permis dl' Cl1m­
prl'ndre pleinl'ml'l\t 'lUt' l't' sont k" pastt'ur,; Illlirs ct 1l's congré­
gations noires (lui (hli\"t'Ilt souffrir de l\lrit'ntation n,'uvelle Ù
l'aUSl' dl' la l'ou1l'nr dl' lt'ur peau. 'Ille k dd leur a d,'nnée S:lII'
qu'ils l'aient dt'manùél'.

Xous n'aurions pas dtÎ nllib l'xprinll'r l'n ces tl'fmeS Ù l'égard
,k l'A,lministrati,'t\ mais ks a,'tl's qU\'lIl' a conuui,; IIOUS ohli­
g,'nt ù écrire l'elte ll,ttre.

Depuis le jllur où le r~Yérend ~[arkus Konper a l,té l'x\JU1sé,
t"ute l'activité dt' r.\~[E Churdl ù lloachaaas l'st suspl'ndul'.

Qui rendra Cl1mple de la gesti,ln dl''; affaires de l'église si les
autorités ecclésiastiques llU d'autres autorités le dt'mallllent?
L' .\dministration t'ilt--méme peut deman(lt'r ù êlre in formél'.
1fais à qui le demandera-t-dlt'? Qui est cllnsidl'ré ou doit êtfl'
consir!éré- l'Omml' respDnsahle d,'s alTairt's dl' l'églisl'? l "l'st
évidemment le rlvl'fl'nd :\Iar'ns Ko,'pl'r.

V(.us êtes peUl·ét'·t' dlrt,til'n. l'n tl1l1t cas. IlllUS ne penSl1ns pa,
'itt;! ,'ous soyez paït'n l't l'c"t \unfll' ,01 nons Sllmme" l'l'rtaine"
[l'le "'-Il,s ypudrez hit'n knir l'omple de notre p':titinn. ::\' llU,;
demand,'lls que le r':v':rl'llll :\larkus KOllper et sa famille soÎt'nt
ramerés ù l'endroit d\,ù lln Il" a dmssl's pour It-s faire monrir
de faim et ('e "nii. Xon, Ill' savons mêull' pas "i vous vous
()l'cupt'z de !lll,

.\lors que depni" llllnllgn" annl'e, thln, demandnu" ù l'.\(lmi­
nistration de recounaitre les l'cllll'" (1(' l'A1[E Churl'h, il ('si

devenu évident que l'Administration cherche surtout ù détruire
l'église elle-même et qu'elle a pratiquement 1éussi à Il' faire ù
Hllachanas.

11 y a deux l'gli"e, ù [["achanas, r.\~[E Chureh et l'églisl'
de la ),[jssion rhénane. Xous ne sommes pas aveugles et nous
\'oyons que cdte dernière ég-lise est desservie en t,)ule liherté
par des ministres (lu culte blanl's et noirs. Il est (Inne ridicule
que l'on ait interdit il l':\nl'Ïr 1 qui préside l':\~[E Clmrch dl'
pénétrer dan" la résl'n 1.' pour ,'acquitter (it' snn ministère à
Hoachanas: le hut de cdte interdiction a été pleinement atteint
lorsque le ministre local du culte a été expulsé et que 1'.\ ~[l~
Church de Hoachanas a été ainsi condamnée à péricliter.

::\'ous demandons que le révérend ),farkus Kooper soit réinté­
gré dans les droits dont on l'a dépouillé et qu'il soit autnrisé à
reprendre son sacerdoce.

Si toutefois vous n'êtes pas disposé ù donner suite il notre
pétition, veuillez nous dire à qui nous adresser ct ù qui pré­
senter nos doléances.

N'ous sommes persuadées qu'un gouvernement chrétien n'a
pas nommé un païen à ces hautes fonctions et nous n'aurions
jamais écrit une telle lettre à un haut fonctionnaire païen de

ANNEXE XXII
Pétition, 1

pB

Pétition, en date du 9 novembre 1958, et communications connexes, en date du 20 février et du
27 avril 1959, f,dressées au Secrétaire du Comité du Sud·Ouest africain par le chef P. Keharanyo,
Betchouanalanda

1. - PÉTITION EN DATE DU 9 NOVE:\IBRE 1958

Nous soussignés, Hereros exilés au Betchouanaland
à Lake N garni, désignons par la présente le révérend
~lichael Scott et 1\'1. :YIburumba Kerina comme nos
représentants auprès de l'Organisation des Nations
Unies.

a Transmises à l'Organisation des Nations Unies dans une
lettre, en date du 1er décembre 1958, adressée par M. Mburumba
Kerina (Getzen).
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Nous en appelons à l'ONU pour qu'eUe nous rapatrie
au Sud-Ouest africain. Nous n'avons cessé au cours
des dernières années de demander au Gouvernement de
l'Union sud-africaine de nous autoriser il rentrer dans
notre pays.

Malheureusement, nos pétitions sont, jusqu'à présent,
demeurées vaines. Nous espérons que les Nations Unie:.;
feront tout Ce qui est en leur pouvoir pour régler cette
question du Sud-Ouest africain alors qu'il en est encore
temps. Si tous les moyens pacifiques sont impuissants

1. - PÉTITIO:

SÉE PAR

\ous avon
rarn dans le
octohre 1958:
groupement i
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;\1onsil'ur,
projet puisse
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aNate dzt S,
tant que partit
torialement pal
africaine,
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pétitioll a.lrl'%ée par la
" Il a été dit en cOlmnis~i\11I

IS KOI\pcr nl' pouvait l-trl'
toutdois Il's lUemhrl's .il'
se rendre il 1tzawi;;e~ dl-~

ra sans retard une école l't
pourra y poursuivre son

cipa1 aux aifaire~ haItlollt',.
trou\"er un site pour ériger
informés que les membres
remIn' il Itzawisl's. nou,.

:uction,

t:l1rl' ('lttl'nclrl' raisun au l;ou\'erI1l'llll'nt dl' l'l'niol1
,utl-airil'ailtl'. ;l!ors I1U1b, les Hereros clu Hetchouana­
but!. l1olt,; 1l11ir< Ills :'1 tous nos frèn's du Sud-Ouest afri­
l',lin. tilt :'\:l1l1alaltd :'\ 1'( h:ulIhlllaltd. pour pa"l'r Ù

l':lctipll.
Si!;n," (III nolll dt's 2,000 !fCI'cros d,' l.a"·.· .YÇla",i

(Si,I/I/:) l"!1t'i l', 1'J:lI\I~\:'\YO

1lt-,t.' ~t cr('tairl' .Iu Comitt', c\u Suc\-Ollest africain
;~e\". :\1, ~cott

:\i. Kerina

~l'crl'lairl' -lU C01llitt'- <lu Suc\-Ouest africain
!'t'\"('rl'IHI :\1 icl1ae! Scott
:\1. lùrina

\" HtS n'l1011S tri's hU1lIhlement \'O\IS demander d'exa­
I11iIlt'r la Il'ttrl' ci-jointe qui nous a t;té a(lressée par
!lotre CO!ll111issaire c\e district!>.

Il "ol1til'llt '[n'il Il't'st pas n'spoIlsahk dl' Ilot l'l' exil.
l't'tt(' <kcision, (lit-il. est l'O:11\'fl' du gouvernement de
Illltn' <)ays natal (Sud-Ouest africain),

Pourriez-\'ous nous indiquer clairement quelle suite
nOIlS dt'uions c\onnt'r Ù la note ci-jointe?

~i HIUS vous "c\ressez au Sud-Ouest africain en notre
1\t lm. nous en serons très heureux,

~i \'Ous poun'z répondre immédiatement il notre
(!entan<!e. IlOUS vous en serons très reconnaissants.

\' t'ui11ez a~r('er nos salutations et nos meilleurs VŒUX

)l0ur cette nOIl\'dle année,

(.)'i!IJI.:) Chef l', kFIL\R,\:'\Yll

J.es Hcrcros l'Il exil
dalls le protatorat dit Hclc/zol/aJlalallc/

1',-,';, - Si vous dl'sirez un exposl' oral. Yl'uillez nous
Il' faire savoir.

Il Cette lettre, en date du 28 octobre 1958, adressée au
rhd l'hakalalle Kl'harany" par il' L'"mmi,,,airl' (le- di,;trict ,il'
Mann (protector;:.t du Betc!louanaland). a été conservée dans
le, dossiers du Secrétariat; le passage suivant qui en est
extrait résume la positioT; adoptée en commun par le chef Keha­
ranyo et ses sujets au cours de réunions antérieures:

"Si. dans l'avenir, la situation au Sud-Ouest africain en ce
'lui l'<lnCl'l'11C 1l', terres di,ponih1l's pour k~ Herertls \'l'nait Ù
'l' Illll\litier. alors Il' gOtln'rnl'mcnt ponrrait s'at1L'ndre dl'
yotre part Ù Ulle llllt!\'l'IIl' démarche,"

2, -- CO'I \l(':'\ll',\TH\:'\ E:'\ Il,\TE n" 20 Fh'RIER lqSQ<

J'ai 1l' plai,ir d'accuser rt"l'l'IHioIl dt' \'otre Il'ttrt' du
23 jan\"ier Iq:,q par 1a'[udh' vous 1ll'infornwz que les
1l'ttres'! \JIlt ('tl' sOIllnisl's :'1 l'examen du Comité du ~ml­

l h\l'~t africail~.

\' ous COllt ilt1lll11 S ;'1 attellllre \'otre aide l'Il cette ma­
tii'rt'. :\ous "l'fiOllS trt~s reconnaissant:; aux autorités
<It- hien \'ouloir sui\'rt, a\TC attt'mion ('l'Ut' question tant
qu'l'lle n'aura pas (,tl' rl'gll'e (It' manière dt'finitiw,

/'.-S. - \'oir llotre 1t-ttre TI{ 2-1-0,

3. -- CO~,t \ll':,\tt".\TIO:,\ F.:-: VATE nt" 2.ï AYRt!. lQ:;9~

\' ous accusons rl'ception dl' \'otre lettrr du 23 janvier
}ll:,l) dans laquelle \"ous nous informiez que nos lettres
('n datt' du 9 1100'('mhre 1qs~t étaient transmise,; pour
t,tude au Comité du Sud-Ouest africain.

Id. dans la région du Lac. leur haine nous fait
l't'nlrt, ]leu ù peu la dignit(, que nous a\'ions. Puisse
.I l'l1o\"al1 tout-puissant aider notre porte-parole il ex­
pliquer notre position exacte.

Peut-être trouverez-\'ous que nous insistons trop:
mais c'est l'amour ardent que nous portons il notre
patrie et la sl'grl'gation raciale pratiquée ou\'ertemt'nt
par ks Betchouanas qui nous puussent il le faire, De
plus. ils nous demandent tous les jours quand nous
partons et se:nhlent tout prêts il nous chasser dans la
hronsse,

Poltr les H crcros de la /,,:gioll ci Il Lac,

(Si!lllt:) Chef l', KEIL\R,\NYO

~ Transmise à l'Organisation des Nations l'nies dans une
lettre. en date du 13 mars 1959, adressée au Secrétaire du
Comité du Sud-Ouest africain par M. Mburumba Kerina
(Getzen),

d Voir la pétition, en date du 9 novembre 1958, adressée par
le chef Keharanyo (section 1 de la présente annexe),

.. Transmisl' il l'()rgani~ation dl'~ Xation~ l-nÏt's par ~L :lllltl­
rumha Keriua (Gctzeu) par une lettre en date du 15 mars 1()59,

f Voir rubrique 1 de la présente annexe.

-

(Sigllé) C. F, MARAIS
pour lc Sud-Ouest africain

ANNEXE XXIII

Pétition, en date du 30 décembre ] 958. adressée au Secrétaire du Comité du Sud-Ouest africain
par 1\1. Toivo Ja-Toivo et M. F. Isaacs, et communications concernant M. Ja.Toivo

du 20 février et du
le chef P. Kebaranyo.

Jltr qu'elle nous rapatrie
n'avons cessé au cours
ler au Gouvernement de
llltoriser ù rentrer dans

1S sont, jusqu'à présent,
IS que les Nations Unie:,
ouvoir pour régler cette
alors qu'il en est encore
ifiques sont impuissants

1. - PÉTITION, E:-;' DATE Dl" 30 DÉCE:\IBRE 1958. ADRES­

Si;;E PAR M, Torvo JA-TOIVO ET ),1. F, ISAACS

\"ous avons été très vivement émus par un article
paru dans le Willd/zocl..· Ad'vertiscI' en date du 1er
octohre 1958. et intitulé "Le plus vaste camp de re­
groupement indigène de ïAfrique du Sud est actuelle­
ment installé à \Valvis Bay"",

::vlonsieur. nous ne pouvons comprendre qu'un tel
projet puisse être mis à exécution. Pour nous. il s'agit
d'un camp de concentration semblable à ceux qu'Hitler

a Notc dit Secrétariat, - Walvis Bay, qui est administré en
tant que partie intégrante du Sud-Ouest africain. fait terri­
torialement partie de la province du Cap dans l'Union ~mI­
africaine,
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créa en Allemagne. et nous sommes convaincus qu'aux
yeux de beaucoup de gens il représentera plus qu'uile
prison parfaitement sf1re. comme on le voit d'après la
photo accompagnant l'article. Ayant appris une partie
de ce qui se passe réellement au Sud-Ouest africain en
\'oyant ce camp de regroupement représenté par la
photo. les 1Iembres de l'Organisation des Nations
Unies peuvent-ils encore concevoir des c:outes sur notre
situation? Le TVindlzoek Advertisey est un journal
européen tenu par des Allemands. Tout fiers. ceux-ci
ont publié cet article ainsi qu'une photo dans leur
journal. Le temps presse ici. Nous espérons que les
:\ations Unies feront tout ce qui est en leur pouvoir
avô.i1t qu'il soit trop tard,



-
\îlln~ieur, Iloll~ \'uudrilla~ illiortllt'r It'~ :\atiolls Unie~

qu'il nous l'st trt's diffidll' dl' ,;upporter plu,; longtelllps
la prt-,;el1l'e dt'~ EUfl1pt'ell~, l'tli:;qul' le temps ne nous
permet pa,; d'exprimer no,; sentimellt:-;, nou~ tenons ;'l

nll'ntilllll1t'\" que 1I1l1t,; lll'~in'rion:; [;tire notre choix très
hiel1t lit. (He,;t llll dIPix qui, <il l'st pris ;'1 la Il'gère par
1l' (;OllH'nIt'lllt'l1t <le l'l'llioll sud-africaillt, et par 1l's
;..:ntl\·rrlH'IHents ol'cid,'ntaux llirectt'Illent respOlls.. ;l!t'S d,'
Ilotrl' :;ituatÎoll, risqut' de dl;c\(>ncher dau:; l't'lI~t'mhlt'

cil' l':\irique du ~utl 1I11e graYt' révolution sociale, t'CO­

lIo1niqul' t': politill'It', ::ou~ dl'siroll~ prl'd,;er 1I11t' fois
de p1u,; clt'\';l1It Il' mllllde entier CJu'il ne ~ 'agit ra~ dt'
clire si le cOlll11Hl1Iisl1ll', le ~odali~me, etc" ,;out clr !Jounes
IlU ch> Illauvaise~ doctrines. :\otrl' point de \'lle t'st que
plus "ite nous ~erolls dl'harra~~l's cie l'imnlttahk domi­
natinn europt-ellne, mi,'ux \(>~ ..\frkain~ ~'en trotlYeront,
~i lt'~ Enropl't'n~ n'acc('tll'!It pa~ ù nos requêtes pad­
fiques, alors, nous regrettons de le dire, nous dl'\Tl!I1"
!JielltlÎt les chas,;er de ce pay~. X ous sommes prêts à
partir cil' ûro: d'ailleurs, nous ne possédons riel!. Depui~

a~sez ILlngtemp~, les Pui,;~ances occidentales :'Iemhre~

de 1'0:\ C nous imposent ulle situation qui pourrait
finalement leur sen'ir d'excuse lorsque le GouYernement
dl' 1'L'nion ~ud-afrkaine le leur demanclerait. Cette
excuse est que no'.1S subissons l'influence comn1ttniste.
L'.\frique du Sud va. connaître en vérité des heures de
grande infortune. Ou bien nous serons placés dès main­
tenant sous tutelle, ou hien r..\frique du Sud se heurtera
il. un problème extrêmement grave.

POlir le Longr.\, toplllaire de rO~'GIJlboland,

(.)'igll(:) Toivo JA-TOI\'o et F. ISAAC's

Dest.: American Committee on AfrÎca
Comité du Sud-Ouest afric:ain de l'ONU
:\1. .\. Powel

Pièces jointes

a) Copie de la lettre, ell date dll 1er décembre 1958, adressée à
JI. H. Gaitskeil, l"tldn' du parti tl'amilliste, par JI. Ja-ToÎ'i'o

Le Congrès populaire de l'Ovamboland fait appel une fois
de plus au Gouvernement de Sa :Majesté britannique, au nom
duquel le Gouvernement de l'Union sud-africaine a assumé, en
tant que mission sacrée de ch'ilisatiOll, l'administration du terri­
toire sous mandat du Sud-Ouest africain, afin qu'il presse ce
gouvemement de proposer aux Xations Unies un accord de
tutelle pour le Sud-Ouest africain.

~Ionsieur, il y a peu de temps, nos pères ont ;:dressé il Sa
Majesté la Reine Victoria une pétition disant que "nous voulons
vivre en paix entre nous et avec nos voisins. Nous désirons
voir nos enfants devenir plus civilisés que nous n'avons eu la
chance de l'être nous-mêmes".

En 1920, la Société des ?\ations a placé notre pays (le Sud­
Ouest africain) sous mandat et déclaré qu'il s'agissait là d'une
mission sacrée de la civilisation. Cette mission sacrée était
confiée au Gouvernement de l'Union sud-africaine qui devait
s'en acquitter au nom de Sa :Majesté britannique, en tant
qu'obligatîon internationale.

Le Gouvernement de l'Union sud-africaine n'a malheureuse­
ment pas exécuté ses obligations internationales envers le Terri­
toire du Sud-Ouest africain. Etant donné les changements qui
se sont produits au sein de ce gouvernement on ne peut évi­
demment plus s'attendre que, sous sa forme actuelle, il remplisse
ses obligations à l'égard du Sud-Ouest africain. C'est la raison
pour laquelle, depuis 1946, nous avons adressé des pétitions aux
Nations Unies afin que notre pays soit placé sous le régime
international de tutelle pour le bien de tous ses habitants, et
qu'il soit administré par un conseil international.

Monsieur, nous avons le regret de déclarer que le Gouverne­
ment de Sa ~Iajesté, qui est directement responsable du Sud-

6CJ

1)uest africain, ,'sl sur lt' point de trahir la mlSSIOll sacr,'"
t "t't11' !l'nd;ltIrt: l'st appallle à plusit'urs rt'prises dans les déclar;l­
lions faitt,,, p:!r :\1. Longdt'n, membre da Parlement, au nlll1l
lit' la déll'gatitln du ROY;lUlIle-Uni, dt'vant la Quatrième l'OI1l'
mis,,j,.n dl' l' .\sselnblét' générale dl's :\ations L'nit's. Il s'tosl •
POSt' l'U déft'nsl'nr du Gtluvernement de l'Union sud-africail1('
devant Il's \'atitlns l'nil's au nom du (-;OU\'t'rt!l'1Il1'nt dl' ~;l

:\IaÏt'slt'. !.llrs dt' la lkrnière st',;sion dl' l' :\ssemhlée géllt'rak
ct' memhrt' dn l'arleml'nt l'st allé jusqu'à St' servir d'arg1l1nl'llb
juridiqut's qui engageaient la I.:ouronlle pour défl'ndrt, devalll
ks Xatiolls l'nies Il' (iouH'rr!emelll dl' Il.!nioll sud-africainl'
au suÏt't du Sud-Ouest "fricain.

::'Ilt.'lISi':~!r. i'AS't'mhlée gl'lIérale ayant décidé- lors de sa
treizième session que It' Comit' de h0ns ot1kes poursuivrait Sl',
<Iisl'u,sious ;ln'l' k (illllH'rtll'mt'nt dt' l'L'nilln S1HI-airirailll', nOIl'
faisons appel, par la prést'nte, au Gouvernement dl' Sa MaÏt'stl;
,hl RoyaulHe-L'ni, p;lr l'intl'rlllédiaire du Parti travailliste, atin
qu'il rh'oqu(' Il' II/al/dat en vertu duquel le Sud-Ouest africain
l'st admiuistré par 1'L:nion sUll-africaiul' et qu'il placl' l'e terri­
toire sous le régiml' de tutelle des Xations Unies ou qu'il ait
recours il la jllritii.-ti"l1 ,,/>li,/(/t,.ir.. d,' la COllr il/t"I'lI'lti"lltll,' dt'
Justi..... Fautl' par le Gouvernement du Royaume-Uni d'accom­
plir la dci'l' llni lui inl'llmbe tians ,'l' domainl" nous nou" \"Crrlln,
incuntestabll'ment contraints de trouver assistance auprès
d'autres pays puissants qui sont actuellement l1embrl'S dt·,
Xalions Unies. ::'lIais ce manquement du GouverlIement du
Ro;yaume-Uni à sa mission sacrée marquera d'une tache in­
délébile les annale,; de la politique libérale du Gouvernement
britannique en matière de colonies.

De plus, Monsieur, nous croyons que l'institution du régime
de tutelle dans le Sud-Ouest africain offrirait une perspecti\"t'
d'avenir heureux non seulement aux habitants du Sud-Ouest
africain mais aussi à ceux du territoire du Betchouanaland.

Enfin, notre expérience passée nous a valu d'avoir les plu,
grandes difficultés cl faire transmettre par le Gouverneur géné­
ral de lTnion sud-africaine les pétitions que nous, habitants du
Sud-Ouest ai~icain, adressons au Gouvernement du Royaume­
Uni. L'année dernière, le Secrétaire privé de Sa :'Iajesté nous
a renvoyé une pétition en nous recommandant de la faire trans­
mettre par le Gouverneur général de l'Union sud-africaine. Il
est extrêmement regrettable que le Gouvernement du Royaume­
Uni lui-même, qui est directement responsable du Sud-Ouest
africain, nous traite de cette façon. Cependant, vu les raisons
que nous avons mentionnées plus haut, nous prions par la pré­
sente le Parti travailliste d'avoir la bonté de porter notre
pétition à l'attention du Gouvernement de Sa Majesté, devant
la Chambre des Communes.

Veuillez trouver ci-joint copie de la lettre adressée par Ir
révérend Michael Scott au Président de la Quatrième Commis­
sion de la treizième Assemblée générale des ~ations Unies en
réponse à la déclaration faite devant la Commission par le
représentant du Royaume-Uni. 1L Longden, membre du Parle­
ment, qui a compromis la Couronne lors du débat relatif à
cette question.

POlIr le COllgrès populaire de l'01/ambolalld,

(Sigllé) Toivo JA-ToIVO

Dest.: :''1. H. Gaitskell
Révérend Scott
M. Kerina
Le Secrétaire du Comité

du Sud-Ouest africain de l'ONU
American Committee on Africa
M, H. Kutako

b) Copie de la lettre, en date du 11 décembre 1958, adressée à
1'.·lrclli"1'êque de !'J~glis(' allglicane par MM. Ja-ToÎ7.'o et
Isaacs

Le Congrès populalre de l'Ovamboland m'a chargé d'adresser
la présente pétition à Votre Grâce, en qualité de Chef de
l'Eglise anglicane, pour attirer votre attention sur les déclara­
tions faites par le révérend Vincent, évêque de Damaraland
(Sud-Ouest africain), lors de son voyage en Angleterre au
début de cette année.

:\!t.m,il'ur, C

lit' la :-'IiSSlor
Ouest a fri, ai
r"'l't'cl pour 1
ces condition,
\ 'jncent aù S'
lit' la :\lission
humhlement 1.
,ans délai le
nous déléguer
] Iuddleston 0'

En fait, c'e'
a collaboré a'
faire bannir
Ovambvland
oÙ on le gare.
politiques. '

De plus, no;
le niveau de
Marie et qm
incluses dans l

1'él'()le lit- la
ouverte aux '
ment ne le SI.

Enfin, IlOli
:\tission angl:
noirs d'Amé
viennent trav

Nous espé!
un proche ai
religieuses.

Copie conforl
Révérend M,
M, M. Kerin
Comité du S

de l'ONU
American C<
Révérend Vi

c) Copie de
Sa Saillte

Le Congr~

pétition à l'E
à la situatiOl
Ouest africai

l
Nous som

peut mieux
giquement cc
l'Eglise cath
grâce à ses!
Europe, nou~
position au ~

toire. fondée
l'Union sud-,
africain.

Nous lanç
sionnaires eu
Ol1est africa
ment aux ag
le pape Pie'
sans transigl
de missions
quelles extn
haine entre
énergiquemel
tiques dues à

La discrir
écoles et les
la politique
africaine m~



'ahir la mISSIon sacy,',
('prises dans les déclar;l-
dn Parlement, au n"m

'ant la Quatrième Com­
Xations l'nit's, Il s't"l
It' l'Union sud-africaine
1 (";oun'rnl'lI1l'nt dl' ~;l

k' l':\ssemhléc général,',
l'Ù St' sl'rvir d'ar/-,'11Il1l'l!l>
e pour dHendn' dev<l11l
Il' Il. Tniol! sud-a fricain,'

am décidé lors dl' sa
; omees poursuivrait s,'s
:nioll swl-afrÏt"ain,,, ll1ln'
mleml'nt dl' Sa ?lIajl'st<'
Il Parti travailliste, atin
!I le Sud-Ouest africain
~ et qu':l plan' l'l' !l'rri­
tions Unies ou qu'i! ait
" Cour illtcnhltiollalc d,'
Royaume-Uni d'accom­

naine, nous uous n'rrOIl>
,ver assistance auprè,
teUement Membres de,

du GouVerIlement du
,rquera d'une tache in­
,éraie du Guuvernement

, l'institutiun du régime
)ffrirait une perspectin'
labitants du Sud-Ouest
ire du Betchouanaland.
a valu d'avoir les plu,
lar le Gouverneur géné­
; que nous, habitants du
ernement du Royaume­
vé de Sa :\Iajesté nou,
ndant de la faire trans­
Union sud-africaine, Il
..ernement du Royaume­
ponsable du Sud-Ouest
:pendant, vu les raisons
nous prions par la pré­
bonté de porter notre
de Sa Majesté, devant

lettre adressée par le
la Quatrième Commis­

l des ~ations Unies en
la Commission par le

,den, mell1hre du l 'arle­
ors du débat relatif à

(Taire de 1'0 'lJa 111boland,

Signé) Toivo JA-Ton'o

embre 1958, adressée à
par MM, Ja-Toi'i.'o et

[ m'a chargé d'adresser
n qualité de Chef de
tention sur les déclara­
~vêque de Damaraland
'age en Angleterre au

~hll1sit'ur, ces oh'l'rvation,. faites par la plus hautl' autorité
lit: la ~t i,slon anl-:lical1l', ont inquiété les Africains du Sud,
Oue,t a fril ain qui, pl'ndant longtemps, ont l'U le plus ~rand

rl'Spl'ct pour la 1;',l'11l' alTolllplil' iri par J'Egli'l' anglicanl'. 1lal1,
l'es conditions, nous cOt1'1dérons qUl' la pr~'l'nce du révérend
\ïncent aù Sud-Uuest africain n'est pas favorahle aux intéréb
d,' la ;"lission anglicane ct du peupk africain, Xous pritlns donc
humblemellt la Jlaute Autorité de l'Eglise anglicane ,le déplaCl'r
sans d~'lai le rév~rl'nd Vinct'nt du Sud-Ouest il fricaiu et de
nous déléguer dl's missionnain's sincères, td, quc le révérend
Huddleston ou le ré\'~rend Scott,

En fait, c'est le révérend Vincent qui, en sa qualité de prêtre,
a collaboré avec le Gouvernement du Sud-Ouest africain pour
faire bannir le révérend Hamtumbangela de la mission en
Ovamboland (Sainte-1I.Iariel et le faire transférer à Windhoek
oÙ on le garde indéfiniml'nt à cause dc ses idées chrétil'nnes ('t

politiques.
De plus, nous faisons appel à \'otre Grâce ponr que s'améliore

le niveau de l'enseignement dispensé par la ~Iission de Sainte­
Marie et que les sciences et autres matières modernes soient
incluses dans son programme, ~ous demandons également que
l'école dl' la :'Iission anglicanl' dl' St-Gl'orgl' Ù \\ïllllhoek soit
ouverte aux enfants de toutes les races même si le gouverne­
ment ne le souhaite point.

Enfin, nOlis ,erions partil'uIit'n'l11l'nt rl'l'oll1lai,sants il la
:'1ission anglicane de nous envoyer des prêtres et des évêques
noirs d'Amérique et d'autres régions d'Afrique afin qu'ils
viennent travailler parmi nous.

Nous espérons que le révérend Hamtumbangela pourra, dans
un proche avenir, se rendre rlans le Royaume-Uni à d.es fins
religieuses.

POlir le Congrès poplllaire de l'Oval1lbolalld,

(Signé) Toivo JA-Ton'o et F. ISAACS

Copie conforme:
Révérend M. Scott
M. M. Kerina
Comité du Sud-Ouest africain

de l'mm
American Committee on Africa
Révérend Vincent

c) Copie de la lettre, Cil date dll 20 décembre 1958, adressée à
Sa Saillteté le pape Jean XXIII par M. Ja-Toivo

Le Congrès populaire de l'Ovamboland adresse la présente
pétition à l'Eglise de Rome afin qu'elle remédie immédiatement
à la situation qui existe dans les missions catholiques du Sud­
Ouest africain.

Nous sommes convaincus que l'Eglise catholique romaine
peut mieux faire dans notre pays, mais nous protestons éner­
giquement contre l'attitude conformiste qu'elle observe. PUIsque
l'Eglise catholique est capable d'accomplir un excellent travail
grâce à ses missions en Amérique latine, aux Etats-Unis et en
Europe, nous ne comprenons pas pourquoi elle ne prendrait pas
position au Sud-Ouest africain contre la législation discrimina­
toire, fondée sur l'apartheid, que le Gouverne:ncllt fasciste dl'
l'Union sud-africaine applique actuellement dans le Sud-Ouest
africain.

Nous lançons par votre entremise un appel à tous les mis­
sionnaires européens de l'Eglise catholique établis dans le Sud­
Ouest africain afin qu'ils arrachent l'étendard du commande­
ment aux agitateurs racistes du Sud-Ouest africain. Sa Sainteté
le pape Pie XII a déclaré publiquement qu' "il faut appliquer
sans transiger la politique d'intégration dans toutes les écoles
de missions catholiques" et qu' "on ne sait que trop, hélas, à
quelles extrémités peuvent conduire l'orgueil de la race et la
haine entre les races". L'Eglise, a-t-il affirmé s'est toujours
énergiquement opposée aux tentatives de génocide ou aux pra­
tiques dues à ce qu'on appelle id C010III' Bar (5 septembre 1958),

La discrimination que l'on constate actuellement dans les
écoles et les églises des missions catholiques et qui résulte de
la politique d'apm·thcid que le Gouvernement de l'Union ;;ud­
africaine mène dans le Sud-Ouest africain en se fondant sur
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la différt'nce de races clln,tituc unl' offensl' aux droits de
l'homme l't aux principe' chrétiens, L'..ttitude que l'Eglisc
catholique adnlhl' dans notrl' pays t',t incompatihle avcc cette
vt:ritt- qlll' Dil'u a .10t,· tUII, Il', h"l111111', d"s ml'm," droits l't
de la même dignitl',

1.l'S Africains du Sud-Otll"t africain d~,irent ijt:t' it-lln. terrt'~

leur soient n'ndlles, Ils vculent choisir kllr avenir confornlé­
n'cnt aux principes de la Iibn' (I~,tl'rmination, Ils sUllhaitent un
d~\doppement t:conomiqul' et, en tin, il> réclament d'être délivrés
dl' la dumination europél'nne qui s'exerce sur le~ plans politiqlll"
rl'1il-:ieux et social dans !l'lIr pays natal.

:-i:ous demandons humhkment ;i Yotrc Sainteté que le Vatican
use de son autorité pour faire adopter lcs réformes concrètc5
suivantes dans les missillns catholiques du Sud-Ouest africain:

1. Complète intégration dl' toutes les écoles l't églises ùes
missions catholiqul's ct aholition immédiatl' dl's lieux du cuite
et des école;; dits "indigènes".

2. Introduction d'un l'nseignement convenahle et refus
d'appliquer le Bautll J:ducatiou .·l'et dans toutes les écoles
catholiques.

3. Totale inùépendance de r:Eglise catholique romaine dam
le Sud-Ouest africain.

4. Elimination complète de tout.?s les pratiques ségrégatives
au sein de l'Eglise catholique romaine,

S. Xous prions également ,"otre Sainteté de veiller à ce
qu'on envoie dans le Sud-Ouest africain des évêques, des
prêtres et des sœurs noires des autres régions d'Afrique ainsi
que des Etats-Unis d'Amérique.

POlir le COIl-"r(\s populaire de l'Ovalllbolalld,

(Sigllé) Toivo JA-ToI\'o

Copie conforme:
Comité du Sud-Ouest africain

de l'ONU
Révérend M. Scott
M. M. Kerina
American Committee on Africa
L'Evêque de l'Eglise catholique

romaine du Sud-Ouest africain
M. H. Kutako

d) Copie de la lettre, Cil date dll 26 décembre 1958, adressée
ail Présidellt des Etats-U11is par M. Ja-Toivo

Nous avons été extrêmement émus par les mesures sévères
dont le révérend I1Hchael Scott a fait l'objet aux Etats-Unis
lorsqu'il est venu déposer des pétitions aux Xations Unies en
notre nom.

Monsieur le Président, nous avons un grand respect pour le
Gouvernement des Etats-Unis et pour le peuple de votre pays.
Cependant, il nous est très difficile d'admettre la position prise
par votre honorable gouvernement à l'égard d'un homme qui
nous représente auprès des Nations Unies dans notre lutte et
dont la foi en la démocratie ne fait de doute pour aucun de
ceux qui l'ont connu personnellement. Monsieur le Président,
la politique du Gouvernement de l'Union sud-africaine consiste,
dans notre pays, à traiter de communiste quiconque cherche à
instaurer la justice pour tous sans distinction de couleur ou de
confession. Si tels sont les arguments sur lesquels sont fondées
les mesures dont le révérend Michael Scott a été victime, il ne
nous reste plus, Monsieur le Président, qu'à faire appel à votre
gouvernement pour qu'il lève ces mesures. D'autres questions
entrent en jeu dans cette affaire, et notamment les aspects de la
politique des Etats-Unis qui heurtent les sentiments du père
Scott. Pourtant. nous voudrions soulig"nel' que, 1\1"1\1(' si 1\111
de nous doit se rendre aux Etats-Unis, il se refusera à ré­
pondre aux questions posées par les autorités qui non seulement
heurtent notre conscience mais constituent dans notre esprit
la négation des principes démocratiques,

Monsieur le Président, le prestige du Gouvernement des
Etats-Unis a déjà été considérablement entaché en Afrique et
dans d'autres parties du monde. Xous pensons cependant que, si
un terme était mis aux restrictions imposées à la liberté de

-
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muuvement c1u révérend :\1 irhael Scott aux Etats- Unis, Il'
Prl',;tigl' dl' votre pays l'n sl'rait grandl'ment accru.

(Si!!",:) Toivo J.\-TOI\'o

Copil' conforme:

l'hl' :\merÏl'an l'ummittee on Africa

I{l;vl-rl'ntl A. l'uwdl

Rëvérl'Illl Scott

Ctlmité du Sud·Ouest africain
dl' !'nNP

),1. ~1. Kl'rina

> - CO\l \11·:-;I\·.\T1(l:-;~ ("(I:-;("ER~ .\:>:T

:\I. TO!\'o r\-Ton'(l

a 1 Er/rait du .Îo/llïlal Xew Age du 8 .iaJl'i'Ït'r 1059h

E"PRISU:-\:-\I:\n::-\T ilE TOI\'l) n.\XS LE SI"!>·OI·EST

AFRICAIX

Cape Town

~1. Toin) ra-Toivo, originaire du Sud-OuC'st africain
qni a rl'ct'minent été C'ximlsé de l'l-nion pour avoir
t'11\'UYl' aux Xations l.·nie~ un message ~ur bande magné­
tique au Ilom dt'~ .\iricains de l'Ovamholand, est main·
tenaut l'Il pri~llll ;\ Tsumeh.

Dans une lettre l'l'rite en prison C't adressée à :VCtl'
.·/flC. ~r. Tuivo déclare qu'il a d'abord été arrêté pour
avoir pénétré sans autorisation dans une exploitation
minière mais qae. par la suite, on ra illformé qu'il était
dl,tenu en attendant d'être conduit sous escorf ", dans
l'Ovamholanrl.

Ecrite au crayon au dos d'imprimés de police, la
lettre pllur~uit en ces termes: "Voyant que j'en avai~

pour longtemps à re~ter à Tsumeb, je me suis décidé
ù me présenter au Service des affaires indigènes de la
ju~tice de paix et l'on m'a donné la permission de rester
jus(!u'au 29 décemhre 1958.

"[-isite au cumpound

"Convaincu que les Boers ne me laisseraient pas
en paix, j'ai demandé à un employé africain si je
pouvais circuler librement; il me répondit que je le
pouvai~ sauf dans l'enceinte où il me faudrait un
permis. C'est le 24- décembre 1958, à Il h. 30 environ,
que je me rendis au compuund de Tsumeb accom­
pagné d'un ami qui travaille à la mine. Nous nous
assîmes sous un arbre dans le compound mais non
dans l'endos; j'avais apporté quelqt:es journaux avec
moi et je commençai à lire. Un homme vint me dire
que son patron désirait me parler. Je lui demandai
ce que son patron me voulait mais il me répondit
"vous n'avez qu'à venir et vous lui parlerez VOU3-

b Envoyé par M. Mburumba Kerina (Getzen) en même temps
que copie d'une lettre adressée par lui le 21 janvier 1959 ail
Commissaire principal aux affaires indigènes, dont le texte est
reproduit sous la rubrique 2, b de la présente annexe, et qu'une
copie d'une lettre adressée le 20 janvier 1959 par M. Jariretundu
Kozonguizi à M, Kerina, au révérend Michael Scott, à L'A11lc­
"ica" Committee on Afrira, au Comité du Sud-Ouest africain
et au Commissaire principal aux affaires indigènes du Suc~­

Ouest africain. Le texte de cette dernière lettre dont M, Kozon­
guizi a donné lecture à la 102ème séance du Comité du Sud·
Ouest· africain est reproduit sous la rubrique 4 de l'annexe V.

tlIèl1W", le le stll\'l~ donc ju~qu'au bureau (lu
(0111t 01/ )/(i.

"I.t, din'l·teur mt' (!t-manùa Ct' que je faisai~ dal1~

Il' (Oll1t01tl/ri • .le lui rl'po1llli~ que j't'tais \'t'I1U voir d('~

ami~. lime (km:lnda ~i j'avais tmC' autorisation, ,k
lui rt'pol1di~ lJue non ~ur lJuoi il m'informa qu'il nH'
faklit arrèter pour avoir pt-nl'trl' dans Il' ((illltOl/l/ri

~an~ autllri~atioll."

"Ensuitt" pour~uit :\1. l'oivo, la polke arriva et
l'el1l1l\('na au poste dl' police oit On lui (lit d'attendre
pel1dant qu'on t'ntc'ndait l'ouvrier qui l'avait appe1t"
au hureau. :\Jlrc:.~ quoi, on l'al'l'Ompagna ù la gare
pour y d1t'rcher ~t'~ hagages qui furent om'erts et
ioui11é~,

"/:1/ trisoll
.. I.~ lettre continue: "Je pa~~ai deux jour~ et demi

en prisoll. J't'us beau demander oit ~e trom'aient
l't'ux qui l'taient a~sis avec moi ~ous l'arbre et qui.
~emblc-t-;l. n'avaient pas non plus le droit de pél1étrer
(lal1~ le c01llpoUI/d, je fus condamné à une amende de
2 li\Tt'~ ou Ù 20 jours d'emprisonnement.

.. J'avais a\'t'l' moi une certaine somme et dé~irai~

payèr l'amende mais on refusa de prendre l'argent."

~e1on :\1. Toivo, un policier du nom de (;. J.
Bakker donna l'ordre aux gardiens de remettre ù
:\1. Toin) 1111 uniforme de prisonnier; le lundi sui­
v;mt, (lans la matinée, il fut COIl\'oqué au hureau où
011 lui demalldas.ildésiraitpayerl.amenrlC..~r.Toin)

l't'pondit qu'il a\'ait exprimé le désir de la payer au
moment de :-.a condamnation.

"Je fis ~avoir que je désirais voir le juge et 1'011

me répondit que je pourrais le voir une fois que
j'aurais payé: je versai la somme de une livre
14- shillings.

"Ordre de rap(ltricIIIClI/

"Ensuite, il (le policier du hureau) me montra une
feuille signée du juge clans laquelle il était déclaré
que je serais détenu jusclu'au jour oit l'on me rapa­
trierait sous escorte dans n )vambolancl.

"Par la suite, le juge fit savoir à l\T. Toivo qu'il
n'avait pas le droit de se trouver à Tsumeh et qu'il
était envové sous escorte dans rOvamholand. Selon
le juge, l~ service des affaires indigènes n'était pas
habilité ù délivrer ù 1\1. Toivo l'autorisation de se
rcndre dans l'Ovamholanc1. ),1. Toivo allait être en­
voyé chez le Commissaire aux affaires indigènes de
l'Uvamholand qui déciderait de la suite à donner.

"Il i[lllore tOllt

":Me voici donc maintenant sous le coup d'une
aCCllsation dont j'ignore tout" conclut M. Toivo
dans sa lettre.

l\1. Toivo a demandé au journal New Aye d'entrer
en contact avec l'Africa Bureau de Londres ainsi qu'avec
ses amis de 1\ew-York pour les mettre au courant de
sa situation.

A \Vinc1hoek, où il est arrivé après avoir quitté Cape
Town, M. Toivo a eu énormément de peine à obtenir
la permission de se rendre dans l'Ovamholand où hahite
sa famille. Les autorités ont insisté pour qu'il prenne
un emploi immédiatement après son arrivée bien que
M, Toivo déclarât que son état de santé ne lui per­
mettait pas de se mettre tout de suite au travail. Son
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"l~ donc ju~qu'au hureau du

dt'manùa ce que je faisais dans
l'pondis que j't·tais n'nu voir d('~

a si j'avais lttlt' autorisation, !l'
1 sur quoi il m'informa qu'i! tilt'
n'oir p~nt·trt· dans Il' (Olll poUlld

:\1. Toin), la polke arriva et
e poliet' où on lui dit d'attendre
dait l'ouvripr qui l'avait appt'll'
ltoi. on l'accompagna ;\ la gare

hagages qui fun'nt oun'rts et

': "J e pa~sai deux j(Jur~ et demi
lU demander où se tram'aient
s avec moi sous l'arhre et qui.
pas non plus le droit de pénétrer
fus condamné à une amende dl'

rs d'emprisonnement.

une certaine somme et désirais
on refusa de prendre l'argent."

un policier du nom dl' (;. f­
'l' aux gardiens dl' remettre'ù
11l' de prisonnier: le lundi sui­
~, il fut convoqué au hureau où
~sir;tit payer l'amende. :;"1. Toin)
'xprimé le ciésir de la paver au
nnatiou. .

je désirais voir le juge et l'on
pourrais le voir une fois que

ersai la somme de une li\"l"e

II/Cllt

icier du hureau) me montra une
e dans laquelle il était déclaré
jusqu'au jour où l'on me rapa­
.!ans 1'< )va111boland.

,Ige fit savoir à 1\1. Toivo qu'il
e se trouver à Tsumeh et qu'il
'Orte clans l'Ovamholand. Selon
's affaires indigènes n'était pas
lH. Toivo l'autorisation de se

oland. :\1. Toivo allait être en­
;5aire aux affaires indigènes de
:iclerait de la suite à donner.

mintenant sous le coup d'une
10re tout" conclut M. Toivo

au journal N('~ll Ayc cl'entrer
Bureau de Londres ainsi qu'avec
pour les mettre au courant de

1

carnet lIe réferences lui fut confisqué et on lui re111it
uu permis l'autorisant ù se rendn' dans l'Ovambolan(1.

h) Copit' d'lalt' /ettrt' 1'11 date du ':1 jam'jl'Y 1950
adl'l'sst:t' par .11. .llbun:JlIba Kt'I'Îlla ((;et:xll) tl
JI. R. Bli{lJlaut. cOJlllllissaire prillcipa/ tll/X affairt's
illl/if/hll'S du Sud-Oucst afri"ain

~ou~ apprenulb Ù ~e\\'-York que :\1. Toi\'() J a-Toivo
a l'tl' (Il'portl' et empri~OlJ11t,. Nous apprenons q11l'
:\1, Toin) a l,té (It'porté (Ian~ J'( lvamholancl par le Cou­
\"('nle1llent still-africain,

:\1alheureusel11ent, l'n ~e rendant dans l'()vamho!:ln'l.
:\1. Toin) ~'e~t heurté ,\ (li\'l'r~e~ cliftku1té~, notall1nll'nt
:\ TSltllll'h où il a l'tl' jeté en J1ri~on sans :lnl'1111 n'~p('ct

tll' la procl'dure rt'gulii-re, ù la demande du juge de paix
,It' T~ltll1l'h et du directenr du compolllld indigènt' mi­
nil'r dl' Tsull1eh, Xous tenons il vous infor1ller ClIW

\I. Toi,'o n'est pas en 1llesun' cI'occuper un l'mploi
,l'aucune sorte étant <Ionnl' ~on mam'ais état de s;mtl·.

J'ai l'hnnnenr dl' vous demander par la pré~ente dl'
vouloir hien, en votre qualité tle Com111i~~aire principal
aux affaires indigènes pour le Sud-Onest africain et de
reprl'sentant officiel du Gom'('rm'llll'nt sn<l-afrkain
<Ian~ Il' Sud-Ouest afrkain, de veiller ù Ce qu'aucun
mauvais traite1llent ne ~oit infligé ù :\1. 1"1ivo par des
fOllctionnaires du gouvernement ou des me1llhres de la
cnlJc>ctivité hlanche. En défemlant le~ droits et lihertl~~

dt' snll peuple, les Africains <lu Sud-Ouest. :'or. Toivo
n'a c01llmi~ aucun crime et son attitude ne dnit t'n
aucune circon~tancl' être interprétée cI'une manii-re
hle~~ante pour sa personne et sa (Iignité.

X otre attention a également été appelée sur le fait
que le COlllmi~~aire aux affaires indigènes d'Ondang,';a
(Ovamho!and) a, ù maintes occasions, détruit puhlique­
ment des lettres adre~sée~ de l'étranger ù des hahitants
<le l'Ovamholand. Etant donné votre récent pa~~age au
Siège des Nations Unies à ~ew-York. il est ù peine
hl'~oin de vous rappeler le caractère dl' gnn-ité que les
X ation~ Unie~ et le reste de la communauté internatio­
nale attacheront ù de tel~ actes qui engagent votre re~­

ponsahilité a<lministrative.

(Signé) :;"Ilmrtlll1ha KERIK,\

Copie à:
Le Secrétaire du Comité du Sud-Ouest

africain, 1\ations Unies

L'African Bureau, Londre~

L'American Comlllittee on Africa, X. Y.

Le Juge de paix de Tsumeh. snA

Le Commissaire aux affaires indigènes,
Ondagwa

M. B. BIignaut. commissaire principal
aux affaires indigènes

l') COpif d'lUlt' /t'ttrt'. fIl datt' dll 28 fh-rio' 1959.
adrt'ssé(' ait lOlJllllissairl' prillcipal ail.!' affaj,'t's jll­

di!'hh'S pour l,' SlId-Oltfst llfrit'aill par JI. LOllis
.\"clfllyalli ,·t J·alltr,·s. dlt tlllartÎt'r illdi!lt\II,· dt'
U·hu/hot·'.···

~ous, peuple (les ( lva1ll!Jos, aVlln~ l'hontlt'ur dl' ,'uU:­
inforll1l'r que nol1~ protestolb lllergiquen1l'nt contre le
t raitemt'1lt inlligl' ;'1 :;"1. II erman .1 a-ToinI, ù T~Ull1eh.

On prl'telld que :\1. Ja-Toivo disposait (l'un lais~ez­

pa~ser pour SI' n'n(lre de \\ïIHlhol'k dans 1'( h'am­
ho!aml. I.e 24 dl'cell1hre 1q:;~, :\1. 1a-Toh'o a l·tl' arrêtt'
au 1ll01lll'nt où il allait pl'nt'ln-r ;lan~ l'enceinte de la
T~ltIl1l'h Corporation sans autori~ation.

Il a l,té jetl' en pri~on jusqu'au 27 décembre 195R
,\ u I"OUrS dl' Slln emprisoll11ell1l'llt, la polke lui a déruht,
son laissez-pa~ser. II a c0111paru devant le trill1U1al du
Jlaf/istratt' qui l'a t"l'COnllll coupahk et l'a cOlHlamnt' :\
Ime anH'ntll' dl' .2 livres ou ù 20 jour~ d'emprisonnl'nH'l1t,

l'ne fois la sentence prononcl'e, la police a demandl'
;'l :\1. Ja-Tllivo s'il (lispo~ait d'tm laissez-passl'r. Il :l
répondu affirmatiH'llIl'nt. :\1. .1 a-Toh'o a alors l'tl' empri­
~onnl' pour la ~econ(h' foi~, car il lit' tli~p()sait plus dn
lai~sez-pas~l'r qui lui avait ètt' \'oll' par la police. Le
.29 dl'cemhre 19S~, il a colllparu dt' nom'eau de\'ant le
.lIam·stratt' pour a\'oir refusé de signer une décharge ù
~a sortie (le prison, car son laissez-J1as~l'r ne figurait pas
au nomhre (Ie~ ohjets qui lui a\'aient été re~titul'~. I.e
Jla!listl'tltt' a dédart' :\ ~I. .1 a-Toi\'o que son lai~sez­

paSSl'r lotait entre les mains du Jla!listratt' et (ju'il n'l'tait
pa~ en règle. "Ce laissez-passer \'ous a étl' dé1iné par
les employé~ stupides ct an-ugles dl' \\ïndhoek", a
ajoutl' le Jla!/istratl'. Le .llaf/istnlft' lui a l'gaiement intli­
qUl' qu'il rem'errait son laissez-passer au Commis~airl'

principal aux affaires indigi-nes à \ \ïndhoek.
:\1. Ja-Toin) e~t (lemenré en prison jusqu'au :; jan­

vier 1(lS9: il a ensuite étl' reconduit dans j'( )\'ambolaml
par la police qui a reçu l'ordre du .lIa{listratt' de Tsumeh
tI'interdire ù :\1. .1a-'1'ui\'o de pl~nétrer dans la zone dl'
police ou de quitter n h'amholand.

Le Département des affaire~ indigènes peut-il expli­
quer cette décision iIIl'gale et cruelle prise par les repré­
sentants du Cou\'ernement de l'Vnion sud-africaine
qui se prétendent chrétiens et démocratiques?

?\ous lançon~ 1111 appel à votre gouvernement pour
qu'il mette fin aux sévice::, que l'on inflige à la popu­
lation africaine du Sud-Ouest africain.

(Signé) Louis N ELENGANI
Sam NFJO:\L\

Thomas TJln.TTE
Aaron HA;\IUTE~JA

Lukas N EPELA
Titus KAHL'NGl.'EKA (KANl'Hl'ENA)

Matheus ANDUKGE

c Transmise à l'Organisation des Nations Unies en même
temps que les pétitions reproduites aux annexes VIII et XX

du présent rapport.

-

t arrivé après avoir quitté Cape
~nor111él11ent de peine à obtenir
re dans l'Ovamboland où habite
, ont insisté pour qu'il prenne
nt après son arrivée bien que
son état de santé ne lui per-
tout de suite au travail. Son

ANNEXE XXIV

Pétition, en date du 4 août 1958, adressée à l'Organisation des Nations Unies
par M. J. Beukes, de la communauté des RehohothsR

Je me permets par la présente de vous rappeler survenu est l'intrusion effrayante qu'a faite l'honorable
humblement mes pétitions antérieures. Le fait nouveau Administrateur dans notre propriété.

L'Administrateur nous a retiré notre droit de libre
a Original en afrikaans. résidence dans le bloc 212, droit qui nous avait été
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allll'rit'urt'llIellt al'l'onll- par It' (;ut1\'t'rtlelllt.'1ll alkllland,
l't il a fait t'nregh,trt'r Il' hllll' l'Il tant que bien du
(;ou\'t'rtlt'Illt'nt dl' l'l'nion.

Cllnfllnnt'nll'nt au Traitt' dl' I~~S, k prt'cédt'lll gllu­
\'t'rnt'mt'nt l l" e:,t -ù-di re It' (;lIU \"t'rtlt'Illent allemand) IH'
jl1ui:,:,ait (1':H!Clll\ (lroit dl' propri~,tC:' :,ur no~ tern':"
l'Xl't'ptl; k .,Irllit (Il' lihrt' rt':,illt'nl'e.

:\ux tl'rtllt':' (lu traitt' qui garantis~ait nos llroirs, ni
Il':' slll1\'('rain:, a11em:I11<1:' ni Il' l.:a/'Ïtt'ÏII Ill' pou\'ail'ut t'n­
freindre nos droits dl' lihre rt'sidenct'.

Ce droit nous a t;tt' retiré par l' .\dministratt'ur sans

k l'on:'l'ntt'ment du CllII:'t'il ùlIlsultatif t't dt' la popu­
lation. Après la premil-rt, gllt'rre IIlondiale, en 1914.
qui nous a vus lutter ClÎtl' ù clÎtt' avel' les Puissances
allit;es, k t ~oun'n\{'mt'nt a11t'mand a perdu ses droits sur
notn' tl'rn" l't'lwlldant quI' llotn.' droit de lihre rt~sidellt·t·

nous l'tait relldu. :\ ql1l'1 titrt, t':\dmini:,trateu~ a-t-il
pris dt' telles mt':,urt':'? :\ous demandolls instamment
par la prl'Sl'ntt' pl,titioll que des (lispositiolls rigoureuses
soient prist's pour t'mpêcht'r t':\dlllinistratt'ur de uous
prin'r dl' nos droits.

/.1 Secrétaire des bl/rglrers

(Sigllf) J. HE\'KES

1

la '1Ul'~

,'IIl'ort'

l.
iain' l')

Il'rrain
hlnL' 21
l 'tl\lst'il
IlppllSl'~.

:'of. \'.\
l;tait ,'l'
a\'ait c(·
hien, :1\;

nistrati'

ANNEXE XXV

"
Pétition. en dute tlu 17 août 1958. adressée à rOrgunisation des NatiollS Unies

pur ;\1. Jut'ohus Beukt"s. tle lu ("ommummté tlt'S Rebohoths"

ANNEXE XXVI

Pétition, en date du 30 septembre 1958, adressée à l'Organisation des Nations Unies par MM. J. G. A.
Diergaardt, J. H. Mail, P. Diergaardt et 45 autres habitants de la communauté des RehobothsR

Perllll'ttez ù un vil'ux pionnier lit' la l'on11llttnautl'
cks Rl'hohoths cl l' rt'latl'r ks nH'surt'S ks plus r(>centt's
qu'ont prisl's, pour nous aclministn'r, Il:' J!ll[7istl"lltl' et le
Conseil consultatif:

1. Je (Il'm:lllc!t' rl'Spel't!leUSt'lllent si le t ;oun'rIll'­
ment de l'l'nion 11lln\11\e des fOllctionnairt,s :\ Rehohoth
pour nous faire suhir lm rC:'gillle arhitraire ou pour
appliquer 11111' juste politique. l.a position prise lors dl'
la (lernière réunioll clu Cllllseîl est signiti.catin' des
traitl'Ill1'nts clOllt nllUS Sl\lllmes \'Îl'times. T.es clroits que
les morts flnt trallsmis par testament aux \'i,'ants,
C'l:'st-:\-dire nos droits, nous sont arhitrairt'ment retirés.
Tel a C:,té mon propre cas. :\fl:'S droits, ainsi que l'eux de
plusieurs autrl'S personnes. nous ont été arhitrairement
rt,tirt~s pour cles raisons pl\litiqt1t's l't au mépris dl:' la
légalité-.

2. ~ t' pouvons-nous e:,pérer être traités :,elon une
procédure ~triden1t'nt ll~gale? Quelles sont les intenrïons
clu Cotl\'l'rllt'melll de l'l"nion t'n nous faisant ain~i suhir
un traiknwnt odieux qui met en danger notre avenir?
Comme plus haut, je demande respectueusl:'melll si cette
attitude est conforme aux obligations matérielles et
morales quI' le Gouvernement de l'Pnion a assumées en
tant que Puissance mandataire. Seules les Nations Unies
peuvent nous fairt' sortir d'un état Ott l'on nous main­
tient volontairement, Le Gouvernement de l'Union a-t-il
des droits économiques en vertu du mandat qui régit le

a Original en afrikaans.

Nous soussignés, citoyens de Rehoboth, prions ins­
tamment les honorables Membres des Nations Unies
d'étudier avec attention la présente pétition, car nous
en sommes arrivés à un point où les pourparlers avec
l'Administration du Sud-Ouest africain ne nous sont
d'aucun profit; voici plusieurs années que nous n'avons
obtenu aucun résultat de cette manière.

a Original en afrikaans. Cette lettre était jointe à une lettre,
en date du 2 octobre 1958, adressée par M. Jacobus Beukes
(voir annexe XXXIII).

Sud-Ouest afrÏl'ain? La Puissance mandatairt' a-t-elle
droit (le propric:,té sur le Territoire :,ous mandat?

,,~. I ..es drnit:-; qui nous sont èlc..'cnr<iés t't dont nons
jouissons dan~ notrl:' pays sont puremt'nt fictifs. ~ous
appréhendnn~ de connaitre le sort des :\amas ,Il' Hoa­
dtanas qui \'in'nt dans la crainte d'être bannis ù tout
instant. Je le demande respt'ctueusement: comment le
(;ouvernement de l'Union, quoiqul' chrétien et démo­
cratillUl:', peut-il trouver jUStl' et légitime Cl:'tte poli­
tique? On en a réc~mment vu un exemplt' ù propos
du droit de lihre résidence sur le hloc 212, qui nous
avait été acc,)rdé par le Traité de 1&~S signé par le
(;ouvernement cil' l'Empire allemand, l:'t qu'on vient de
nou:, rl:'tirer. rai déiù adressé aux Nations Unies une
commt111icatioil port;lllt :,ur Cl:' fait. J'espère vi\"t'ment
et respectueu:,ement lJue nous receYrons cette fois l'heu­
rt'use nOl1\'elle que nos droits et notre liherté nous se­
ront garantis dans l'avenir et que la légalité et la jus.
tice régneront désormais dans l'ht1111:tnité tout entière.

-/.. On soutient que l'ancienne Société des Nations
a disparu sans faire connaître ses dernières volontés.
Nous croyons que son rôle, l:'n ce qui concerne les hahi­
tants du Sud-Ouest africain, était de nous conduire
jusqu'à ce que nous soyons capables de nous adminis­
trer nous-mêmes; aussi faisons-nous appel ù l'Orga­
nisation de" Nations Unies, qui a pris la succession lé­
gale de la Sodété des Nations, pour faire respecter nos
droits.

Le Secrétaire des bllrghers
(Signé) J. BEUKES

Au cours des années 1952-19S3, nous vous avons fait
parvenir une pétition signée de trois membres du Con­
seil consultatif (le seul que nous ayons), à savoir
Ml\I. A. ]. Beukes, P. Diergaardt et Gert van 'Vvk;
cette pétition se rapportait aux terres et aux droits -qui
nous ont été enlevés par l'Administration sans notre
consentement et sans les documents nécessaires. Vous
avez hieu voulu réserver un accueil favorable à cette
pétition et inviter le gouvernement à réparer les erreurs
et les abus actuels ou passés mais, sans même étudier
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----.

(Signé) J. H. ~lALL

(Signn J. G. A. DIER<>AARDT

.\u nom des citoyens sonssignés de Rehohoth, dont
les signatures mal1tlscrite~ sont en notre possession,
n'uillez agréer les assurances dt' notre respectueuse con­
sidération. Signé ce 30 septemhre 1958 à Tsul1tis Park.

aiderez Ù aequérir lt, st"tut dl' nation, car le liouvernt'­
ment dl' l'l'llÎon 11l' nous l'accordera jamais. Au cours
<les deux gllt'rreS mondiales. nous avons apporté notre
petite contrihution, nous avons l'omhattu loyalement du
l',ît t, lks .\IIii'~;, mais nous SOlllllll'S aujourd'hui SIIUS
l':mtoritl' d'un gouY<'nwlllent qui lIl' nous accorde même
pas le droit Ill' nous iaire reprt'senter lIirel'temellt ou ill­
llin'l'tt'lllt'nt :\ 1'.\ssl'mh]t,(' li'gis1ative, <Iont lIOUS devolls
l"l'sl)('der les lois.

•

(Signé) P. DIERGAARDT

25. Hugo F. Diergaanlt

26. Gerhard A. Diergaardt

2ï. J. T. Diergaardt

2R. Adriaan Diergaarc1t

29. Samuel Diergaardt

30. Paul Diergaardt

JI. Johnny ~Ial1

32. Karl Swatz

33. D. Nell

34. A. Bezuidenhout

35. N. Diergaardt

36. H. Diergaardt

3i. A. J. Beukes

38. G. Beukes

3Q. Henry S. Mail

40. Thomas 1\1all

41. \ Valter Ram

42. M. Beukes

43. T. Beukes

44. H. Beukes

45. A. Bezuidenhout

46. P. Beukes

47. J. Bezuidenhout

1. W. Diergaardt

? Karen yan \Vyk

3. Giel Gertse

4, \'. Diergaardt

5. \"alleutyn Diergaanlt

h. A. Visagie

i. X. van \\'yk

~. S. Beukes

9. Gert Beukes

10. J. Okhuizen

11. N. Okhuizen

12. J. N. Benade

13. J, J. Brandt

14. N. J. Beukes

15. Piet Beukes

1(l. :\latheus Beukes

17. J. J. Visagie

18. Hermann Diergaardt

19. G. Diergaardt

20. E. Diergaardt

21. 1\1. J. Benade

22. J. Isaks

23. B. J. de Klerk

24. B. cie Klerk

I.e l;ou\'l'rnement de n.·nioll n'investit pas dt' ca­
pital dans le Territoire: aussi ne suhira-t-il anCl111t' pertt'
~i nous sommes placés sous la tutelle des Xations l ~nies.
Dans Cl' l'as, ne sl'rait-il pas possible que ll's Nations
l"nÎt's aCl'onlent une assistance financière aux habitants
non hlancs du Territoire? Enfin, nous pensons égaIe­
ment ù tous les autre~ uou-hla11l's du Sud-Ouest afri­
cain dont la sitnation est la même lJ11l' la 11lître. Pour­
riez-vous nous faire savoir promptement si vous avez
re,u la prl'Sl'nte pétitiou?

6S

Nous prions donc instamment et supplions les hono­
rables Membres de l'Organisation des Nations Unies
de placer le Territoire du Sud-Ouest africain sous la
tutelle des Nations Unies au cours de la session actuelle.
car nous sommes parvenus à la conclusion, après des
années de vains efforts, que le gouvernement ne nous
rendra jamais ni nos terres ni nos droits. Vous nous

la qUt'stioll, l':\dministratiol1 a prl-ft'rt' aller plus loin
"IleOn' et prendre les ml'surt'S suival1tt's:

3. Depuis un an nous n'anllls plus de loi parce que,
nous a-t-on dit, nos anciennes lois patriarcales datant
Ill' l~ïO sont aujourd'hui <lémodées et ne contiennent
pa~ dl' dispositions applicables à la situation actuelle.
Des attentats n'ont pas fait l'objet de potlrsuitl's judi­
eiaires par suite de cette absence de loi.

") Au mois de janvier de cette année, l111e rl'lt11ion
,les autoritl's S'l'st tem\(' Ù Rehoboth sou~ la présidence
du .llalristratt', qui t'st aussi notre /"ll/,it<'i1l hlanc. :\
cette occasion, le kapitcil! nous a affirmé qu'i! était le
~eul ù avoir qualité pour statm'r sur les affairt,s de
Rehoboth et 'Ille le rôll' du Conseil consultatif se bornait
;\ lui donner <1<'s ads...\ cette rt'union assistaient le
Com,eil et un grand nombre d ~ citoyens.

1. L'Admiuistratiou du ~11(I-( )uest afrkain vil'nt dt'
t'aire t'nrt'gistrer COlllml' sa proprit,ti' l111e parcdlt, de
terrain situt'l' Ù Rd1l1hoth et llt'signi'e sous le n0111 dl'
hinl' 212. l 't'tte parct'lle a l'nviron 25 11l'ctares. X otre
l'onseil et la majoritl' ù'rasante lks hahitauts étai('llt
"PPOSt'S Ù l'l'tte mesure mais la rl'ponse donnl'e par
~r. l'.\dministratrtlr du S11l1-0ut'st afrkain fut qu'il
était t'n llroit d'enregistrer cette tl'rn" mais qu'i! nous
avait consultl's afin d'avoir la paix, Cl' terrain, note7.-le
hirn, :I\'ait l'tl' donnl' à l':\dministration ;\ des tins admi­
nistratiws pour aus~i longtemps llU'il serait nrcessaire.

En ce qui concerne le développement industriel, de
même, absolument rien n'a été fait pour nous. On
n'ouvre aucune usine, alors que d'autres gouvernements
en créent pour des gens vivant clans les mêmes condi­
tions que nous. Le Gouvernement de l'Union a d'autres
conceptions. Notre territoire n'existe que pour enrichir
les blancs.

..J.. L'économie du Territoire est si précaire que nous
sommes ohligés d'aller jusqu'à \Vah'is Bay pour gagner
notre vil'. Nous sommes pour la plupart cultivateurs
et manœuvres: les cultivateurs doh'ent pour vivre louer
leur ferme à Iles agriculteurs blancs authentiques, car
ils ne re,oiYent aucune aide financière du gom'ernement.
Nous ne pom'ons <l'ailleurs pas accepter une assistance
qui serait sans doute accordée aux dépens de notre
territoire déjà petit. Cependant ces agriculteurs hlancs
doiYent quitter le Territoire à la fin de l'année 195Q, et
les commer,ants blancs un peu plus tard, par ordre de
1':\<1ministration. Cette mesure administrative nous pa­
raît constituer une tentatiYe pour nous ohliger finale­
ment à pallier nos difficultés financières en vendant nos
iermes à des hlancs, car nons ne possédons pas d'autre
"Otlrce de revenus. Bien que les chemins de fer et les
routes de l'Administration desservent une grande partie
de notre territoire, tous les emplois disponibles dans
les chemins de fer et les routes sont réservés aux blancs.
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1.( Secrétaire des bl/rgllers
(Sigllé) J. BEeKEs

~8 Nations Unies
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nnnanté des RehohothsR

Le Secrétaire des bl/rgllers
(Signé) J. BE"l'KES

ISl'i1 ùl\Isultatif et dl' la popu­
're guerre mondiale, t'n 1914,
ôtl, Ù clîtl, avel' les Puissancl's
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1Ill' dl's dispositions rigoureuses
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ANNEXE :xxvm
Pétition, en date du Il avril 1959, et communication y relative, en date du 5 mai 1959~

adressées à l'Organisation des Nations Unies par M. Jacobus Beukes"

Pétitiolls reçues par radiogrammes le 16 déeemhre 1958, le 26 janvier 1959 et le 29 mars 1959, et
communieation eonnexe, en date du 7 mai 1959, adressées à l'Organisation des Nations Unies
par M. Jacobus Beukes, de la communauté des Rehoboths
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des mesures draconiennes en vue d'aholir le Conseil
populaire en adoptant la Proclamation Ko 2~ de 1923,
prétendument dénommée accord. Ce que le peuple avait
unanimement rejeté a été amené par les événements
malheureux de 19.25 qui ont conduit le gouvernement à
prendre contre nous des mesures d'ordre militaire. De
ce fait. nous avons été privés de nos droits dont le
gouvernement s'est emparé.

b) Le peuple a résisté à l'ordre parce que la Pro­
clamation ~() 28 de 1923, cet accord antérieur que j'ai
mentionné ci-dessus, nous a dépossédés de no" droits.
même de ceux qui nous avaient été reconnus par l'an­
cienne Société des Nations au paragraphe 22 concernant
la tutelle jusqu'à la maturité, en même temps qu'elle ne
tenait aucull compte des obligations morales assumées
par le Gouvernement de l'Union.

c) Aux termes de la Proclamation No 9, nous étions
placés S011S l'autorité d'un Conseil consultatif que nous
avons été forcés d'accepter et qui menace notre exis­
tence future en tant que peuple indépendant. Aujour­
d 'hui, le Conseil consultatif fonctionne comme une or­
ganisation fantoche dirigée contre notre peuple. Ainsi,
chaque fois que le JIagistrall' décide une enquête, il
saisit le Conseil de la question et vice versa. Pour ces
raison~; 110tre peuple se trouve dans une situation très
critique et très malheureuse et nous redoutons les
prochaines élections de juin. Je vous demande respec­
tueusement de faire appel immédiatement à l'Adminis­
trateur du Sud-Ouest afrÏi.:ain pour qu'il diffère les
élections jusqu'à ce que l'Organisation des Nations
Unies puisse procéder à une enquête impartiale.

Changement du n01J/ de la }'fission rhénane
en },fission luthérienne

En aucun cas nous ne pouvons nous écarter du mode
de vie fondé sur les règles de la Mission rhénane auquel
not:s avons juré fidélité et adopter le nom dt; ~\iission

luthérienne, car notre vie repose en Dieu comme il est
dit dans la Genèse. Menacer de changer ~lotre nom peut
nous détruire, car ce qui est fondé sur Jésus-Christ ne
peut être appelé autrement. Nous craignons que ce
changement de nom n'ait simplement pour but de servir
des intérêts humains. Nous tenons que ce qui ne
vient pas de Dieu ne peut préserver notre avenir. Nous
demandons donc humblement que toutes nos pétitions
connaissent désormais une issue heureuse en sorte que
nous puissions comprendre quel doit être notre sort,
dans le droit et la justice. C'est là ma position.

(Signé) J. BEUKES

conformément aux dispositions du paragraphe 26. a,
du Mandat. Je vous adresse cette copie en application
des règlements.

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir accuser
réception de la présente communication.

(Signé) J. BEUKES

RET.:KES

3. - PÉTITION REÇt'E P.\R RADIOGRA:.\l:\lE
LE 29 :llARS 1959b

PROTESTOXS COXTRE DÉClSIOX ARnITRAIRE ET l"NILA­
TÉIL\LE DE TRANSFERT IH" CONSEIL cOXSeLTATIF Al"
\'OLKSR,L\D PRISE EN YIOLATION De P.\RAGRAPHE 22 ET
CONSTIT{'.\NT l.'XE .\TTEINTE .\l'X pRÉROGATIYES DT'
PEI'PLE, ATTENDOXS DE RECEYOIR LE STATt:T PRÉ\T
IlAXS LA CIIARTE DES XATIOXS CXIES, ENTRONS EN RE­
L.\TIONS AYEC LE (;OI'\'ERXE:lIENT DE L't:XIOX, POPF­
LATION D{:SORIENT(.:E. :.\m:lIRRES Dl' TI17REAt: DE­
:\IANDF.XT RÉPOXSE

BE1.'KES

2. - PÉTITIO::\ REÇt:E P.\R RADIOGRA:lI:\lE
LE 26 JAXYIER 1959

:.\1 ESt:RES AD:lII::\ISTRATI\'ES rmACONIENNES PRISES
.\ RÉt':\ION ,\t:TORITj.:s SC\NIÜLEl'X YOIR PÉTITIOX
3 O(.:CE:.\IHRE 195ï" ,\FL\IIŒ DI PORTANTE ENQt:ÊTE Dl­
PARTIALE INDISpEXS.\BLE STOP nONNER St:ITE

1. - Pf:TITIOX REÇt:E p.\K RADIO(iRA:\I:\lE
LE 10 DÉCE:\IRRE 195~

~IISSIOX RIIf:XAXE :llENACE In CIIAXGER PRIKCIpES
DE B.\SE DE WiO TIL\XSFOR:\L\TIOX EX ['GI.ISE IXTII f:­
RIEXNE AFFAIRE (iRAYE OpI'OSITIOX POPI'LAIRI, YOIK
RAPPORT ANXEXE 6 PRE::\DRE COXTACT AYEC AYOCATS
Er-; ALLE:\L\(~::\E STOP CONTIXl.'A'ION DES :llESt:RES

REFKES 40

4. - CO:.\f:\.Il'NICATION EN DATE DU 7 :IfAI 1959b

T'ai l'honneur de me référer respectueusement à votre
cO~1111Unication TR/240 du 23 avril 1959 et de faire
connaître ce qui suit:

1. Notre Conseil populaire n'exerce ses fonctions
que dans notre territoire et n'entretient aucun rapport
avec les gouvernements étrangers comme celui de
l'Union sud-africaine.

2. A l'origine, nous avons vécu, à la façon rhénane,
dans l'indépendance, selon le verset 22 du chapitre 26
de la Genèse. Dans mes deux exposés. je décris ainsi
les événements:

a) Le Conseil consultatif et un groupe décidé à par­
venir à ses fins ont, par des méthodes insidieuses, pris

a Voir Documellts officiels de l'Assemblée générale, treizième
session, Supplément No 12 (A/3906), annexe XXI.

b Original en afrikaans.

a Textes originaux en afrikaans.

1. - PÉTITION EN DATE DU 11 AVRIL 1959

a) Lettre d'envoi

Je voudrais attirer respectueusement votre attention
sur un mémorandum envoyé, comme il y est indiqué,
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b) Pétition, en date du 11 avril 1959, adressée au
""'al :tein" ct aux membres du Conseil consultatif
de la comJllunauté des RcllObotlls

Après mùre réflexion, je crois devoir, en tant que
vieux pionnier voué aux intérêts du peuple des Reho­
hoths, prendre les dispositions suivantes étant donné
la manière dont notre peuple est aujourd'hui gouwrné.

Je vous prie respectueusement de transmettre la pé­
tition suivante à Son Excellence l'Administrateur pour
qu'il la transmette il. Son Excellence le Premier ),'[i­
nistre de l'Union sud-africaine afin qu'il la fasse par­
w'nir à l'Organisation des Nations Unies, à New-York
(Etats-Vnis d'Amérique), conformément au para­
graphe 26, a.

1. Nos origines remontent au Traité d'amitié de
1~~5, par lequel notre lwpitcin légitime, Hermanus
van \Vyk, son Conseil populaire, tout le pays et tout
le peuple se sont vu offrir la main de l'amitié par le
représentant de Sa :Majesté l'empereur Guillaume Ter.

2. La main de l'amitié a protégé notre pays et
llotre peuple, avec l'aide de Dieu, jusqu'à ce jour. De
plus, notre nation est fondée sur un mode de vie chré­
tien apporté par la :vIission rhénane qui veme sur notre
existence depuis maintenant trois quarts de siècle: pour
la préserver, nous sommes loyalement restés solidaires
afin d'assurer justice et prospérité à notre pays et à
notre peuple. A ce sujet, Son Excellence M. Luitwijn a
déclaré que le peuple des Rehoboths doit s'attacher
toujours davantage à la civilisation des blancs.

3. La main amie tendue de part et d'autre donnait
il notre peuple la préférence dans tous les services
usuels, et nous étions considérés comme de vrais alliés:
ainsi protégés, nous avons conservé notre libre justice
et notre indépendance, notre kapitein et son conseil po­
pulaire, et aussi la Constitution de 1870-1871-1872­
1874. Je demande aujourd'hui respectueusement qui a
rompu ce lien d'amitié.

4. Quand, à l'époque moderne, nous avons été pla­
cés sous le régime du mandat, j'ai cru qu'il en résulte­
rait un renforcement de ce lien d'amitié: il. ma grande
déception, ce lien a été rompu en sorte que le citoyen
de Rehoboth, jadis respecté dans tout le Sud-Ouest,
se trouve aujourd'hui dans une bien triste situation.
Chaque fois qu'un citoyen va chercher du travail à
l'extérieur, il s'entend dire: "Nous n'avons de travail
pour personne de Rehoboth". L'aide que s'apportaient
mutuellement les citoyens de Rehoboth et les blancs en
matière d'emploi, etc~, n'existe plus. Nous vivions en­
semhie dans l'amour de la paix. A quoi sert de ",:-re
maintenant que l'amitié a été détruite? J'adresse la pré­
sente communication pour demander il. ce sujet l'avis de
tous les gens bien pensants.

5. Je demande respectueusement quelles circons­
tances et quelles intentions empêchent les gouverne­
ments sociaux chrétiens démocrates de favoriser le
droit et la justice chez cette petite nation du Sud­
Ouest africain qui a été confiée au Gouvernement de
l'Union sud-africaine sous des conditions et selon des
dispositions bien précises.

J'espère que l'Organisation des Xations Unies sera
sensible à notre déception et nous administrera à
J'avenir.

2. - CO:\IML"NICATIOX hl" DATE DU 5 :\IA1 1959

J'ai l'honneur par la présente de demander des ren­
seignements à l'Organisation des Xations Unies, Etats­
Cnis d'Amérique.

.\près mûre réflexion, en tant que vieux pionnier
voué aux intérêts du peuple rles Rehohoths, je ne puis
garder le silence et je me réfère ù ma lettre précé­
dente du Il avril 1959 afin d'exposer de nouveau les
caractéristiques principales de notre vie en tant que
peuple, qui sont le fondement et doivent être les élé­
ments de nos droits.

1. La paix sur terre :l été proclamée par une multi­
tude sans arme, connue aujourd'hui sous le nom d'Or­
ganisation des Nations Unies, tribunal mondial et cour
de justice. Les autorités sur terre ont été instituées
gardiennes de l'existence de tous les êtres humains,
pour tirer l'épée non pas en vain, mais seulement afin
de défendre le droit et la justice et de faire respecter
les obligations morales les plus hautes. Les peuples
sous-développés ont été placés sous le régime des man­
dats pour apprendre à se gouverner eux-mêmes.

2. Le Gouvernement de l'Union a méprisé cette
mission sacrée et cela peut, visiblement ou invisible­
ment. nuire aux intérêts de son peuple. Le mépris de
la mission sacrée a déjà causé des événements fâcheux,
comme par exemple ceux dont ont été victimes les com­
munautés noires des Rehoboths et de Hoachanas.
Comme je viens de le dire, l'obligation sacrée n'échappe
pas à une Puissance supérieure, en sorte que les plaintes
qui sont déposées devant les Nations Unies le sont aussi
devant la Puissance supérieure invisible. Le Gouverne­
ment de l'Union cherche sciemment et constamment à
annexer sans le consentement des habitants le Territoire
qu'il tient en tutelle. D'ailleurs. on peut encore dire
ceci, qui est mentionné dans rarticle de presse ci-joint
en date du 22 février 1959: les Namas de Hoachanas
sont parmi les plus anciens c'Jlons du Sud-Ouest afri­
cain et ont toujours eu leur Chef à eux. L'ancien Gou­
vernement allemand ne l'ignorait pas. Tous les rensei­
gnements à ce sujet figurent dans le rapport de l'Orga­
nisation des Xations Unies. Tout homme juste doit y
réfléchir. Si le Gouvernement de l'Union doit l'empor­
ter, qu'adviendra-t-il de nous, peuple encore sous­
développé?

3. Nous ne pouvons nous résigner à l'idée de vivre
sans lois; un peuple qui vit sui%.dt la loi chrétienne doit
être gouverné selon l'ordre public et non pas être soumis
ù une dictature politique ou aux fantaisies des gens
qui sont au pouvoir. Je comprends que l'impitoyable
mépris avec lequel le Gouvernement de l'Union traite
nos droits de l'homme vient de ce qu'on invoque le
nom de Sa I\Iajesté la reine Elisabeth II et que tout
cela se passe sous son drapeau. Nous regrettons pro­
fondément que son nom soit invoqué de la sorte,
puisque c'est par la grâce de Dieu qu'elle tient et gou­
verne son royaume. L'Organisation des Nations Unies
aussi est amèrement critiquée. Si les événements se
produisent comme je viens de l'indiquer, vers qui notre
peuple sous-développé doit··il se tourner tant que les
relations légales ici à Rehoboth demeureront ce qu'elles
sont à prés'ô'nt?

4. Aujourd'hui notre peuple est très inquiet de la
tournure qce prennent les relations légales ici à Reho­
bath. Le Gouvernement de l'Union nous a dessaisis de
tous nos pouvoirs et de toutes nos fonctions, et pourtant

-
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- -
la police et le J!agÎstratl' affirment qu'aucune loi n'in­
terdit ces agressions. On rejette nos plaintes contre les
assassinats à coups de poignard sous prétexte qu'il
n'existe pas de loi punissant ce crime. Je demande res­
pectueusement ce que le gouvernement entend par tout
cela.

(Sîgnn J. BEPIŒS

Pièce jointe: Extrait de presse

PROTESTATlOXS IXIIJ(;",ÉES .\ L'OR(;A",ISATlllX IlES X.\TlllXS

UNIES DEVANT LE SORT RÉSERVÉ À I.A XATION ROUGE

Le Cap
Le transfert d'un groupe de Hottentots (la ~ation rouge)

du pays de Hoachanas à Itsawisis dans le Sud-Ouest a donné
lieu à des protestations indignées à l'Organisation des Xatinn"
Unies. La Sapa-Reuter a indiqué hier dans une communication
de ~ew York que le Cumité du Sml-Ouest africain l'réé par
les Nations Unies revendique le droit d'intervenir dans la ques­
tion du transfert de la Nation rouge. L'Union ne reconnaît pas
la compétence dudit Comité en cette matière.

Victorio Carpio (Philippines) a indiqué aux Xations Unies
que les "Africains" qui doivent être transférés sont traités
comme des animaux.

Voici les faits tels qu'ils ont été rapportés par M. Johannes
van der \Vath, membre du Parlement (représentant \\,ind­
hoek), qui a été jusqu'à une date récente membre du Comité
exécutif du Sud-Ouest africain et qui, à ce titre, a eu à s'occu­
per du transfert de la Xation rouge.

"La Nation rouge fait partie de la race hottentote. Les
membres du groupe intéressé ont vécu comme colons dans
le district de Hoachanas dont la superficie est de 14.000 hec­
tares. Cette région n'est pas et n'a jamais été une réserve, car

son étendue est trop réduite pour les ZOO Hottentots (environ)
et, étant donné qu'ils sont séparés des autres membres de leur
tribu, l'Administration du Sud-Ouest africain a décidé qu'il
serait préférable de les réunir à leur tribu. Ils ne peuvent qu'y
gagner, non seulement parce qu'ils obtiendront plus de terres
et d'autres avantages, mais aussi parce que leurs intérêts
seront favorisés et mieux gérés.

"L'Administration a donc créé un comité chargé de trouver
des terres pour ces 200 Hottentots. Ce comité dont j'étais le
président a pu obtenir 17.000 hectares de terres contiguës à
la réserve de Berseba, dans laqueIle vivent les autres mem­
bres de la tribu d,~ la Nation rouge.

"Les chefs du groupe ont donné leur accord à ce déplace­
ment, mais, par la suite, l'un des dirigeants religieux s'est
présenté et s'est opposé au transfert. II semble qu'il ait
persuadé ceux des 200 Hottentots qui étaient membres de son
Eglise de s'associer à son refus.

"Cependant, ceux çui sont membres de l'Eglise de la
Mission rhénane sont partis. L'Administration a alors obtenu
de la Haute Cour un jugement d'expulsion, et le dirigeant
religieux que l'on a cité ci-dessus a par la suite été transféré
par la police à Itsawisis. La plupart de ses fidèles sont encore
à Hoachanas, mais nous espérons qu'ils vont maintenant
suivre l'exemple des membres de la Mission rhénane et de
leur propre chef.

"Itsawisis se trouve à quelque 180 miIles de Hoachana~.

L'Administration mettra en œuvre de nouveaux moyens pour
alimenter en eau la Nation rouge à Itsawisis; eIle est prête
à payer les frais de transport du groupe et à veiller à ce qu'il
dispose d'une église et d'instaIlations appropriées pour y
établir une école. On donnera 50 chèvres à chaque famille
dont le chef est une personne âgée."
Ainsi s'est exprimé M. van der \Yath. (De notre correspon­

dant particulier).

ANNEXE XXIX

Pétition reçue par radiogramme en date du 27 JUIll 1959 et adressée au
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies par M. Neville
Rubin, président de l'Union nationale des étuJiants sud-africains,
Le Cap

DÉSIRE IKFORMER RETRAIT PASSEPORT DE HAKS JOHANNES BEUKES :\ŒMBRE

COMMUNAUTÉ REHOBOTH SUD-oeEST AFRICAIN ÉTUDIANT UNIVERSITÉ DU CAP
QUI A REÇU BOURSE D'ÉTUDES OFFERTE PAR NORSK STUDENTSA:\IBAKD À UNIVERSITÉ

OSLO PASSEPORT DÉLIVRÉ PAR GOUVERNEMENT SUD-AFRICAIN RETIRÉ 24 JUIN AU

MOMENT ARRIVÉE BEUKES :eORT E:\IBARQUEMENT AUCUN MOTIF FOl'RNI PAR MI­
NISTRE INTÉRIEUR EN DÉPIT DEMANDES FAITES PAR BEUKES ET AUTRES VOUS DE­

MANDE RESPECTUEUSEMENT INFORMER COMITÉ SUD-OUEST AFRICAIN

NE'ILLE RUBIN PRÉSIDENT
UNION NATIONALE ÉTUDIANTS SUD-AFRICAINS

ANNEXE XXX

Pétition, en date du 26 juin 1959, adressée au Secrétaire général par M. Neville Rubin,
président de l'Union nationale des étudiants sud-africains, Le Cap

J'ai l'honneur de vous confirmer le radiogramme que
je vous ai adressé aujourd'hui et par lequel je vous
faisais connaître que l'on avait refusé d'accorder un
passeport à Hans Johannes Beukes.

Afin de vous informer et d'informer ainsi le Comité
du Sud-Ouest africain, je joins à ma lettre la copie de
coupures de journauxa parus dans ce pays qui rendent
compte des circonstances dans lesquelles s'est déroulé
cet incident.
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Je tiens toutefois à résumer brièvement ci-dessous
certains faits qui, je l'espère, pourront être utiles à
vous-même et aux membres du Comité:

1. L'Union nationale des étudiants norveglens
(No'lsk Studentsamband) a offert une bourse d'études

aNate du Secrétariat.-Ces coupures de journaux ont été
conservées dans les dossiers du Secrétariat et sont à la disposi­
tion des membres de l'Assemblée générale sur demande.
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de trois ans à l'Université d'Oslo à un étudiant de
couleur d'une université sud-africaine. Cette offre a
été transmise par l'intermédiaire de l'Union nationale
des étudiants sud-africains aux étudiants de couleur des
universités du Cap, de \Vitwatersrand, du Collège uni­
versitaire de Fort Hare et du Département non euro­
péen de l'Université de Natal.

2. Douze candidats avaient été retenus pour les
épreuves finales et un comité de classement composé
du professeur L. M. Thompson (directeur du Départe­
ment d'histoire cIe l'Université du Cap), du professeur
B. Z. Beinart (professeur de droit romain à cette même
l'niversité) et de moi-même a décidé d'attribuer cette
hourse d'études à 1\1. Beukes.

3. En même temps, :M. Beukes, ayant été informé
qu'il devait déposer une demande de passeport, s'est
efforcé de savoir si un passeport lui serait délivré.
M. Beukes a adressé sa demande au Secrétaire particu­
lier du Ministre de l'intérieur par l'intermédiaire de
divers membres du Parlement, et il a été informé que
le passeport n'avait pas encore été établi. On a donné
comme raison que l'on attendait des renseignements du
Sud-Ouest africain.

4. M. Beukes ayant fait de nouvelles démarches
pressantes à ce sujet, et ayant été informé à plusieurs
reprises que le passeport ne pouvait être établi parce
que le Chef des services d'immigration du Cap demeu­
rait en communication par télégramme avec les auto­
rités de \Vindhoek, l'autorisation de délivrer le passe­
port a enfin été accordée le 16 juin, soit six semaines
après que la première demande en a été faite au Cap.

5. :M. Beukes a alors pris toutes dispositions pour
quitter l'Université du Cap où il était étudiant de
deuxième année en économie politique et en droit, et
il a pris le train le 22 juin à destination de Port Eliza­
beth où il devait s'embarquer à bord du navire norvé­
gien Templar afin de gagner Oslo.

6. A son arrivée à Port Elizabeth, le 24 juin à
7 heures, il a été accueilli à la gare par trois officiers
de police de la police sud-africaine, dont le plus impor­
tant était le major Heiberg, ainsi que par un fonction­
naire du service de l'immigration.

7. Le fonctionnaire du service de l'immigration l'a
informé que le Chef des services de l'immigration du
Cap avait donné l'ordre de lui retirer son passeport
et il a alors exécuté cet ordre.

8. Les officiers de police O'1t alors fouillé les ba­
gages de M. Beukes et en ont retiré plusieurs publica­
tions traitant entre autres de l'enseignement et des
relations raciales en Afrique du Sud ainsi que ses notes
de cours: la police a ensuite saisi sa correspondance
personnelle qu'elle a lue et lui a confisqué son carnet
d·adresses.

9. Le fonctionnaire du service de l'immigration a
refusé de révéler la raison officielle du retrait de passe­
port, mais l'une des quatre personnes qui avaient parti­
cipé à ce retrait a indiqué à 1\1. Beukes que l'on avait
pris cette mesure en raison des rapports qu'il entretenait
avec des personnes que l'on soupçonnait d'avoir des
activités subversives.

10. Un membre du Parlement a demandé une entre­
vue au Ministre de j'intérieur le 24 juin dans la soirée
et s'est entretenu avec lui de ~ette affaire. Le ::vIinistre
lui a fait savoir qu'il connaissait fort bien toutes les
circonstances dans lesquelles cette mesure avait été
prise, qu'il regrettait qu'on ait tout d'abord délivré
le passeport pour le retirer par la suite, mais que des
faits nouveaux n'avaient été connus qu'après la déli­
vrance du passeport et qu'il était inutile de faire de
nouvelles démarches à ce sujet.

11. M. Beukes lui-même a essayé de téléphoner au
Ministre, mais on lui a fait savoir que le ~1inistre ne
pourrait pas s'entretenir avec lui.

12. Cet incident a suscité dans l'opinion sud-afri­
caine un important mouvemellt de désapprobation. Les
étudiants de l'Université du Cap ont protesté contre
cette mesure en se livrant à une démonstration silen­
cieuse devant le Parlement; l'Association profession­
nelle du personnel enseignant a consacré une session
spéciale à l'examen de cette question et la conférence de
cette organisation a pris une résolution par laquelle
elle décidait de demander au Ministre de reconsidérer
sa décision. Plusieurs étudiants essaient de réunir des
fonds permettant de payer les droits d'inscription de
M. Beukes qui souhaite demeurer à l'Université du
Cap, mais se trouve sans ressources.

Nous espérons, Monsieur, que vous voudre~ bien
transmettre ces renseignements au Comité du Sud­
Ouest africain et qu'ils permettront au Comité de se
rendre clairement compte de la situation dans laquelle
se trouve la communauté "non blanche" du Sud-Ouest
africain.

(Signé) Neville RUBIN
Président

-

ANNEXE XXXI

Pétition, en date du 29 juin 1959, adressée par Mo Hans Jo Beukes (Capetown)
au Président de l'Assemblée p:tilérale8

Ile Rubin,

vement ci-dessous
'ont être utiles à
té:

liants norveglens
le bourse d'études

'e journaux ont été
et sont à la disposi­
sur demande.

Objet de la pétition: Retrait d'un passeport délivré par
le Gouvernement sud-africain

Pétitionnaire: Hans ]. Beukes, membre de la Com­
munauté des Rehoboths, étudiant à l'Université de
Capetown
Je n'ignore pas l'ampleur de votre tâche ni l'impor­

tance des problèmes qui requièrent votre attention. C'est
donc avec une certaine hésitation que je m'adresse à

a Transmise aux Nations Unies par une lettre du ï juillet
1959 envoyée par le révérend Michael Scott.

vous. mais comme le rôle de votre organisation con­
siste à s'intéresser au bien-être des pays et des peuples
- tels que le Sud-Ouest africain - j'estime que vous
êtes la seule Organisation à laquelle je puisse en appeler
d'une injustice qui atteint non seulement ma personne
mais aussi mon peuple tout entier. C'est pourquoi je
vous prie respectueusement de bien vouloir prendre cette
pétition en conSIdération.

Je ne connais pas bien les conditions dans lesquelles
le Mandat pour le Sud-Ouest africain a été confié au
Gouvernement de l'Union sud-africaine, mais ce que je
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l'ol1tlai~ bicn, c'c~t l'indifft'rcllce aWl' laquelle l'dui-C'Ï
~ 'e~t al'quiut' de :,a "\Ili:,~ion ~aert'e de l'i\"Ïli~ation",

:\otn' ~itl\ation ~llci:llt' et politiqne t't no~ per~p('eti\"('~

<l'awIIir - qu'il ~'agi~se dl' moi ou <les autre~ iIl<ligl'nes
-lu ~tHI-( hlest africain - tl'moignent, hl'Ias, que Ct'ttt'
eontla'll'(' a l'tl' complètement trahie.

.1 t' crlli~ l'omprt'ndre que -- t'ntre antft'~ con<litions
posl'e~ lorsqu'dIt' a reçu ce :\Ia1\llat - l':\friqm' <lu ~u<l

<levait s'engager ù favoriser le Ilt'wloppl'ment social.
t'conlllnique et politique <le la population: or, l'lie n'a
tenu eN engagelllent sur aucun point l't a t'tt' jusqu'ù
<lètruirc les progrès accomplis l!:lns la voit' <lc el' <lt'­
\"t'Ioppement, sous l'empire <le sc~ prl'jugl's <lc raee l't
(lt' couleur. L'.\ friqu(' Ilu Sld s'est reuduc indigne de
la ennfianet' qui avait l'tl' plact'I' t'n dIe au COnll1len­
cellll'nt.

Le Dl'partement de l'l'(lueation du Stlli-Ouest atrI­
cain a :tppuyt' ma demaI~~!t' lorsque j'ai sollicitt' un prêt
l'n vue de suint' !cs cours d'unI.' t-cole normale de Cape­
town. :"Iais lorsqut', l'an dernier, jl' me suis adressl'
au même rXopartelllent afin dt' me rendre ù l'l'nivcrsité
de Capetown pour y t-ttlllier le droit, Illl fonctionnaire
a fait tout son possible pour me dissnader en me faisant
valoir la forte cllneurrenee qui règne parmi les jcunes
juristes. :\Ia (lt'lll~mde a t'tl' refusée bien qut', chaque
a:mt't', quatrc bourst's soient ostensihlt'Illt'nt offertes aux
t-tudiallts d -. con!cur désircux de pllursuine dans l'l'nion
leurs t,ttllies pour "des dOlnaims où leurs servicc~

seraient utiles au Sud-Ouest africaiu". (Déclaration
figurant dans une lettre du Dl'partemcnt de l'éducation
du Sud-Ouest adressée aux éeoles en 1115Ci). J usqu'ù
ce jour, personne tÙt hénéficié de cette offre qui parais­
sait lihérale.

C'est ainsi qlle, afin el'achever mes études, j'ai été
contraint de faire appel ù la Rehoboth Raael (lont les
melllhres ont souvent arlressé des pétitions ù \"otrt'
Organisation. Cette année, j'ai eu le grand privilè-ge
de recevoir, d'un cOlllité de classement sud-africain, une
hourse du :\orsk Studentsamhand. Cette hourse devait
permpttre il 1111 étudiant de couleur d'une l111i,'ersité sud­
afri'aine de suivre pcndant trois an!' des cours il l'Uni­
versité d'Oslo.

Cette offre m'a rempli de reconnaissance, car je pcn­
sais qu'elle me mettrait à même de rendre plu" tare des
services à mon peuple. Des personne~ de toutes ten­
dances m'ont prodigué leur soutien et leurs encourage­
ments enthousia~tes.

Le 15 juin, après une période de délai~ et el'incer­
titudes, mon passeport m'a enfin été c1éliné grâce à
l'intercession de personnages influents. Je (levais donc
m'embarquer sur le TCIIl/,lar. hateau :lOrvégien qui
partait de Port Eiizaheth le 26 juin. Le 24 juin, une
semaine plus tarel. je fus accueilli à Port Elizabeth par
trois agents du Service spécial. organisation de police
secrète, et par un fonctionnaire des sen'ices de l'émi­
gration qui confisquèrent mon passeport. La seule raison
qu'ils me donnèrent, c'est qu'ils avaient la preuve que
j'avais fréquenté des personnes suspectées ele s'être
livrées à des activités suhversives. Ils se proposaient de
prouver cette allégation en me soumettant il un traite­
ment qui peut vous paraître désagréable mais qui cons­
titue ici une procédure normale sous prétexte qu'il s'agit
de "l'intérêt de l'Etat".

Imaginez ce qu'on peut ressentir lorsqu'on se voit
soumis, soi-même, ses hagages et son courrier personnel
à une fouille minutieuse, lorsqu'on voit des étrangers
sans mandat fouiller tout ce qu'on tient pour cher. C'est
ce qui m'est arrivé. La police a saisi des publications
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et des livrt's lJui m'appartenaient, dont un livre ré~cnt

illtitull' Ci~'il l.i",'rly in ,\'0/1111 .·lfrica du I>r E. Il,
Brookes. Il l'st nai que la plupart cIe ces puhlkations
l'olltenaÎt'lIt des critiques dirigé('s contre l'..\friqul' <lu
~11l1 mais ~I11Clmt' d't'lItft' elles n't'st intenlit(, par It' gou­
\"t'rtIement. l'our la plupart, il s'agissait (l'ouvrage's
t'rudits lie ~pt'l'Ïalistt,s t'Illint'nb (clont It's professeurs
:\1acrout' et (;\\'t'II Carter dt's Etats-L'nis) traitaut dcs
l'onditions sol'Ïales, politiques et éeonomiques (le l'.-\fri­
q11t' du :-;tHl et du Sn(l-( )uest africain. ~l'1on l11oi, c'est
;'l ho,' Ih'oit lJue je possl'dais ces livres puisql1l' j'l,tudie
l't-eonolllie et l'administration im!igène en même tcmllS
que Il' drllit constitutionnel. J'estimc que, pour un
t't11diant, l"est lm devoir pt unc nécessiti' de s'in­
fortlll'r (les questions (l'li concernent l'intérêt de la popu­
latioll . .le m'atten(lais ù êtn' questionnt- cn Xorvège snr
les ql1l'stions intt'ressant mon pays, puisqu'il s'agissait
d'un t'chan;l' culturd.

Le Gou\"t'rnement sud-africain n'est pas tcnu par la
loi de donner les raisnns (lc ses actes même s'il se rend
l'oupahle d'une violation des (lraits civils. Toutefois, il.
la suite d'I111C' protestation élevée par un groupement
officiel de memhrC's de l'enseigneml.'nt. on m'a donné une
raison ofiil'ielle, ù "avoir que le retrait de mon passeport
l'onstÎtuait une mesure d'intérêt public. On en est donc
amené ù condurt' que, t'tant donné CJue je suis un res­
sortissant du ~ml-Ouest africain tout comme :\1. Kcwn­
guizi auquel on a l'galemcnt rl'Îusé un passeport, ma
prl'st'nce il l'étranger risque de gêner le Gou\"Crnement
d'.\frique du Sud et l':\dministration du Sml-Ouest
africain. Cdk'-ci s'est appliquée il tenir l'opinion mon­
diale en dehors des questions du Sud-Ouest qu'elle
eonsidère con''l1e relevant de la politique intérieurC'
du pays.

J'aimerais ajouter que cette hourse, outre qu'elle
offre à un membre de la population indigène du Sud­
Ouest africain l'occasiol' de se préparer ù rendre des
sen'ices il. son peuple, occasion que la Puissance man­
dataire nous a jusCJu'ici refusée, m'aurait permis de
résoudre mon prohlème personnel en m'aidant il achever
mes études.

Oserai-je inviter les l\1emhres de l'Organisation à
imaginer leur propre réaction si eux-mêmes et leur
peuple se trouvaient placés dans la même situation?

Je me permettrai donc de vous prier.
1. D'étudier de quelle façon l'Organisation pourrait

m'aider à profiter de l'occasion qui m'est offerte;
2. D'étudier de quelle façon, après 13 ans d'exis­

tcnce et 13 ans d'appels répétés de notre part, elle
pourrait enfin aider le peuple du Sud-Ouest qui souffre
encore sous le joug rIe sa propre ignorance et de la
tyrannie d'autrni.

Je n'ignore pas, en vous adressant cet appel, que je
m'expose à des manŒuvres d'intimidation mais ma
couleur m'a déjà hahitué à ce genre de choses. Pour
un prisonnier rien n'est pire que sa condition, et nous
sommes en hutte à l'oppression et aux humiliations où
que nous allions dans notre propre pays.

(Signé) H. J. BEUIŒS

Ci-joint quelques coupures de journaux - éditoriaux
ou articles - ayant trait à l'affaireb•

(Signé) H. J. BEUKES

h X ote dll Sl!Crétariat. - Ces coupures ont été déposées dans
les dossiers du Secrétariat et sont à la disposition des membres
de l'Assemblée générale sur démande.
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ANNEXE XXXII

Pétition adressée par câblogramme par le Dixième cycle d'étude inter·
national de l'International Students Council à Wassenaar (Pays.Bas)
au Comité du Sud·Ouest africain et reçue le 14 août 1959

DIxIÈ:lm CYCLE D'ÉTUDE I:-<TERNATIONAL D'ÉTUDIANTS GROUPAXT PAR1ICI­
PANTe; PAYS sen'AKTS: ALGfmIE, AUTRICHE, CEYLAN, DAXE:\IARK, FINLANDE, FRANCE,
ALLE·.\IAGNE, Gl:ATE:\IALA, ISLANDE, INDE, INDONl~SIE, ITALIE, JAPON, CA:\1EIWUX,
LUXE"MBOURG, PAYS-BAS, XORVÈGE, FÉDÉRATION De :\1ALI, pÉRor, PAKISTAX,
SIXGAPOrR, U::-nON SUD-AFRICAINE. srRIX.UI. SUI~:DE, Tl"XISIE, ÉTATs-rXIS COX­
DA:\INE RETRAIT PASSEP0RT BEUKES EN RorTE POUR eTILISER BOURSE XORVÉGIEXNE
STOP APPUIE IXTER\'EXTIOX I>l~LÉ(~ATIOX GL\TE:\L\I.A ET RECO:\l:\L\XD~\TIOXS A
ASSE:\IBLÉE GÉXÉRALE ET vOUS PRIE FAIRE Tors EFFORTS POSSIBLr:S POl'R FAIRE
RENDRE PASSEPORT .~ REUIŒS ET CONDA:\INER SÉGRÉGATION

DIXIl~:\1E CYCLE D'ÉTl'DE IXTER:'ATIONAI. Én'DIAXTS Ise

ANNEXE XXXIV

ANNEXE xxxm
Communication, en date du 2 octobre 1958, adressée à l'Organisation des Nations Unies

par 1\1. Jacobus Beukes, de la communauté des Rehoboths"
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J'ai l'honneur par la présente de faire connaître aux
Xations L'nies notre situation et la déception que nous
éprouvons aujourd'hui.

Xous a\'ons appris avec une YÏve contrariété qt:e le
Sud-Ouest africain va être partagé pour répondre au
désir du Gouvernement de l'Union, bien que le peuple
du Sud-Ouest africain ait déjà envoyé de nombreuses
plaintes à l'Organisatio~l des !'\ations Unies qui ne s'en
est pas encore occupée.

Le partage du Sud-Ouest africain représentera une
grande injustice et des milliers de personnes en souffri­
ront. Par son refus de fournir des renseignements aux
N'ations Unies. le Gom'ernement de l'Union a déjà re­
tardé l'étude du problème du Sud-Ouest africain et
montré par là. à mon avis. un grossier mépris des
Nations Unies. qui lui avaient confié l'administration
du pays en tant que mandat. Ce partage va cependant
avoir lieu sans que les habitants du territoire sous man­
dat soient consultés. Ou'adviendrait-il des droits de
l'homme? Comme nous-l'avons dit plus haut. on nous
traite avec moins de respect que les animaux, car on
a besoin au moins des animaux. ="ous. habitants de
Rehoboth, étions un petit peuple indépendant et le Traité

R Original en afrikaans. Cette lettre était jointe à une lettre,
en date du 30 septembre 1958, adressée par MM. J, G. Dier­
gaardt, J, H, MalI, P. Diergaardt et 45 autres habitants de la
communauté des Rehoboths (voir annexe XXVI),

de 1885 a justement reconnu notre indépendance. Puis
le (;om'ernement de l'Union a pris possession de notre
pays tout en sachant que nous avons été aux côtés des
alliés en qual;té de peuple indépendant et que nous
anms subi de lourdes pertes pendant la guerre, sans rien
recevoir en compensation. Comme il est dit plus haut,
nos droits chèrement acquis nous sont enlevés sous le
régime actuel de dictature et d'exploitation politique
arbitraire.

Je demande respectueusement ce que va devenir notre
petit peuple si le Gouvernement de l'Union. comme je
rai dit plus haut. a si peu d'égards pour les Nations
L'nies.

Le mépris que montre le Gom'ernement de l'Union
em'ers l'ONU éveille une vive déception chez tous les
habitants du Sud-Ouest africain et notre avenir s'an­
nonce encore plus sombre du fait de ce partage du Sud­
Ouest africain. 1\ous espérons que le droit et la justice
l'emporteront au cours de la session actuelle, et que
notre petit peuple obtiendra satisfaction, afin que nous
puissions revenir à l'enseignement de nos ancêtres selon
la Bible, qui définit la plus haute conception de la nation
en la fondant sur une vie démocratique et sociale.

En conc'usion. j'exprime respectueusement l'espoir
que la présente communication sera transmise à qui de
droit dès son arrivée à destination.

(Signé) Jacobus BEUKES

L J. BEUKES

- éditoriaux

Communication, en date du 9 novembre 1958, adressée à l'Organisation des Nations Unies
par M. Jacobus Beukes, de la communauté des RehobothsR

. J, BEUKES

déposées dans
1 des membres

En tant que vieux pionnier qui défend les intérêts de
la communauté des Rehoboths. je demande respectueu­
sement, au moment où les Nations Unies s'occupent
du Sud-Ouest Africain. à exposer di.ers problèmes et

a Original en afrikaans.
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à donner certaines explications au nom de la population
de Rehoboth:

1. En ce qui concerne l'avis de la Cour internatio­
nale. j'ai constaté avec reconnaissance que. la Com
autorisait l'audition de dépositions orales, comme le
Tout-Puissant invisible l'a permis à l'humanité; cette

:~



ANNEXE XXXV

Communication, en date du 14 octobre 19589 adressée à l'Organisation des Nations Unies
par M. R. K. Lloyd, Lusaka (Rhodésie du Nord)

(Signé) R. K. LLOYD

la discrimination raciale existe également au sein de la
Fédération, parce que les nationalistes de l'Union y
sont beaucoup plus nombreux que les Anglais.

Vous vous rappellerez l'attitude adoptée dans le passé
par le Gouvernement sud-africain qui s'est retiré des
Nations Unies parce que l'ONU se préoccupait du sort
du Sud-Ouest africain. Il serait souhaitable que le Sud­
Ouest africain relève des autorités britanniques. car nous
ne faisons pas de discrimination raciale, nous gouver­
nons de façon aussi équitable que possible et, le cas
échéant, nous confions aux autochtones la responsabilité
de leur pays: de plus, nous sommes la grande Puissance
la plus proche du Sud-Ouest africain.

I! suffit de regarder une carte pour voir que le Sud­
Ouest africain est plus étendu que l'Union sud-africaine.
On voit mal comment le plus grand de ces deux pays
pourrait être sous la dépendance du plus petit.

En tant qu'Anglais, nous voulons la justice pour
toutes les races. Nous vous prions d'user de votre in­
fluence pour que justice soit rendue au Sud-Ouest
africain.

(Signé) Jacobus BEUKES

Sud-Ouest africain, tâtonnons actuellement dans des
ténèbres hostiles sans savoir où nous allons.

-\.. Je désirerais également faire savoi,. à M. Eric
Louw que l'ancienne Société des Nations n'a pas pris
de décision concernant les intérêts des Rehoboths et que
le Gouvernement de l'Union a été chargé du Mandat
à l'insu des habitants du territoire sous mandat. Les
Rthoboths étaient un peuple indépendant aux termes
du Traite de 1885. qui stipulait toutefois que nous de­
\ ions obéissance jusqu'à notre majorité: il était ajouté
que. si nous reconnaissions votre souveraineté. nous
violerivns le paragraphe 22. et il ne saurait en être
question. Cela peut être vérifié dans les documents de
l'ancienne Société des Nations. Notre statut était celui
d'un mandat "B". Si la Puissance mandataire com­
muniquait aux Nations Unies les rapports voulus, cela
signifierait qu'elle s'exprime sur le problème du Sud­
Ouest africain, mais elle refuse actuellement de faire
savoir où va le peuple du Sud-Ouest africain. qui a été
placé sous le régime des mandats.
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Il faut espérer que vous ne ménagerez aucun effort
pour empêcher le Sud-Ouest africain de tomber sous
la coupe de l'Union sud-africaine, en raison des injus­
tices qu'entraîne la législation raciale de ce pays.

Le Gouvernement sud-africain a essayé à plusieurs
reprises, dans le passé, de s'emparer du Bassoutoland.
du Souaziland et du protectorat de Betchouanaland.
mais le Royaume-Uni a toujours refusé d'accéder à
ces demandes. pour la même raison.

Je suis né à Londres et je suis Anglais, mais je vis
depuis 1919 en Afrique et j'ai résidé dans la plupart
des colonies de ce continent: je suis les événements
depuis lors et je m'inquiète beaucoup du tour que pren­
nent les choses. Les poursuites actuelles, désignées sous
le nom de "poursuites pour trahison", auxquelles on
procède en Afrique du Sud vous donnent une idée de
la politique suivie par ce pays.

I! y a quelques années, j'ai écrit à celui qui n'était
encore que M. Churchill pour lui demander d'instituer
ici une fédération de façon que nous puissions mieux
résister aux tentatives que pourrait faire l'Union pour
nons absorber, car telle est son intention depuis plu­
sieurs années. Une fédération a donc été instituée. Mais

disposition aidera à trouver une solution au problèrr,e
tout entier ainsi qu'à la question du Sud-Ouest africain.

2. J'ai été profondément déçu d'apprendre que la
Grande-Bretagne s'y oppos~ et que le Pacte de la Société
des Nations (Article ï) ne Je permet pas. Si la Puis­
sance mandataire refuse de présenter des rapports, com­
ment pourra-t-on régler le problème du Sud-Ouest
africain? La Puissance mandataire a assumé l'obligation
matérielle et morale de présenter des rapports annuels
aux Nations Unies, rapports qui sont d'un intérêt
capital pour la population du Sud-Ouest africain.

3. Je demande par la présente à M. Eric Louw,
représentant de l'Union sud-africaine, pourquoi il a
brusquement quitté la séance. Que signifie le terme
"mandat"? Cette façon d'agir témoigne d'un profond
mépris pour les Nations Unies, ainsi que de la faiblesse
de M. Louw qui aurait dû, qu'il eût raison ou tort.
défendre la thèse de son gouvernement ou tout au moins
présenter un rapport comme il était prévu dans le Pacte
de la Société des Nations. Puisque le Gouvernement de
l'Union administre le territoire selon l'esprit du Mandat.
:Yr. Lauw n'aurait pas dû agir ainsi car nous, peuple du
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